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CHRONIQUES

SOUS LA DOMINATION



INTRODUCTION.

Ce volume ne renferme que trois chroniques, la première en prose, les 
«leux autres rimées, toutes anonymes et également empreintes d’un violent 
esprit bourguignon.

La chronique en prose s’ouvre au mariage de Louis d’Orléans avec une 
fille des ducs de Milan, ces tyrans du nord de l’Italie, que l’on accusa d’être 
les fauteurs de la faction des Armagnacs: elle conduit le lecteur jusqu’au sac 
de Dinant qui sema l’épouvante chez les populations des bords de la Meuse 
égarées par de perfides conseils. La carrière si courte et si agitée de Jean 
sans Peur se termine inopinément à Montereau. Le règne de son successeur, 
plus long et plus glorieux, sera troublé par les trames de l’astuce persévé
rante de Louis XL C’est ainsi que se trouve justifié aux yeux de l’auteur le
titre qu il donne à son premier chapitre et que nous avons étendu à toute 
sa narration '.

Ou lit sur un des premiers feuillets : autres pays, entre lesquels cas sont traitties plus

“ Cu hvre est commc un8 livre de cronicqucs au long que les autres les mervillcuses traïsons 
ou quel sont contenus pluiscurs mervilleux cas dont la très-puissant, très-noble et illustre maison 
advenus tant cu France comme en Engleterrc, en de Bourgongne a tant cuit d’affaires. »
Brctuignc, en Espaingne, en Ytalie et en pluiscurs



Il INTRODUCTION.

L’ouvrage offre une incontestable valeur, quelles que soient les exagéra
tions que la haine et la partialité y ont multipliées. En bien des points il 
permet de combler les lacunes que l’on rencontre chez d’autres chroni
queurs de cette époque, et assurément c’est l’une des versions contempo
raines qu’il est le plus utile d’exhumer. Il n’en existe que deux manuscrits 
conservés l’un à la Bibliothèque Laurentienne de Florence, l’autre à la 
Bibliothèque royale de la Haye. Ce dernier texte que nous avons suivi, est 
reproduit dans un volume in-folio d’une écriture de la fin du XV0 siècle, 
dont les marges portent des notes assez nombreuses que nous avons cru 
devoir recueillir.

La chronique riméc que nous avons intitulée : la Geste des ducs de Bour- 
gongne, d’après une indication donnée par l’auteur lui-même, ne nous est 
connue que par un manuscrit à peu près aussi incorrect que peu lisible qui 
se trouve aujourd’hui dans la Bibliothèque de l’Institut de France *. Les 
formes grammaticales et les règles de la versification y sont également 
négligées. Néanmoins on découvre çà et là dans la forme quelques vestiges 
de l’imitation des anciens romans de chevalerie. Quant au fond, il est incon
testable qu’il est tiré en grande partie de la chronique précédente s. Ici aussi 
l’auteur ne se nomme point. Faut-il conclure de certaines allusions aux 
épais ombrages des Ardennes, aux richesses d’Anvers et de Namur, qu’il ha
bitait nos provinces? Cela semble probable; nous ne saurions toutefois nous 
rallier à l’opinion exprimée par M. Ameilhon (Notices et extraits des manu
scrits de la Bibliothèque nationale, tome V, p. 607, et tome VI, p. 459) 
qui attribue ce long poème à Martin de Cottignies. En effet, l’auteur nous

* M. Mignct a Lien voulu seconder avec une 
extrême obligeance le travail de transcription au
quel M. Michclant, conservateur-adjoint des manu
scrits de la Bibliothèque nationale, a consacré les 
soins les plus éclairés. Nous devons, en ce qui 
touche le manuscrit de la llayc, les mêmes rcmer-

ciments à M. Campbell.
* Parmi les passages les plus curieux qui appar

tiennent en propre à l’auteur, citons les détails 
qu’il donne sur l'emploi de l’artillerie à propos 
du siège de Ilam.
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raconte qu’il écrivait sous le pontificat de Jean XXI11 (4410 à 4449), et il 
termine son récit à l’année 4411; mais Martin de Coltignies n’en fit la 
transcription qu’en 1445, comme nous l’apprennent ces vers plus effroyables 
encore que ceux qu’il s’était contenté vraisemblablement de défigurer et 
de mutiler :

L’ail mille m i' et xlv escrivi cesl livre Martins de Colignies à le maison 
Monsegneur de Croy, à Namur, à Saint-Aubin l’apiell-on ' ,
A qui Dieux doinst bonne v ie , e t, quant devra liner, Dieux li face pardon 

Et fi madame osi et fi tous clicus osi qui l’aiment de euer bon ,

Et à tous leurs enfans osi doinst vraie et bonne rengnation,

Et, en la fin de leurs v ies, de paradis leur face Dieus le d on ;

Et prions î> Jbésus-Crist qui soufri pour nous la pasion ,

Qu’il leur voellc otricr par son très-digne n o n ,

Et disons tout : A m en, d ’un hum ble cucr, par dévotion.

Hâtons-nous d’arriver au Pasloralet. Là aussi nous retrouvons la trace 
brûlante de toutes les passions des Bourguignons contre les Armagnacs. 
Bien que 1 auteur écrive après la mort de Henri V, il ressent encore la pro
fonde émotion qui suivit la triste fin de Jean sans Peur, et sous une 
lorme de convention qui convertit en pastorale ces sanglants démêlés, il 
reproduit avec une élégance et une énergie incontestables ce que l’on 
racontait autour de lui des désordres d’Isabeau de Bavière, de l’ambition 
du duc d’Orléans, des fureurs des Armagnacs. Il n’est (si l’on considère 
Lhristine de Pisan comme appartenant à l’époque de Froissart) aucun 
poète du XVe siècle qui puisse lui être comparé, et parmi les récits histo
riques quil nous a conservés, il faut signaler en première ligne, à raison
de 1 intérêt qu’il présente, celui qu’il consacre à l’attentat de Montcrcau

La maison de Saint-Aubin fut habitée dès Namur. On l’appelait au XVIe siècle la maison de 
1378 par Louis de Namur. Elle servait habituel- l’empereur ou l’hôtel du roi. 
lement de résidence aux gouverneurs du pays de * Quel est l’abbé de Cercamp dont l’auteur in-
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Dans ce volume, c’est la sombre domination de Jean sans Peur, souillée 
de sang et pleine de complots et de discordes, qui occupe la plus grande 
place de tous les récits. L ’époque de Philippe le Bon que nous aborderons 
bientôt, si elle rappelle aussi des guerres cruelles, nous montrera du moins 
ces malheurs tempérés par l’éclat des lettres et des arts.

yoque à cc sujet le témoignage? Je ne connais 
aucun historien de cc temps qui ait appartenu à 
ce monastère de Picardie. AI. Amcilhon s’est posé 
la mémo question dans une notice beaucoup trop

sévère consacrée au Pastoralel.
Le manuscrit original et unique du Pasto- 

ralet appartient à la Bibliothèque royale de 
Bruxelles.



LE LIVRE

DES

TRAHISONS DE FRANCE
ENVERS LA MAISON DE BOURGOGNE.

I.

Commenchement des Iraysons de France, dont la noble maison de Bour-  

yoncjne a souslenn numll d'affaires.

Vérité est que, après la revenue des grands voiaiges fais en Flandres, 
dont cy-devant a esté largement parlé, le duc Philippe de Bourgongne, 
oncle du roy, avoit du tout le gouvernement du royaume, etestoil moult 
amés et lionnourés de tout le conseil du roy, des bonnes villes et de loutle 
la communauté de France, dont le duc d’Orléans, Lois, frère maisné au 
roy, avoit grant envie. Sy avisa moult par quel chemin ou moïen il le 
porroit démettre et priver du dit gouvernement, pour à quoy parvenir il 
sapensa qu’il prenderoit aliance à ung duc de Millau, nommé Galiace, pour 
lors moult puissant, et üst tellement le dit duc d’Orléans, nommé Loys, 
qu il obtint sy parfaittcment la grâce de ce Galiace qu’il luy donna sa lille 
a mariaige et l’envoya en France à grande et solempnelle coinpaignie,

1



2 LE LIVRE DES TRAHISONS DE FRANCE

comme bien raison estoit, et fu bien sceu que au partir de son hostel il luy 
dit : « Ma belle fille, adieu, voisiés-vous. Je ne vous quiers jamais veoir 
» tant que je vous voie roynne de France. »

11.

De l’advénement de Philippe de Manières.

En ce temps estoit venus ou pays de Lombardie ung nommé Philippe 
de Masières, lequel ou temps passé avoit servy le roy de Chippre, et telle
ment avoit esté privé de luy que par marchiel fait à ung sien frère, lequel 
désiroil avoir le royaume, il coppa la gorge au dit roy en son lit, et ce 
pour finance qu’il en eult à son dit frère, au moyen de quoy le traylre se 
partist de Chypre et s’en vint en Lombardie, et de fait fu receus du dit duc 
de Mcllan pour le servir, et fut enfin sy privé de luy qu’il se descouvry à 
luy d’une haine qu’il avoit à Bernabo, signeur de Pavie et de Novaire, 
desquelles terres, comme il disoit, devoit Galliace estre droit et naturel 
hoir. Si se faindy le dit Galiacc duc de Milan estre malade en la cité de Pise 
où il estoit, et manda par le dit Philippe à Barnabo, lequel estoit son 
oncle, qu’il venist devers luy à Pise et luy amenasl certaine quantité de gens 
d’armes pour résister aux Florentins, lesquelx luy laisoient guerre. Quant 
le dit Philippe fu venus à Pavie et ot fait son messaige par la manière que 
eux deux l’avoient conchul, le dit Bernabo en fu moult esbahy, et dist au 
messaigier qu’il ne povoit croire ce et que jà csloient passés X ans qu’il 
n’avoit veu son nepvcu, et mesmes sçavoil-il bien que il le hayoit, et ce 
pour une terre que il ne luy ot point volu donner, et encoires dist-il que 
tant qu’il vesquesist, il ne l’aroit; mais le dit Philippe le sermona et dist 
tant de blanches et de noires qu’il dist qu’il yroil devers Galiacc son nep- 
veu, dont il fistgrant folie, et tanlost manda gens d’armes et monta à che
val accompaignié bien de V° lances : s’y s’en vint à Pise.

Et quant Galiace sot la venue de Barnabo, il avoit apresté bien XIIe com- 
batans quy aveuc luy luy vindrent au devant moult honnourablement, et
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le fist porter en une xnoult rice littière, faindant d’eslre très-griefveinent 
malade, et, à l’entrée de Barnabo, son oncle, faintement luy prya merclii de 
quancques il luy povoit avoir méfiait. Barnabo, quy point ne s’avisa de la 
trayson, luy pardonna et dist que il estoit venus pour le servir contre les 
dis Florentins, dont Galiace le merchia et luy dist : « Mon oncle, nos gens 
» s’en iront logier aux villaiges, et nous retournerons en la ville, » comme 
ils firent, dont oncques puis ne parti Barnabo, car le dit Galiace le fist met
tre en prison, en laquelle il morut.

III.

Comment ce duc Galiace envoya Phillippe de Masières en France ou service 
de son gendre Loys, tendant aux fins que cy-après orés.

Après ce que le dit Galiace ot fait morir Barnabo, son oncle, dont il fut 
vray successeur, il envoia le dit Philippe de Masières en France ou service 
de son gendre Loys, tendant aux fins que cou vertement il trouvast manière 
de pourchassier la mort du roy son frère et de ses enfans, par lequel Phi
lippe et. ses adhérons furent depuis maintes griefves et mauvaises traïsons 
machinées, dont moult de grands maulx sont depuis advenus, comme vous 
ores cy-après, et adviennent encoires journelement, et advenront, se ce 
n est que, par la divine Providence fin y soit imposée.

Ce Philippe de Masières estoit journelement avoue ce duc Loys en France. 
Une fois il trouva ung moine apostat, lequel estoit moult saiges en l’art 
de nigromancia et de faire charmes et cnchantcmcns et évocations de 
déables. Dont ung jour <;es deus seigneurs, est-assavoir Philippe et ce 
moisne, conclurent de prendre les liabis du duc Loys, lesquelx Philippe 
vesti. Aveuc ce prisl l’espée et ung annol d’or appartenant au dit duc, et 
prindrent ung chevalier, ung escuier et ung varlet aveucq eux, et s’en 
allèrent tout quoyement en uneplace appelIéeMongay,et illec enunetour,a 
par luy et loing de gens, le dit moisne fist évocation par parolles, et con
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jura le déable quy vint illec en fourme d'homme, auquel il list consacrer 
et dédyer la ditte espée et l’annel.

Ne sçay à quel propos, mais telle maladie prist adont au roy que onc- 
ques puis n’ot santé, et environ V jours après que le roy estoit à Beauvais, 
ouquel lieu luy prist une maladie en soursault et soudainement, où il 
cryoit en hault: « Ay! ay! ostésmoy l’espée de mon frère d’Orléans quy 
» me tresperce le corps; je suy par luy trahis. » Dont ses gens le repre- 
noienl moult et mettoient granl paine à l’apaisier, disant que son frère 
n’estoit point illec, mais ne le povoient en grant tamps mettre hors de ce 
propos.

!V.

D’une mommerie que le due Loys mist avant; cuidanl destruire et mettre à
mort le roy.

Environ ce tamps avint que le dit Loys, lequel avoil tousjours à son 
privé conseil le dit Philippe, mist en avant au roy son frère de faire une 
mommerie et danses de nuit en la salle de l’oslel de Saint-Pol. Sy avoit par 
le conseil au dit Philippe fait faille X ou XII cottes de toillc doubles, loultes 
aemplies de soutire, harpoy et crasse, et au dehors touttes couvertes de lin, 
et fist le dit Loys acroire au roy que oneques mais n’avoit veu faire mil- 
leur esbatement pour complaire et resjoïr les dames.

Quant à ung certain jour qu’il avoient assigné pour faire ceste belle 
mommerie, les ditles robes furent prestes au dit lieu, on en vesti premiers 
au roy une, au conte de Joingni, au conte de Poitiers et au baslard de Fois 
une, et à pluiseurs autres damoiseaux de cy au nombre de IX ou X ; mais, 
quant au dit Loys, il s’excusa, disant que la sienne estoit trop estroitte, mais 
très-instamment il s’offry de porter la torse pour esclairier les dits dans- 
seurs. Le baslard de Fois appella deux de ses serviteurs, ausquels il com
manda tenir chascun ung frès lincoeul à l’huys de la salle, alïin que, se 
par ilamesque ou autre ineschief le lu se prenoit à aucuns, qu’ils fussent
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presls tic le sauver. Et volt à toultcs lins le dit Loys que, pour mieulx faire 
la grimace, ils lussent aftachiés enssamble, mais il y ol ung des varlets de 
chambre du roy, qui dist : « Sire roy, trop y a de péril à se tenir enssam- 
» ble pour doubte du fu. » Et quant le dit Loys l’oït, il bouta au dit varie! 
la torse au visaige; sy le brûla moult vilainement, et luy dist : « Ribault, 
» quy te meult de parler de noslre esbatement? »

Puis saillirent avant trompettes, ménestreux, Ilotes, tamburins et clial- 
lemies quy jouèrent mélodieusement; mais, fout ainsy comme les dansses 
se deurent commencbier et qu’il se tenoient en tresque par les mains en 
manière d’hommes sauvaiges, le duc Loys, portant la torsse devant yaulx, 
ainssy que par meschansse, tout de gré, se laissa clieoir ou millieu d’eux, 
dont le fu se boula en l’un d’icculx , et., pour ce qu’ils cstoienl près l’un de 
l’autre, ne se polrent oneques garder que tous ne lussent entrepris du feu, 
et, se n’eusl esté ung garlier d’argent par quoy les dames recongneurent 
leroy, il estoil mort sans nul recouvrier; mais elles Recouvrirent de leurs 
grandes robes et eslaindirent, syque oneques fu ne se polt esprendre, tant 
que elles orent sa robbe tiré jus par pièces. Des autres en ot IIII ou V mors 
en la place et ars. Le bastard de Fois s’enfuy vers ses gens , mais il n’y 
poil à temps venir. Pour ce lait y ot ung mervilleux elfroy avant la ville, 
et y acoururent du commun de Paris plus de XLm hommes, pour ce que 
la voix couroit desjà que on vouloit murdrir le roy. Sy s’en vint tout ce 
peuple criant : « A l’arme!, » tout en desroy, pour rompre et ahbatre la 
maison de Saint-Pol et pour tuer tous ceux quy la dedens esloient, quant 
le roy s’amonslra et vint aux feneslres, et leur pria quils s en retour
nassent chascun chiés soy, disant qu’il n’y avoit fors que joieusete et esba- 
lemenl; sy les merchia moult de la diligence et bonne vollenté qu’ils luy 
avoient monstré. Quant ce vint à l’endemain que les nouvelles s’espan- 
dirent avant Paris des signeurs quy avoient esté ars et mors par tel encom- 
bricr, chascun commencha merveilleusement à murmurer, ef tenoient 
ainssy que parlemens par tropeaux assemblés enssamble et disant : « Ha ! 
» sire roy, pourquoy tenés-vous lelx Iraytlres autour de vous, quy ne 
» chassent que vous destruire ? Pourquoy ne faittes-vous justice sans 
» espargnier frère, cousin, ne parent? »
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A une aultre fois advint que le roy et le duc Loys son frère s’en allèrent 
ung jour pour esbattre en ung lieu où esloit leur mère la roynnc Blanche, 
aveuc moult d’autre baronnie, laquelle les recoeuilla et festoya moult gran
dement en les baisant tous deux, et, pour leur venue, elle «voit fait appoin- 
tier le disner moult richement. Quant le roy fut assis au disner, Loys n’avoit 
soing de mangier, ains tist amener ses chevaux pour aller à la chasse et au 
gibier, mais premiers s’en alla en la cuisine, et demanda au keux : « Où 
» sont les plas de quoy on doibt servir le roy? » Le keux se mist à genoux 
et luy dist : « Sire> vées-Ies cy. » Et tantosl il bouta ses mains à chascun, 
ne sçay qu’il y lisl, et puis monta prestement à cheval. Tanlost vindrent 
les escuiers quy prindrenl les dis plas et les portèrent à table, mais pres
tement acouru ung keux quy dist à la roynnc» : « Madame, vostre fils 
» monseigneur le duc d’Orléans a mis pouldre ou aucune autre chose ou 
» plat du roy, ne sçay pour quelle raison. »

Adont la roynnc luy dist quoyement : « Carde bien sur ta vie que tu n’en 
» parles jamais à personne, fors que par mon congiel. » Et lisl erramment 
lever les dis plas par les varlets servans et dire qu’on les portast à l’aumos- 
nier cl que incontinent il les fesist enfouir en terre, sans que l’assaieur y 
louchasl.

Le roy, qui ne pensoit qu’à sa joieuseté et à mieuresehe, ne se donna de 
ce garde, ains fiist signe aux servants qu’ils apportaissent les mets; mais la 
roynnc sa mère luy dist, brief et à un ung m ol, que d’iceux ne gouste- 
roit-il pour l’heure. Elle le fisl servir d’un nouvel mets, puis dist basset et 
en soy-mesmes : « De malle heure s’est alyés monseigneur Loys, mon fils, 
» à ces traytires quy luy baillent telle introduction et exhorlcment que 
» pour faire morir son frère germain et son signeur. » Or, ce nonobstant 
que la roynnc eust commandé à cnflbuir les dis plats sans que l’assaieur 
en louchast, néanlmoins sy en avoit-il jà pris une petite touche du doit 
avant le command de la dame, mais prestement chéy soubdainement, et le



ENVERS LA MAISON DE BOURGOGNE. 7

convint porter couchier, dont oncqucs puis ne se leva, ains morut au bout 
de V sepmaines. Quant vint vers le soir que le due d’Orléans revint de la 
chasse, le roy lui demanda où il s’esloit occupé, ne en quoy il avoil passé 
la journée sans avoir esté au disner. II respondy : « Monseigneur, j ’estoie 
» tant ardant après la chasse qu’il ne m’es toit riens du niengier. » Quant 
la roynne l’entendi, elle se prist à rire du bout du dent et à dire : « Loys, 
» vous avés chassié, mais vous n’avés riens pris, et sy avés apris ung bon 
» stille pour laissier les pois ardoir. »

VI.

Comment le duc Philippe fut commis ù gouverner le royaume de France.

A ce temps lu le royaume gouverné par ce duc Loys d’Orléans; et, pour 
ce que le roy son frère estoit mal disposés, et aussi que le dit Loys des- 
poinloit le pais et les villes par trop grands subsides et gabelles lever, s’as- 
samblèrent les estas du royaume. Sy fu advisé par ces estas que on cora- 
metroit le duc Philippe de Bourgoingne au gouvernement du roy et du 
royaume. Il fu doneques establis pour régenter et gouverner le dit 
royaume, dont ce Loys duc d’Orléans fut tant marris que plus ne polt. Sy 
penssa et avisa, par le moyen de son conseil, de mettre embusque (en 
aucuns bateaux sur la rivière de Saine X ou XII hommes) pour souspren- 
dre le dit duc Philippe quant il passeroit la rivière pour s’en aller voiler, 
ce que souvent à peu de compaignie faisoit. El toutes ces choses luy consil- 
loit Philippe de Masières, disans que quant les facteurs l’aroient mis à fin, 
ils se sauveroient bien oultre le Saine. El tanlost qu’ils orenl de ce devisé, 
le duc manda de ces privés amis jusques à X, ausquelx il lisl promettre de 
tenir secret le fait, lequel il leur déclaira tout au loue, et marchanda à eux 
de le mettre à elï'ect par la manière que devisé l’avoit le dit île Masières, est- 
assavoir de oechir le bon duc son oncle, lequel Dieu par sa bonté préserva 
pour ceste fois, car il luy fut révélé par l’un de ceux à quy le dit marchiel
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avoit esté fait, lequel luy bailla secrèteuienl par escript en un billet tout 
le contenu du inarchiel aveuc les noms de tous les dis quy du fait estoient 
coulpables, dont moult s’esmervilla de la cruautté de son dit nepveu Loys. 
Il bouta tout coyemenl le billet en son poignet sans en faire quelque men
tion par son grand sens, mais quand il deut aller couchier, à soy despoul- 
lier, il luy chut. Ung sien varlet de chambre le prisl et luy dist: « Monsei- 
» gneur, regardés quel bricf vous est ichy cheu. » Lors le bon duc le prist; 
sy appella aucuns de ses plus privés, et leur monstra comment le duc 
Loys, son nepveu, avait marchandé de l’occhir. Ne sçay comment il chevy 
des marchans, mais de adont-en-avant il se garda de issir de Paris et de 
aller par les rues sans compaignie.

VIL

Incidence.

A ce temps , environ l’an Illl" et XVI, le fil aisné au duc Philippe, dont 
nous avons parlé, hst une grande armée des nobles hommes du royaume 
de France, lesquelx il mena en Honguerie, pour combatre et résister aux 
emprinses des Infidèles, et cornbatircnl un Turc, le plus grand des autres, 
nommé L’Amoural-Bahy, où fortune leur fut contraire, car par trop hasti- 
vcmcnt emprendre, ils perdirent la bataille. Là demoura-il grand cheva
lerie et grand noblesce, car le seigneur de Couchy, Charles de liai-, Gui, le 
conte d’Eu et son frère, messire Guillaume de la Trimoulle, messirc Henry 
d’Antoing et bien Ve chevaliers de nom, aveuc maints escuiers et nobles 
hommes, y furent pris et retenus prisonniers et emmenés parmy Turquie 
pour labourer les terres à dolleur et a paine, mais, Dieu-merchi, moiennaul 
grand finance, l’aisné fil au bon duc Philippe que on disoil admit conte de 
Nevers, en revint aveuc pluiseurs autres, dont les noms ne sont point icy 
mis pour cause de brieflé.
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vm.

Comment le duc d’Orléans manda au duc de Millan gens d’armes pour
guerroier le duc Jehan.

Quant le duc Loys vit que Dieux l’avoit pour ce cop préservé de ses 
mains, il s’apenssa qu’il le destruiroit par forche de guerre. Sy manda à 
Galiace, son beau-père, quil luy envoiast foison de gens d’armes pour ré
sister contre son oncle, lequel luy voloit oster et soustraire le saisine du 
royaume.

Quand Galliace sceut les aflaires du duc Loys, il fist amas et assamblée 
nen de Xm combattans, tous bons gens d’armes, et les envoya au secours 
du duc Loys, mais ils ne polrent passer par le païs de Savoye, pour ce que 
e duc et signeur d’icelluy pais avoit espousé la fille au duc Philippe, et de 
aquelle il avoit desjà trois filles, lesquelles trois filles furent mariées, 

est-assavoir l’une au duc d’Ostriche, l’autre au duc de Hollande, conte de 
ainau, et la tierche à ce duc de Savoie, dont cy est parlé.

bars aif • ° ” C(Iues ce duc de Savoie sot l’inconvénient et pourquoy Lom- 
es oien entrés en son païs de Savoie, il fist clore les pas par les 

au es 10c les et monlaingnes dont le dit païs de Savoye est environné et 
c os, syque force d armes n’y peult donner entrée, ne yssue sans le gré et 
icense u seigneur, par quoy les gens du dit Galiace furent illec deslour- 

ses, et pour certain ils payèrent largement ce qu’ils avoient despendu ou 
is pais, nonobstant que à l’entrée ils euissent desrobé les bonnes gens et 

aïs p usieuis maulx, mais certes il leur fut chier vendu, car les plus puis- 
ans t emourèrenl prisonniers, et les meschans gens furent renvoiet mes- 

chamment a p.et et en leurs jupons.
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IX.

Comment le duc Loys fut courrouchié an duc de Savoye, et de l’armée que
fisl le duc Jehan.

Quant le duc Loys sceut le destourbier <jue Savoiens orent fait à ses 
gens, il en lu moult dolans et en inanccha fort le duc de Savoie, lequel ne 
le doubtoit guerres, car il luy sambloit bien que en son pais n’avoit garde 
de luy, ne d’autre. Quant le bon duc Philippe sçol de vray que son nepveu 
faisoil mandement et amas de gens d’armes pour soy enfibrchier contre luy, 
il lîst escriprc lettres et manda Bourguignons, Flamens, Artisyens, Liégois, 
Baviers et llaynnuiers, pour ce que alors Jehan de Bavière estoit gouver
neur des Liégois, dont depuis mut granl guerre comme vous orés.

Ainssy ces deux princes assamblèrent couverteinenl gens d’armes dedens 
Paris, mais le duc Loys avoit pour luy le plus fort quartier, car il estoit re
trait en la porte qu’on dist la Bastille-Saint-Anlhoine, et avoit granl plenté 
de gens d’armes à ses gaiges, logiés eu pluisieurs hosleux dedens Paris, 
mais ne se mouvoit de la ditte Bastille, et faisoit tousjours espyer et tenir 
garde sur le dit duc Philippe, lequel prenoit son retour souvent en son 
chastel qu’on dit de Conllans, et tant que une fois en temps d’esté le dit 
duc Philippe se parti de son hostel d’Artois, aveucques luy deux de ses 
fils, est-assavoir Jehan et Anlhoine, à l’intention de s’en aller souper et 
couchier en son hostel de Conllans, pour eulx solacycr, bien accompai- 
gniet d’aucuns de ses gens; mais le duc Loys quy estoit sur les champs à 
grosse puissance de gens d’armes, les faisoil gaittier, et tant gaita qu’ils ren
contrèrent les gens du duc Philippe, lesquels se retournoient devers Paris, 
et avoient convoiet leur signeur. Et quand il virent tant de gens d’armes 
venir, ils se doublèrent que ce fuist le duc Loys qui venist pour eulx 
courre sus: si s’en retournèrent à coite d’espourons, le plus hastivemenl 
qu’ils purent, et vindrcnl au dit lieu de Conllans dire les nouvelles com
ment tels gens venoient à force et à trompettes sonans, quoyque point 
ne les euissenl chassies, mais costoiet seullement les avoient de loing. Et 
ce dirent-ils premiers à ung escuier nommé Pierre de la Trimouillc, lequel
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lanlost monta aux cresliaux et les perchut de l’oeuil, et àveucques ce ouyl 
les trompettes bondir, ce que prestement (ist nonchier au duc Philippe, 
lequel séoil au souper aveucq ses deux lils, par quoy on list là dedens 
sonner la trompette cuidant prestement avoir l’assault.

Le josne damoiseau Anthoine voloilà louttes lins widier dehors sur leurs 
ennemis, dont le noble duc se rioit et luy disoit qu’il ne se falloit point 
trop liaster pour tout gaster, puis dit en soy^meisnies qu’il en sçavoit bon 
gré à l'enflant, et monslroit bien quel il seroil quant il seroil en eaige. 
Adonl se arma chascun, et misrent leurs gens et ordonnance pour eulx 
deflendre, se besoing estoit, sur leurs cresliaux. Monseigneur le duc Philippe 
perchut bien que c’estoit le duc Loys, dont il fust moult esmerveilliés, et 
dist en luy-meismes : « Que veult faire cest hommc-cy? Jà est-il mon nep- 
» veu, fils du roy mon frère germain : quy luy peull baillier tel conseil que 
” de moy volloir faire guerre? Oncqucs ne luy mellis, ains me suis tous- 
» jours emploies à mon poovir à la chose publicque du royaume et de tous 
» les habitans. »

Ainssy comme les gens au duc Philippe s’ordonnoienldedens Conflans, 
I ierre de la frimouillc volt escarguetcr pour espier le nombre de ses 
ennemis, et vit qu’ils estoient très-grosse puissance, dont mouilles redoubla. 
k }  dit encore le josne demoiseau Anthoine : « Envoions à Paris querre 
” ^ 0urs ** Je*ian de Bavière, et sy les combatons là dehors. »

Adont luy dist son frère Jehan : « Mon frère, ce ne sont point oiseaux à 
» piendre à la roit; point ne se fault sy fort liaster. » ,

Anlhoine luy respondy : « Je vous veul doneques bien croire, car bien 
» avés apris que trop grant hasle n’est point lousjours esploit. »

Ainsy devisoient les deux frères, çt le bon duc leur père les escoutoit, 
et les oyt moult vollentiers pour ce que Anthoine avoil aussy notté la 
parole de Jehan, pour ce que par trop liaster avoient perdu la bataille en 
Ilonguerie, mais il estoit si jovènes que nulle cherge ne luy en devoit cslre 
donnée ; mais, se reproche y avoit, elle estoit à ceux quy le dévoient gou
verner.
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X.

Ceux de Conflans regardaient leurs ennemis.

Ainsi se devisoienl ceux de dedcns Conflans, attendans l’assault, el 
estoient sur leurs murs regardant le duc Loys, quy l'aisoit granl signe de 
donner assault el ordonnoit les batailles, mettant ses gens de trait par elles 
et les hommes d’armes aussy d’aultre part, tout ainssy comme s’ils se deus- 
sent maintenant mouvoir pour assaillir. En ce point costoièrenl le dit lieu 
sans l’approchier à ung tret d’arbalestre, et demourèrent en cest estai 
jusques à presques minuit, puis se retourna vers le bourg Saint-Denis en 
cosloiant la ville et chevauchant à travers champs jusques à Paris, puis 
rentrèrent ou chastel de Saint-Anthoine.

XI.

Comment la paix fut trouvée entre ces princes.

Moult longuement dura le ha^nne de ces deux princes, que chascun se 
gardoit couverlemenl, mais les princes de France, quy pour lors estoient à 
Paris, voiant le péril apparant, firent tant que pais y fu 'trouvée, et les 
fisl-on communicquer 1 enssamble, combien que oneques puis n’y ot bon 
Ions, comme il apperu bien depuis. Après ceste pais faitte se départy le duc 
Philippe de Paris et amena ses trois lieulx, est-assavoir Jehan, Anthoine et 
Philippe quy encores estoit moult josnes, aveuc ses parents, amis et alyés. 
S’y s’en vindrent à Amiens, ouquel lieu fut trailtié ung mariaige de 
Anthoine, fils au dit duc Philippe, et de la fille au conte de Saint-Pol, el y

1 Communier?
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ot moull noble et sollempnele feste de joustes et de tournois comme à tel 
cas appartient; puis fu le dit Anthoine mis en saisine de la ducé de Bra
bant, réservé aucuns drois dont la dame héritière douaigière devoit joïr 
son vivant tant seullement. Sy fistson entrée à Bruxelles, où il fut rechupt 
duc de Brabant à grant honneur et à grant triumphe.

XII.

Cy parle de la mort au bon duc Philippe, quy moral à llaalx.

Après ce que le duc Philippe ot mené Anthoine son tils prendre la pos
session de la ducé de Brabant, ne demoura guaires que en la ditte ducé 
luy prist une maladie moult grande; sy se list amener à Haulx, et là tres- 
passa de ce siècle. Toulteflbis. ains qu’il morust, luv estant en son lit mor- 
, ’ 11 1,,anda ses trois fils, ausquelx il remonslra leurs affaires, lesquelx 

sapparoienl moullgrans et dangereux, par espécial à Jehan son aisné fils, 
e (*lst : (< Jehan, je vous enjoins et commande que vous prends garde 
” au gouvernement que j ’ay tenu à mon povoir ou royaume de France, et 
» je gracie Dieu, mon créateur, que les habitants d’icelluy le ont tenu pour 
>' agréable. Vous sçavés bien que à grant tort j ’ay esté enchergiés et liays 
» d’aucuns, et ay eubt moull d’affaires, et bien croy aussy que assés en tirés 
» en vostre temps; car certainement, se par vous n’est souslenu le roy et 
” ses entïans, ils sont en péril, connue assés avés peu jà perchevoir, de estre 
» deslruis, et tout le royaume mis en grant confusion, et pour tant je vous 
» admoneste (pie bien vous tends sur vos garde contre tous vos nuysans, 
» et nattendes point tant que soyés assaillis, mais soyés bien muny tous- 
» jours de ce que vous deverés faire, et sur louttes choses craindés et amés 
» Dieu de tout vostre ceur. »



XIII.

Comment le duc Philippe en son lit mortel advertisl ses enffans de ce qu’ils
ont ajjuire
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« Reaux fils, ce dist le bon duc, secoures tousjours vos amis et ceulx 
» dont vous vous pores aidier, et sy vous tenés fier comme un lion contre 
» vos ennemis. Je vous enjoings, sur le péril de vostre âme, que vous mêlés 
» ceur, corps et chevance, de loutte vostre entente, à garder le droit de la 
» couronne de France, comme vous y estes tenus, tant à cause de sang et 
» de linaige comme pour les hérilaiges que je vous laisse, lesquels vous 
» tenrés en fief et en homaigc du royaume de France, entre lesquelx fiefs 
» vous tenrés la ducé de Bourgoingne et la conté de Flandre en pairie, et 
» meismeinen! à cause de la ditte ducé vous serés doyen des pers, par quoy, 
» tant pour ces raisons comme pour autres, comme bien devés enten- 
» dre, estes tenus à exauchier le dit royaume à vostre povoir, qui est et 
» sera grand, mais que penssés à tousjours croire bon conseil, moiennanl 
>> lequel, aveuc l’ayde de vos alyés, vos bons subgets, le bon droit que 
» vous soustenrés et l’ayde de Dieu, il m’est advis que bien chevirés de 
>» vostre fait, mais que loutlefois vous ayés tousjours bonne gens et que 
» vous vous gardés (le trayson. »

En ce point trespassa le bon duc Philippe en la ditte ville de Haux. Sy 
fu son corps menés et enterrés ès Chartrous de Dijon. Depuis ce jour ne 
vesquy gaires la ducesse sa femme, ains Irespassa en la ville de Gand. Sy 
fu enterrée à Lille, auprès de son père, en la chapelle qu’on dist Nostre- 
Dame de la Treille, auquel lieu a à présent sur eulx une moult rice lame 
eslevée toulte de laiton.

1 On lit on marge : Obilu* l'hilippi tïuvis lluri/uudia' caynumento Auditent, \ lOi.
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XIV.

■(.animent le duc Jehan de llourgongne, après la mort de son père, vint 
devers le roy à Paris où il releva les terres qu’il tenait du royaume de 
France, auquel lieu il mist paine à mettre à néant toutles gabelles et 
impositions accoustumées de lever.

Pour commenchier à accomplir les cherges 'que le bon duc Rhillippe 
avoit, à son derrenier, baillié à son lîls aisné, le dit Jehan de Bourgongne, 
il s en vint à Paris, ouquel lieu il releva et droitura ses terres accous
tumées de tenir du roy, son droiturier seigneur. Sy luy fist féauté et 
hoinaige, comme il en estoit tenus à certains tilles que dit sont.

Or esloit-il ainssy que le droit héritier du royaume, monseigneur le Daul- 
phin deVienne et duc de Chilienne, avoit desjà espousée l’âisnée fille au duc 
Jehan, et le fils au dit duc Jehan, nommé Philippe conte de Charolois, avoit 
espousée la fille au bon roy Charles, nommée Michiele, par quoy estoit 
grandement tenus de avoir regard au gouvernement du dit royaume. Sy 
ne \o t southir nullement que malletôules, gabelles, ne impositions fussent 
ovecs sui le commun peuple, dont pour ces cas et aullres raisons, tout le 

peup c u dit royaume le tindrent pour agréable à estre gouverneur du 
loy comme son bon père avoit esté. Sy fu prisiés et honnourés de tous les 
no j  es et puissans, tant de la court comme de tout le royaume, excepté 
d aucuns et non de guerres tenant le party du dit duc d’Orléans, lequel duc 
Loys prist aucunement contens et ot haynne couverte contre le roy son 
hère pour tant que moult il désiroit à avoir la dignité du royaume, comme 
ussés povoit apparoir tant par les actes dessusditles comme par autres 
( ont icy n esl faitte mention à cause de briefté, mais la principale cause 
quv a ce lcmpeschoit, sy estoit pour ce que le roy avoit génération. Sv 
s advisa et lis! tant qu’on luy deust amener le Daulphin un g jour à Melun 
sur le donné à enttendre que la roynne le mandoit à aller en ung pelleri- 
naige pour soy garir d’une malladie qu’il avoit. Et l’enlTant, qui n’y penssoit 
(jue bien, se conssenty de légier à y aller, mais quant ung des varlets de 
chambre sceut que l’endemain se dévoient partir, dès le soir il monta à
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cheval et radement s’en vint à Senlis, où il trouva le bon duc Jehan, auquel 
il compta tout l’affaire, comment au point du jour on devoit emmener 
l’enflant. Sy tost qu’il ouyt le messaige, il fut tant mary que oncques plus; 
sy s’écria : « Vray Dieu! veuilliés garder d’encornbrier monseigneur le 
» Daulphin, car bien scay qu’on le va livrer ès mains de son ennemy 
» mortel. »

XV.

Comment le bon duc Jehan monta à cheval incontinent qu’il ot ouy le mes
saige, et fist tant qu’il altaindist le Dauphin.

Prestement que le bon duc Jehan ot ouy le messaige, il dist : « A che- 
» val ! à cheval ! »

Il estoit environ minuyt quant il se parly sans attendre père, ne compai- 
gnon. Toutes ses gens le siévirent à coilte d’esperon, et n’y ot oncques 
resne tenue jusques à Paris, où ils arrivèrent devant solleil levant, mais 
ils trouvèrent renflant partis. Bien se peull faire que luy et aucuns de ses 
gens changèrent de chevaux à Paris, mais, tout prestement férant de 
l’esperon, s’en tirèrent vers Corbeul et tant firent qu ils aconsiévyrent le 
chariot où estoit monseigneur le Daulphin. Ne sçay quels gens le condui- 
soient, mais le bon duc n’estoit pas luy dixième, quand il arriva à eux. 
Sy leur commanda incontinent que ils retournassent bride vers Paris, car 
ils avoient perdu leur chemin. Adont ung chevalier luy cria : « Sire, vous 
» faites mal, car la roynne sa mère l’a commandé mener en ung péle- 
» rinaige pour sa santé recouvrer. » Le duc luy respondy : « Il n’en est 
» riens; oncques la roynne ne le penssa, que bien sçay. »

Lors s’inclina le bon duc devers l’enffant, et luy demanda : « Monsigneur, 
» est-il vray que la roynne vostre mère a commandé de vous emmener? 
» Vous plaist-il aller aveucq luy? » 11 dist que non et que ce faisoit faire 
son oncle d’Orléans.
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XVI.

Comment le due d’Orléans se courroucha de ce que le duc Jehan
avait fait.

Ainssy lu l’enflant rescoux par la granl dilligence du bon duc Jehan, 
dont il fut moult prisiés, loés et honnourés de chascun, quant le fait lu 
sceu panny le païs, dont le duc Loys le prist tant en haynne qu’il jura Dieu 
et chevalerie que, ains qu’il fuist deux ans, il passeroit sy par ses mains 
qu’il y laisseroit la vye. Sy lisl incontinent mander gens d’armes, lesquels 
il assembla en grand nombre autour de Melun. El le duc Jehan ne se l'aindy 
par d’autre part, car il manda son frère en Brabant, et Jehan de Bavière, 
Bourguignons et Picars, et tant en assembla à Paris que tout en estoil 
plain.

Ce fut ou mois d’aoust mille quatre cent et six que le duc Jehan de 
Bourgongne assambla, à Paris, ses frères Anthoine et Philippe, avcucques 
ses parons, subgels, amis et alyés, grandement accompaingniés de grosse 
puissance de gens d’armes et de trot pour résister à ses ennemis et pour le 
droit et houncur du royaume garder et soustenir, et payoient iceux gens 
d’armes tous leurs despens sans domaigier personne. Mais l’armée que 
avoit assamblé le duc Loys à Melun et ou pais d’environ, est-assavoir en 
Brie et Gastinois, gastoit tout le pais, et ne demouroit riens aux bonnes 
gens, ains mesmement convenoit que tous s’enfluissent aux bonnes villes 
a refuge, et maudissoient le duc Loys et toutte son armée. Quant tout lut 
exilliet autour de Melun, ils s’en vindrent à Corbcul, et comprenoil cesle 
armée tout le païs de Brie cl de Galinois. Quant ceux du pont de Charenlon 
voir eut venir sy grande assambléc devers eulx, ils s’enfuirent à Paris, 
criant: « à l’arme! », et disoient qu’il venoient pour assaillir Paris ou pour 
livrer bataille à ceux de dedens.

3
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XVII.

Comment les primes estons dedens Paris s'armèrent et widhrent Paris contre
leurs ennemis.

Tantost que la cilé lut estourmie par les affuians, quy de ce n’cstoienl 
pas sy bien apris comme ils furent depuis, le bon duc Jehan et les autres, 
c’est-assavoir le roy Loys, celluy de Navarre, le duc de Bourbon, le duc 
de Brabant, Jehan de Bavière, le conte de Nevers, le conte de Clermont et 
pluiseurs autres nobles princes, alors assamblés à Paris pour garder l’hon
neur du roy et du royaume, coururent tout prestement aux armes, faisant 
bondir trompettes et clarons. Sy se misrenthors de Paris jusques au nombre 
de^XL1" hommes en bon arroy, et ou lieu ou il s’aroulèrent se tindrentune 
grande espasse, mais le duc de Brabant mist ses gens en ordennancc sur 
une montaigne ung petit en dessus des autres. En ce parti furent bien Vil 
ou VIII heures, et tant que bien le sçot l’armée au duc Loys, dont les 
aucuns estoient en Galtinois, mais la greigneur partie en Brie, desquelx' 
lieux les dis fuians s’estoienl partis. Quant les princes dessus nommés et 
ceux de Paris virent que nul ne s’aperoit, ils firent sonner la rclraitte et 
firent arière retourner en la ville chascun sur soy, mais loultefois bien 
firent garder les portes, auxquelles on mit garnison, et pareillement aux 
quarrefours de la ville. Sy furent bien XL jours en tel double et haynne, 
dont les nobles princes dessus nommés et autres à ce faire tenus pour le 
bien apparanl des dittes parties du royaume traitèrent tant de lors et de 
travers que ils les remisrent ensamble, et en firent une paix quy depuis 
ne dura guerres, car Loys, le duc d’Orléans, mettoil lousjours paine de 
grever le noble duc Jehan. A la ditte paix faire ne se volt oneques accorder 
Anthoine, le duc de Brabant, pour ce que ce duc Loys ne quéroit tous- 
jours que à renouveler le contens. Sy se parti de Paris par mal contens et 
par mal talent, en prenant congiet de son frère quy moult fut dolent de son 
parlement. Aveuc luy s’en alla Jehan de Bavière, et retourna chascun en 
son pais.
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XVIII.

Comment le duc Loys fist tant au roy que une taille luy fut accordée à lever, 
faindant d’aller en Gascongne combatre les Engl'es.

Après ce que les deux princes dessus nommés furent retrait en leur pais, 
le duc d’Orléans, quy pour lors cstoit à Paris, traita tant devers le roy et 
aucuns de son conseil que on luy accorda à lever deux grosses tailles 
parmy le royaume, dont le peuple fut moult travillict, et se vanta le dit Loys 
qu’il yroit en Gascongne faire conqueste sur les Englcs ; mais il fist tout 
autrement, car en l’an devant il s’estoit alyés au duc de Lancastrc, lequel 
avoit privé le bon roy Richart du royaume d’Engleterre, lequel avoit 
eubt espousée la fille au roy de France, quy aveuc luy n’avoit guaires 
vescu. Par ces deniers levés de ces tailles dessus dittes, ce duc Loys faindi 
a mener grand guerre et grande armée en Gascogne, et de payer bien les 
sauldoyers quy à ce le voldroienl servir. Sy s’acointa pour ce faire d’un 
capitaine nommé Marpedenne, quy bien avoit Ve hommes d’armes, et cstoit 
mmine de grand emprise, mais ce duc Loys acheta desdis deniers ou pais 

U  ascongne deux ou trois forteresces, comme le bourg de Blaves et 
ne l)aJa point le dit Harpedenne, dont par despit se rendy aux 

ng es et reconquesla les dittes forteresces. Ainsy fut aliewé et perdu le 
îesor que maint povre laboureur et bon marchant avoient guaingnie et 

payé à grand labeur.

XIX.

Comment il fut avisé de aller asségier Calais.

Au temps que le duc Loys fu alés en Gascongne, cstoit à Paris tout quoy 
le duc Jehan. Sy fu advisé par le conseil du roy et par la grigneur partie 
des barons de France, deBarrois et de Lorraine, de Bourgongne, de Nor- 
mendie, de Flandres, de Haynau, de Brabant, de Picardie et d’Artois, que
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on iroit mettre siège devant Calais, et lut le bon duc Jehan alors estably 
gouverneur et capitaine-général de Picardie pour le dit siège mettre. Sy 
ordonna son lieutenant ung chevalier de Bourgongnc, homme de grande 
importance, nommé le signeur de Saint-George. Sy furent alors par le duc 
Jehan et son dit lieutenant fais grans apparans, par toute Flandres et 
Piccardie, de canons, de bombardes, d’arbalestres et de pavaix,dc pain- 
biscuit, de chars sallées, de charoy, de pouldres, de pierres et de tous 
autres habillements nécessaires en tel cas, dont moult s’esjoïssoient ceux 
des bonnes villes de France, de Picardie, de Flandres et de tous les pais 
dessus nommés. Quant tout fut appresté et que le bon duc Jehan se Icnoit 
tout acertené de aller au dit siège, et que les linances furent coeullies 
parmy France et que gens d’armes aplouvoient de touttes pars, dont quant 
ceux de dedens la ville sceurentle grand appareil et semonse, ils envoyèrent 
leurs avoirs en Englcterre, et n’avoient pas intention de eulx tenir contre 
tel siège que l’apparant monstroit; mais, quant la linance fut coeullie 
comme j ’ay dit, par mauvais conseil et enorl le dit voiaige lu rompu, et ne 
sçot-on pour quelle raison, dont le noble duc Jehan fut moult mary, et 
dist bien que encoires rengnoil Gucnnelon. Et le dit seigneur de Saint- 
George, quy estoit ordonné lieutenant et contendoit à faire la première 
emprise, par mal talent et grand courroux en rompi son espée en trois 
pièces.

XX.

Comment le voiaige de Calais fat par envie rompu.

Au temps que l’assamblée se list à l’instance d’asségier Callais, on esli- 
moit mille quatre cens et sept après Pasques. Advint que en ce temps se 
trouvèrent ung jour à Paris le roy, qui estoit malade, et le duc Jehan aveuc 
luy. En ce dit temps le duc Loys tendoit fort à l’aguillon pour attaindre 
son fait. Sy s’acointa d’un cardinal qu’on noinmoit adont pappe de la 
Lune, quy depuis fut déposés, et en lut fait ung nouveau par élection. Ce 
dit pappe de la Lune, par le pourchas et enort de ce duc Loys, fist couver-
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Icmcnl une munition alïin de jeter sentence sur le roy et sur tous ses 
enffans pour eulx eschassier et débouter hors du royaume, et devoil de 
son auclorité rappeller le dit Loys pour régenter et gouverner tout le dit 
royaume. C’estoit grant trayson et grant déablcric qu’il se volloil faire 
hoir en telle l’aichon, mais ce estoit lort affaire, car il esloit haïs de trop de 
bonnes gens pour ses démérites, comme il apparu en bric! jour.

Or esloit-il bien besoing au roy de avoir campion pour résister a (elles 
emprinscs comme dessus est dit, ce quy se trouva; car tanlosl après, en 
l’an dessus dit, le XXIII". de novembre, ainsy que le duc Loys retournoit 
de l’oslel de Saint-Pol, il fut rencontrés en la rue Saint-Anlhoine d’un 
jnauvais vent auprès de la porte Baudet, dont il lut rués jus du clion l, et 
luy vola ung poing en la clmussie au premier cop qu’on luy donna, dont il 
y olgrand effroy, et crièrent ses gens : « Orléans! Orléans! » ; mais riens 
n’y valu, car de ce rude vent moru prestement en la place, dont la ville lut 
fort eslourmie par le guet quy fist effroy, dont le pro\ost de Paris monta 
à cheval à puissance de gens d’armes, mais ils nalercnt guaires loing, cai 
ils trouvèrent la chaussie toute semée de chaudes treppes, dont le cheval 
du prouvost mesincs fut enferrés tellement qu’il se rua par terre. La mur
mure fut grande avant Paris, et tels mille faisoienl signe de plourer, quy 
joieux en esloient, et disoient en bas quant ils le veoient : « Benoit soit 
» cliieux qui en ce point l’a mis, car tousjours eslevoil noises, tendions, 
» tailles et gabelles. » Le corps lu levé et enterrés a Celeslins. Sy lut dessus 
la bière fais ung moult solempnel service. Quant Philippe de Masières scot 
la mort de son signeur et maistre, il lut moult dolans et ol moult doutes, 
comme bien raison estoit.

XXI.

Comment les princes baillèrent commission de soy in former du cas, et qui 
avoit esté le commeleur, mais le duc Jehan s ucusa devant tous.

Après le service fait de ceslui duc Loys, les nobles princes extrais du 
sang de France, c’est-assavoir le roy de Navarre, le roy Loys, le duc de



Bourbon, le duc de Berry, aveuc moult d’autres, s’assamblèrent en conseil, 
ou quel conseil ils baillèrent cherge au prévosl de Paris de tenir informa
tion et eux raporler par escripl quel homme povoit estre coulpable d’ung 
sy grand et mervilleux fait.

Quant le duc Jehan vit la dilligence quy se laisoit de tenir l’information, 
il, quy avoit chevaux, selles et gens aprestés pour autant qu’il pensoit 
qu’il luy estoit convenable, s’en vint baudcment où les dis princes estoienl 
assamblés pour enquérir et avoir la relation de toute la vérité du fait 
advenu, et leur dist : « Messigneurs, il n’est jà besoing de vous, ne autres 
» "travillier pour faire enqueste de sçavoir la vérité du fait de nouvel 
>, advenu de la mort du duc Loys d’Orléans, car je vous déclaire que ce 
» que fait en a esté, c’est ma propre coulpe, et ne soit nuis quy en demande 
» ou encoulpe autruy que moy; c’est mon singullier fait, et sy vous dis 
» que je l’ay fait à bonne et juste cause, et sy estoit convenable et néces- 
» saire de le faire pour l’honneur de la couronne et le bien du royaume, 
» comme plus à plain vous feray déclairier quant temps et lieu sera de 
» monstrer mes salvations, et à tant je prens congiet de vous et vous dis 
» adieu. »

Ce fait, il monta à cheval luy disième tant seullcment, voire tels gens et 
lurnis de tels chevaux qui à ce luy estoient propices. Sy s’en lira vers Flan- 
di •es le plus droit qu’il polt.

Ainssy se départi le noble duc Jehan de Paris, dont les dis princes lurent 
moult esbahis de ce que sy hardiement avoit advoé le fait sans muer, ne 
changier, par sy ferme raison et constance comme il avoit, et bien, comme 
ils dirent, monslroit avoir bon droit comme il soustint depuis et monstra 
tant en justice temporelle comme en court d’église, et meismement 1 ap
prouva bien depuis par bonne guerre et par beaux fais d armes comme 
cy-après sera déclairié.

n  LE LIVRE DES TRAHISONS DE FRANCE
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XXI!.

Comment le duc de Berry envoya' Manssarl du Bois après le duc Jehan.

Quant les nobles princes orent ouy ainssy parler le duc Jehan comme 
dit est et le veu à l’œul départir, le duc de Berri dist : « Le lairons-nous 
» ainssy aller sans envoier après ? U le convient siewir. »

Le duc de Bourbon respondit : « Ce seroit pour néant, car il est jà loing, 
» et sy vous dis bien que s’il peult attaindre le pais de Flandre, qu’il n’est 
» homme quy l’en sceuist avoir dehors sans grande despensse. »

Adont appella le duc de Berri ung chevalier nommé Manssarl du Bois, 
et luy dist : « Prcnés cent hommes aveucques vous; poursiévés cest homme 
« qui de cy se part cl le nous ramenés. » Le dit chevalier s’excusa et dist: 
« Monsigneur, je suis son homme, tenant de luy la plus part de ma terre; 
» je n’y puis bonnement, ne doy touchier, mais s’il est homme quy le lait 
» veullc emprendre, je seray vollentiers le deusième. »

Ainssi s’excusa pour ceste fois le dit chevalier, mais depuis se boula au 
lait de la guerre sy avant contre le bon duc Jehan qu’il en moru mescham- 
ment comme vous orés plus à plain.

XX1I1.

Comment il fut poursiewy à forche de chevaux.

Quant le noble duc Jehan se lu déparly de Paris, comme vous avés ouy, 
il fut poursiévys de par les princes dessus nommés à force de gens d’armes 
et à coistc d’esperon tant que chevaulx povoient chaingler, mais il povoit 
jà bien estre quatre liewes loing quand les autres widèrent la ville. Sy cstoit 
fort montés et à l’avantaige, pour quoy ils n’avoient garde de le rattaindre.
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dont il y ol moult de ceux quy le poursiévirent, joyeux de ce qu’ils né le 
consiévirenl pas. Ils s’en retournèrent à Paris, e lle  bon duc chevaucha 
tant et exploita qu’il arriva ce jour à Esclusiers, quy est sur la rivière de 
Somme, entre Amiens et Rapaumes, ou quel lieu il avoit envoiet devant 
ung messaigier, tellement que il trouva illecq pour son repas prendre tout 
prest. Les chevaux repeus, ne dormy guaircs, ains fist son varlet de rcchïcf 
monter à cheval et tirer vers Bapaumes, ou quel lieu il arriva au point 
du jour, et y fist apointier la cuisine pour son signeur rechepvoir et prou- 
veir ung chapelain pour dire la messe.

Tanlost après soleil levant vint le duc à Bapaumes, et les signeurs de la 
ville, aux quelx le dit varlet avoit nonchiet tout l’affaire, issirent dehors 
au devant de leur signeur à telle compaignie de gens d’armes"et de trait, 
desquelx il fut grandement conjoy, festoie et bien venu. Lors s’en alla à 
son hoslel, où il trouva le prebtre reveslu pour dire la messe, que il ouyt 
par grand dévotion, en rendant grâces à Dieu de ce que sans dangier il se 
retrouvoit en sa terre, escliappé hors de tant grand péril. La messe ouye, 
il s’assist au disncr; sy fisl-on sçavoir sa venue aux bonnes villes d’Arras, 
de Lille et autres, dont pluiseurs luy vindrent au devant en belle et riche 
ordonnanche.

Le duc s’en vint à Lille et d’illecq en Flandres où il ne démolira guaircs.

XXIV

Comment les princes mandèrent au duc Jehan qu’il venisl à Amiens

Quand le bon duc Jehan se fut retrais à sceurelé ou pais de Flandre, 
les nobles princes du sang royal dessus nommés, par le conseil et advis 
qu’ils prindrent enssainble, mandèrent au duc Jehan qu’il venist à Amiens, 
à sauves trêves, pour sçavoir qu’il voldroit dire de ceste chose. Sy luy en
voyèrent ung sauf-conduit de par le roy pour luy et pour tous ses alyés. 
Le duc y vint à brief jour, noblement accompaigniés, et avoit fait mettre
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à Amiens en certains hostels gens de par luy souiïisaininent armés, afiin 
qu’il ne fuist pas à descouverl. Aveuc ce csloil bien aînés des bourgois, 
manans et habitans de la ville. 11 list paindre ses armes à son logis auprès 
de Nostrc-Dame, au front devant et en lieu publicque. Sy fist adjouster à 
l’escu armoyé de ses armes d’ung costé une lance de guerre à fer esmolu, 
trenchant et affilé, et auprès d’icelle ung rabot. D’autre costé fist paindre 
une lance à tournoier et ung fer de rochct. Et ce fist-il en segni(fiance que 
le dit rochet segnifiioit paix comme il cnllendoil, et disoit le bon duc que, 
se aucun se volloit prendre au dit rochet, qu’il estoit presten toutte raison 
entendre à paix, et s’il estoit quy à la ditte lance de guerre se voulsist 
prendre, il estoit prest de soy prendre à luy et luy respondre ainssy que 
la dite lance de guerre l’ensaigncroit, aveuc laquelle lance, moyennant le 
rabot, il metteroit tout à l’ounit, c’est-à-en Rendre que, se aucun par guerre 
seprenoit à luy, il, en gardant son droit, démolirait les bonnes villes, les 
maisons, les forteresces, les casteaux et les places de tous ses adversaires, 
et metteroit tout au feu et à l’espée les lieux de ceux quy à luy voldroient 
résister.

Quand il ot ce fait, il s’en vint au palais de l’evesque, où il trouva tous 
les princes dessusdis assis en belle ordonnance, lesquels se levèrent tous au 
devant de luy. Là y ot-il de grandes cérimonies failles des ung aux autres, 
puis y ot maintes haultaines parolles ditles et alléguées d’aucuns pour le 
fait de la mort du duc Loys d’Orléans, et maintes reproches et salvations 
proférées et récitées.

XXV.

Comment le duc Jehan respond sur aucunes charges.

Adont le noble duc Jehan parla devant tous hardiement et sy liaullc- 
ment que chascun le polt ouyr, et dist : « S’il est prinche, tant soit puis- 
» sant, ne tant prochain parent qui menache de mort son signeur, et chieux 
» quy le scct et s’en perchoil piaillement, n’en prende vengance, je dis

i
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» qu’il n’est ne bon, ne léal■ contre son droiturier seigneur; et, se cellui 
» quy ainssy veult avancliier la mort de son dit signeur, est sy puissant 
» que vengance ne s’en puist prendre par justice, il est loisible que à toulle 
» heure, soit de nuyt ou de jour, en agait ou autrement pugnition soit 
» prinse de luy, et, s’il s’en déporte pour aucune double de la grandeur ou 
» puissance de celluy, et il en mésaviengne après à son signeur, il en est et 
» sera trouvé coulpable du lait, et sy en sera une fois pugny devant Dieu. » 

Par ces raisons et autres à ce mieulx servans s’excusa le duc Jelum, et 
dislque touttes les fois qu’il plairoit au bon roy son seigneur, il s’en excu- 
seroit, et meismement requéroit et volloit que ses excusalions fuissent 
publiées devant tout le peuple, pour quoy il consenti le fait et pour quoy 
il l’advoa, et là s’offroil à monstrer tout par articles son fait soullisamment 
approuvé. Et à tant tina le parlement, où finalement fu par iceux conelud 
que à certain jour nommé le dit duc Jean yroit par sauf-conduit à Paris 
pour alors déclairier, par luy ou par son conseil, les causes, raisons et sal- 
vations de point en point selonc les cas perpétrés par icellui deffunct le 
duc Loys, et, après la promesse sur ce faille par le dit duc Jehan, se 
levèrent du siège, et s’en cuida le dit duc Jehan raller à son lioslcl, mais il 
fut détenus des dessusdis princes, et l’emmenèrent disner à ung hostel où 
ils le fesloièrent moult hounourablement et lui firent grand houneur. 
Quand ce bon duc perchul l’houneur et la grand amour que ces princes 
lui inonslroienl, tout prestement il envoya de ses gens à son hostel, quy 
par son commandement planèrent et eflàehèrcnt le fer de la lance et le 
rabot, car c’esloil son intention selonc leur contenance que tout bon moïen, 
accord et trailtiet de paix se trouveroit entre eux, mais certes tout le con
traire s’apparu en brief temps après. Quand ils furent venus à l’oslcl devant 
dit, grand et beubenchier estât y fut tenus, car pour plus hounourer le 
bon duc Jehan on le list assir au disner aveuc le roy Loys, eux deux à 
une table tant seullement, et les autres à une autre table, tous par ordre, 
où ils furent moult bien servy et richement de tous biens quy à corps 
d’homme agréent, et c’estoit bien raison que gens où toulle la richesse du 
monde sert et appartient, soyent emploiées les bonnes viandes et les frians 
inorscaux, mais les povres gens n’ont dens fors à tille peller. Ainssy furent 
les dis princes quatre jours enssamble en la ville d’Amiens, faisans feste et 
joieuse chière, puis s’en retournèrent à Paris et reportèrent la responsse
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au roy et luy dirent comment à certain jour le dit duc Jehan se devoit 
venir excuser et mettre les causés de son cxcusation tout par articles, les
quels il olîroit de approuver en temps et en lieu quand il plairoit au roy, et 
avoue ce luy comptèrent comment, en ses excusations faisans, il se compa- 
roil à Joab, connestable du roy David, quy porta l’espée du roy et maintint 
la guerre contre Absalon, lequel avoit guerre contre le roy David son père, 
le vcuillant déboulter de son royaume. Quand le dit Joab party de la cité 
où esloil David pour aller combattre le dit Absalon, David luy requist 
moult, se son Gis estoit vaincus par baltaille, qu’il ne fuisl point occis, dont 
en ce trespassa Joab le commandement de son signeur, car Absalon vaincu 
en baltaille, fuianl sur son cheval, fut, par fortune, pris d’une brancc par 
les cheveux. Le cheval s’enluy, par quoy il demoura pendant à la dillc 
brancc. Et quand le dit Joab le perchut, veullant prendre vengance des 
injures par luy faittes au roy son père et aux habitans du royaume, le 
mist à mort.

Ainssy avoit le bon duc Jehan attrait ce fait à moralité et en fait com- 
parison servant à son cas. Le roy les escoulta moult vol (entiers, et pensoit 
bien que ce que le duc Jehan en avoit fait; avoit esté fait pour bien faire 
et pour le roy sauver. Jje fait de Joab se peull assés rapporter au duc Jehan, 
réservé que le roy n’avoit point delfendu de occlure son frère, et le roy 
David avoit dclïèudu de occhire Absalon. Et quand le roy fu bien informé 
du cas, il conchupt bien que c’esloit ung fait commis ajuste et bonne cause.

XXVI.

Comment le bon duc Jehan s ’en retourna en Flandres, on il prist conseil
à ses amis et ahjês.

Quand les dis princes se partirent d’Amiens, ils s’en retournèrent à Paris, 
et le duc Jehan s'en alla en Flandres, et aveuc luy son frère le duc de 
Brabant, où il ot pluseurs collations et pluiseurs advis aveuc scs subgets,
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tant nobles hommes comme clers et autres gens, pour et allin d’entretenir 
la journée par luy acceptée et promise. Sy assambla grans gens, lesquels 
il mena aveuc luy pour plus sccurement comparoir à la ditte journée, et 
entre les principaux de son conseil il charga à ung très-notable clerc, mais- 
tre en théologie, nommé maistre Jehan Petit, de articuler tout ce qu’il 
volloit faire produire pour ses salvations. Auquel jour doneques il comparu 
bien grandement accompaignié de ses parens, amis, alyés et subgets, où il 
fut moult hounouré du roy et de pluiseurs autres tant nobles comme de 
la bourgoisie et notables hommes de la bonne ville de Paris. Au jour que 
sa cause devoit estre évocquie, il vint en parlement, où moult grand peuple 
avoil. Le roy premiers y estoit en personne, le duc de Ghuienne, le roy 
de Navarre, le roy Loys, le duc de Bretaignc, le duc de Berri, le duc de 
Bar, le duc de Bourbon et pluiseurs autres nobles contes et barons, aveuc 
iceulx maint évesque et maint abbet et moult de grands clers de l’univer
sité 5 là estoit le noble duc, accompaignié des nobles princes ses frères et 
autres ses parens et alyés d’une part, et son conseil d’autre part, entre les- 
quelx estoit le dit maistre Jehan Petit, commis en une chaière pour dire 
et remonslrer en jugement les articles desjà mis oultre et bailliés au roy 
et à son conseil par monseigneur le bon duc Jehan, lesquels il avoit pro
mis à vérifier et prouver à ce jour.

XXVII.

Comment maistre Jehan Petit proposa en parlement pour le bon duc Jehan.

Quand ce maistre Jehan Petit se trouva en jugement et il vit tant de 
princes, rois, ducs, contes, évesques, abbés, nottables clers et puissant 
signouric, ce n’est point de merveille se il fut esbahis, pour les baultains, 
dangereux et orribles mos et cas qu’il avoit empris à proférer et dire. Non- 
pour-quand, par grand vigeur et hardement, dist en audience que de parler 
de sy haulic matière n’appartenoil point à sa personne : « pour quoy je re-

i
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„ quiers, dist-il, à tous , que, se je dis chose dont je doie cstre repris, qu’il 
» soit tourné sur ma novisselé et ignorance, non obslant toutteiïdis que 
>, tout ce que je prétends à mettre en terme c’est ou nom de mon maislre 
» le bon duc de Bourgoingnc, qui cy est présent, par lequel je suis eslablis 
» et advoués pour devant le roy et tous les présents déclairier. les lais qui 
» ont esté perpétrés et commis par feu Loys d’Orléans. Sy prie a Dieu que 
„ je ne dye chose dont je doive mains valloir. »

XXVlll.

Cy eommenehenl les juslilicalions du bon due Jehan proposées par le dit
maislre Jehan Petit.

Quand il ot ce dit, il proposa en hault, tant que bien lu ouys des clers 
qui illec estoienl, par manière d’exemple et ligure, comment Luciabel par 
son orgueil avoit cuidié surmonter son Créateur et rengner contre Dieu et 
foy, et par la grand légion d’angles qu’il assambla se volt comparer à Dieu, 
et tant s’avancha prétendant les autres surmonter, que saint Michel l’ar- 
changle, quand il percluit son malice, sans licence de Dieu, ne sans com
mandement, prist le baston de foy et l’enquerqua à son col; sy pris! en son 
poing les nœuf ordres d’angles, se mist en battaille contre le dit Luciabel 
et occist de mort perpéluele luy et tout son collège. Sy les trébucha ou 
parfont abisme d’enfer, et de ce faire ne fu saint Michiel repris de Dieu, 
ains en fu sa gloire haullemcnt exauchée et doublée, car de ce lait eubt 
grand mérite et pardon, et en fut commis prouvost de paradis et vicaires
des angles.

« Moralement à proposer, monsigneur de Bourgoingnc, pour vengier la 
» malice couverte de cellui quy contcndoit et pourchassoit le mort de son 
„ roy droitturier, frère et signeur naturel, l’a fait morir de mort temporelle. 
» S’il le list sans commandement pour ce ne doibt avoir pugnition, car il 
„ apparu soullisainment que la grâce de Dieu l’esmut principalement à ce
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» faire, par quoy de son signeur l’on est deu grand guerredon et rémunéra- 
» lion Iiounonrable, car comme autrefois est dit: « Cliil quy voit ou scel 
» l’apparance de le mort de son signeur et ne va au devant par touttes 
» voies qu’il peult trouver à ce conviengnables, il en doibt estre pugnis du 
» signeur, et aussy devant Dieu. »

XXIX.

Encore parle des enchanlemens du duc d’Orléans.

Ce maistre Jehan Petit, en alléguant pluiseurs auctorités, tant du Bible 
comme de maint aidlre livre pour la vérification et justifiance du droit de 
son maistre, et pris mainte figure, quand il ot sa magcurc conclud, il reprist 
le mineur en remonstrant les fais dont avons parlé par avant, est-assavoir 
de Philippe de Masières et du duc de Millan, qui le mist en voye de mal 
faire et des sorceries failles à Mongay, de l’espoy et anel consacré et de 
encoires maint autres crismes dont point n’avons parlé; car, au revenir de 
Mongay, ils allèrent à Monfaucon et y prindrenl ung corps nouvel mis, 
lequel il emportèrent tout coyemenl à Paris en l’ostel de l’un d’eulx pour 
faire leur carin et enchantement, et boulèrent à ce corps mort le dit espoy 
parmy le ceur, comme leur carin et enchantement contenoil, dont le roy 
fu en ce tempore moult mallade, et de leils y ot, quy en perdirent la vie, 
que point ne doy oublier, car la ducesse d’Orléans, fille au dit Galliace, 
estoit ung jour au jardin de l’ostcl de Sainl-Pol, où à celle heure avoit grand 
plenté de nobles signeurs, dames, demoiselles et enlTans grands et pelis de 
signeurs et de dames. La dilte ducesse d’Orléans tint une pomme belle et 
vermeille; sy dist à ung enflant qu’elle trouva en sa voie : « Mon enffant, 
» porte ceste pomme au dauphin de Vienne quy illec s’esbat. » L’enflant 
prisl la pomme, quy moult en fu joieux, mais ainssy comme il s’en aloit, 
il rencontra la nourrice à la meisme dame et duchesse, laquelle avoit à son 
col l'enflant au duc Loys d’Orléans, laquelle demanda prestement au dit
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enflant la pomme, et il luy bailla, et sy tosl qu’elle le tint, l'enflant le prisl, 
quy moult le dësiroit, et au plus tost qu’il le tint, le mist à sa bouche et 
mordy tantost dedens,mais sitost qu’il senty la saveur, il s’estendy et tourna 
les yeulx tout tremblant. La nourrice le mist à terre et s’escria si liaidt 
que pluiseurs y afluyrent, et mesmcmenl y arriva la dilte ducesse, laquelle, 
quand elle perchut que son enflant se moroit et recongnut la pomme, elle 
cliéy à terre comme pasmée, et au relever s’écria en hault : « Vray Dieux, 
» que tu es juste ! Comment tu sces bien tes gens payer '. »

x\x.

Conclusion finale.

Tous ces propos dessus alleguiés par son mineur, ce maislre Jehan Petit 
proposa devant tout le peuple et raporta tout par articles teils fais et autres 
soullisammenl approuvés tant par justes tesmoings comme par exemples et 
véhémentes présumptions. Et à tant list conclusion, disant que il ne con- 
lendoit à baillier à personne cherge sans raison, mais par sa ditte conclusion 
disl qu’il estoit cler et apparant le fait estre ainssy perpétré alïin de sauver 
son signeur, à qui estoit tenu, de mort et de péril, et pour garder son 
honneur.

Ainssy le noble duc Jehan lu rechupt à justilïicr et avérir les propos par 
luy alléguiés, par le roy et les princes, dont il en y ot pluiseurs quy ne 
descouvrirent pas pour l’heure leur faidsse opinion, ains le tindrent long 
temps repuse,dont maint mal depuis advinrent; car ils contendirent par 
pluiseurs faichons à roster au roy sa terre et deslruire luy et sa génération, 
se ce n’euist esté ce noble campion le duc Jehan, quy tousjours soustint 
et garda le roy son signeur, quy en luy moult se fioyt, dont grand mur
mure se tint sur luy et grande cnvye, quelque samblant qu’on luy mon-

1 On lil en noie: A tel service, tel loueur ; tel cuidc nulruy grever, qui mesme se déchoit.
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trust, et adont pensèrent tel chose qu’ils ne monstrèrent pus trois ans après, 
comme plus à plain sera déclairé quand temps sera.

En ce temps se tint une espasse le noble duc Jehan à Paris, paisiblement 
* séjournant aveuc le roy ; sy lisl ung jour de par le roy prendre Philippe 

de Masières, auquel on fist congnoistrc les maléfices, sorceries et trahysons 
cy-dessus alléguées et par luy perpétrées, et ce présents pluiseurs princes 
cl grands barons, puis l’envoya à Bapaumes prisonnier, mais depuis en 
issy par son enchantement, dont le bon duc Jehan fut moult dollant.

X X X I .

De la guerre de Liège.

En ce temps dont je fay mention, on escripvoit mille 1111e et VIII, ou 
(juel temps se rebellèrent les communes gens de Liège et murent grand 
guerre contre Jehan de Bavière, leur signeur, lequel fu par eulx escachiés 
hors de la cité de Liège, et se relraist à Treet où Liégois le poursiévirenl, 
en eulx meltans sur les champs à grosse puissance. Sy asségièrent la ditte 
ville de Trect, à laquelle ils firent maint grand et dur assault, tant à jetler 
de canons et de bonbardes comme en pluiseurs aultres manières, et ne 
lault point doubter qu’ils baillèrent pluiseurs affaires au dit Jehan de Ba
vière, car ils y lindrcnl leur siège depuis environ le Penlhecouste jusques 
après aoust, que le noble duc Jehan de Bourgoingne lui fist secours, après 
toutteffois qu’ils orenl envoyé devers luy à Paris, alfin de avoir de luy 
secours et aide, pluiseurs nobles hommes du pais de Liège et du pais de 
Haynaull, tels que monseigneur de Jument, Robert le Roux, seigneur de 
Moriaumés et pluiseurs autres. Mais le noble duc fut tant occupés en ses 
besongnes, comme vous avés ouy, qu’il n’y pot bonnement sy tosl entendre, 
car tout homme saige doibt sur loutles besongnes premier pensser des 
siennes.
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XXXII.

Comment le duc Jehan manda gens pour aller en Liège.

Quand le noble duc de Bourgoinguc ol ouy la rcqueste desdis signeurs 
et que par eulx sceut le grand bcsoing et affaire de Jehan de Bavière, bien 
luy souvint que au temps du duc Philippe, son bon père, il luy avoit fait 
aide et secours, et sy avoit-il mcisincs depuis fait à luy en ses affaires contre 
défunct le duc d’Orléans. Sy le volt bien recongnoistrc, par quoy il fïst 
prestement cscriprc ses lettres et ses mandemens, par lesquels il manda 
hastivement tous les nobles de ses pais, et meismement envoya au duc de 
Savoye requerre ayde pour ceste besongne, lequel luy envoya le bastard 
de Scavoie à grosse puissance de moult belle gent d’armes, mais la chose lu 
si haslive qu’il ne polt estre à la besongne.

Moult efforchiemcnt se party de Paris le bon duc de Bourgongne, et lis! 
tirer hastivement vers le pais de Liège Bourgongnons, Lorrains, Artisicns, 
Picars et Flamens. Il trouva son beau-frère le duc Guillaume en sa conté 
de llaynau, lequel esloit frère au duc Jehan de Bavière, quy avoit grand 
nombre^de gendarmes, de llaynnicrs, Ilollandois, Zellandois et Frisons. 
Quand ces deux osls furent enssamble, ils se trouvèrent grand nombre de 
nobles hommes, bien pourvus de gendarmes et de trait. Sy s’en tirèrent tout 
d’ung accord enssamble pour lever le siège dessus dit.

XXXIII.

Comment la ducesse d’Orléans se trouva devers le rog, auquel elle fist ses 
complaintes en demandant justice, etc.

Endemcntiers que le duc de Bourgongne esloit embesongniés pour le 
fait de Jehan de Bavière, comme vous oés, la ducesse d’Orléans se trouva
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devers le roy, auquel elle fisl greveuses complaintes de la mort de son mary 
en luy requérant justice, veuillant contredire et mettre à néant loutlcs les 
paroi les par avant proposées par maislre Jehan Petit, et les fisl alleguicr 

' par ung maistre Jehan Canari, lequel requis! moult de fois d’en eslre ex
cusés, mais il ne polt. Sy reprist et récita en audience, devant le roy et les 
baux barons, tous les fais proposés par avant selonc les articles, ollrans 
à prouver tout le contraire, et que le duc son mary n’avoit oncques cubt 
penssée de volloir trayr son frère et droiluricr signeur, mais le peuple 
d’environ disoient communément les ungs aux autres : « H en a menty par 
» sa gorge! »

XXXIV.

J)(‘ la réparation et amende (pue demanda le dit Canari ou nom de la dame
et des en/J ans du duc Jehan.

Après ces parolles dittes et alléguées par le dit maistre Jehan Canari, 
quy durèrent à proposer plus de Illi heures, par sa conclusion lis! jequeste 
ou nom de la daine et de ses trois lieux illec estons présens, «lue pour 
réparation et amende de la mort et occision de feu le duc Loys son mary 
à messigneurs les enlfans, primiers qu’il fuist amené prisonnier au Louvre, 
et d’illec à certain jour venroit nud quief et sans chainture agenoui 1er 
devant la dame et ses enlïans et pryer mercl.y en la présence des princes e 
France, c’est-assavoir le duc de Berri, le duc de Ghuicnne et le duc (le 
Bourbon, le duc de Brelaigne, le duc de Bar, le duc d’Alenchon et plui- 
seurs autres, et illecques dire et rccordcr de sa bouce que a tort et mau
vaise cause avoit fait morir le noble duc son mary, et (pie de tous les lais, 
raisons et articles que il avoit alléguiés et fait proposer en jugement, il 1 avoit 
dit comme faulx menchongicr, et que oncques n’avoit sceu, ne veu en luy 
fors que bien et honneur, et qu’il l’avoit lait morir par main aise cnvjc c 
haynne couverte, et che sera tenu de réciter devant les princes dessus 
nommés et devant tout le peuple.
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Après ce rcquisl que limites les maisons que le duc Jehan avoit en Pa
ris, fussent abattues et démolies, et que en chascune place où les maisons 
aroienl esté assises, il feist drechier une riche croix de pierre, à laquelle 
scroit altachiet ung tableau ouquel seroit contenu par escript que ce estoit 
fait pour réparation de la mort, etc.

Après ce dist cncoires le dit inaistre Jehan Canari que, ces choses ac
complies, requéroit ou nom comme dessus que le dit duc fuist mené en la 
place où le dit fait et occision avoit esté faille, et que illec mis à genoux, 
nud chief comme dessus, et que là en tel estai fuist tant que ung service 
et commendasses fuist dit et célébrés, et puis que en la lin feist une croix 
sur la terre et le baisast.

Item volioit que touttes les maisons, dont tout ceux se partirent, quy 
firent le cas et commirent, soient abattues et démolies, et aussy la maison 
où ils s’assamblèrcnt enssamble, et que à l’entour de celle soient pareil
lement abattues V ou VI autres maisons, ou lieu desquelles soit édilliée une 
église collégiale londée en l’honneur de Nostre-Dame, où il y ait X cliapel- 
lains soullissamment fondés à tousjours de mille frans de rente, pour prycr 
Dieu pour le dit délunct, et pareillement une telle fondée à Orléans. En 
ou!Ire rcquisl d’avoir fondées et amorties à tousjours mais deux chapelles, 
chascune de cent livres de rente, est-assavoir l’une située à Homme, et 
I autre en Jhérusalem. Et pour refonder la ditte dame des inlerresls quelle 
a eusl au faire ses pourchas, requist de avoir pour une fois dix cens mille 
escus.

XXXV.

Encoires autres requesles pluiseurs.

Ainssy list la dame sa requesle par le dit maislre Jehan Canari, en la 
manière dessus dite, et aveueq touttes ces choses requist que l’acteur fuist 
détenu prisonnier tant et sy longuement que le tout fuist accompli. En 
oultre requist que le duc Jehan fuist envoyés en exil ou lire la mer par l’es-
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passe de XX ans, et s’il advenoit qu’il vesquil plus que ce tenue et que le 
dit terme passé il retournas!, que jamais ne peuist habiter a cent lieues près 
de la ditle dame, ne de ses entïans. En oultre requist la dame que ce trail- 
tiet fui si accordé et passé par l’ordonnance de justice, et quil luist escript 
et sailé magnifiquement en lettres patientes et ès pais d occident publié 
notoirement par tous les royaumes chrestiens, allin que a tousjours mais
en euissent mémoire.

Ainssyfisl la dame ses requestes proposer, a laquelle fut respondu quelle 
haillast ses intentions par escript en telle manière comme elle lavoil lait 
pledoier; mais à ce le dit Canarirespondi prestement hault et cler que point 
n’y failloit tenir d’information et que le dit duc de Bourgongne avoit p lu 
sieurs fois congnu en jugement avoir esté et estre coulpable de la moit du
dit feu le duc Loys d’Orléans.

Adonl disl le chansclier : « N’entendés pas que on doive jugier vostre 
» cause prestement, car il fault ouyr partie. » Lors demoura la chose en 
ce point pour celle fois, mais la dame mena scs enflans devant le duc de 
Berri et les autres princes, et fist tant par importunes requestes que ils luy 
promirent de aidier son fait à procurer. Sy cslurent de par entre eux Jehan 
de la Trémoulle, prouvost de Paris, pour envoicr adjourner le duc jehan, 
quy pour lors estoit moult embesongniés ou pais de Liège.

XXXVI.

Comment le prouvost de Paris fui envoyé au pays de Liège adjourner le 
duc Jehan et ol commission de luy assigner jour d’estre en parlement 
en sa personne.

Lors le dit prouvost, quand plus ne se poil excuser du faire, monta a 
cheval à tout sa commission mise par escript, et se parlist de Pans a 
XVil chevaux, et s’en vint droit au pais de Liège et s’apparu devant le duc 
de Bourgongne tout à point en la meisme journée que Liégeois estoient
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assamblés pour luy donner la bataille. Et quand le dit prouvost ot l'ait son 
exploit et adjournemenl, le duc Jehan luy respondy qu’il esloit tout presl 
de comparoir au jour assigné, mais qu’il peuist partir de la journée à son 
houneur, et requist adont au dit prouvost qu’il se voulsist armer, luy et 
ses gens, pour à ce jour combattre et prendre aveucq luy l’aventure de la 
bataille. Moult s’en fuisl le dit prouvost vollentiers excusé, mais il ne polt 
bonnement pour son honneur. On lui list délivrer armures pour luy et 
pour ses gens, lesquelles ils emploièrenl très-bien, et qu’il l'uyst vray ils en 
remportèrent des ensaingnes en France.

Du fait de celle bataille ne tenrons pas grand parlement, mais les com
munes de Liège lurent sy hastifs de courre aux princes devant dis que le 
duc de Brabant, ne lebastard deSavoye, quy avoient grand gens, ne polrcnl 
à temps venir.

Quand le duc Jehan les vit sy chaudains, il luy souvint que jà autre fois 
avoit veu comment par trop haster en tel cas on se déchoit, par quoy il 
s’arresta quoyement sur une montaigne ou pais qu’on dist de Hasebain, 
assés près d’une bonne ville du pais de Liège appellée Tongrcs, et en ce 
lieu mist ses batailles en nrroy, c’est-assavoir les archiers et arbaloslriers 
ès elles, et les hommes d’armes tout à piet quoy.

Liégeois venoient d’autre part moult entalcntés de combattre en mer- 
villeux nombre, quy lut estimé pour ce jour à cent mille combattants, les- 
quelx se peindront à approchier leurs ennemis et fort à les berser de leur 
artillerie. Quand le duc Jehan les vit sy entalenlés de combattre, il list 
monter mille hommes d’armes sur bons coursiers et les bailla en cherge à 
ehineq bons cappitaines, c’est-assavoir à monsigneur de liai 1 ly , monsigneur
de Moriaumés, monsigneur de Croy, monsigneur de 11...... 1 et Engueran
de Bournonvillc. Ces hommes d’armes chevauchièrenl, chascun la lance 
en l’escourch, tout un val à le couverte, tant qu’ils furent ainss> comme 
au-dessus de ces communes gens, qui vigoureusement se combattoient et 
avoient desjà tué pluiseurs vaillans hommes de leurs canons et arbalestres; 
et, quand lor tret fu failli, sy s’elforchièrent-ils moult de ruer grans et mer- 
villeux coups de leurs basions, dont ils estoient bien l'urnis selon la guise du 
pais, mais les archiers et arbalestriers de Picardie, de Flandres et de Ilav-

Ce nom a été laissé en blanc dans le manuscrit.
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nault les servirent d’aullre costé moult mervilleuscment, ce que mal ils 
polrent soustenir, pour ce que meschamment estoient armés. Et ainssy que 
plus estoient cinbesogniet et qu’ils cuidoient avoir tous leurs amis derière 
culx, par quoy ils n’avoient point mis d’arrière-garde, les hommes d’armes 
devant dis à cheval et à ce commis se joindirent et serrèrent chascun la 
lance ou poing, syque au férir de l’esperon couplèrent tout à ung fais parmy 
le milieu de leur bataille, en faisant terrible et merveilleux cry et bondis
sant trompilles et clarons, dont à celle emprinse ruèrent jus plus de IIII»' 
hommes, quy oneques puis ne se relevèrent, et rompirent sy les batailles 
liégeoises que oneques puis ne se polrent remettre en ordonnance pour 
combattre, ains montoient les ungs sur les autres pour cuidier miculx com- 
batlre. Sy moroient par mons et estaignoient les ungs les autres. Ceux qui 
povoient issir de la presse, s’en fuioienl quabd ils povoient, par quoy la 
desconlilure tourna tellement sur eux qu’ils perdirent la bataille, en la
quelle il moru plus de XLm. hommes sans les prisonniers.

Tantost et incontinent après celle journée, se rendirent à la vollonté de 
monseigneur le duc Jehan et de messeigneurs les princes dessus dis la cité 
de Liège et toultes les villes et forterescos du dit pais, et meismcmenl bail- 
lièrent hostagiers, lesquels on envoya à Garni, à Lille, a Arras, à Douay et 
ailleurs pour la sceurelé d’entretenir la paix et pa^er une grande finance, 
en laquelle ils s’estoient obligiés.

X X X V I I .

Comment le prouvost de Paris s’en retourna faire son rapport.

Or doneques, pour revenir à no matière dessus dilte, cesl à I exploit 
du prouvost de Paris, lequel vint après la dilte bataille achevée dcmandei 
congiet au noble duc Jehan, qui moult le merchia de ce qu il 1 avoit seivy 
à ce besoing, et lui distque au jour assigné il seroit à Paris pour garder sa 
journée, sy poissant que pour delï’endre son bon droit, moiennant 1 aide
de Dieu.
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Ainssi s’en retourna le dit prouvost, lequel remporta des alïicquès de la 
dite journée, car luy et pluiseurs de ses gens lurent blechiés des pieques 
des dits Liégeois et de leur trait,

Quand le pr.ouvost fut retourné à Paris, il alla devers les signeurs faire 
sa relation, lesquels luy demandèrent moult enlcntiveinent des nouvelles, 
°l 'I lor compta comment la besongne avoit allé du duc et des Liégeois, et 
comment il luy prya qu’il le voulsist servir à la journée, ce qu’il tist aux 
enseignes qu’il nmnslra, puis lors dist comment il avoit lut au dit duc le 
mandement du roy, lequel luy avoit promis qu’il seroit à la journée, niais 
il y vcnroit sy fort que pour garder son droit devers tous ses nuysans à 
l’aide de Dieu, et sy lor dist qu’il avoit acquis sy grand los par ceste des
confiture qu’il avoit fait sur les Liégeois, que tout chascun le honnouroit 
etbénissoit par là où il avoit passé.

Quand ces princes l’oyrcnt, ils furent ainssy que tous esbahis, et dist 
adoncques le duc de Bourbon : « Encoires serons-nous destruitpar luy; car 
» par ceste victoire montera en orguel et richesse, dont il nous porra sur- 
» monter. » —  « Voire, se dist Berri, se nous n’avisons de résister, car le 
» roy l’aimme et crient plus que nous tous quanques nous sommes. »

Puis dist le duc de Bourbon : « Se j ’en suis creus, nous manderons nos 
» gens et les ferons embuscliier sur le chemin de Chartres, puis donnerons 
» à entendre au roy et à la roynne et au duc de Guienne que nous volons 
» aller jouer en ung bateau sur Saine aval l’eau, et à demi-hOve de chy 
» trouverons des chevaux ensellés; sy en irons à tout nos gens à Chartres 
» et à Tours, et sy emmenrons le roy, et, se le duc de Bourgogne voloil 
» adont apréhender le royaume, nous ariesmes cause de le destruire, et sy 
n remonlrerièmes au commun peuple le juste tille tellement que nous 
» esmoverièmes tous ceux du royaume contre luy et le polrièmes adont 
» faire bannir du royaume. »
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XXXVIII.

D ’une embusclie mise pour emmener le roy.

Ainsy, comme vous avés ouy, machinèrent-ils et bastirent ceste trayson 
à rencontre du noble duc Jehan Ils mandèrent leurs gens et les tirent 
armer, dont aucuns en y ot en la route, quy bien cnvis s’y accordèrent,mais 
obéir les convint à plus fors ou faire mauvais marchiet. Comme ils l’orent 
devisé, ils envoyèrent en ung bosquet, sur le chemin de Chartres, embus
quer bien VIIIe. hommes d’armes, et puis allèrent preschier le roy et monsi- 
gneurdeGuienne, et l’endormirent de bourdes comme on l'eroit ung enflant, 
et luy disllc duc de Berri qu’il faisoit bel aller en gibier. Sy tisrenl amener 
chevaux ensellés et venir les lauconnicrs a tout leurs oiseaux, lesquelx ne
savoient riens de leur entreprise. Sy s’en vont aux champs du costé devers 
Monmartrc, puis se retrayrent vers la rivière de Saine, et estoit tout jour le 
roy acoslé, esl-assavoir le duc de Berri d’un costé, et le duc d Alençon et 
Montagu de l’autre. Tant chcvauchièrent qu’ils se trouvèrent arrière de 
Paris plus d’une liewe et illec trouvèrent basleaux tout prests. Sy chevau
chèrent celle part, et en allant luy dirent Berri, Montagu et Allenchon que 
le plus bel gibier estoit oultre la rivière. Quand le roy entendy ainssy 
parler le duc de Berri, tout le sang lui mua, et luy dist: « Où me vollés- 
» vous mener? Je double qu’il n’y ait trayson entre vous. » Adont brocha 
le cheval des espérons et cuida tirer bride à l’autre costé, mais il lu détenus 
à force et mené au bateau sy triste et sy confus qu’il plouroit comme ung 
enflant, Là ont par force mis le roy, le duc de Guienne et la roynue ou 
bateau. Tous ceux de leur accord entrèrent ès bateaux, et les autres, dont 
il y ot foison, quy riens ne sçavoient de la trayson, s en retournèrent a 
Paris, faisans grans lamentations. Adont se leva ung cry parmy Paris 
comment on ennnenoil le roy par lorce. Lors y ot grand elïroy et crya-on. 
« à l’arme! » Sy monta chascun à cheval hastivement, quy miculx mieulx,

1 On lit en note : 0  faulse'trayson fronclioiso oneques n’ania tant chose que 1 honncui etpouiiit 
machinée contre cest homme innocent du cas, quy du roy cl du royaume!
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tirant celle part, mais c’est pour néant, car ains que les premiers widasscnt 
la porte, esloient jà plus de six liewes loing, et avoient trouvé le duc de 
Bourbon, qui les conduisy tout parmy Gaillardon et le pais de Biausse, 
tout le chemin de Tours. Adonl povoit-on ouyr le roy foire moult de piteux 
regrès, quant il se vit entrepris de trois ducs et de quatre comtes, et disoit : 
« Hélas! j ’ay cy moult de parons et se n’y ay nuis amis; bien voy qu’on 
» me mainne morir. Hélas! beau cousin de Bourgongne, jamais ne vous 
» verray, par le haynne que mes oncles ont à vous Je suis mors ou mis en 
» exil. Hélas! oncques n’eus jour de santé, de bien, ne de repos, et sy ne 
» melfis oncques à personne riens, ne je ne vcul mal à personne qui vive, 
» et sy m’a-on fait tant de maulx endurer et souffrir que plus ne puis porter 
» sans mort. Or velà, je me commande en la garde de Dieu, mon Créateur. »

Ainssy disoit le roy, lequel estoil en grand tristesse, et les dessus dis 
princes le conduissoienl tousjours en chevauchant de tire. Bien esloient 
XIIe. combaltans, quy moult gastoienl le pais, car il ne demouroit gras 
beuf, ne vache, mouton, 11e poulaille, que tout 11e fuist ravi et fouraigiel 
à cause qu’ils n’avoient nuis gaiges, dont ils n’avoient point d’argent pour 
payer ce qu’ils prenoient.

Tant esrèrent par leurs journées qu’ils arrivèrent à Tours, où les dits 
princes lurent moult joieux et lies et tirent leste mervilleuse, car de tout les 
pars sonnoient ménestreux et trompilles, et laisoit-on danses et esbanois. 
Ne sçay s’il plot à Dieu, mais au roy, à la roynne, ne au duc de Guienne 
leur lils 11e plot-il guerres.

XXXIX.

Comment ceux de Paris mandèrent le duc Jehan.

Le compte dit que, à ce temps que le roy, la roynne et leur lils esloient 
à séjour à Tours en inoult grand desplaisir, estoil le duc de Bourgongne

1 On lit en marge : lia ! noble roy de France, de ce bon duc qui te jeta de ce dangier et de moult 
se toy et les tiens enssiés tousjours cubt mémoire d’autres, il n’euist point esté traylreuscment mour-

(i
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revenu du pais de Liège en ses villes de Flandres, où il faisoit arrière grand 
seinonsse et grande assainblée pour aller garder son jour à Paris comme il 
avoit promis. Ainssy comme il estoil arrivés à Douay et Iogiés à YEscu de 
France, vint illec ung messaigier acourant tenant une lettre en sa main, 
lequel estoit venu de Paris au férir de l’espéron et à tue-cheval. Sy se mist 
à genoux, baisa la lettre et salua le duc de par ceux de Paris et le mist en 
la main du duc Jehan, lequel, après qu’il l’ot ouverte, vil comment les 
bourgeois de Paris et le maistre des bouchiers lui certidioicnt comment les 
princes devant dis cmmenoicnl le roy, la roynne et le duc de Guienne à 
force, cl comment ils l’avoient tiré par trayson hors de Paris. Quand il vit 
ce, il fu moult esbaliy et disl : « Ha! vray Dieu de paradis! Que veulent 
» faire ces princes ? Je croy qu’ils veulent faire ung nouvel roy en France et 
» mettre en exil le roy et ses en flans; mais je voue et proinès à Dieu que 
» j ’engaigeray avant louttes mes terres et y metleray avant la vie de mon 
» corps qu’ils en puissent à cliief venir. A! dist-il, qu’un mauvais ceur fait 
» de mal! 11 empire et gaste aucune fois tout ung pais. »

Quand ce noble duc ot veu ces lettres, ne fait pas à demander s’il fut 
moult dollant et tristres. 11 fist préparer l’ostel qu’on disl la Basse-Court et là 
se loga. Sy fist touttc nuit escripre lettres, et au matin les fist distribuer à 
pluiseurs messagiers quy prestement chcvauchièrenl devers les princes quy 
avoient esté ou voiaige de Liège, ausquelx ils baillèrent les lettres. Preste
ment qu’ils veirent la teneur, chascun se mist en aroy, et s’en vindrent à 
Douay. Meismement Jehan de Bavière y arriva la veille du jour Saint- 
Martin d'iver, et le duc de Brabant y arriva l’endemain, mais le conte de 
Haynau rescripvy que on l’euist pour excusé et qu’il avoit pour l’heure tel 
ensoinne qu’il n’y povoit entendre. Quand le duc Jehan vil ce, il se parly de 
Douay et s’en vint à Lille. Là s’assamblèrent tous les princes aveuc tout le 
conseil de Flandres, d’Artois et des bonnes villes, entre lesquelx fu tenu 
grand parlement et mainte grande et haullaine parolle alléguée. Là leur fut 
exposée touttc la matière dessus ditle, dont les pluiseurs voloient que 
prestement fuisl pris le duc de Touraine, que on gardoit alors en Haynau, 
second fils du roy, qui avoit pleuvy la fille au conte de Haynau, cl qu’il

dry, comme il lu depuis à Monstrcau-Fault- journelcment cl venront, se Dieu par sa grâce n’y 
\oiuiCj dont luul do nmulx sont venus, viennent met remède.
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luist menés à Paris pour représenter le roy comme le plus prochain hoir de 
France, et que on lui feist tenir siège royal, tant que on raroit le roy, la 
roynne et le dauphin.

A ce s accordèrent pluiseurs, mais quand le duc Jehan ot ouy ce pro
pos, il rcpnnst louttes les oppinions par poins, et puis leur respondy tout 
froidement que ce ne se porroit faire sans grand charge, car les princes de 
par delà diroient « que nous voldrièmes mettre dissenlion ou royaume et 
» rébellion entre les enlfans de France et que nous contemlerièmes à oster 
» sa domination et sa dignité au roy, et faire ung nouveau roy, qui seroit 
» chose de grand escandle, dont le peuple porroit fort murmurer et nous 
» imposer trayson, car on dist communément: « Quy sen chien veult tuer, 

la raige luy met sus; mais son intention seroit bien qu’ils mandassent 
aux princes de par de là qu’ils ramenassent le roy et son fils de Guienne, 
la roynne et tout leur estât à Paris en leur hostel, et, se faire ne voloient, 

» on les adverliroit que nous menrièmes à Paris le duc de Touraine, lequel 
» tenroit, ou lieu de son père, le siège royal, puis yrièmes devers eulx à 
>» si grosse puissance que nous ramenrièmes le roy et le duc de Guienne, 
» quy quy en hongne, bon gré, maugré. »

Quand le noble duc ol ainssy dit son opinion, il n’y ot nul qui le contre- 
]ISt’ ai,'|1S sacconla chascun à son dit. Là ot ung chevalier nommé Jehan 
G . Ct c>3 homme, bacheler ès lois, alors gouverneur d’Arras, et

es oit natif de Olehain. Chieux s’est levés en piés devant tous et a dit: 
" on tiès-redoubté prince, bien avés aléguiet, car I’cflcct de l’oppinion 
» t eyant ditte poroit tourner à blasme. Or avés-vous ymaginé que aux 
» princes de par delà soit expressément mandé qu’ils ramainent le roy en 
» son hostel, en sa maison et en sa royalle majesté, et, s’il ne veulent fairei 
” on menra le second fil du roy pour tenir le siège du roy, aflin qu’il ne 
» soit tourné en vacation sans signeur et sans hoir : ce seroit pité grand. Se 
» mosl avis, se chascun de vous s’y accorde, qu’il est besoing que ce soit 
» ait hastiveinent, car on doibt battre le fer tandis qu’il est chault. »
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LX.

Conclusion de aller à Paris à Main année.

Après a Je dit gouverneur repris la paroi Je, et a dit: « Messigneurs, ne 
» vous veuille (lesplaire, car ce que je veul dire est au commandement de 
» mon dit signeur. Failtes vos gens apparillier, cJiascun endroit soy, et 
» nous, assamblés enssamble, nous nous tirrerons vers Paris, où mon dit 
” signeur s’attend Jn'en d’avoir pluiseurs amis, et là nous monstrerons par 
» coppie aux nobles, au elergiet et aux communes gens de la cité la 
» cotation par nous icy devisée, et il m’est bien advis que ne povons 
» miculx faire pour sccurement bcsongnier, et telle est la vollenté de mon 
» dit seigneur. »

Chascun s’y accorda. Sy se parlisl chascun de Lille, et retournèrent en 
leurs lieux et assamblèrenl, autant que avoir polrent, de bons gensdarmes, 
et tant exploitièrenl que à briel jour ils se trouvèrent enssamble dedens 
Paris, où ils estoient mervilleusement désiré. Sy list-on sy très-grande et 
sy sollemjmele leste au noble duc Jehan qu’on n’euist sceu plus. On l'aisoit 
fus en cent mille lieux par les cauchies. Tous les cnffimts crioient : « Noël ! » 
Tous les colliéges estoient revestus, et disoient : « Dieu soit loés! au mains 
» rarons-nous nostre roy qui nous a esté rosté larchineuscmenl par malle 
» raison. >. Ainssy furent le bon duc et ses princes convoiet jusques à l’os- 
tel d Artois, et disoienl ly pluiseurs, tant hommes comme femmes : « Noble 
» duc de Bourgogne, tu soyes bien venus. Se tu ne fusses, nostre roy seroit 
>» péry et son fils le noble dauphin, héritier de France. Ha! notre duc 
» crioient-ils à liaulte voix, va t’en quérir nostre roi. Pour Dieu, veuille-Ie 
» nous ramener. »

Quand le conte de Haynnau a veu tels admirations faire le commun de 
Paris, il s’esbahit moult et disl en luy-meismes : « Vray Dieu, comment ces 
» gens aiment parfaitement le roy, et comme ils ont grande amour et conlli-
” dence au duc de Bourgongne! Bien monstrent qu’il l’ont trouvé certain 
» et léal. »

Jous ces princes sont entrés en l’hostel d’Artois, ou quel ils reposèrent
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Iü nuytie, et l’endemain quand ils orcnt ouy la messe, ils entrèrent en la 
chambre de conseil, est-assavoir les princes dessus nommes, pluiseurs 
évesques, abbés, nobles chevaliers, aveucques grand partie de l’université, 
bourguesie et commun de Paris. Quand ils furent tous enssamble en celle 
chambre de conseil, moult y ot de raisons alléguées et moult de remons- 
(rances failles, car sans double il y avoit moult de notables et soulïisans 
clers, desquels issirenl pluiseurs et divers propos sur le fait pour lequel ils 
estoient assamblé comme pour aller querre le roy. Les aucuns volloient 
(|u’on allas! par force, tost et incontinent, au trcnchant de l’espée le 
requerre; mais, au commandement du noble duc de Bourgongnc, son gou
verneur d’Arras devant dit récita la conclusion que entre eux, est-assavoir 
ceux qui estoient au premier conseil qui se tint à Lille sur cesle matière, 
avoient conclud et avisé, et aveuc ce fut par le dit noble duc remonstré 
comment d’y aller caudement et par force de guerre il s’en poroit ensiévir 
grande eflusion de sang, et comment aussy, se guerre s’en mouvoit, que 
moult en porroit estre amaindry le royaume de France; par quoy, luy ouy, 
et ladvis qu’ils oient au premier conseil, il fut avisé que le conte de 
Haynau prendroil douse hommes saiges et notables de la ville de Paris, 
dousedu pais de Bourgongnc et douse du pais de Flandres, et iceulx aveucq 
uy yioienl a J ours laire une remonstrance aux princes quy avoient 

emmené le îoy , de ce que le siège royal vaqoil, et que ce leur fuisl 
icmonslié par la milleure manière que faire se polroil, et ce adin (|ue, s’ils 
vo loient renvoier le roy, on leur en requerroil une fois tant seullemenl. 
S ils le renvoyent, il sera bien venu, et, se ils le refusent, on y proverra.

ALI.

Comment le conte de Haynau fut envoyé devers les princes à Tours
à grand compaignie.

Ainssy comme ils orent conclud enssamble, fut-il fait; car le noble duc 
Guillaume se parti de Paris en noble et riche arroy. Sy estoient bien quatre
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cens chevaux, richement «tournés, sans armure nulle. Ils lurent moult hon- 
nourablement convoies de moult de gens de Paris et d’ailleurs au partir de 
la ville, et moult lurent regardés, honnourés et conjoys par loutles villes, 
passaiges et hameaux, car largement payoient leurs dépens, dont moult 
furent laidengiés et enhays ceux quy le roy «voient emmené, car ils lai- 
soient grand desroy de biens exillier et waster, et sy ne paioient nuis 
despens.

Ce conte de Haynau chemina tant qu’il parvint en la cité de Tours, dont 
prestement fu la nouvelle nonchie aux princes, quy moult firent grand 
signe d’eux en esjoïr, mais ce n’esloit point joye du ceur. Ils leur sont allé 
au devant en humilité et en révérence; sy les ont mené devers le roy quy 
moult fut joïeulx de leur venue, aussy fut la roynne et le duc de Cuienne. 
Grandement les a-on fesloié, et leur a le roy moult encquis des nouvelles 
comment le duc deBourgongne «voit besoingnié sur les Liégois, dont, après 
ce qu’on luy ot compté tout le fait, moult loua Dieu de sa victoire. Après 
pluiseurs devises, ils ont prins congiet et sont allé à leurs hoslels.

Lendemain se sont rassemblé les princes, esl-assavoir le duc de Berri, 
le duc de Brelaigne, le duc de Bourbon, le conte de la Bret, le conte de 
Clermont, le duc d’Alençon. Le roi de Navarre, nonobstant que illec fust 
en la ville, n’appelèrenl-ils point; car oncques n’avoit volu eslre de lor 
bende, mais le signeur de Montagu lut à l’assamblée comme maistre d’ostel 
du roy et la pluspart du clergié de la ville. Quand ce duc de Berry ot 
assainblé les princes et signeurs dessus dis, il a parlé en hault, oyant tous 
et leur dist : « Bien voy, dit-il, que le conte de Haynau, les nobles barons 
» et les bourgois de Paris et d’ailleurs sont icy venus à l’instance de rem- 
» mener le roy arrière à Paris. Bien voy que nous avons failly à nostre 
» entreprise; car, comme saiges et bien avisés, ils sont icy venus tout sim- 
» plemcnt et sans armes, pour cncquerre se nous serièmes contens de le 
» rendre sans estrif et sans noise, et se à ce ne nous voilons accorder. 11 sont 
» à présent sy puissans par moïen de leurs amis et alyés, aveuc ce que le 
» roy y est enclin, et son fil, que, veullons ou non, il convenra qu’il soit 
» rendu. Se nous lault adviser que par quelque aultre voye nous puissons 
» nostre lait achiever. »

» Adont, dist Bernard d’Armignac, bien en sçarons chevir, et ne vous 
» en doubtés. »
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Après dit le duc de Bourbon : « Puis qu’il vous plaist, nous ramcnrons 
» le roy à Paris, et puis aviserons à long trait et à bon loisir comment par 
» trayson porroie estre vengiés de mon nepveu. » Et disoit que on deb- 
voit penser de soy vengier de son ennemy par louttes voies, comme peult 
le mieulx avenir

XL1I.

Comment le conte de Haynau expose sa charge.

Quand les princes dessus dis eubrent parlé leur l'ait enssamble et con- 
clud par la manière dessus dilte, le conte de Haynau et ses gens leur man
dèrent que, s’il leur plaisoit, ils feroicnt vollenliers leur messaige, et ils 
respondirent que ils cstoient prests de les ouyr, et que, se il leur plaisoit 
\enir, ils les trouveroient en la sale du palais de l’archevesque. Prestement 
sc lu a le conte Guillaume celle part en moult riche et noble arroy et bien 
accompaigniet principalement des hommes quy luy estoient chergiés 
comme ( essus est dit. Moult furent regardé parmy la ville et fort loé. 
Quam i s entrèrent ou pallais, ils furent moult honnourablemenl festoies, 
conjojs et recoeuilliés, et y ot moult de chérimonyes et d’humiliations 
-uttes des princes et du conte, lequel dit et proféra de sa bouche : « A vous 

» tous, messigneurs, quy cy estes présent, nous envoyé monsigneur le duc 
» de Bourgongne, lieutenant de France, et nous fait ainssy dire que quand 
» il est retournés à Paris de ses a lia ires et besongnes qu’il a eubt par delà, 
» d a trouvé le siège royal esquare et vague de roy et de signeur, dont il 
» se plaint moult, et aussy fait tout le commun de France et de Paris, et, 
» qu il soit vray, ils ont enlrerequis tout d’ung accord à mon dit signeur

1 On lit en marge: Un! vierge Marie, cornent 
estoient ces princes de sy vil et lâche coraige que 
de, eulx tous enssamble consentir à telles traysons! 
l’ eu se doibt-on maintenant eshahir se les com
munes gens se deshonnourenl quand tels princes 
comme ceux du sang de France consentent tray

sons et mauvmstes. 1 ant s en est fait en ce royaume 
de France que pour ceste heure la chose est venue 
à ce que le roy est le principal, et que soit vray, 
soit demandé à ceulx de Cambray comment le roy 
Loys, filsde Charlc VIIe, les gouverna et quelle foy 
il leur tint l’an 1111" LXXV1I.
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» que incontinent et sans délai il face tant que ils puissent ravoir le roy 
» par force ou autrement, et, se n’euist esté par la requestc du bon duc 
» quy leur a rcmonstré les périls quy venir en polroient, sans faillie la 
» guerre fut desjà encontre vous.eslevée pour le ravoir; et afïïn que vous 
» le reiulés par amoureuse voie, s’il vous plet, je le vous vieng sîguiHier, 
» afin que vous veuilliés aviser de escliiéver ung tel dangier; car, messi- 
» gneurs, je vous avise que, s’il y convient venir à force, il n’y ara homme 
» grand, ne petit, espargnict, et pour plus appessier la fureur du peuple, 
» mon dit signeur le duc a eslit XII hommes quy sont yci du pais de 
» Bourgongne, autant de Paris, autant de Flandres et autant d’Artois, et 
» les envoie sur ce point devers vous pour vous plus honnourer et aflin 
» qu’il vous plaise estre plus enclins à vous condescendre à traittiet 
» amiable et à fuir voie de rigeur. »

XLII1.

Responsse /‘aillé par le duc de Rerri.

Ainsi proféra et dist son messaige le conte de Ilaynau devant les princes, 
lesquels avoient desjà ordonné au duc de Berri de haillier la responssc 
pour eux tous. Sy dist en hault : « Sire de Ilaynau , vous nous soyés le 
» très-bien venus; j ’ai merveille de ce que vous avés dit que le commun 
» a sur nous murmuré à cause que nous avons emmené le roy, et aussy 
» ont tous ces princes que vous voyés icy présent; car sans faulte ce a esté 
» par le conseil des plus saiges et notables maislres philozophcs, lesquels 
» ont dit que, se on le menoit en aultre lieu pour renouveler de air, qu’il 
» porroit par ce santé recouvrer, comme assés est apparu depuis qu’il a 
» esté par deçà, car bien nous sommes perchcus de sa santé, mais puisque 
» le commun est sy mal coûtons, nous le ramenrons par delà, et souvent 
» advient que pour bien faire on n’en a que mal gré

1 On lit en marge : lia ! qu’il est doulx le bon sire! Bien scet jouer d’un tour de fnnnain.
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Ainssy a ce duc de Berry trouvé l’excusance de luy et des princes, puis 
a dit : « Sire de Ilaynau, bien poés retourner sceurement en France, et là 
» de par nous vous salucrés beau nepvcu de Bourgongne, et luy dires que 
» nous luy sçavons grand gré de ce qu’il vous a envoyé par deçà, cl 
» voyons bien qu’il a lousjours grand soing du roy son signcur garder, 
» et luy dittes que briefvcnienl ramenrons le roy, sa t'enune et sou üls par 
» delà. »

Et ainssy se départy le conte de Ilaynau et ceux de sa compaignie, et le 
eouvoièrent les dis princes jusques à son hostel, ouquel ils soupèrenl 
enssamble, et sy y disnèrent l’endemain, et jusques au tierch jour déme
nèrent festc et joyeuseté entre eux, et meismes au partir les eouvoièrent 
moult amoureusement et honnourablemenl. Après le congiet pris, s’en 
retournèrent à Paris, où ils trouvèrent le duc Jehan aveuc ceux de la ville 
quy désiraient moult de sçavoir la response, laquelle le dit conte leurtist, 
et recorda toultes les manières de leur excusance et comment ils l’avoicnl 
moult l'estoiet et meismement que ils mandoient au duc Jehan salut et 
amislié et qu’il l’uist sceur que sans point de faulte ils ramenroient le roy 
briefvement à Paris. Le duc s’embronqua et dist tout bas : te Leur ros
ie ponse me fait souvenir de l’aronde, laquelle scet bien bas voiler pour 
» les braneques. »

XL1V.

Comment les princes ramenèrent le roy à Paris.

Ainssy que ehy dessus est contenu, devisèrent et firent ces princes, car 
incontinent ils ramenèrent le roy à Paris. De tout au loue deviser, du temps 
et des jours, il alongeroit trop nostre matière; mais, pour abrégier, en 
celle saison trespassa la ducesse d’Orléans, et aussy lisl la femme de 
Charles son aisné fil, quy estoit tille au ray de France, etavoitesté mariée 
au ray Richard d’Engleterre, lequels ne vesquit guères, ainsi moru telle
ment quellemenl, et après ce que la roynne sa femme fut revenue en 
France, le duc d’Orléans tist tant, par sa haulteur, qu’elle fut mariée à son

7
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aisné (ils, combien que par pluiseurs fois elle le refusas! et en feisl grand 
dangier et contredit, car c’estoit son cousin germain et son tilloeul quelle 
«voit levé des sains Ions. Nonobstant ce, le dit duc pourchassa tant que 
par dispensation le mariaige en lu trailtiet, dont la damme en prist tel 
(lesj)laisir que oncques puis n’ol bien, ains en moru en la parlin de des
plaisir comme la renommée commune en eouroit.

Après trespassa la ducesse, laquelle en sa malladie, par vraie repentance 
qu’elle prist en sa confession, manda ses trois enlï'ans et leur requist en sa 
derrenière vollenté ung don, quy fut tel : que, se le duc de Bourgongne 
leur requéroit de paix pour la mort de leur père, que au dit de leurs 
parens et de aucuns baux barons luy voulsissent otlroier; « carjeprens 
» sur le péril de mon amc, dist-elle, que le mort qu’il rechupt ne fut point 
» sans cause, et bien a monstré Dieu que des maux qu’on fait il en prend 
» juste pugnition. Sy devés prendre en passience l’udversité et le fait 
» advenu et concliepvoir que les péchiés de monsigneur vostre feu père 
» l’ont desservy et en pluiseurs bûchons, tant de avoir pluiseurs fois et en 
» pluiseurs l'aidions énormes et illicites conjuré la mort du roy son 
» signeur, comme celle de ce duc de Bourgongne '. »

Tant requist la ducesse à ses enffans, que linablement tous trois luy 
accordèrent de la paix faire, se requis en estoient, laquelle paix ils tirent 
en brief jour, tellement quellement, car elle ne dura guaires.

XLV.

Comment la paix fut faille entre le due Jehan et les enffam d’Orléans, guy 
guerres ne dura, dont ce fut pilé.

Après que celle ducesse d’Orléans fut trespassée et que pluiseurs princes 
et baux barons avoienl eu ht la cognoissance de la requeste de la ditte

' On lit en marge: Gentils Bourguignons, pre- Soyés fermes et loyaux tant que la vyc vous soit 
nés cy garde; cur cy et en maint autre lieu poés ou corps et ne vous fyés en parollc de Frnnchois, 
voir le siège de la fondation de vostre querelle, se vous ne volés estre déchups.
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dame et aussi de l’oltroy de ses enlîans, il lut tant traittiet et pourparlé, 
tant par pluiseurs de ces nobles barons, tant prélats comme par aucuns 
princes, et par cspécial par le pourcach des contes de llaynau et de 
Namur, que linablemcnt les trois enfl’ans s’accordèrent à paix. Ne sçay se 
ce lu par faintisc ou autrement; mais touttelï’ois ils firent tellement depuis 
et pourchassièrent tant que, se Dieux n’y eusl de sa grâce pourveu, ils 
euissent destruit le roy, la roynne et le daulphin. Ncantmains, pour ceste 
lois, la paix fu entrcprinse par tel condition que le duc de Bourgongne 
s’en retournerait en ses païs et remenroit tous ses gensdarmes jusques au 
XXVIIIe jour de février au dit an, qu’il revenroit à Chartres, où il trouve
rait le roy, la roynne et le daulphin, pour illec conclure des conditions de 
la ditte paix. Et ne devoit le dit duc de Bourgongne avoir fors que 
VIe hommes aveuc luy , sans armure, voire de harnas de jambes, de lances 
et de bachinès, et devoit avoir de sa maisnie cent nobles hommes sans 
plus. Le conte de llaynau devoit avoir 1111e hommes d’armes pour tenir les 
parties en paix, se aucun content s’y mouvoit. Item au dit jour assigné y 
ot moult grande assamhlée en la ditte ville de Chartres, car le ray de 
France y vint moult noblement accompaiguiés, c’est-assavoir du roy de 
Navarre, du ray Loys, du duc de Bourbon, du duc de Berry et de tant 
maint aultre prince, desquelx il n’y eubt homme quy euist armure, fors 
seullement le conte de llaynau et sa gent, lequel csloit commis à garder la 
ville, comme dist est, et allin qu’il n’y euist remours, 11e débat, les portaux 
de 1 église Nostre-Dame furent gardé de gens d’armes, allin que n’enlraissent 
en 1 église fors seullement ceux quy esloient à ce ordonné. Là vint le duc 
de Bourgongne, adextré de son frère le duc de Brabant d’un coslé, et de 
l’autre, du conte de Namur. 11 entra dedens la ditte église, en laquelle il 
trouva le roy. Sy se getta à genoux devant luy, et le gouverneur d’Arras 
esloil auprès de luy, qui de par luy dist au roy : « Noble roy, très-puis- 
» sant et redoubté sire, vecy monsigneur le duc de Bourgongne, qui se pré- 
» sente à vostre bon plaisir et vous requiert et supplie que de vostre 
» bénigne grâce il vous plaise oster Lyre et le fureur. 11 est vostre léal 
« serviteur, pour tel se répute-il, et est et a esté tousjours prest a vous 
» servir. »

Quand le gouverneur d’Arras ol ce dit, le noble duc prist la parolle et 
dist ainssy : « Mon très-redoubte roy et mon très-chier signeur, je adveue
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» ce que ce chevalier a dit de par moy, et je vous supplie et requiers en 
» 1 honneur de la passion de Noslre-Sauveur jhésus-Crisl qu’il vous plaise 
» à m’ottroier une requeste. »

La estoil la roynne, le duc de Guienne et autres nobles princes, quy 
prièrent au roy qu’il luy voulsist accorder cette demande.

Le roy leur respondit : « Puisque c’est vostre oppinion, et aussy veu et 
» considère le bon et entier service qu’il nous . a fait et que espérons que 
» encoires nous fera, nous lui accordons sa supplication. »

Le bon duc l’en merchia moult humblement, et puis luy dist : « Mon 
» très-redoubté et souverain signeur, je vous supplie que pour touttes 
>' choses il vous plaise à moy pardonner lô cas à mon commandement 
» commis en la personne de feu Loys, duc d’Orléans, et aveuc ce vostre 
» plaisir soit de en ordonner, et je me offre d’en faire et dire ce que vostre 
» tant noble personne en ordonnera. » Ce dit, le duc se leva ung petit en 
estant, et se trayl ung petit en sus du roy.

Le roy fist venir les enffans d’Orléans, et aussy furent là maint puis
sant et noble prince, qui tous pryèrent aux dis enlfans, aveuc le roy, qu’ils 
voulsissent pardonner le cas advenu au noble duc de Rourgongne, et là fu 
tant trailtiel, tant du roy, du conte de Ilaynau, cellui de Namur et autres 
baux barons, que le roy fist illec revenir le duc de Rourgongne, ou quel 
lieu se mist prestement à genoux, et le dit chevalier sire jehan de Néelle, 
gouverneur d’Arras, auprès de luy, quy de rechief prist la parolle ou nom 
du duc et dist : « Mon très-redoublé et puissant signeur, monsigneur d’Or- 
» léans, et vous inessigneurs ses frères cy présens, veés cy monsigneur le 
» duc de Rourgongne qui vous requiert , ou nom de la passion Nostre Si- 
” gneur Jhésus-Crist, que vous veuilliés refraindre vos ecurs de l yre et 
» fureur que vous avés à l’encontre de luy et que luy veuilliés pardonner 
» le cas commis en la personne de feu mon très-redoublé signeur monsi- 
» gneur le duc Loys vostre père. »

Le bon duc repris! la parolle et dist : « Mcssigneurs, c’est ma parole, je 
» l’aveue, et vous requiers pardon ou nom de Dieu. »

Nuis des enffans ne respondit mot, tant que le roy les appelle et leur 
dist : « Reaux nepveux, veulliés luy pardonner ou nom de Dieu, comme il 
» le vous requiert. »

Adont chascun des trois, l’un après l’autre, luy respondi : « Monsigneur, 
» nous luy accordons débonnairement puisqu’il vous plcl. »
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Adonl dil le roy aux deux parties illee présens, c’esl-assavoir à ses Irois 
nepveux et au duc de Bourgongne aveuc tous leurs pareils : « Jamais ne 
» soit mutation failte entre vous, et que dèsoreinais en avant lussent lions 
» amis, et dès maintenant tous les niellais sont pardonnes à tous, réservé 
» à ceux qui par leur oullraige perpétrèrent le cas en la personne de mon 
» beau frère d’Orléans. »

Apprès ces nios, les pardons requis et pardonnés en la manière que vous 
avés ouy, le roi a dit : « Alïin que ces le paix soit mieulx conformée, nous 
» voilons que nostre beau ncpveu le conte de Vertu ait à mariaige la fille 
» à beau cousin de Bourgongne, laquelle sera par luy rentée de quatre 
» mille fruits, et sy sera tenus de luy délivrer Lm livres, qui seront em- 
» ployées en rente au pourlit d’elle et de ses hoirs, et aveuc ce, prestement 
» que nostre dit beau ncpveu le ara espousée, beau cousin de Bourgongne 
» sera tenu de délivrer à son gendre pour une lois cent mille escus. »

Le bon duc l’accorda débonnairement, comme le roy et son noble conseil 
l’avoient ordonné.

C’estoit bien traittiet, bien devisé et bien lait s’il euist esté tenut, mais 
nennil, car avant lonc terme tout alla de travers, et ne tindrent les cnlïans 
d’Orléans de loulles leurs promesses, comme vous orés ch)-après, riens.

Le roy, la roynne, le duc de Guienne s’en retournèrent à Paris, moult 
noblement accompaigniés des princes, tels que le roj de Navarre, le duc de 
Berry, le duc de Bourgongne, le duc de Bourbon, le roy Loys et maint 
autres. Les dis eniïans d’Orléans s’en retournèrent en la conté de Blois. 
Ghascun avait bien exploiliet, se ce que on avoit fait euist été tenu, mais 
certes non, quy fut grand honte et vitupère que tant de grands signeurs 
avoient la chose trailtié et affermé par leurs seaux de le tenir et de guer
re ier la partie où aucune faillie du tenir seroit trouvée; mais depuis allè
rent tout au contraire, et ne guerroieront pas seullement le due de Bour
gongne, mais le roy et ses eniïans, et de fait luy voldrent rosier sa dignité 
royalle et sa couronne, et en pluiseurs faiehons commirent contre luy 
criesme de lèse-magesté, dont maùx innumérables sont depuis advenus.
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XLVI.

(U) est parlé de l’élection du pappe et de pluiseurs autres choses.

En l’an de l’incarnation Nostre Signcur Jhésus-Crisl mille quatre cens et 
nocuf, lu estably par le conseil du roy, de tous les princes de France, des 
prélats et de toutte l’université, ung notable clerc évesque de Cambray, 
appelle maistre Pierre d’Ailly, quy depuis fut cardinal, aveuc l’évesque 
d’Arras, l’arcevcsque dcCantorbie, l’évcsque de Saint-David en Escoce, et 
de par toutte la chrestienté y ot clers assamblés en la ville de Luques pour 
eslire et consacrer ung pappe.

A ce temps ot ung roy par delà, (pii mervilleusemcnt troubloit l’église 
et tous les clers, et par espécial ceux de France. Ce roy s’appelloit Lanselot, 
et soustenoil erreur sismalicque, mais ce sisme fu illec mis jus par prédica
tions, et ceux destruis et condempnés par sentences, qui avoienl varyet et 
prénostiquiet, et leur fut remonstré par figure devant tout le peuple.

Apprès firent les clers ung lieutenant de Dieu en terre, quy s’appella 
Alexandre, né de Grosse. Il fut eslu par l’église univérsèle, en congrégation, 
pour sa grand prudence, et non pas par faveur, ne par convoitise, car c’es- 
toit, quand il fut esleu, ung povre frère mineur '.

Quand ce pappe Alexandre fu eslevés par élection, comme vous avés 
ouy, le fait fu mandé à tous les roys chrestiens, fors que aux rois d’Arragon 
et d’Espaigne, et ce pour tant qu’ils voloicnt souslenir celui d’Avignon, 
qu’on disoit de la Lune, lequel estoit de leur parenté. Longtemps fu ce 
pappe à Marselle et à Genève : mais, quand il scot le fait sy fort tourné 
contre luy, il se party et s’en alla à Lissebona, qui est, la cité principale de 
Portugal, mais il laissa ou pal lais d’Avignon garnison et pourvéaiïces pour 
résister contre le pappe de Ronime, lequel fu aussy de son siège déposés, 
et tint ce pappe Alexandre son siège à Boulongne-la-Grasse. Au ebief del 
an trespassa de ce siècle, dont ce fu pilé que sy peu rengna. A son (respas 
y ot pluiseurs cardinaux, prebstres et évesques, qui moult l’appressèrent

1 Alexandre V.
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de dire à quy il donnoit sa voix pour eslre pappe après luy, laquelle il 
donna «à un cardinal nommé Baltasart, lequel esloit romain par sa nativité, 
issu de noble sang. Par celle voix, aveucques l’élection qui se fist des cardi
naux, ce Ballasarl lu esleus pappes et lu nommés en son pontifical siège 
Jehan

XLV11.

bu roy Lansselol qui guerroya le pape Jehan.

En 1 an de grasce mille quatre cens et dix lu eslevé celuy Jehan ou siège 
apostolicque à Ronime; mais il n’y ot guaires esté, quand ce roy Lansselol 
le vint guerroyer et assaillir en la chité de Romme à sy grande puissance 
que le convint partir, et convint à beaucop de courtisans noer le Tybre, 
dont les pluiseurs s’y noièrenl, et furent chassiés jusques à Viterbe. A celle 
lois lurent pluiseurs maisons abbatues et arses, depuis 1 eglise Saint-Pierre 
jusques au chastel Saint-Angèle et autres en maint lieu ailleurs parmi la 
vdlo', et n’y polt le pappe retourner jusques adonl que le roy Loys, <|ui 
alors estoit à Paris, banis et eschassiés de son royaume de Sézille, le se
courut et le remist, moiennanl l’ayde de Dieu, en son siège ponLilical à 
Romme.

XLVII1.

(]y est parlé du gouvernement de Montagu.

Au temps que je vous dis, esloit le duc Jehan de Bourgongne alés viseler 
ses terres, villes et païs, et n’y avoit alors demeuré à Paris pour le gouver
nement du roy sinon un chevalier lequel estoit moult subtil, et estoit grand

Jean XXIII.
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rnaistrc d’ostel de France, nommés le sires de Montagu. Cliils lu lanl. 
orgueilleux pour son oltice, en laquelle il avoit esté mis de par feu le duc 
d’Orléans, qu’iFne prisoit personne, et amassoit trésors incréables, et aveuc 
ce fondoit chasteaux, maisons et lorteresces telles que Marcoussy et autres, 
qui coustoient chevanche inextimable. Cliils avoit bien sceu les secrets et 
macbinemens que jadis avoient lais le dit feu Loys duc d’Orléans et le dit 
Philippe de Masières en lor tamps, et ce fut bien approuvé. Or on dist com
munément que de viel péchiet frcsche vergongne.

Au temps <jue ce Monlagu ot ce rengne de gouverner comme maistre 
d’ostel, il assambla, comme dit est, tant de linance que on s’en povoit per- 
chevoir de tous costés, et dont pluiseurs cstoient moult esbaliis, et se prisl- 
on communalemenl très-fort à murmurer, car les trésors du roy, comme sa 
vaisselle et ses joiaux, se perdoient cliascun jour, et ne disoit-on point qu’on 
les euistemblés, mais on mescréoit aucuns. Le roy avoit à. grand paine 
deux robes, c’est-assavoir une d’eslé, saingle, et une aultre d’iver, double. 
Les maisnies n’estoient point payes de leur gaiges, et n’y avoit nul aroy ès 
clievaliers, ne ès escuiers, n’en y avoit-il en l’essanssonnerie, ne en la Irui- 
terie, ne conséquamment en nulles des autres olïices n’y avoit riculle, ne 
gouvernement. Les nobles hommes esloient comme tous nuds et descaux, 
et n’y avoit pompes, ne beuhans léans, fors sur les enlfans d’icellui Montagu : 
ceux esloient souventefois abilliés de dix manières de robbes le jour, et 
brief ils en avoient tant qu’ils ne sçavoient lesquelles veslir.

XLIX.

Lettres escriples au duc Jehan du fait Monlagu.

Ainssy comme je vous dy, cestui Montaigu diminuoit lort l’estât royal et 
boutoit tout en Corbanam. Quand pluiseurs des nobles serviteurs du roy 
veirent que on leur détenoit leurs gaiges, et mesmes les présidons et plui
seurs autres, ils escripvirent au duc Jehan de Bourgongne que il luy plcuist
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prendre garde à ce, luy donnant à enllendre par leurs lettres que très-grande . 
faulte estoit au gouvernement de l’estât du roy et de sa maison, et pareil
lement le mandèrent aux autres princes de France, c’est-assavoir au duc 
de Berry, au duc de Bourbon, au roy de Navarre quy pour lors estoit a 
Evreux et à autres quy pour lors estoient chascun en lors terres. Sy se ras
semblèrent tous à Paris, et après que chascun endroit soy ot encquis de 
l’estai du roy et du gouvernement de sa maison, ils s’assamblèrent ung 
jour en consistoire, là où ung des présidons loi- dist : « Mes très-redoubtés 
» signeurs, il y a en Paris ung homme, maislre d’ostel et souverain gou- 
» verneur du roy, duquel moult de gens se plaindent. Nuis de nous ne 
» seèvent que devient le chevanche du roy; il n’a mais où mengier, sinon 
» en vasselle de bois. Tous ses serviteurs vont nuds et deschaux. L’estai 
» royal, qui doibt estre une moult riche chose, est tout aholy et mis au 
» néant. Cest homme, qui ainssy gouverne le roy, l'ail fonder maisons,
» chastcaux et l’orteresces ; ses enl'ans sont servis et vestus comme s’ils fus- 
» sent fils du roy. 11 sera bien prouvé sur luy qu’il a par pluiseurs fois 
M desrohé le trésor du roy. Je ne sçay s’il a cy aucun parent, dont pour 
» ceste cause ne le quiers nommer, mais, se aucun le volloil excuser, les 
» tesmoings sont tous prests pour tout faire apparoir souilisammenl et 
» assés plus s’il le convient. Je ne vdus en dis plus. Vous estes au lieu de 
» justice et avés vos serments à garder : aquittiés-les comme vous y estes 
» tenus. »

L.

Comment le duc Jehan parla en Parlement devant tous du fait de Montagu
et de son gouvernement.

Quand les dessus dis princes orent ouy ainssy parler le président, ils fu
rent tous esbahis et ne dirent mot en grand pièclie, ains regardoient ly 
ungs 1 autre. Tel y ot, qui bien sçot pour quy ce fut dit, mais ne list nul 
signe. Lors s’avancha le duc de Bourgongne, et dist: « Messigneurs, ne vous

8

I
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» desplaise, se je m’avanche de parler. Je tieng qu’il y a juste cause; car, 
» comme vous sçavés, je suis doyen des pers et deux fois per de France; 
» se suy parent au roy et serviteur obli^iet de avoir regard à son gouver- 
» nement. Se vous enjoings par le serment et l'oy que vous devés au roy, 
,» que vous me dittes qu’il est de faire, se il est soullisammenl tel prouvé. » 
Adohl cliascun d’eux s’escria : « Il est digne de mort. »

LI.

Comment Monlagu fut soublillcment condempné à mort.

Montagu lu adont jugiés de tel quy ne sçavoit pour quy les mos avoienl 
esté dis, et, s’il le sçcut, sy n’en fist-ii point de samblant. Adont lut preste
ment enjoinct au prévost de Paris qu’il en tenist information telle quil 
appertenoit au cas, et que bien gardasl que de ce ne leist faulte sur son 
honneur et sur sa vie. Lors le prouvosl, sa dilligence faitte, rapporta par 
escript l’information aux dis signeurs..Sy fu commandé au dit prouvosl, 
nommé Pierre des Essars, qu’il feist exploit, laquelle chose il list moult 
doubtcusement. Il n’y eust osé touchier, se n’eust esté le chevalier du guet, 
nommé Jacques de Hailly, quy luy list assistence; car ung jour qu’il venoit 
de soy esbattre à Marcoussy, ainssy qu’il entroit en la porte, le dit prou- 
vost mist main à luy et luy (list : « Monsigneur, je vous fay prisonnier au

Adont regarda le dit Montagu par grand air et luy dist : « Rihault, quy 
» te meult de touchier à moy ? »

Le dit prouvosl tira de sa niance ung mandement, ouquel esloil contenue 
sa commission, lequel mandement estoit signé de-tous les signeurs, et, lan- 
tost qu’il vit le signe du roy de Navarre et du duc (le Rourgongne, il se 
juga mort. Dont luy dist le dit chevalier du guet qu’il obéist à justice, et 
lanlost fu mené en Châtelet, car le dit chevalier du guet avoit plenté de 
gens auxquels on ne polt pour ce cop résister. I antost qu il fut mis a ques
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tion, il congnut plus qu’on no luy demamloit, par quoy il fut condempnés 
à mort et menés sur l’eschalïaut ès halles, où on volloit lire sa déposition; 
mais il requist que point ne fut lute, disant que il le ralilïioit, et sy estoit 
contons de le signer de son signe, et meismement dist-il devant tout le 
peuple qu’il moroil à bon droit.

Adont maistre Joffroy, pour lors bourreau de Paris, luy coppa la 
teste, qui fut mise et laissie illec sur l’eschalTault devant les halles, et le 
corps fu mis sur ung esclan et traîné à Mon faucon, où il fu pendu au troi
sième estaige d’en hault.

Ainssy fut Montagu exécuté par sa confession, comme vous avés ouy, 
dont maint furent acusé, quy pour doubte s’enfuirent hors de Paris. Les 
hostels de pluiseurs furent fustés, quy ne s’en donnoienl garde, où moult 
ot trouvé de joiaux, fremaux, aneaux, diamans, rubis, maint dorelos et 
maint rice tapis, vaisseaux d’argent et rices coupes d’or, et se trouva-on en 
trésor mainte rice boursse qui n’estoient point plates et moult d’argent 
fondu par lingos et d’or mis en briques, et sy fait assés à présupposer qu’il 
en y avoit assés de envoiet où que fust grand plenté, car il n’y avoit point 
intention de guerres demeurer ou royaume, mais il fut pris ainsy que à 
piet levé.

LU.

Comment le bon duc Jehan fut commis à gouverner le royaume, dont on se
perchai en brief.

Après ce lu commis le duc Jehan de Bourgongne gouverneur du roy et 
du royaume, et fut la noble court du roy remise en estât. De là en avant 
lurent tous les officiers bien payés de leurs gaiges, et tout remis en milleur 
estât que jamais on ne l’avoit veu dedens grand temps. Tous les enffans 
Montagu et leur génération furent banny du royaume, et fut dit par sen
tence que s’il advenoit que, en aucun temps, ils reussent le pais par rémis
sion ou autrement, sy ne poroient-ils jamais à XX lieues près approchier
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le roy, en quelque pais qu’il fuist. Et fu commis maistre d’oslel nouvel ung 
nommé Guichard le Dauphin, chevalier de nom, moult bon et soulhsant 
preudomme, et sy lut fait admirai Jacques de Castillon, seigneur de Dam- 
pierre, noble homme cl du sang royal.

l iii.

D ’un mandement que le roq fisl.

Quand le noble duc de Bourgongne ot ainssy restabli les ollicicrs à la 
court du roy, et que tout chascun, ce luy scmbloit, estoit bien content, il 
s’apenssa, et aussy en eubl le conseil des signeurs de Parlement, de la gri- 
gueur partie de l’université et de ceux de Paris, de laire mander tous les 
princes de France que ils venissent au jour du Noël prouchain venant servir 
le roy, lequel adonl voldra tenir feste et court ouverte, a laquelle feste il 
voldroil festoier ses princes et les honnourer. Le conseil le volt ainssy pour 
sçavoir lesquels obéyroient.

Quand les messaiges lurent revenus, bien fu sçeu que tel obéy, qui nosa 
dire contre; mais trois en y ot qui refusèrent. L’un fu Charles, 1 aisné liîs 
d’Orléans, l’autre le duc de Bretaigne, et l’autre le comte d’Ermaingnac , 
mais touttelïois depuis se envoya le duc de Bretaigne excuser.

Quand ce vint au jour du Noël, le roy tint court, comme conclud avoit 
esté, moult noble, puissant et riche. La estoient grans drechoirs chergiés 
de vaisselle d’or et d’argent, dont il en y avoit tant que oneques mais n’en 
y avoit-on autant veu; car le duc Jehan avoit fait effondrer le trésor Mon- 
lagu, comme dessus est dit, ouquel on avoit trouvé ung coffre tout plain 
d’or, lequel or avoit esté ou dit colïrc XX ans repus, et de ce «avoit lait renou
veler toutte neufve la vaisselle du roy, et, au dit trésor trouver, fut trouvée 
la nef du roy Philippe, qui estoit toutte d’or.

A ce jour séoit le roy en son siège royal, et chascun des princes en son 
degré. Là ot grande et solempnclle feste quy à chascun ne plot mie, et pour
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la compaignic csjoïr, on y sonnoit maint instrument, sycomme lialiules, 
tambourins, challemics, harpes, vielles et bedons, et se y avoit grand 
mellodie de trompettes et de durons. Le roy estoit vestu d’une robe de 
drap d’or, quy toutte estoit ouvrée à l’aguille, chergie de fines perles, rubis, 
diamants et ballais, longue jusques au piet. Depuis grand temps n’avoit esté 
sy jollis. Sy fut moult joyeux quand il se vey ainssy babillié. Au lever de 
la table estoient les chantres de inusicque de la chapelle royalle et les baux 
ménestreux. Après la l'este passée s’en retournèrent les princes en leurs 
terres, c’est-assavoir le duc de Berry, le duc de Bourbon, le comte de Cler
mont et pluiseurs autres.

LIV

Les eu/l'ans d’Orléans adjournés.

Après que celle noble l'este lut passée, il plot au roy et à son conseil 
d àdjourner les princes quy à ce jour avoienl défailli. Sy leur fut jour 
assigne à comparoir au Parlement, mais de ce ne tindrenl compte les enf
lants d Orléans, ains s’assamblèrenl lors parons, amis et alyés en la conté de 
Blois. La lut leur oncle le duc de Berri, celluy de Bourbon, le conte de 
Clermont et celui d’Armaingnac avec pluiseurs autres, tous gens duis de 
guerre, et lurent illec assamblés pour faire ung mariaige.

Adonl parla le duc d’Orléans, et dist : « Mes chiers signeurs, je vous ay 
» icy assamblé pour avoir de vous conseil, ayde, secours et confl'orl. Vous 
” sçavés assés comment je me suis assenty, par cremeur plus que aultre- 
» ment, a celle latdse paix que le roy m’a fait faire, laquelle je n’osay 
» refuser, et mes frères qui sont enffants moindres d’ans, quy s’y consen- 
» tirent aveuc moy; mais je vous jure sur ma foy que, tant que je vive, je 
» ne la tenray, et pour tant m’cst-il besoing d’avoir secours et ayde pour 
» sçavoir par quelle manière je porray grever ce duc de Bourgongne que 
» je hais tant, et à cestc fois je veul sçavoir lesquelx sont mes amis. »

Le duc de Bourbon respondy premiers et luy dist : « Attendés-vous à
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» moy sceurement, car je ae vous fauldray jà, ne aussy ne fera mon fils, 
» el le duc d’Allenchon s’y est obligiés pareillement. »

Fuis parla Bernard d’Ermaingnac, et disl : « Je vous ay bien ouy, messi- 
» gneurs les ducs de Bourbon et de Berri. Nous sommes cy assamblés pour 
» faire ung mariaige de monsigneur Charles, duc d’Orléans el de ma tille, 
» et s’ainssy est qu’il le veulle tiancbier à l’ayde de vous qui cy estes et de 
» mes amis el alyés, je vous jure ma foy et luy proinès sus ma vie et sur 
» mon honneur qu’il sera roy de France avant qu’il soit ung an passé, et sy 
» sera vengiés du tout à vostre devis de ce faulx duc de Bourgongne qui 
» murdri son père. »

Quand Chai •les, duc d’Orléans entendi ce, le ceur luy esleva ou ventre; 
sy acola ledit comte d’Ermaingnac et le baisa en le merchianl, mais il ne 
fut pas le premier, ne le desrain qui menti sans rougir '.

LV.

Cy devise le conte comment ces princes firent promesses les uns aux autres 
de de/faire le roy el le duc Jehan, et comment desjà partissoient le royaume 
entre eux comme ils l’enlendoient.

Ainssy comme ce Bernard d’Ermaingnac avoit basti ceste besongne, 
que depuis mal achiéva, vindrent deux prélats, c’est-assavoir 1 arcevesque 
de Sens et l’évesque de Paris, lesquels estoient fils de Montagu. Quand ils 
virent les princes, ils se prindrenl à souspirer en leur plaingnant de leur 
père, qui en telle manière avoit esté traittés à mort, comme chascun sça- 
voil, sans cause. Sy leur disl le duc de Berri : « Nous sommes tous d’un

1 On lileu marge: Avisés, bourguignons, avi- foy estoient. crus partout, tant estoient nccoustu- 
sés icy lu leauté des princes de France. Ils nions- mes de tenir leur mot, et ceux ne tiennent, ne 
Iront bien qu’ils sont gens de bien, et fussent-ils saile, ne burle, nias en prometnnt poussent le cou
de Lombardie. Ceux n’ont garde de ressambler les traire, 
gentils chevaliers de lu Table ronde, qui sur leur
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» accord que on le vengera. Beau nepveu d’Orléans, il vous compèle plus 
» qu’à homme; il vous convenra quérir linances pour payer les sau- 
» doyers. » Et il rospondy qu’il en trouvcroil assés.

Les dis princes tous enssamble firent serment en disant que bien trouve- 
roient quy les aideroit, et qu’il aroient des amis. Adont prindrent-ils ly 
ung l’autre par les mains, et jurèrent, promirent et adonnèrent enssamble 
de soustenir ceste querelle et de aidier les ungs aux autres jusques au 
morir, sans jamais faire faulte, et par ce moïen promis! le duc d’Orléans 
de prendre à mariaige la fille au conte d’Ermaingnac dessusdit, et le dit 
conte luy a promis et juré comme dessus qu’il le fera joïr paisiblement 
de la couronne de France, et là se lisrenl les obligations et convenances à 
telles conditions que le duc de Berry devoit avoir le gouvernement du 
royaume sa vie durant, et, après son décès, son nepveu le duc d’Orléans 
en joyroit comme héritier. Le duc d’Alenchon devoit avoir en sa part le 
païs de Normendic, et le duc de Bourbon Bourgongne, ducé et conté. Le 
conte de Clermont devoit avoir le conté d’Artois; Charles d’Alebrect, la
conté de Retors; et le conte d’Ermaingnac, Nevers et Charolois. Ainssy 
laisoienl ces princes leurs parchons, tant des signouries du roy, leur natu
rel signeur, comme de celles du duc de Bourgongne : c’estoit ainssy que 
pèse le vent ou taillier les grues en voilant.

LV1.

Comment les enffans d’Orléans regardèrent en leur trésor et vendirent 
aucuns joiaux pour recouvrer deniers à faire la guerre.

Quand ces princes orent ainssy party et divisé le royaume de France et 
la terre au noble duc Jehan de Bourgongne, le duc de Berri dit : « Beau 
» niés, il vous convient mander gens d’armes de tous costés, et nous vous 
» aiderons. »

Les enfiàns d’Orléans regardèrent à leur trésor, où moult trouvèrent de
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richesses et de moult de fâchons. Entre autres choses il y ol une paix, 
d’ostel trouvée, laquelle on porta vendre sur le Petit-Pont à Paris, pour 
laquelle ils rechuprcnt XXXVI"1 l’rans. De tels joyaux pris en ce trésor as- 
samblèrent-ils grand canlité de gens d’armes, et tirent lor assamblée à 
Tours et à l’environ.

Le bon duc Jehan, d’aultre part, assambloit et mandoit tout coycment 
ses gens, et les faisoit venir à Paris tout couvcrtement, allin qu’il ne fuist 
sourpris par les princes de pièça et de nouveau allyés au duc d’Orléans et 
à ses frères, qui levoienl et assambloient gens d’armes à toutte force.

Ce Bernard d’Ermaingnac hayoil monssigneur le duc Jehan pour une 
terre quy jadis avoit esté à son père, laquelle le roy donna à la contesse 
d’Artois, quand Calais fu prise des Englés, en récompense, et ce pour 
tant que alors le conte d’Ermaingnac s’cstoit rendu englès, et pour ceste 
haynne tiroit fort ce Bernard à faire dangier à ce noble duc.

Ces princes assamblés à Tours, ils s’avisèrent d’une mervilleuse trayson , 
car ils tirent escripre une lettre au roy, laquelle ils signèrent tous, quy 
disoit en telle manière :

« Nostre très-redoublé signeur et roy , nous tels, vos loyaux subjels, etc., 
» avons considéré que vostre estât est fort amoindri et diminué, et estes 
» ainssy comme seul et séparé de vos princes tels que vos oncles, nep- 
» veux, parons et amis, et estes ainssy comme menés et tenus en exil, 
» dont il nous fait grand mal, et en sommes moult destourbés, et, se il 
» vous plet à nous croire, vous vous tenrés par deçà et passerés vostre 
» temps aveuc nous honnourablement en paix, joye, santé et léesse. Nous 
» sommes VI ou VII puissans princes quy ne vous fauldrons jusques au 
» morir. Pour tant dont penssés de oster ce quy vous nuist par fornication, 
» car c’est ce quy vous porroit tost destruire, et sy ne vous en donnés 
» garde. »
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LVI1.

Comment on envoya ces lettres au roy.

Geste lettre fut envoyée au roy, cl luy en fu lut la teneur. Quant il Pot 
ouy, il le tourna à truffe et dist que son estai Iuv soulïisoit bien. Quand 
les dessusdis sceurent la responsse du roy, ils furent moult dolens, et bien 
fort manechoient le roy et le duc Jehan, et meismement tirent envoier la 
coppie des dittes lettres par touttes les bonnes villes de France, quy pour 
lors tenoient leur party, et ce pour abuser les simples gens et affin qu’ils 
ne se doublassent de leur faulse malice. A ces dittes lettres, ains qu’ils les 
envoiassent ausdittes bonnes villes, adjoustèrent-ils aucunes parolles de 
blandices allin d’attraire les communes gens en leur ayde, mais ils ne 
trouvèrent nul quy les voulsist aidier contre le roy, ne contre le duc Jehan, 
fors que seullement leurs subgcls.

Ainssy doneques pour ce temps se faisoient grands mandemens d’un 
parti et d’autre, et tous deux escripvoient de par le roy. Sy ne sçavoient les 
gens de quel coslé eux traire pour plus justement servir. Le roy n’a voit 
âme avoue luy fors que le duc de Bourgongne et le conte de Saint-Pol quy 
de nouvel estoit fait capitaine de Paris. Les autres princes faisoient mervil- 
leusement grand assamblée et mandoient en lors contrées gens d’armes à 
force.

En ce temps s’esmeurent une manière de gens par Pennort de ces princes, 
ainssy comme gens de campaignes, brigans, larons et touttes manières de 
gens à ceur failli. Sy s’assamblèrent autour de Chartres bien jusques au 
nombre de XIIe. Là roboient et pilloient pèlerins, marchans et laboureurs, 
et tellement que à brief temps liront tant de maulx que les plaintes en vin- 
drent au roy et au duc Jehan de Bourgongne. Lors fu commandé au conte 
de Saint-Pol qu’il résistât à ces bringuans et en leist raison aux complain- 
dans. Sy se mist le noble conte de Saint-Pol sur les champs, accompai- 
gniés de Ve hommes d’armes, le lance en l’escourch, sans trousselare, ne 
bagaige, et autant d’archiers bien en point. A celle compaignie tirèrent la 
Beausse, pour tirer apprès leurs ennemis. Le conte de Saint-Pol avait espies

9
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sur les champs de gens du païs, quy leur lirenl sçavoir en quel lieu ces 
pillars faisoient leur trainewaine. Ils croissoienl lous les jours pour les 
mauvais garçons qui se traioient de leur bende. Ung jour, ainssy comme 
ils se deslogoienl d’un vilaige, ils s’espardirent par les champs, les ungs à 
piet, les autres à cheval très-grande armée tant à bas comme à selle. Nos 
gens les vindrent rencontrer au passer une petite rivière. Sy vint le dit 
conte de Saint-Pol descoupler radement sur eux. Ces gentailles cominen- 
chièrenl à eux mettre en arroy pour eux delïondre; mais,quand ils sentirent 
le trait des archiers, ils ne polrent plus tenir terre, car ils estoient mal 
armés, par quoy lantost se commenchièrenl à desroyer. Là perdirent ces 
pillars à cette première rencontre plus de 1111° hommes mors et plus de 
deux cens noyés en la ditte petilte rivière, et sy en ot cent ou plus prison
niers, entre lesquelx il y ot trois cappitaines, lesquelx on mena à Paris, et 
de là, sans les laissier descendre de leurs chevaux, ne mettre piet à terre, on 
les mena droit à Monfaucon, où ils furent pendus au plus lundi, comme 
raison est. Les autres furent boutés en Chastelet, alfin d’apprendre de lors 
lès, dont depuis en y ot de pendus la plus grande partie, et les autres furent 
rués en Saine.

LVII1.

Comment ces princes s’en vindrent, devers Paris à tout armée.

Au mois d’aoust en l’an dessus dit, se deslogièrent ces princes de Tours 
à très-grosse puissance de gendarmes. Ils s’en vindrent droit à Chartres, 
où on leur ferma les portes au visaige, mais tant sermonnèrent les ducs de 
Berry et de Bourbon que linablement on leur ouvry les portes. Ces princes 
se logièrent dedens la ville, et les gens d’armes sur le plat païs, que tout pil
lèrent et exillièrent, et en elfect liront des travaulx tant aux povres gens, 
que lé plus habandonnèrent leur maison et le païs; sy s’en vindrent de tous 
coslés à plainte au roy. Sy fut avisé que prestement on leur manderait de 
par le roy qu’ils se partissent de sa terre et s’en retournassent à leurs hos-
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tels, sur paine de confisquer leurs signouries, mais ils n’en tindrenl nul 
conte, ains chevauchièrent rademenl tirant droit à Monlhéry.

Moult s’esbahissoient ceux du pais, et mesmement ceux de Paris. Quand 
le duc de Bourgongne sceul leurs approches , il list faire ses monstres pour 
sçavoirsa puissance, et, en faisant icelles monstres, droit emprès Saint- 
Denis, où Picars et Brabençons estoient, se mut ung mervilleux débat, 
auquel débat y ol ung cappitaine de Brabant mort, et n’euist esté la grand 
ddhgence du conte de Saint-Pol, il cstoit apparanl d’un grand dangier et 
de fort adomaigier li ungs l’autre. Toutteffois l’accord se trouva, et, quand il 
lu trouve, les monstres se parfirent. Les princes de Paris, aveuc le conseil 
du roy et de la bonne ville, advisèrenl d’etivoier devers ceux quy à s> 
grande armée venoient, et estoient jà passé le Monlhéry. Sv fu la roynne 
eslute pour y aller, et aveuc elle le conte de Saint-Pol et aucuns présidens 
de laidement. Ceux partirent dont de Paris aveuc la roynne en noble, 
riche et puissant arroy, et chevauchièrent vers Monlhéry.

Quand ces princes sceurent la venue de la roynne, ils montèrent tantosl 
a cheval et luy vindrenl moult honnourablement au devant, Ils le rechup- 
rent et festoièrent grandement, et la menèrent en leurs hostels et logis.

Adonl parla la roynne à eux et leur dist : « Messigneurs, chy nous 
» envoyé (e\eis vous, premiers le roy, monsigneur de Guienne, beau 

cousin ( c ouigongne, le duc de Brabant et le noble conseil du roy el 
» ( e a )onne ville de Paris, pour sçavoir de vous pour quelles raisons 
» vous venés sy près de Paris à force et à puissance, et à quoy vous en- 
» tendés de les enbesongnier; et s’il vous plet à le nous dire, nous le repor- 
» terons au roy et au dessus déclairiés, lesquelx sont moult désirans de 
» sçavoir quel cause à ce vous meut, »

Le duc de Berry dit : « Madame, je vous y responderay, si plait à ces 
« signeurs-cy, » et ils lui requirent que il feist la response comme il 
1 enltendoit, et il seroil d’eux advoés.
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LIX.

Lu response (jue fist le due de Jievry u lu voynne et wux siyneuvs de put
les princes de son purty.

Quand le duc de Berri ol cerge et requeste de laire la response, il disl :
« Madame, et vous tous, messigneurs, les raisons et causes quy nous 
■» meuvent à icy venir et en tel estât, sont telles. Vous sçavés assés que 
» nous sommes icy pluiseurs princes, tous extrais du sang royal, sy prou- 
» cliains comme oncles, ncpveux et cousins germains. Et pour ce que nous 
» voyons que nous sommes du roy hays, eschassiés et déboutés par mau- 
» vais enliort, dont il sera enfin deslruis et deshonnourés, luy et tout son 
» royaume, se Dieu n’y met remède, et nous tous enssamble, quy sommes 
» bien informés comment tout son estât va à perdition, le royaume est 
» petitement gouverné, et luy-mcismcs est tenu subject et comme en ché- 
» tivoison par le duc de Bourgongne, qui le maine tout à sa vollenté; nous 
» autres, quy luy sommes plus prouchains d’assés et quy y deuissons 
» avoir regart, ne sommes jamais appellés au conseil, nul n y est que luy, sy 
» en ordonne à sa guise. Je suis l’aisné oncle du roy. Vcés-icy les enllans 
» de son frère germain. Bien sçavés, madame, que nous luy sommes trop 
» plus prouchains que ce duc, et sy fu leur père inurdry par luy et mis 
» à fin , dont il n’ont eubt quelque réparation. Se paix en a esté faille, ce 
» fut oultre leur gré, car à ce faire les constraindy le roy, dont ils estoient 
» en crainte; ne oneques puis ne furent appellé a court, honnouré, ne 
» cliiéry comme il appertienl à leurs personnes. Or leur samble-il que cest 
» homme qui ainssy les a vitupérés, est maintenant baus et gouverneur du 
» royaume, et nous sommes treslous foulés comme desoubs ses piés. Se 
» nous en desplait, par quoy nous nous sommes trouvé enssamble d’une 
» alliance, voire pour le roy servir, honnourer et exauchier, et non autre- 
» ment; et, tant que chascun de nous vive, ne retournerons en nos hostels 
» que le roy ne soit remis en bon estât et le royaume bien et à droit gou- 
» vernés et réformés, lequel est à présent en grande vieuté tenus par le fait 
» de ce duc de Bourgogne, de quy il est sy abusés; et bien luy faisons
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» sçavoir que, ains qu’il soit quatre jours, nous irons à Paris par force ou 
» autrement, bon gré ou mal gré, pour à celle fin remonstrer au roy les 
» faultes de son hostel et le gouvernement de son royaume, comme à ce 
» faire sommes obligiés et tenus, » et à tant tina sa raison.

LX.

De la respotise que la roynne fist au duc de Berry.

Ainssy sermona ce viellart le duc de Berry à la roynne, laquelle luy res- 
pondil doucement: « Biaux oncles de Berry, saul voslre révérense, le roy 
» n’a liaynne, rancune, ne maltalenl à vous, ne à beau nepveu d Orléans; 
» ainchois est bien mary que plus souvent ne fréquentés autour de luy, et 
» pareillement ses nepveux et vous tous autres, ses princes, car il vous 
» tient à ses amis. Quant est au fait de beau cousin de Bourgongne, il souf- 
» fist moult bien au roy et à son conseil de l’estât et du gouvernement 
» qu’il a de par luy, et je vous dis bien que bon besoing a esté qu’il remeist 
» à point et en bonne ordre ce que ceux du temps nagaires ont mis en 
» mais estât et en ruines. Sy vous plet, mon oncle, vous poirés venir aveue 
» inoy devers le roy et l’oïr parler, car bien sçay que très-bien d’accord 
» serés. »

Ce duc de Berry respondi : « Dame, je vous jure tant en mon nom privé 
» comme ou nom de ses signeurs-cy, que jà homme de nous n’entrera en 
» Paris tant que ce duc y soit, voire se n’est par tel convent que nous y 
» entrons par force pour de luy prendre vengance. Et bien vous dis que, 
» se le roy ne nous en fait justice, nous le ferons pour luy. »
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LXI.

Comment ils prindrenl conclusion que chuscun remenroit ses gens
en son pays.

Quand la bonne roynne l’oyt ainssy respondre, elle en lui moult esbahie. 
lUoult y ot grand parlement entre eux, et tant traitèrent et pourparlèrent 
que linablement s’accordèrent que chascune partie s’en relourneroil en son 
pais, et eulx-meismes reinenroient leurs gens, et les ducs de Bourgongne et 
de Brabant s’en retourneraient cliascun sur soy, et serait désormais le roy et 
le royaume gouverné par les trois estas, et que unes trêves seraient entre 
les deux parties jusques au jour de prouchaines Pasques, qui sera mille 
quatre cens et douse.

Ainssy l’accordèrent-ils tous, mais ne le lindrent pas. Se leur en meschéy, 
comme raison fu, et bien doibt icy avoir lieu ce commun proverbe quy 
dist : « Quy brasse le puison, il le doibt boire. »

En ce point se party la roynne, le conte de Sainl-Pol et les autres de ces 
dis princes, et s’en retournèrent à Paris où les autres princes leur vindrent 
au devant, est-assavoir le duc de Bourgongne, le duc de Brabant et le 
comte de Namur, lesquels ont fait grand révérence à la roynne à son re
tour et l’ont convoyé jusques à l’oslel de Saint-Pol. La trouvèrent-ils le 
roy en grandes devises aveuc les présidons, désirans à ouyr nouvelles tle 
l’esploit de la roynne, quy moult estoil prudente et saige, laquelle dit au 
ray, présent loutte la baronnie, et récita louttcs les parolles que le duc de 
Berry luy avoil diltes, comme cy-dessus sont escriptes , réservé d’un cas 
dont n’a point esté parlé par oubli : c’est que quand monsigneur le duc 
Jehan sera partis de Paris, Pierre des Essars se partira aussy et sera privé 
de sa prouvosté de Paris à tousjours, pour tant, ce dyent-ils, que Montagu 
a esté mis à mort sans cause.

Ces choses ouyes, pour tenir le païs en pais et esquiever les dangiers de 
guerre, le roy l’accorda ainssy, et aussy fist monsigneur le duc de Bour
gongne et tous les autres. L’endemain fu cesl accord mandé aux autres 
princes, les convenances prises, fiancées et jurées en la manière que dessus
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est dit, et s’en retournèrent les dis princes en leurs lieux, mais point ne 
donnèrent congiet à leurs gendarmes, ains les tindrenl tousjours autour 
d’eux, dont les gens du plat pais se doloient moult. Leduc de Bourgongne, 
pour tenir sa convenence, se parti de Paris, prenant congiet au roy, au 
daulphin et aux axitres, ausquclx moult en despleut, et par espécial à sa 
fille de Guienne, qui en fistdc griefves et dollourcuses plaintes, et meismes 
tous ceux de Paris maudissoient ceux par lesquels il se parloil. Au prendre 
congiet, il lor dist qu’il doubtoit qu’il ne luy convenist retourner à brief 
jour pour le pays secourrc et garder.

Le duc Jehan doneques s’en retourna au pais de Flandres, et le duc de 
firabant son frère, et emmena mon dit signeur le duc Pierre des Essars 
aveuc luy, lequel il mist demourer à Arras, et bien et plcntiveusemenl le 
pourvey jusques à ce que en brief il roui son olïice.

LX11.

Comment le bon duc Jehan se party de Paris et comment les princes 
escripvirent unnes faulses lettres et les sailèrent du seau du roy.

Quand le duc de Bourgongne, pour paix entretenir, se lu partis de la 
court et du tout déporté du gouvernement du roy et du royaume, et que 
les autres princes se trouvèrent autour du roy, ce duc de Berry ung jour 
les assambla tous à ung conseil et leur dist en cesle manière : « Quelque 
» accord que nous ayons pris, bien scay pour certain que ce duc de Bour- 
» gogne ne tenra riens : sy vous diray à mon advis qu’il est de faire. Nous 
» avons ung des seaux du roy. Nous escripverons unes lettres de par luy, 
» faisant commandement de par le roy à tous ses subgets qu’ils viennent 
» devers nous soulïisamment armés, pour le servir en ses grands affaires et 
» ce mandement ferons porter en Engleterre au roy Henry, faisant men- 
” lion par autres lettres closes et saillées de ce meisme seau comment s’il 
» veult servir le roy en ses affaires, il luy reniera la conté de Pontieu, quy
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»  à son droit est appartenant, et avoue ce nous luy escriprons à part autres 
» lettres de par nous, en luy promettant de le faire joïr de la conté de 
» Flandres, car bien sçay que Flamens s’y accorderont de légier à cause 
» de la drapperie et marchandise. Et, se ainssy le faisons, nous serons par 
» ce moïen vengiés de nostre adversaire; car, comme vous sçavés, quy n’a 
» force, il doibt quérir son advantaige '. »

Par le conseil du duc de Berry, du conte d’Ermaingnac et autres se sont 
les dis princes assentis de envoyer en Engleterre pour secours avoir*.

A ce temps trespassa le duc de Bourbon. Le conte de Clermont s en vint 
à Paris devers le roy relever ses terres, où il séjourna ung peu, puis s’en 
vint à Clermont, où, par le conseil des autres, il assambla V ou VI0 hommes 
et garny ses chasteaux. Quand le roy le sçot, il luy fist demander pourquoy 
il avoit garny ses places, et que, s’il estoil d’aucun hays, bien le tenroit en 
paix. Il manda au roy qu’il ne se sentoit en nulle haynne, mais son plaisir 
estoil de garnir ses chasteaux, car bien avoit de quoy ce faire, et estoit pour 
le roy servir à son besoing. En ce disant il monstroit signe d eslre joïeux, 
mais loulle bouche quy rit, n’aimme point pour baisier.

LX1II.

D’uny chevalier que les princes de France envoyèrent en Engleterre au nom 
du roy reguerre son ayde et son alliance, portant la dille lettre.

Ainssy que dist est, firent ces signeurs escripre et sailer lettres et man- 
demens, lesquelles ils envoyèrent par tout le pais. Sy mandoient qu’on 
venisl devers eux pour servir le roy, et mesmement par ung noble cheva
lier, richement monté à XII chevaux, envoyèrent ung certain mandement 
devers le roy d’Engleterre, lequel chevalier prist sauf-conduit a Bourdeaux,

1 On lit en marge: lia! preud’ommie (le France! * On lit un marge: Ce que le déable ne seeut 
Trayson y fu à celle heure commenchie, qui onc- faire, il le fist achever par ce duc de Berry.
((lies puis ne failly.
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et de là lira, tant par mer et par terre qu’il arriva à Sombreset, où le roy. 
euglès gisoit malade, et là lîst tant par divers moïens qu’il parla au roy 
bouche à bouche. Sy luy bailla le mcndement, sailé comme dit est.

Quand le roy engiès ouy les requesles des princes de France, il respondi 
au messaigier qu’il avoit trêves au duc de Bourgongne à cause de son pais 
de Flandres, et que bien s’en povoit retourner, car pour l’heure n’aroil 
autre responsse de luy, mais l'eroit sçavoir dedens Basques prouchain ve
nant, se il leur feroit ayde ou non, et sur ce le chevalier se parly et s’en 
retourna.

La roy une, qui bien sceul le secret de toutte ceste besongne, laquelle 
estoit tille au roy de Navarre, lequel estoit de l’aliance au duc de Bour
gongne et parenté proucluiine, rcquist moult au roy son mary qu’il ne se 
voulsist en riens mesler de ceste querelle, au mains au contraire du bon 
duc de Bourgongne son cousin, et que bien souvent elle avoit ouy nouvelle 
par le roy son père de la dissensse, car il tenoil le party du duc de Bour
gongne. Ceste royne lîst tout en liaste couvcrlement escriprc unes lettres; 
sy les bailla à ung sien escuier nommé Carman, et luy commanda que tan- 
lost et sans délay il se transportast en Flandres et ne cessas! tant qu’il euisl 
trouvé le duc de Bourgongne et luy délivras! ces lettres en sa main et non 
ailleurs. Et tantost Carman monta sur une nef marchande, qui le mena 
jusques a lEscIuse, puis s’en vint à Bruges, où il demanda pour le duc de 
Bourgongne, et on luy dist qu’il estoit à Aras. Sy tourna grand erre celle 
part tant qu’il y vint. Il trouva le duc à son hostel; il luy bailla la lettre, qui 
tantost l’a desploiée. 11 lu moult esbaliy de ce qu’il trouva en escript èsdittes 
lettres, mais touttelfois il manda prestement au grand baillu d’Amiens 
qu’il presist garde sur ung tel messaigier, lequel est en Engleterre, « et 
» tiengs de vray qu’il revenra passer quelque part eu vostre Cartier. » Ce 
baillu d’Amiens list sy grand devoir de regarder et gucltier aux passaiges 
que le messagier de France fut retenu à Amiens et boutés ou beffroy de la 
ville. Et tant lut illec qu’il fut raplegiés et renvoiés devers le roy en la con
duite dun chevalier nommé le signeur de Croy, qui dedens grand temps 
ne revint, «ins eubt moult de fortunes.

Le dit signeur de Croy porta au roy les lettres que la roynne d’Engle- 
terre avoit escript au duc de Bourgongne, portant mention des supplica
tions faites au roy engiès du duc de Berry et des enlïàns d’Orléans. Aveuc

10
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ces lettres, lui eseripvoit comment il seroit bon qu’il-meismes se hastastde 
y prendre aliance devant eux, ce touttefois que faire ne volloit, se premier 
ne sçavoit sur ce point le bon plaisir du roy, pour quoy il luy avoit envoie 
ce messaige, allin que luy et son conseil euissent advis de à ce résister, et 
que il luy pleusist à luy faire dire et déclairier se il seroit bon de y prendre 
aliance, ne par quelle manière on y pourverroit. Quand le roy vit le teneur 
tant de la lettre de la roynne d’Engleterre comme de celle que le duc 
Jehan luy eseripvoit, il fu moult esbahy et dist au chevalier : « Sire de 
» Croy, bien en poés aller.- nous avons avis de pourveir à ceste besongne le 
» plus brief que nous porrons. » Sy prist congiet du roy le dit signeur de 
Croy.

Comment le signeur de Croy fut espié à son retour et pris par les gens au 
duc d’Orléans, dont il ol moult de maux en prison.

Ainssy (pie le signeur de Croy s’en retournoit en Picardie, il fut espiés 
des gens au duc d’Orléans, lesquels avoienl mis leur embusque auprès de 
Senlis. Iliée fu pris le dit signeur de Croy, détenus et menés vers Orléans, 
où il fut mis en prison obscure et dangereuse. Le duc d’Orléans volloit 
qu’on luy trenchast la teste, mais aucun amy duquel il s’acoinla, à sa 
requesle le fist savoir à la duchesse de Rerry, laquelle en fu moult cou- 
rouebie, car c’estoit son parent. Sy tisl tant la ditte ducesse à son mary 
que il roquisl au duc d’Orléans qu’il luy envoiast à Bourges le dit prison
nier, ce que faire ne volloit nullement; mais toultelfois tant luy en requist 
qu’il luy envoya à Bourges le dit signeur de Croy, car il luy manda que, 
s’il ne luy envoyoit, jamais ne le servirait en ses guerres. Ceste requeste 
list le dit duc de Berry à la prière de sa dame, à laquelle il n’euist osé 
désobéir de paour de le courrouchier, ce quy vint fort bien à point au 
signeur de Croy.
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LXV.

Comment le roy et son conseil permirent pour le bien de pays que on com- 
municast aveuc les Enqlés et que on ralongast les trêves.

Quand le roy ot bien penssé à son affaire, il assambla son conseil ci 
pluiseurs du conseil au duc do Bourgongnc, tels que Jehan de Néellc 
signeur d’Olehain, qui de nouvel estoit chanchelicr au duc de Guienne, 
et pluiseurs autres, tant présidons de Parlement comme aultres notables 
et souflisans hommes. Sy firent ung traittiet, au cas qu’il samblast bon au 

. dit duc de Bourgongnc que on envoieroit en Engleterre pour ralongier 
les trêves, ou quel an seroient les pors ouvcrs pour mener bleds et loutte 
autre marchandise en Engleterre et oultre plus s’ils veulent faire aliance 
de I aisné fil de Henry à la fille du duc de Bourgongne. Le duc de Guienne 
et le roy s y accordèrent aveuc tout le conseil d’en faire uhg mariaigc, et 
de toute ceste manière fut une lettre escripte et sailée du roy et du duc de 
Guienne, puis l’ont balllie à ung chevalier de la court du duc de Bour
gongne, quy tantost s en alla à Aras, où il trouva le duc son maistre, auquel 
il les bailla.

Quand il les ot luttes, il en fut moult joreux; sy y mist son seau et 
prya a Carman qu’il se hastast de retourner par delà et qu’il baillast la 
ditte lettre au roy Henry, son signeur, et le rccommandasl à luy et à la 
roynne; mais, ainchois qu’il partist, luy donna le duc ung moult riche don, 
dont moult le merchia. 1

LXV1.

Comment Carman le messaigier à la roynne d’Englelerre s’en retourna 
vers sa maistresse à tout la lettre du bon duc Jehan.

Carman se départi d’Arras à tout la lettre 
mer et par terre tant qu’il vint à Windesore,

, et ne cessa de cheminer par 
où estoient la roynne et le roy,
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les enflans, chevaliers, cscuiers, bourgois, évesques el abbés et meisme- 
ment tant (le la communauté que on ne sçuroil dire le nombre, quy estaient 
là assamblés, et faisoient question pour la supplication aux ducs de Berry 
et d’Orléans, quy illecq estoil dcsploiée devant tous. Les aulcuns volloient 
que l’aliance fuist prise à eux selonc leur requcste, les autres le contredi- 
soienl, et y ot illec moult de contradictions aléguées pour les divisions de 
la guerre de France, quy cy-dessus sont proposées, par quoy je m’en passe 
en brief; et ainssy comme ils se débaloient au plus fort et que les aucuns 
volloient porter les enlTans d’Orléans pour la mort de leur père, la roynne 
et autres de son accord disoient que encoires avoit trop vescu, car tons- 
jours tiroil à trahir son signeur, et meismes que les dis enlïàns en avoien 
lait paix el traittiet séelé de leurs seaux, et maintenant trahyleusement
aloyent contre et avoient leur Iby menlie. ^

Endemenliers que ce parlement se faisoil, veéscln Carman, quy sage- 
noulla devant le roy et la roynne, et, pour accomplir son inessaige, liai c 
su lettre en le main du roy. Le roy prinst la lettre et regarda les trois seaux, 
(.ue bien congnut. Sy le bailla à l’évesque de Londres, quy estait son 
frère \ lequel le lut liault et cler devant loulle celle noble assamblee quy la 
estoit. Geste lettre disoil : « Après toute recommandation prémise au noble 
» roy d’Engleterre, à la roynne et à tous ses enlTans, nous, le roy de 
„ France, le duc de Guienne et le duc de Bourgongne, ayeuc tous ceux 
» de nostre court et nos bien-veullans, vous faisons sçavoir que, se vous 
» failles aliance aux hoirs d’Orléans, ne à ceux de leur party, que vous 
« n’y poés honneur acqucrre; car ils ont plus dune fois laulssé or saire- 
» ment contre nous el autres, el sy s’efforchenl de deslruire nous et nostre 

royaume, el tiennent gens d’armes sur les champs contre nostre generale 
deffense pour mengier nos terres, quy est chose pitoiable. Sy vous suppli
ons qu’il vous plaise à bien regarder le droit et vous acorder a nous pour 
Paidicr. à soustenir, et que vous nous accordés ung an de trêves amiables, 
lesquelles nous vous accorderons pareillement, et tandis aviserons de 
traittier ung mariaige, lequel, se Dieu plest, se fera de l’un de vos lils 
à la lille de beau cousin de Bourgongne, el, moïennant ce traittiet, vous

» r

1 L'auteur a voulu probablement désigner Henri 
de Beaufort, évêque de Lincoln et de Winchester, 
créé cardinal en H20. Il était, comme le roi d’An
gleterre, fils de Jean de Gond, duc de Lancastroj

mais sa mère était Catherine de Hoet qui, avant 
d’épouser le duc de Lancastre, fut longtemps sa 
maîtresse.
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» nous envoirés aucun cappilaine de vos gens, quy nous fera secours e(
» ayde, el il sera très-bien payés, et, se vous avés guerre où que soit, ore 
» ou autre fois, faittes-le nous sçavoir, et nous vous secourrons comme 
» raison est, car une amour requiert l’autre. »

Ainssy, comme vous avés ouyl, parloit cesle lettre, quy fut lute devant 
tous publiquement. Adonl regardoil ly ung l’autre, cl disoient les pluiseurs:
« Vecy bien escript, en brief langaige; bien pert qu’il y a moult de saiges 
» gens à Paris. »

Adonl parla le roy en hault et dist devant tous : « Vous oés comment 
» nous sommes requis de chascune partie; or ne poons-nous touttelois 
» aidier que aux uns. Se nous nous accordons à l’un, auquel que ce soit,
» nous baillerons à l’autre un grand deslourbier. Se nous lault adviser pour 
» le mieulx comment nous en porrons chevir. » Adont dit ung prélat : « La 
» chose poise bien tant que pour avoir ung jour de délay pour soy aviser 
» et consillier, car par soy trop liaster porroit sourdre ung grand, subit et 
» périlleux dangier. Sy fault aprendre du cas, car on ne fera jà bonne 
» œuvre sur mauvais fondement. »

Quand le roy ot bien ascouté et entendu ce prélat parler, il congnul assés 
que son opinion estoit bonne. Sy lor donna jour d’eux retrouver au bout 
d’un mois en sa chité de Londres, pour illec avoir avis, auquel il est loi
sible de soy traire pour le milleur.

Quand la roynne sot la journée quy est prise pour restre a Londres, elle 
ne cessa oneques puis de pourchassier tant devers le roy son signeur 
comme devers tous les signeurs où elle pooit sentir que la chose tenoil, et 
disoit de nuyt au roy son mary comment le roy luy ollroit grand honneur 
de volloir donner la lille au duc de Bourgongne à l’un de ses fils, et que 
à luy seroit blasme et vitupère d’aidier à ceux quy par foy mentie contre 
leur dit et mesmes leurs seaux ont esmeu et eslevé guerre contre leur roy 
droiturier et naturel signeur : « Moult vous porroit estre cy-apprès repro- 
» chiet de ceux qui sçaroienl le vérité du cas, car de leur desloyauté est 
» nouvelle jusques en court de Homme, et pour ce je vous supplie que à 
» eux ne vous acordés ; car ung roy doibt roier droit et tenir l’espée de 
» justice pour soustenir raison, destruire le tort et Sainte-Eglise garder. 
» Infonnés-vous bien du cas, ains que vous grevés ceux quy nous ont 
» rescripl à ceste fois. » Ainssy disoit la roynne.
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LXV11.

Cy retourne à parler des Ermainynacs qui avaient grosse armée sus, et du
duc de Berri qui vint, à Melun.

Or Icrrons à parler de ces propos jusques à ce que temps en sera: sy 
parlerons des Ermaingnacois, Iesquelx on appella ainssy pour ce que le 
conte d’Ermaignac les conduisoit, lequel, comme vous avés ouy, avoit 
promis au duc d’Orléans de le faire roy de France paisible, dont il failly.

Or dist le conte que le duc de Berry en ce temps avoit bien deux mille 
hommes, Iesquelx il avoit bailliés en garde à pluisenrs cappitaincs, tels 
que Amé de Sallebrus, Hue Falie, le signcur de Bosqueaux, le signour 
d’Amboise, Mansart du Bois, avoue pluiseurs Bretons que conduisoit Guil
laume Balellier, ung chevalier de nom, qui depuis démolira mort à la ba
taille de Saint-CIau , comme vous orés clià-après.

Quand ce duc de Berry ot assamblé ses gendarmes, il les mena droit à 
Melun et leur dist : « Aucuns de vous entreront aveucq moy en la ville, 
» cou vertement armés desoubs leurs habits, et je donray à entendre que 
» je n’y veul entrer, fors que à tout ceux de mon liostel; mais, quand je 
» seray dedens, mes gens garderont la porte, et vous y enlrerés peu à peu, 
» tant que bien arons force pour passer oultre la ville. Après vous trou- 
» verés des chasleaux, desquelx vous vous porés aidier, et, se avoir en poés 
» aucuns en vos mains, mettés-y garnison et prenés beufs, vaches, mou- 
» tons, brebis, et vous espardés de plus en plus, tant que nous arons fait 
» delïiances au duc de Bourgongne, et, ce fait, vous enlrerés dessus ses 
» terres et melerés tout à l’ouny, tuerés hommes, femmes et enflàns, et 
» bouterés fu de tous costés. Vous arés ayde en le conté de Bonlongne, 
» dont je suis contes de par ma femme, et meismement ay-je des amis en 
» le conté de Ponthieu, quy ne vous faudront point. Bien sçay que ce du 
» ne porra à vous conlrester, se Flamens ne wident de Flandres, et, se 
» Mamens wident, relraiés-vous à Hcn : vous serés là bien et sourcillent 
» tant que nous vous envoierons secours. »
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LXVII1.

Comment le duc de lierri vint à Melun, faindant de y venir ciseler la 
roynne, et y mist gens armés maugrè la roynne.

Ainssy tailla les grues en vollanl ce duc de Berry, quy ne parvint pas 
a tous ses désirs; mais toutlefois il vint à Melun ainssy que à ung advos- 
prement, et n’avoil aveuc luy tant seulleinent que sa maisnie accoustumée, 
armes loultellois dcssoubs leurs liabis, èt «voit laissiel ses gendarmes em- 
îmsquiés en ung val.

Quand il vint a la porte, les nouvelles en vindrent à la roynne, car le 
cappilaine luy dit : « Madame, vecy le duc de Berry; le lesray-je dedens ? » 
— « Ouy, dist la dame, aveuc ses gens de son hostel; mais, s’il a gendarmes, 
>* n’y en laissics nuis. »

Adonl s’en vint Boucbicault à la porte, qui de nouvel avoit esté l'ait ca
pitaine du lieu et de la placé, et list ouvrir la porte, faisant grand honneur 
au dit duc, et le convoya jusques au château, ouquel il entra, et alla saluer 
la roynne. Ses gens, qui bien esloient armés à la couverte, se rengièrent 
auprès de la porte tant que les gendarmes furent entrés dedens la ville, 
maugré les gardes de la ville, qui prestement le vindrent dire au capitaine 
boucbicault, lequel en vint faire les plaintes à la roynne en la présence 
du duc, dont il lut durement reparlés. Et luy dit ce duc : « Je suis oncles et 
» lils de roy. Ne puis-je mener gendarmes, si meplest, avant le royaume 
» sans votre licensse? Taisiés-vous, paillart!

Quand le povre viel capitaine Bouchiquault ouyl ainssy parler le duc, 
force luy fut de soy taire et de laissier passer ses gendarmes, lesquelx 
passèrent loulte nuit et entrèrent au païs tic Brie. Lors retourna ce duc à 
Orléans, où il trouva les enflons d’Orléans aveuc Bernard d’Ermaingnac, 
quy moult furent joïeux de ce qu’ainssy orent besongniet. Adont jura le dit 
Bernard qu’il destruiroit en brief temps toulte la terre du duc de Bour- 
gongne et fera mettre à mort luy et son fils, puis raura la terre de Charo- 
fais qui fut à son père. Ainssy disoit le dit Bernard, mais on dist commu
nément que moult remaint de ce que fol pense.
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LX1X.

Des maux que firent « ce temps en France ces princes et lor
(jendarmes.

Quand ces cappitaines dessus nommés orent passé Saine à tout lor gens 
d’armes, ils passèrent parmy Brie et vindrcnt passer Marne droit au pont 
à Charenlon, et ailleurs où bon leur sambla en pluiscurs lieux, puis com- 
menchèrent à pillier le pais et à concoeullier bœufs, vaces, brebis, moutons 
et pourchiaux, bleds, grains, lars, oisons, poulailles, desteler charues, 
prendre chariots, chargier vins, vitailles, eux pourvoir de tous les biens 
quy à corps d’homme agrée et (luit, eux espandrc par tout le pais de Vallois 
et mettre les vitailles'es chasteaux du pais, comme à Beaumont, à Coucliy, 
à Cliauny, à Pierrefons, à Nelle et à Hem, eux pourvoir de ces belles 
jones filles, et, pour le brief, à faire tout ce que lor maistre lor avoit com
mandé et encore pis, en eux donnant du bon temps et envoyant Dieu en 
Galilée.

Le duc de Bourbon, comme dit est, avoit jà garny ses places de la conté 
de Clermont. Et quand le bon duc vit ces préparatoires, bien pensant 
quelles se faisoienl pour grever son pais, il envoia Jacques de Hailly en 
garnison à Bapaumes, aveuc luy le signeur de Bon et pluiseurs autres 
bien accompaigniés. Aveuc ce manda à son Irèrc, le duc de Brabant quil 
luy amenasl le plus de gens d’armes que faire se porroit, et list très-grand 
mandement de touttes pars, tant en ses pais comme à ses alyés, quant il 
vit que ses ennemis l’approchaient de sy près.

Ces eniïans d’Orléans firent sailer ung mandement du seau qu’ils avoient, 
comme dessus avons dit, lequel mandement ils tirent publier par touttes 
les bonnes villes du royaume de France, que nul ne se armast, ne boutasl 
en l’ayde du duc (1e Bourgongne sur paine de contisquier corps et biens, 
mais pour ce ne laissèrent pas les amis et alyés du bon duc à le servir. Sy 
disoient, et bien estoit vérité, que ce se faisoit sans le sceu du roy.
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LXX.

D’un mandement que le duc. Jehan fiat.

Le bon duc Jehan «si adoncqucs ung grand mandement par tout ses 
pais, et entre autres capitaines il manda au païs de Bourgongne deux cap- 
pilaines meneurs de gens d’armes, quy bien en avoient soubs eux de XV 
à XVIe, tous combattans duis à la guerre. L’un de ces capitaines fu nommés 
Fribourcq, et l’autre Bourdon, lequel Bourdon avoit esté lrèrc d armes a 
Enghuerran de Bournonville, ou temps Faciquan *, ès guerres de Lombardie. 
Ces deux cappitaines partirent de Bourgongne, et s’en vimlrent, costoiant 
la Cbampaigne, tant qu’ils eurent passé tous, les deslrois, et esloient auprès 
du Cliastel-en-Cambrésis, tenant le chemin pour venir devers lor prince, 
quy mandé les avoit. Adont dist Bourdon : « Fribourg, mon amy, je >ous 
» laisse. » — « Pourquoy ? » dist Fribourg. —  « Pour ce, ce dist-il, que j a)
» promis aux enffans d’Orléans de les servir, ausquels je ne fauldray jà , 
» et aussy on se doibt tenir des plus fors. Je sçay bien que tout le païs est 
» desjà plein de leurs gens et que Charles duc d’Orléans sera brielvement 
» couronné roy de France, dont grand bien escherra a ceux quy le ser- 
» viront. » Lors fu Fribourg fort courouchiés, et luy dist bien que une 
fois il le reprocheroit de trayson et l’en combalteroit devant son prince.

Lors se party le dit Bourdon, et emmena ses gens tout droit à llem , où 
bien estoienl VIIIe lances. Fribourg s’en vint droit à Bapaumes, où il trouva 
le duc son signeur, auquel il racompla le fait de Bourdon et comment il 
avoit exploitiel, lequel Bourdon l’avoit moult requis de soy tourner de 
l’autre partie, mais il luy respondy que mieulx euist aine quon 1 euist mis 
en qualtre quartiers, que de faire telle trahyson. Le duc luy en sot moult 
bon gré, luy «si délivrer ses gaiges et le mist a Bapaumes. Puis s’en re
tourna le duc Jehan à Lille, où iilee luy vint ung mandement de par le 
roy, que luy apporta le mareschal Bouchicault, faisans commandement

'  Faciquan, Facliinquant, selon Monstrclct. Fas- scz: Facino Cane. C’était un chef de Condottieri, 
oinus Canis, selon le Religieux de Saint-Denis : li- qui s’était emparé d’une partie de la Lombardie.

i l
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exprès que il ne meist nulles gens d’armes ou païs de France, mais bien 
gardast ses terres et païs s’il lui plaisoil. Le duc rcspondi qu’il esloit prest 
d’obbéyr au commandement du roy et que bien se garderoit de l’offenser. 
Moult lu grandement festoie le dit maresclial Bouchicault, lequel se party 
l’endemain et vint droit à Hem et aux gendarmes qu’il y trouva, et tout 
pareillement leur list deffense de par le roy qu’ils ne se bougassent pour en 
quelque fachon faire guerre au duc de Bourgongne, lesquels respondirent 
qu’ils n’avoient à respondre fors seullemcnt à ceux quy les y avoienl mis, 
est-assavoir aux princes, cl que pour son mandement ne leroient riens.

Dont se party de là et s’en vint à Gergcau, où il trouva le duc d’Orléans, 
ses frères et le conte d’Ermaingnac. Le duc de Berry se esloit retourné au 
païs de Berry, et lor dist que à son retour il lor amenroil gens assés pour 
tout le païs conquerre, mais il niisl trop longuement à retourner.

LXXI.

Du commandement que /ist Bouchicault aux en flans d’Orléans.

Quand le maresclial Bouchicault vint à Gargeau, il trouva illec, comme 
dit est, le duc d’Orléans, ses frères, le conte d’Ermaingnac, Charles de 
l’AIbrect, le conte de Vendomme, le conte de Ricemont, frère au duc de 
Brelaigne, aveuc moult grand plenté de noblèce, quy tous esloient de lor 
bende, et portoit cliascun d’eulx une bende en escharpe. Et, en la présence 
d’eux tous, le maresclial Bouchicault leur lut le mandement de par le roy 
que bien se gardassent de esmouvoir guerre sur paine d’estre réputés en
nemis au roy, et ils luy respondirent qu’ils se garderoient de mesprendre, 
et que ce qu’ils faisoient, esloit pour bien, et ne feroient que droit, lels 
mots respondirent, mais ils pensoient tout le contraire. Bouchicault re
tourna devers le roy et fist relation de son exploit.
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LXXII.

Charles, duc d’Orléans, mande gendarmes parfont.

A ce temps, Charles, duc d’Orléans, fist escripre lettres et briel's, et 
manda par tout le royaume de France, en Guicnne, en Brelaignc, en Berry, 
en Champaigne, en Bourbonnois, en Normendie, à tous les nobles vassaux 
et autres ses féaux amis de sa bonde et aliance, quils le venisscnl servir 
et aidier à vengier la mort de son père, lesquels luy promirent de luy se- 
courre et aidier auparavant. Puis prindrent conseil enssamble de envoier 
ung héraull delfier le duc de Bourgongne. Lors firent escripre unes lettres 
adreschant au dit duc, moult injurieuses de langaiges, et les chergèrent a 
ung hérault, lequel estoit vestu des armes de son signeur, quy chevaucha 
tant qu’il vint à Douay, où il trouva le dit duc de Bourgongne. lantost que 
le hérault le vit, il se humilia et cnclina tout bas devant luy et dist: « Dieux 
» veuille garder de mal et exauchier en toutte honneur Charles, duc d Or- 
» léons, Philippe, conte de Vertu, et Jehan, comte d’Angoulesme, mes très- 
» redoubtés signeurs et maistres, par lesquelx je suis cy envoyés, et veuille 
» ottroier que par sa bénigne grâce bonne paix, amour et concorde se puist 
» trouver entre eux et vous, très-redoubté prince. Je voxis supplie qu il ne 
» vous veuille desplaire se je dis chose contre l’honneur de vous, car c est 
» la charge et la parolle de mes dis signeurs, lesquelx vous dellient de lu 
» et de sang, en vous imposant de murdre et de trayson pour la mort de 
» leur père, et veés-en cy' les lettres closes, sailées de leur seaux. » Et, che 
dit, luy bailla en sa main les dittes lettres.

Quand le bon duc Jehan les tint, il les bailla à ung sien secrétaire et les 
fist lire tout hault, lesquelles disoienl ainssyr :
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Lettres de defjiance quescripvirenl les enffans d’Orléans au duc Jehan
de Bourgogne.
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« Charles, duc d’Orléans, conte de Valois, do Blois et de Beaumont, 
» signeur de Couchy et de Pierrefons; Philippe, conte de Vertu, et Jehan, 
» conte d’Angoulesme, frères, à loy jehan, qui te dis duc de Bourgongne. 
» Pour le très-grand et orrilde niurdrc que lu ausas commettre et perpétrer 
» en très-grand trayson et guet appensé par murdriers alîaitiés en la per- 
» sonne de nostre très-redoubté signeur et père, monsigneur Loys, duc 
» d’Orléans, et seul frère germain de monsigneur le roy, nostre souverain 
» signeur et le lien, nonobstant pluiseurs sermons, aliances et compaiguies 
» d’armes que tu avoyes à luy, pour les très-grands desloiautés, deshon- 
» neur, trayson et mauvaisliés que as perpétrées contre nostre dit souverain 
» signeur monsigneur le roy et contre nous en pluiseurs manières, te fai- 
» sons sçavoir que, de ce jour et heure en avant, nous te déliions et mane- 
» chons de toutle nostre puissance et par toutes manières que nous por- 
» rons contre loy et ta desléalle trayson ; appelions Dieu et raison en nostre 
» ayde et tous les preud’ommes de ce monde. En tesmoing de vérité nous 
» avons lait mettre à ces présentes le séel de nous. Charle dessus nommés. 
» Donné en nostre ville de Gargeau, le XV11I" jour de jullct, l’an de grâce 
» mille quatre cens et onse. »

Et, ce fait, le dit hérault se partist, mais premier luy list le dit duc don
ner moult riches et honnourables dons, dont il fut moult contens. Puis list 
mon dit signeur le duc Jehan eseripre prestement unes autres lettres à 
celles correspondans, lesquelles partaient moult fièrement en soustenant 
son bon droit, et, quand icelles furent escriptcs et sailées, il les eharga à 
ung hérault atourné de ses armes, et luy commanda qu’il les portast au 
duc d’Orl éans, à ses frères et aux aultres signeurs qu’il trouverait aveucques 
eux. Ce hérault done chevaucha tant par ses journées qu’il arriva à Gar
geau, où il trouva les enffans d’Orléans honnourablement accompaigniés 
de pluiseurs princes, leurs pareils et amis ou alyés. Le hérault s’humilia



ENVERS LA MAISON DE BOURGOGNE. S 5’

devant eux comme il appertenoit, et leur requist que pour son messaige 
n’euist nul mal gré : « A vous, messigneurs, qui avés mandé delliance à 
» mon trèsreboublé signeur, monsigneur le duc de Bourgongne envoie 
» ces lettres. » Et, ce dit, les mist en la main du duc d’Orléans, qui tanlosl 
les desploia et les mist en la main d’un sien secrétaire, auquel il commanda 
de les lire tout hault. Sy disoit ceste lettre ainssy :

LXXIV.

Des lettres que le duc Jehan renvoi/a au duc d’Orléans et à ses frères.

« Jehan, duc de Bourgongne, conte de Flandres, d’Artois et de Bour- 
» gongne, palatin, signeur de Salins et de Malines, à toy Charles, quy te 
» dis duc d’Orléans5 à toy Philippe, qui te dis conte de Vertu, et à toy 
» Jehan, quy te dis conte d’Angoulesme, quy nagaires nous avés escript 
» vos lettres de delliances, faisons sçavoir et volions que chascun saiche 
» que, pour abbalre la très-orrible (rayson, très-grand inauvaisliés et agais 
» appensés composée et machinée félonneusement à l’encontre de monsi- 
» gneur le roy nostre très-redoubté signeur et le vostre et contre sa très- 
» noble génération par feu Loys vostre père en pluiseurs et diverses 
» manières, et pour garder le dit vostre père, faux et desloyal traylre, de 
» parvenir à la finale exécution détestable à laquelle il a conteiulu contre 
» noslre très-redoubté signeur et le sien et contre sa noble génération, sy 
» faulsement et notoirement que nul preud’onnne ne le devoitlaissier vivre; 
» et meismeinent nous, qui sommes cousin germain de nostre dit signeur, 
» deux fois per et doïen des pers et plus prochain à luy et à sa dilte gé- 
» nération que aultres quelconques de leurs pareils et subgets, ne debvions 
» ung sy faulx et desloyal, cruel et félon trayttre laissier vivre plus lon- 
» guement, que ce ne fusl à nostre très-grand charge, avons, pour nous 
» aquiltier loiaument et faire nostre devoir envers noslre très-redoubté et 
» souverain signeur et la ditte génération, fait mourir, ainssy qu’il devoil,
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» le dit faulx et desloyal trayllre, et en ce avons fait plaisir à Dieu, service 
„ loyal à nos Ire très-redoublé et souverain signeur, et exécuté droit et 
» raison. Et pour ce que toy et tes dis frères ensiewés la trace, faulseté et 
» desloyalle félonnie de voslrc dit feu père, cuidans venir aux dampnables 
» et desloyalles fins à quoy il contendoit, avons très-grand léesse au ceur 
» desdiltes delïianccs, mais, du surplus contenu en icelles, toy et tes dis 
„ frères avés menty et montés faulssement, mauvaisement et desléalement, 
» comme faulx et desloyaux traytres que vous estes, dont à l’ayde de Dieu, 
» noslre signeur, qui scet et congnoit la très-grande et parlaile loyauté, 
» amour et vraie intention que tousjours avons eu et arons tant que nous 
». viverons à mon dit signeur le roy, à sa génération et au bien du peuple 
». et de tout son royaume, vous ferons venir à la fin et pugnition telle 
»» comme faulx, desloyaux, trayttres et rebelles, quy allés contre ce que 
» une fois avés accordé et sailé doucement , par quoy on vous peult re- 
» prochier traittre à foy mentie. Ces lettres, sailées de noslre sail, donné 
» en nostre ville de Douay, le XIIIe jour d aoust lau de grâce mil quatre 
» cens et onse. »

LXXV.

Comment les enffans d’Orléans renforchèrent leur garnison sur les
marches de Picardie.

Quand les dessus nommés princes orent ouy la teneur de la lettre, il n’en 
tindrent compte, ains le déchirèrent. Sy envoyèrent renforchier leurs gar
nisons sur les frontières de Picardie, est-assavoir à Couchy, à Chauny, 
à Hem et ailleurs, et commandèrent à courir la terre d’Artois et faire guerre 
par tout le pays au dit duc Jehan.

En la ville de llem estoient Amé de Sallebruse, Clignet de Brabant, 
Guillaume Râtelier, breton bretonnant, Manssartdu Bois,Loys Bourdon, 
et sy y vindrent le conte d’AIenchon et celluy de Clermont, quy moult 
avoient grand genl, lesquelx fouroient et pilloienl le païs mervilleuseinent.
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Unne fois Clugnet de Brabant vint à Roye, et fisl tant au prouvosl du lieu 
que par parolles blandices, par dons et par promesses, qu’il le laissa entrer 
dedens, dont prestement allèrent ses gens piller la bonne ville, et prin- 
drenl et troussèrent ce qu’ils porent avoir de bon, et emportèrent tout a 
Hein et ailleurs en leurs places, dont depuis le dit prouvosl en eubt la 
teste trenchie, comme raison csloil

LXXVI.

Comment le duc Jehan se trouva en Flandres pour avoir gens d’armes.

Quand le noble duc de Bourgongne se vit ainssy aprochier de ses 
ennemis, qui chascun jour couroient en son pais, mais ils nosoicnt pas 
venir avant pour les garnisons quy les cuvrioient fort, il s en vint à Garni 
où il, à jour nommé, assambla touttes les bonnes villes de la conté de Flan
dres, aveuc grand pleulé des communes gens du plat pays du Franc et 
d’ailleurs. Là, quand tout futassamblé, sonna-il la blanche cloche, et leur 
remonstra ses affaires en disant : « Mes amis, vous avés bien ouy cy-devant 
» comment on quiert à moy destruire. R n’est besoing de le vous au long 
» réciter, car le narrer seroit chose trop longue, et, pour le faire briel, je 
» vous dis que je suis moult enchargiés en brance, et tant que tout le 
>» monde du royaume csloit tourné contre luy et 1 avoient pris en grand 
» haynnc, réservé le roy et son fils, Iesquelx estoient tant embesongniel 
» pour eulx-meismes que peu s’altcndoit à leur ayde et garant : par quoy, 
» mes amis, dist-il, se vous ne me faites ayde à dellendre mon corps, mon 
» honneur, mon pais et ma terre, il convenra que je le quière en estranges 
» contrées. Sy vous supplie, tant comme prince peult supplier ses subgets

1 On lit en marge: En ce temps se trouva ès tcfois, à l’aydc que le duc de Lorraine fist h ce
marches de Bourgongne le conte de Toncrrc, lequel conte de Nevers, le dit conte de Tonerrc fut des-
veullant soustenir la bendc des autres fist grosse conilis et son chastcl abbatus. 
guerre au conte de Nevers et à sa terre, mais tout-
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» et amis loyaux, que à ceste besongne me veuilliés faire ayde et secours, 
» atlin que par moy, à vostre ayde, le roy mon signeur, son fils et son 
» royaume puissent estre préservé de la raige de leurs ennemis. »

Lors après que Flamens orent parlet enssamble, ont respondu que de- 
dens V jours luy bailleroient responsse. Le bon duc les merchia et leur 
dist qu’il leur lairoit son fils en gaige, lequel ne les Iairoit jamais, car bien 
scet que autrement ne porroit finer.

Au jour assigné, quand ils se furent consilliés, ils respondirent que, 
moïennanl qu’on leur voulsisl rendre aucuns previléges que jadis on leur 
avoit osté, dont plus ne parleray ceste fois pour cause de briefté, et aussy 
que son dit fils lor demourast, ils estoient contons débonnairement de luy 
faire ayde et secours et de le compaignier et servir en allant partout où il 
luy plaira les mener, en sy grand nombre que pour conlrester contre tous 
ses adversaires.

LXXV1I.

Comment les princes de France firent escripre tmg mandement et 
l’envoyèrent aux Flamens au nom du roy.

Ces choses ouyes, le duc Jehan se parti de la ville de Gand, et au partir 
requisl inouït aux Gantois qu’ils aprestassent leur conroy comme luy 
avoient promis. II prist congiet à son fils et s’en vint à Lille, où il n’arresta 
que une nuyt, ains s’en vint à Douay, prétendans de illec attendre ses gens, 
auxquelx fu baillict ung grand destourbier ; car, quand la nouvelle s’espandi 
partout que toutte Flandres se meltoit sus pour entrer ou royaume de 
France, et qu’ils disoient et maintenoient que jamais ne retourneroient, se 
seroient recouvrés des domaiges et interrests que Franchois et Bretons leur 
avoient fais ou temps passé, dont par le conseil des deux prélats devant 
dis, jadis fils à Montagu et alors privés de leurs bénéfices, on escripvyt ung 
mandement bien causé en latin, et sailé du seau du roy, lequel ils avoient 
et dont autres fois pluiseurs avons parlé, lequel mandement disoit que ou
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temps de trois cens quatre vingts et (leux que les Flamens se avoient 
adont armé contre le roy, ils avoient adont juré et obligié leur loy sur 
leurs seaux, que jamais ne s’armeroient contre le roy, ne luy porteroienl 
domaige, se ce n’estoit en gardant leur païs, et fut ceste lettre baillie 
à ung quy estoit sergant au roy comme son povoir le monstroil, laquelle 
lettre il porta à Garni, et le présenta à ceux de la ville, et, la ditlc lettre 
lute, leur fist commandement de par le roy qu’ils se gardassent de widicr 
hors de leur pais, et ce sur paine de offenser le roy, de estre réputé à lu) 
ennemis, de conlisquier leurs corps, terre, pais et avoir, ne de mouvoir 
eontens, ne guerre à personne nulle du royaume de France. Ce mandement 
fu publié en pluiseurs bonnes villes de Flandres, dont Flamens satargiè- 
rent moult, et dirent bien qu’ils n’iroient jcà contre le roy leur signeur, au
quel ils avoient ce promis et séelé.

Le duc Jehan, estant à Douay, envoya devers eux pour les faire haster, 
et ils luy liront respondre que ils avoient deffensse du roy d’eux armer 
contre luy, et que, se sur sa deffensse ils s’armoient, le roy les reprocheroit 
de leur foy, se ils s’armoienl contre luy, puisqu’ils avoient sailé le con
traire, et monstrèrent au.messaigier du duc le mandement patent saile du 
seau du roy, allin que leur signeur ne les mcscrust de trayson, et îneismo- 
ment luy baillèrent le dit mandement, affin qu’il le portas! à son signeur, 
qui moult fu esbahis quand il le vit.

Sy appclla ung chevalier, nommé messire Lion de Jacqueville, auquel il 
prya qu’il voulsisl porter le dit mandement devers le roy et luy remonstrer 
que en faveur de luy il ne volsist point destourber le dit voiaige, et que ce 
n’estoit en nulle manière pour grever son pais, niais tant seullement pour 
résister contre ses adversaires, lesquelx l’estoicnt venu assaillir en son païs. 
Lors prist le dit messire Lion de Jacqueville la lettre, et monta à cheval 
simplement accompaigniés, et s’en vint à Paris, où il estoit bien congneus 
du roy, et mcismement s’en vint à Saint-Pol où estoit le roy, lequel se mist 
à ung genoul et le salua comme bien sceut faire, et de par le duc de Bour- 
gongne luy monstra le mandement, en luy exposant la cause de sa venue 
comme devant dit est.

Lors prist le roy le dit mandement et appela maistre Régnault de Corbye 
son chansselier, auquel il demanda pourquoy il avait sailé ce mandement. 
Adont le prist le chansselier et bien le regarda, puis dist au roy que jamais
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ne l’avoit veu, ne il ne cognoissoit la main de rescripvain. Adont luy lis! 
le roy escripre ung autre mandement contenant ces mots: « Nous,Charles, 
» roy de France, etc., à tous nos subgets, nobles et autres, quy désirent 
» nostre proulïît et honneur, faisons commandement que, sur pies et sans 
n délay, ils faichent service, conflort et ayde à son beau cousin de Bour- 
» gongne pour résister contre ses adversaires, pour cause de ce qu’ils ont 
» faulsé leur serment et destruisenl nostre royaume; et tous briels, lettres 
» et mandements à ce contraires par avant le jour d’huy données, nous les 
» rapellons et mettons à néant. »

Ce mandement fu publié par touttes les bonnes villes de France, dont 
lurent bien joïeux ceux qui amoient vérité, raison et justice, et pareillement 
envoya le roy ung mandement par le dit de Jacqueville au duc de Bour
gogne, quy à Douay se tenoit en l’attendant.

LXXVIII.

Comment le duc Jehan s’en retourna en Flandres et porta aux Flamens 
le mandement du roy, (pii moult en furent joïeux.

Quand le bon duc vit le mandement du roy son signeur, il en ot moull 
grand joie et disl que il-meismes s’en retourneroit en Flandres pour mons- 
trer ceste lettre aux Flamens, par lesquelles leur apparoit la trayson de 
ceux qui avoient faintement escript. Luy venu en Flandres, il assembla le 
conseil de tout le pais à Garni, et leur njonstra les lettres que le roy leur 
avoit envoyées. Sy les firent lire par ung clerc quy les exposa tout à lonc, 
devant tout le conseil de Flandres, comment le roy mandoit par tout ses 
pais et à tous ses subgets que chascun fuist prest pour servir son beau 
cousin de Bourgogne à l’encontre de ses inauveillans les ennemis du 
royaume, et comment il vouloil que tous mandeinens précédons celluy 
lussent mis au néant. De ce furent Flamens fort joïeux et jurèrent « bi dot » 
qu’il ne demouroit chasleau, ne forteresce aux ennemis de monsigneur
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leur conte, quy ne soit rué par terre, et se sont excusé à leur dit signeur 
de ce que targié «voient à le servir et obéir pour le mandement du roy 
devant dit.

11 fu bien contons et se party après qu’ils luy orent promis d’estre à 
Douay en dedens VI11 jours. 11 s’en retourna en la ditte ville de Douay, 
autour de laquelle il trouva moult grand gentillesse, cst-assavoir Jehan de 
Bavière et ung duc. nepveu au roy de Portugal, le duc de Brabant, le sire 
de Guistelle et loutte la noblesse de Flandres et de Brabant, de Picardie, 
de Haynnau et de tous les pais du bon duc Jehan. Dedens les VIII jours 
ne faillirent pas à venir toultes les communes de Flandres en sy très-grand 
effort que tous les champs d’environ Douay en esloient tous couvers.

Ceux de Gand vindrent premiers en moult grand et puissant aroy, et 
estoit leur charroy nombre à XII11° chariots. Sy conduisoit lor estandart et 
lor armée ung nommé Jehan de Melun, josne demoisel, lequel estoit de 
son hérilaige chastelain de Gand, fils du signeur d’Antoing, quy de nouvel 
estoit trespassé, et «voit chascune châtelenie ung souverain conducteur. 
Ceux de la châtelenie de Fumes passèrent au pont d’Ermentières, et «voient 
pour capitaine ung chevalier nommé Franchois de Polincove, et toultes 
les autres châtelenies, pour plus tost expédyer chemin , passoient le Lis 
en pluiseurs passaiges, tirant tous à Douay, tous abilliés d armures, de trait, 
de picques et d’autres b'abillemens selon la couslumo de Flandres.

Flamens et Yprelins passèrent leurs monstres ung venredi, puis pas
sèrent la rivière de Vitri. Après vindrent ceux de Bruges et du Franc, quy 
passèrent le sabmedi leurs monstres, deslogèrent le dimenche et passèrent 
la ditte rivière et se alèrent logiér à l’Escluse. Le dimenche vindrent ceux 
de Malines, et s’arreslèrent devant la maladrie de Douay, bien 1111e che
vaux, richement montés et armés tous au blanc, et leurs pieutons auprès 
d’eux. Le duc leur vint au devant et les festoia moult grandement. Ces 
Malinois firent ce jour leurs monstres et l’endemain passèrent la rivière.

Le mardi se party le duc, accompaignié de toullc sa baronnie ; sy s’en 
vint à Vitry où esloient ceux de Gand. Ce jour advint que quand le duc 
se fu parti, il vint devant luy ung homme, ne sçay s’il estoit prebtre, niais 
il en portoit l’abit, et quand cest homme se trouva devers le duc Jehan, il 
fut sy soupris qu’il ne pot dire mot. Lors dist le duc à ses gens : « Ostés- 
» moy cest homme, et qu’il soit esplucquiés, car le ceur me dit qu’il ne
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» pousse qu’à mal. » Lors lu lo dit homme pris et examines; sy lu trouvé 
dedens son pourpoint ung ponchon trencliant et alïillé. Pour ceste eause 
lut-il mis à question, dont il congnut qu’il avoil marchandé de murdrir 
le bon duc à certain marchiet fait par luy aux enfl'ans d’Orléans. Lors fu 
mis en prison et bien gardé, alïin de le mener en parlement et sçavoir plus 
avant de son l’ait, mais plus ne vous en dis pour ceste lois.

Quand le duc fu venu à Vitry, il trouva ceux de Garni en l ice aroy, et 
manda à ceux d’Arras qu’on luy amenast les engiens qui avoient esté amené 
de Saint-Omer, Iesquelx incontinent on charga jusques au nombre de 
LXXV chariots. Ces engiens, quy avoient esté amenés de Saint-Omer, 
avoient esté mis sus pour asségier Callais, dont nous avons lait mention 
par cy-devanl, lequel siège l’ailly par mauvais conseil.

Or revenrons à la matière de nos Flamens, quy tous enssamble assam- 
blés firent une requeste que on leur ollroya, c’est-assavoir que, le voiaige 
durant, à tous les consaux quy se tenroient, qu’il eust de chascune bonne 
ville de Flandres VIII hommes, et que, se aucuns de leurs gens se mefl'ai- 
soit, que eux-meismes en peuissent prendre la pugnilion sans que le ma- 
reschal de l’ost en euist quelque congtioissance, et que, se aucunes bonnes 
villes esloienl conquestées, qu’ils eussent le premier advanlaige de tous 
pillaiges, et aveue ce que lousjours lieu leur l'uist assigné pour logier auprès 
des tentes du duc. Toultes ces conditions leur lurent accordées, puis se 
deslogièrent et vindrent tous logier auprès de Cambray, et illec en ce 
plain païs furent tendus mains beaux trefs et mains beaux pavillons. On 
lor apporta illecques vivres de Cambray, de Tournay, de Douay, de Lille, 
d’Orcies cl de tout le païs. Sy estoit tout si bien payé que on avoit en 
l’ost milleur marquiet de vivres que en nulles d’icelles bonnes villes.

Au lierch jour que le duc ot attendu le demouranl de sa chevalerie, il 
list sonner le deslogement. Là veist-on mainte tente verser, maint chariot 
lourser et mettre en arroy au chemin devant, et puis gendarmes monter 
à cheval. Le signeur de Hailly ot la charge de 1 avant-garde, aveue lequel 
esloienl Morelel de Rétencourt, messire Lion de Jacqueville et Fribouig. 
Ceux se misrent à chemin en tirant vers Hem, a intention de trouver leurs
ennemis. Après ceux quy esloienl ainssy que la lleur de loutte la gen
darmerie du duc, venoienl ceux de Flandres à mervilleusemenl grosse, 
puissant et redoutable armée. Ceux de Gand venoient premiers, qui estoient



N.

ENVERS LA MAISON DE BOURGOGNE. 95

bien XLm hommes de bonne estolïe, sans les chartons, tourselaires et jnei- 
dailles, lesquels chascune compaignie nictloit au front devant tout pai 
ordre : chascune bonne ville par soy siévoit son eslandart.

Là veist-on mainte banière desployée el plus de cent nulle penons ven- 
telant au vent, tous portans le rabot pour la devise du bon duc Jehan. La 
veist-on les grandes plaines de Cambrésis et de Vermando.s charg.es de 
moult soulïisans hommes, tant à piet comme a cheval tous vestus de luu- 
nas de lin achier luisant, quy lu une moult grand admiration a regai et 
contre le soleil. En leur chemin trouvèrent ung chastel nomme llonnecou. , 
appartenant au duc de Berri à cause de sa lemme, et pour ce ne lut-.l 
point abbatus, mais le rendirent au duc. Les aucuns de ceux de l  cm se 
narlirent est-assavoir le duc d’Alenehon, Ame de Salebrusse et Llugnet 
île Brabant, dont une des parties entra à Roye et l’autre a Neelle, esque x
lieux ils trouvèrent tous les biens des villaiges y ictiais. ,,

Par ung mardi malin s’assamblèrent les osls et v.ndrenl devant lien, a 
mervilleux effroy de trompilles et de clairons, lesquelx on bond.ssoit de 
tous coslés. Là veist-on drechier lentes el pav.llons en sy grand nombre 
que ce sambloit une bonne ville fermée, el moult subl.llemenl fermèrent
leur osl de leur charoy.

UXXIX.

Encoires de ceux de Hem.

Par dedens llem estoient demouré pour garder la ville Manssart du Bois, 
Guillaume Batelier, le sire de Hangesl et le mareschal Binet1 que le conte 
de Clermont y avoil envoyé à tout moult beaux gens d’armes, pour conf- 
lorter et renlforchier la garnison. Ils avoient grand merveille du grand

. ,1 S'agil ici, je pense, de Binet d’Espineuse, Pierre des Essarts. (Mouslrelel, éd. de M. Donët 
elievalicr attaché au duc de Bourbon, qui, peu d’Arcq.t. II, p. ttM.) 
après, fol décapité à Paris par l'ordre du prévôt
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peuple qu’ils veoient illec assamblé. Nonobstant ce ils ne les prisoienl, ne 
(loubtoicnt riens, et disoient qu’ils se tenroicnl bien tant que leurs signeurs 
de par delà les venroient secourir par livrer bataille. Encores esloienl là 
dedens, (pie nous n’avons point nommé, le sire de Bosqueaux, sire Robert 
d’Ainc, sire Loys Bourdon et pluiseurs autres nobles chevaliers du pais de 
Gascogne et d’ailleurs, lesquels sçavoient bien que leurs signeurs de par 
delà faisoient grand semonce et grande assamblée. Sy tirent widier toulte 
leur menue gent hors de la ville, quy s’en allèrent à Saint-Quentin et 
ailleurs querre leur mieux pour doubtc de estre affamé.

L’endeinain au matin que le siège ot esté mis, aucuns légiers com pa
gnons s’en alloient à l’escarmuche et liroient aux murs l’un contre l’autre, 
sur lesquelx sailly ung chevalier de Gascogne monté à l’avantaige et ac- 
compaignié de 1111° chevaux armés légièrement sans plus du liault de la 
pièee et sallade en teste, ayans tous le lance ou poing, contendans de por
ter jus une partie de ces escarmucheurs et de retourner tout à temps en la 
ville; mais le dit chevalier failly à son emprise, car son cheval luy fu tués 
soubs luy, aucuns de ses gens se sauvèrent, mais il fu pris en criant: « Raen- 
chon! » lequel tantost Flamens dehachièrent menu comine char à masel.

LXXX.

Comment la roynne d’Englelerre fisl tant que le roy son signeur se conclud
de aidier au duc Jehan.

Or vous lairay ung pou du siège de Hem. Sy vous diray de l’estât où je 
laissa) à compter de la division quy estoit en Engleterre à cause de la 
guerre de Franche, et comment les aucuns se tirèrent au cosle d’Orléans, 
les autres de Bourgongne. Touttefois la roynne fut sy ferme à tenir son 
oppinion, qu’elle obtint que le roy et son conseil seroient pour le dit duc 
de Bourgongne. Sy furent par luy deux prélats envoiés en Franche, les
quelx tirèrent à Douvres à tout grand gent, et vindrent à Saint-Omer, Le
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roy d’Engleterre fist son mandement et assambla pluiseurs nobles hommes, 
chevaliers et escuiers, tant qu’ils furent nombres à mille hommes darmes, 
aveuc deux mille archiers, gens d’eslite, tout au net, soullisamment estollés 
de tout ce qu’à gens de guerre appartient. Sy les bailla eu charge au conte 
d’Arondel, quy bien en fist son devoir, et avoit soubs luy trois contes de 
ceste compaignie. Le roy englès lor dist que ils le recommandassent au 
duc de Bourgongne et qu’ils feissent en tout leur devoir de le servir selon 
ses affaires, et, se eulx et luy avoient affaire de secours, on luy feist sçnvoir, 
et il feroit tel devoir que, à l’ayde de Dieu et de luy, il bouteroit ses enne
mis hors de France.

Le dit conte d’Arondel s’en vint à dallais où il séjourna une espasse, et 
de là ne se partirent tant qu’ils orent nouvelles de l’armée au duc de Bour
gongne.

Or est-il temps que je retourne au siège de Hem.

LXXXI.

Encoires du siège de Jlem.

Quand Flamens orent aff’uslé bombardes et canons pour jeller contre la 
muraille, il en y avoit trois chargiés de pouldre et de pierre, dont l’une 
estoit le Grosse Grielle. Le bon duc ot pilé de la ville; sy commanda aux 
canonniers qu’ils attendeissenl ung petit, puis envoya parlementer à ceux 
de la ville, et y allèrent Jacques de llailly, Jacqueville et Bourdin, faisant 
signe de leurs chaperons à ceux de dedens. Ceux des murs levèrent les 
mains en eux asseurant. Lors s’en vindrent les dessus dits auprès des murs, 
et lor requirent qu’ils lèissenl venir lor cappilaine.

Lors y vindrent le signeur d’Amboise, Hue Falie, Robert de Néelle, le 
signeurde Bosqueaux, Manssart du Bois, Guillaume Batelier, Bourdon et 
pluiseurs autres, auxquelx le signeur de llailly dist ainssy : que tout tes 
gens de guerre, serviteurs aux prinches, dévoient estre l’un pour l’autre, cl
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pour ceste cause ils venoient devers eux en eux priant qu’ils volsissent ren
dre la ville au duc de Bourgogne, et ils feroient tant devers luy que ils 
aroient bon traittiet, et, se ce ne volloienl faire, sceuissent de vray que brief- 
inenl eux et la ville seroient mis à destruction. Ils respondirent qu’ils n’en 
leroient rien et que briefmenl ils attendoient secours.

Geste response portée au duc, et avoue ce que Ermaingnacs disoienl que 
Flamens estoienl paissus et nourris de burre, et qu’ils se fonderoient cà ung 
cliaull soleil, aveuc ce que les convenoit retourner pour ouyr leur vaches 
véeler, il n’en ot plus de pité, etaussy quand Flamens se ouyrent ainssy ram- 
ponner. il demandèrent congiet au duc de faire leur milleur, sicques, par le 
commandementduditduc,furentces troiscanons gettés, lesquelx seférirent 
j>army les murs, dont ceux de dedens ne lindrent compte, ains s’en trul- 
foient en frotant leurs murs de leurs bonnes. Quand Flamens virent ce, ils 
boutèrent le fu en la Grosse Grielle, de laquelle sailly une pierre plus grosse 
que ung cafcque de hareng, mais pour ce coup la ditte bombarde estoit sy 
hault all’ustée qu’elle passa deseure la ville et alla cheoir en Somme. Adonl 
fu la ditte bombarde prestement rechargie, et mist-on la boitte sy bas que, 
quand le fu y fut boutté, le pierre ne ala point de volée jusquos à la porte, 
mais elle y alla d’un boni sy terrible qu’elle percha les deux parois de la 
tour, et se féry en la chaussie où elle fisl encoires ung mervilleux bont, et 
d’ung grand mont de gens quy illec esloient, en tua VIII tous mors, et des 
esclas de la chaussie qu’elle rompist,en blescha moult. Quand ce virent ceux 
de dedens, ils furent tous esbahis et firent requerre adont pour avoir ung 
jour de trêves. On leur dist que l’endemain, pour ce qu’il estoit assés tart, 
on leur responderoit; mais en la nuyt, pour tant que Flamens carpentoienl 
à drechier un coullarl pour gelter pierres en la ville par mons, carrongnes 
et ordures pour eatix grever, ils cuidèrent que ce fuist pour faire un pont 
à passer Somme, pour quoy ils habandonnèrent la ville et prindrent du 
milleur ce qu’ils peuront bonnement hourder, et s’en tirèrent bonne oirre 
vers les bois pour eulx ])outter dedens Chauny, mais ainchois mandèrent 
à Néelle le conte d’Alenchon, Amé de Sallebrusse et Clingnet de Brabant, 
lesquels vindrent vers eulx à cslandart desployet en nombre de bien VIIIe 
hommes d’armes. Quand tous furent enssamble, il cuidèrent entrer dedens 
Chauny, mais quand ceux du dit Chauny oïrent le desroy de Hem, ils 
doublèrent moult qu’ils ne euissonl autant. Sy levèrent leur pont et Ire-
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nièrent la porte. Lors se départirent en pluiscurs pars, et s’en allèrent les 
ungs à Couchy, les autres à Pierrefons et ès places et chasleaux de Vallois.

Quand le duc Jehan sot qu’ainsy s’esloient partis, il en fut moult dolans, 
mais amender ne le pot quand à ces te fois. Adont entrèrent ses gens en la 
ville de Hem sans quelque dellense. Le sire de Hailly porta son pennon au 
portail de l’abbéie, cuidans sauver le ville et la ditte abbeie, mais cestoit 
pour néant, car Flamens enlroienl ens de tous costes, quy tout ostoient et 
desroboient aux Picars lor gaing et aux Rrabenchons aussy, et mcismes le 
sigueur de Ilailly ayoil ung prisonnier, noble et puissant homme, lequel il 
cuida sauver, mais les dis Flamens luy tuèrent le dit prisonnier, estant en 
ses mains, et luy-meismes fut en péril.

Quant Picars et Bourguignons virent ce, ils firent faire ung effroy en l’ost, 
duquel sourdist ung gros alarme, et quand Flamens, quy fort estoient embe- 
songniet au pillier à tous les lés de la ville, oyrent ce, il crièrent : « JVappe! 
» Wappe! » et s’enfuirent hors de la ditte ville pour restre en l’ost, à sy 
gi and hastc qu’il ne sorent trouver la porte assés à temps, mais sailloient 
hors par les murs, eux trondelant ès fossés; et tandis qu’ils se mettoient en 
arroy, ceux quy avoient esmeu le wascarme, estoient d’accord à leurs gens 
qu’ils prenderoient garde là-dedens. Par ce discûrd lut le fu boute en la 
ditte ville de Hem, et n’y demoura maison, église, ne abbéie, que tout ne 
fuist ars et brûlé, dont le noble duc fut si mary qu’il jura sa foy que, s il 
povoit sçavoir quy ce fu y avoit bouté, il le feroit pendre parmy la gorge.

LXXX1L

L ’année tira vers Cluiuny.

Adont passa le duc parmy la ville de Hem, qui toute estoit arse et 
démolie, et les moisnes et les bonnes gens estoient retrais à Saint-Quentin. 
Lors se commencha l’armée à tirer vers Chauny, mais tanlost sceurent la 
petite recoeuilioitte que ceux de la ville avoient fait aux Ermaingnacs. Ils

13
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s’en vindrent droit à Nelle Iogier autour de la ville à tentes et pavillons 
tendus, mais ceux de la ville se vindrent incontinent rendre au duc et eux 
excuser, disant que la garnison dessus ditle n’avoit point illec esté de leur 
gré. Flamens séjournèrent une espasse devant Néelle; sy se connnenchièrent 
moult à tanner, car ils estoient hays des Picquars, lesquels les desldou- 
çoienl quand les trouvoient en fouraige les mains fors. Se n’y osoient plus 
aller s’ils n’estoient grand foison enssamble, et point n’esloienl de ce apris; 
sy disoient bien souvent : « JJesin Jluin se hof *, il vauldroit mieulx eu rôle 
» que tel dansse. »

LXXXII1.

Du siège de Hoye.

Or vous Iayray un pau de ces Flamens, sy vous diray des Erinaingnacs, 
quy partis s’estoient de Hem et d’ailleurs, quy se boullèrent comme j ’ay 
dit à sauveté en le conté de Valois, et ceux de Chauny apportèrent les clefs 
de leur ville au duc de Bourgongne devant Néelle. Ceux de Clermont 
oyrent nouvelle que Flamens venoient vers eulx; ils doublèrent tant Grielle 
pour sa grande renommée qu’ils firent une brouée. Les bourgois de Cler
mont relrayrenl leurs biens à Beauvais, Amiens et ailleurs, car à Cler
mont n’osoient riens laissier. Les garnisons que le duc de Bourbon avoit 
commis, tant à Clermont comme ès autres fors à luy appertenans, se par
tirent et tirèrent après les autres.

Le duc se party de devant Néelle et s’en vint à R o)e, et tist ses lentes 
dreschier autour de la ville. Les bourgois luy aportèrent les clefs et rendi
rent la ville; sy accusèrent le prouvost et aucuns grands bourgois de la 
ville quy avoienl esté cause de le livrer à Clugnet de Brabant, dont furent 
pris prestement lesdis bourgois et envoiés prisonniers en Flandres, et le 
prouvost ol la teste franchie.. Puis deslogièrent et vindrent à Mondidier 
tendre loi* tentes et lor pavillons. 1

1 Ces mots, mal reproduits sans doute, sont inintelligibles.
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L XXXIV.

Comment le bon duc Jehan ot nouvelle que Ermaingnacs venoient sur luy.

Ainssy comme le duc de Bourgongne estoit au siège devant Mondidicr, 
luy vint ung mcssîugc (juy luy «ipporlu nouvelles comment scs ennemis 
l’approchoient à grand puissance, et estoient logiés à Saint-Leu, a Mcrlo, 
à Poisy, à Montalière et en tout le pais d’entour, et qu’ils attendoient 
encoires leur oncle le duc de Berry qui leur amenoit bien 11U1" hommes, 
et sy estoient bien les autres en nombre XXX"1 combatlans ou plus. Dont 
disl le bon duc : « C’est clic que nous demandons. S’il veulent bataille, 
» qu’il viengnenl par deçà: assés trouveront à battillier. »

Ainssy que ces Ermaingnacs orent trouvé manière de passer Saine, vin- 
drenl greveuses complaintes au roy de ce qu’ils roboient le pais, tuoient 
hommes et emprisonnoient, et efforchoient lemmes. Le roy leur manda par 
pluiseurs fois qu’ils se déportassent de tenir gendarmes ou royaume, ou il 
les feroit bannir, mais de tout ce ne tirent compte, ains dirent à ung des 
messaigiers que, puisque le roy ne lor volloit faire justice, il le feroiént 
d’eux-mcismes. Pour cesle response le roy tist saisir la terre et chasteau de 
Beaumont-sur-Oise.

En ce temps fu pris Binet de l’Espineuse, ung chevalier de Cambrésis 
dont avons cby-devant parlé, lequel s’estoit partis de Hem et avoit desrobé 
ung marchant, et avoit aveuc luy grand quantité de gendai mes quy avoient 
pluiseurs prisonniers, lesquels ils cuidoicnt mener à Coucliy ou en 1 ost 
d’Orléans. Aucuns de ceste rèse quy estoient eschappés, s en coururent a 
Pontoise et le tirent sçavoir au baillu, quy tanlost monta a cheval à tout 
L hommes, et les siévy ainssy comme leur clauyère leur ensaignoit. Tant 
ebevauebièrent le prouvost et ses gens, qu’ils les trouvèrent repaissans en 
une vallée. Sy donnèrent dedens et les misrenl prestement en desroy. Sy 
fu le dit Binet pris et ses deux frères, quy moult avoient de grand pillaigc 
concquesté par le pais, lequel Binet et ses deux frères furent troussés sur 
ung chariot et menés à Paris, en Châtelet, et, prestement que ces nouvelles 
furent portées au roy, d commanda quils fussent mis a mort.
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Quand ce Binet se vit ainssy jugiet et condeinpnet, il congnut moult de 
choses, car bien sçavoit des conclusions quy avoient esté prises comme cy- 
devanl avons devisé. Ce Binet estoit prochain serviteur au duc de Bourbon ; 
sy avoit esté au conseil quand on avoit conclud de laire 1 aisné fils d Orléans 
roy de France et qu’on avoit fait les partaiges des nobles liés et princi
pautés du dit royaume, et tout ce par le conseil au duc de Berri; puis lut 
mandé un prebtre et, luy conlessé, on luy trencha le col, et mist-on sa leste 
au bout d’une lance auprès de la leste Montagu.

Tantost lu commandé, de par le roy, que la maison de Vicestrc fuist mise 
jus, laquelle appartenoit au dit duc de Berri. Ceux, de Paris y fuirent 
grand oirre à picques, à havels, a Lacques et à maequcs, et ellondrèrent les 
murs et les portes et mirent tout à l’ouny ; sy apportèrent à Paris le 1er et 
le plonc, quy tout fu mis à butin.

LXXXV.

Cy parle de l’ordonnance que ceux de Paris firent et principalement 
les Gois, dont la bonne chité fut préservée de mal.

A ce temps estoit le noble conte de Saint-Pol à Paris, nommé Walieran, 
commis capitaine de la cité et du tout gouverneur aveuc le prouvosl des 
marchans et le maistre des bouchiers, lequel ot quatre fds, quy grandement 
depuis gouvernèrent, car la ville lu sauvée par leur sens, et estoient nommés 
les Gois venans d’un des gros linaiges de Paris.

Par le conseil du noble conte devant nommé, dudit prouvosl et de ces 
Gois, fu mise sus une ordonnance en la dilte ville de Paris, pour tant qu’elle 
estoit moult grande, qu’ils se partiroient en quatre quartiers, et y aroit en 
chascun quartier centeniers, chincquanleniers et diseniers, subgets a ung 
capitaine, pour et alïin que chascun se conduisis! endroit soy, et par le 
moyen de ces quatre quartiers, ausquels il y aroit à chascun ung capitaine, 
lequel capitaine aroit ses gens de son quartier mis par cens, Lmes et Xmos,
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chascun homme sçaroit où il (leveroit aller, tant pour la garde comme poul
ie guet, tant aussy pour sçavoir entendre dilligamment a garder la per
sonne du roy, son naturel et droituricr signeur, le due de Guienne, son vray 
héritier, aveue la bonne ville, et chascun endroit soy, son corps et sa che- 
vance.

L X X X V I .

Cjj orenl les enfjans d’Orléans nouvelle de la conté de Tonnoire.

Or vous diray des cnlïuns d’Orléans, lesquels esloient descendus pour 
secourre leur gens; sy avoienl envoie ung inessaige devant pour enquerre 
de l’ost de Flandres, et ainssy comme ils séjournoient sur le pais, atten- 
dans nouvelles de leur mcssaigier, leur vint ung autre messaigier de I Aus- 
soirois, quy tlist au duc d’Orléans comment le conte de Nevers aveue les 
Lorrains avoient esploitiel sur la conté de fonnoire, comme cy-dessus 
est dit.

A ceste heure vint Bourdon à tout ses gens (larmes, lequel pareillement 
luy raconta comment Hem esloil arse, destruite et brûlée, dont ce dit duc 
d’Orléans fut tant desconfy qu’il maudit tous ceux quy luy avoient loé la 
guerre à encommenchier. Le conte d’Ermaingnac le resconforta et luy dist 
qu’il ne doubtast. et qu’il le feroil joyr du royaume et tenroit sa promesse, 
et Bourdon luy dist que s’il besongnoit tant qu’il peuisl tenir le duc de 
llourgongne à'sa volonté, il-meisines en leroit la justice telle que .1 pren- 
deroit un gras boeuf, le leroit escorchier et luy feroit rosier les entrailles, 
et puis le bouleroit tout vestu et tout chaulïiet dedens, et le feroit tourner 
en rot par devant ung grand fu tant que le char du beuf seroit cuitte.

Ainssy batissoit Bourdon fe mort au bon duc, qui depuis luy fu repro- 
chiel quand il fu prisonnier à Estampes, ainssy que tout est sceu, et d’illeo 
fu le dit Bourdon amené au chasteau de Lille.
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LXXXVll.

Comment font à cop les Flamens se conchirent de retourner en Flandres, 
et ne fut point au duc Jehan, pour chose qu’il lor priast, de les retenir.

Or revenions aux Flamens, quy logiés estoient devant Mondidior, les
quels disoient que lor termes estoil jà passés, qu’ils avoient esté bannis 
XL jours de Flandres et qu’il y avoil XL11I jours que partis en estoient. 
Dont envoyèrent leur cappitaine, le signeur d’Antoing, au duc Jehan 
requerre congiet pour eulx, et ne linoient de murmurer, disant les ungs 
aux autres que pour ce que la ville de Hem avoit esté arse, on les trayroil 
et tueroit tous, se bataille y avoit. Moult lor fist le bon duc requeste de 
humble parolle qu’ils volsissent attendre de ce jour, quy esloit lundi, 
jusques au joeudi après, auquel jour leurs ennemis avoient dit de venir 
combattre, et, se ils nevcnoienl en dedens celluy jour, se iroyent-ils sur eidx 
et les combateroient, ou ils retourneroient. Tant y^ol de requestes que 
longue chose seroit de tout escripre. Finablement, entre le lundi et le 
mardi, droit à heure de minuyt, Flamens s’esmurent au partir : première
ment ceux du Franc et ceux de Gand : quant à ceux de Bruges et d’Ippre, 
ils euissent esté assés coulons de demourer, mais les autres ne cessèrenl 
loulte miyt de crier : « Gau ! (jau ! 1 » faisant à ung grand bruit sonner trom- 
peltes et chalemies, ateler ces grosses jumens et faire sonner espourons de 
merlicr, trousser tentes et pavillons, estandars, penons, j)avaix et tout leur 
bagaige, tirant grand allure vers Flandres.

Quand le bon duc Jehan vit qu’il ne porroit plus retenir les Flamens 
par nul moïen, il fut moult dolans, et lor pryat au mains qu’ils volsissenl 
attendre que son osl fuisl ordonné pour se partir aveuc eulx, car il n’avoil 
point gens sans eulx pour demourer en la place et attendre ses ennemis. 
Adont regretta moult fort sa terre d’Artois, doublant qu’elle ne luist exillie, 
et moult regretoit le roy et ceux de Paris.

Tanlost en sont les nouvelles venues en l’osl d’Orléans. Sy disl le duc

1 Allons! allons!
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Charles : « Poussons de chevauchier rudement. Tanlost seront de nous 
» aconsiévys ces Flânions. Ils ne pèvent avant, car ils sont tous à piet. 
» Nous arons tantost ce duc à nostre volonté : sy le ferons Bourdon lour- 
» ner en ung hastier comme il lé nous a promis. »

Lors dist Bernard d’Ennaingnac : « Se vous créés mon conseil, nous ne 
» les sievrons guères. J’ay avisé ung autre moïcn, par lequel nous porons 
» nostre fait achever. Vous avés assés entendu comment ils sont ung grand 
» nombre de gens, et espoir qu’ils se partent pour nous plus avant tirer et 
» nous enclore. »

LXXXVI1I.

Les Ennainynacs veulent avoir Paris.

Adont treslous les princes et les barons se sont trais à conseil au logis de 
Bernard d’Ermaingnac, quy lor dist ainssy : « Beaux signeurs, le plus belle, 
» riche et noble concqueste que nous poons faire, c’est d’avoir Paris pour 
» brief achever nostre fait. El bien sauvés que, à présent, nous avons tous 
» les fors, passaiges et destrois d’ichy jusques à là. Alons nous logier au 
» Louvre et à la Gonnessc et à tous les vilaiges de à l’environ de Paris, 
» par quoy nul n’y puist entrer fors que par nostre congiet. Puis cscripve- 
» rons unes lettres, disans : « Nous, les enfl’ans d’Orléans, le duc de Bour- 
» bon, Charles de l’Albrect et Bernard d’Ermaingnac, à vous, le prouvost 
» des marchans, les bourgois et communauté de Paris, comme nos bien 
» aînés, faisons sçavoir que tant nous sommes penés que nous avons des- 
» confly par bataille ce duc de Bourgongne, lequel avoit amené les com- 
» munes de Flandres, auxquels il avoit habandonné à pillier et ardoir 
» tout le royaume de France, comme il avoient jà commenchié, et n’y euist 
» demouré ville, ne chilé en ce royaume. Mesmemenl Paris leur estoit 
» habandonné de tout pillier et emporter en récompensant leur injure de 
» Rosebecqüe; puis euissenl tout ars et mis à l’ouny ainssy comme ils ont 
» fait à Hem, dont bien sçavés. Ainssy estoit leur fait basty,mais, la merchy
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»> Dieu el nous cy-dessus nommés, vous estes eschappés de ces périls, car 
» auprès de Mondidier, où ils estoient logiés, à l’ayde de Dieu et nostre

bon droict, quy illec lu Lien apparu, car ils estoient plus de deux cens 
» mille hommes, lesquels nous avons tous descendis par bataille, et en 
.» est demouré en la place plus de XL '11 mors1; les aulres s’en sont fuys 
» en desroy aveuc leur duc, quy ceste lois nous est eschappés, mais une 
» aultre fois il cherra en nos mains. Nous les avons chassie parmy Artois, 
» mais n’avons pas fait comme ils faisoient par deçà, car bien considérons 
» que les lions marchans et laboureurs du plat pais n’ont couppe a sa 
» mauvaislié. Sy leur avons laissiet leurs biens et leurs maisons, et 11e leui 
„ a esté de par nous rien osté, ne démoly *. Par ces raisons et autres 
» eucoires mieux servans à nostre fait, que je vous diray-cy apres, se 
„ seront accordés ceux de Paris à nous, et 11e faull pas oublier à insérer 
», en la dilte lettre comment ce duc est alyés aux Englès, lesquels viennent 
», à puissance, car bien sçavons que le conte d’Arondel est desjà a Callais, 
>, lesquels contendenl à venir arrière aveuc les Flamens pour destruire le 
», royaume, emporter le trésor du roy et de loutte la ville de Paris au 
» pais de Flandres, se par nous 11’estoit sur ce pourveu de remède pour 
», résister contre tels gens, les adversaires el anchiens ennemis du royaume. 
», Sy vous prions que nous ouvrés les portes, et nous.nous venions porter 
„ garanti contre tous vos nuysans. Escript le XXVill jour d’aoust, emprès 
» la rivière d’Oise, tesmoings les seaux (le nous cy-dessus nommés. »

En ces devises faisant s’en allèrent tout mengant le pais, passèrent tous 
passaiges et s’espandirent parmy France en approuvant Paris.

* On lit en marge : Sc le royaume se cuisl peu * On lit en marge: Oés-vous compère le leu, 
gaingnier au mieulx mentir, ce conte d’Ermain- comment il parle à la brebis . 11 «lut bien qu .1 ne 
gnac y euist eubt avantaige. lu)r fera riens*
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LXXX1X.

Comment le duc Jehan remena les Flamens.

Or vous Iairay ung petit de leur estât, et vous diray de ce duc de Bour- 
gongne, quy remena ses Flamens tout droit à Péronne et laissa Fribourg 
à Roie, et à Mondidier et à Néele autres garnisons, car brief a intention de 
retourner. On luy vint conter à Péronne comment le conte dJAroiulel esloit 
à Callais descendus à grosse puissance de gens d’armes pour le secourir, et 
que en la ville d’Arras estoient deux prélats envoyés du roy d’Eglelcrre 
pour parler à luy. D’autre costé luy vint messaige que les Ermaingnacs 
estoient espandu parmy France et tiroient droit à Paris. Adonl sescria le 
bon duc : « Vray Dieu, veuilliés garder de mal et d’encombrier Paris. Que 
» les faulx traytres n’y puisseut entrer, car ils deslruiroient le roy, son fils 
» et le royaume. « Puis fisl escripre deux briefs, l’un au roy et à son fils, 
et l’autre aux bourgois de Paris, et dist au messagier quil en délivrast 
l’un en la main du roy, et l’autre en la main de Guillaume le Gois, et di
soient ces lettres qu’il s’en alloit remener scs Hamens jusques à la rivière 
de Somme, et qu’ils se Ionisent pour tous asseurés qu il retournoroil à biief 
jour devers eux et venroit assés puissant pour les garantir cldcfTcndie 
contre tous leurs nuysans et pour tenir tout le royaume en paix. Le mes- 
saigier prinst ces lettres et se desguisa et mist en guise de païsanl, allin 
qu’il ne fuisl fusté ou destoursé des Ermaingnacs.

Or vous Iairay de luy et vous diray du messaigier quy fut envoyet par 
le duc d’Orléans et les princes dessus dis, lequel vint à Paris et sadrecha 
au prouvosl des marclians, auquel il délivra la lettre. Le prouvosl 1 ouvry, 
présent pluiseurs bourgois illecq à luy adhérons. Moult lurent csmervillicl 
ceux de Paris quand ils ouyrent le contenu en la lettre, et moult lurent 
dollans ceux quy amoient le bon duc de Bourgongne.

14
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XC.

Comment les Gois furent (Vopinion que l’on attendis!. jusques à lendemain
à publier les dittes lettres.

Quand le maistre des bouchiers et ses quatre fils devant nommés oïrent 
la lettre faisant mention de la desconfiture du duc de Bourgongne, ils lurent 
moult desconfy : « Beaux signeurs, dist le prouvost des marchans, vous 
» avés bien ouy la teneur de la lettre; esgardons à faire pour le milleur 
» affin de nous sauver. »

Adont dist Guillaume Legois : « Il les convient monslrer au roy et 
» à monsigneur le dauphin, et demain à prime nous les publierons au 
« commun en la place publicque et à ce ordonnée. » Dont dist chascun 
des autres quy là esloient présens : « Je Poctroy. »

Guillaume le Gois le josne tira son père à part, quy moult ot le ceur 
mary, et luy dist: « Je ne porroie croire ce, et le ceur me dist quil nen 
» est rien, et je vous dis bien, mon père, que bien nous poons tenir pour 
» tout asseuré que, se les Ermaingnacs entrent chaiens, on nous tranchera 
» les testes, pour ce que avons, à nostre povoir, aidiet à soustenir le bon 
» droit au duc de Bourgongne. » — « Et comment nous en chevirons- 
» nous, se dist le père, pour le milleur? » Guillemin son fils luy res- 
pondit : «Mon père, dist-il, nous avons une grande partie de la ville de 
» Paris en nostre gouvernement, et sy avons moult grand plenlé de riches 
» et puissans parens. Nous ferons armer tout à couvert tous ceux de nostre 
» aliance, et bien sçay que ceulx des neufves halles seront des nostres, 
» et demain à l’heure que le commun sera assamblés pour ouyr lire les 
» lettres, se la plus part se veult accorder à laisser ces Ermaingnacs entrer 
» dedens Paris, nous résisterons à l’encontre à force d’armes, et les occhi- 
» rons ou ferons tant que nous en serons au-dessus, pour tant quils ne 
» s’en donneront garde et qu’ils seront desgarnis; sy les combaterons à 
» oultrance, se ce vient au fort, et, se fortune tournoil contre nous et que 
» par l’ayde des gendarmes qui entreroient cy-dcdens, nous estions des- 
» confïis, sy aimé-je mieux à morir en gardant et soustenant droit et jus-
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>. tice en combattant, que de morir honteusement; car s’ils entrent caiens 
» par quelque voye, ils prenderont cruel vengement de ceux qui aront 

esté contre eulx. » Le père respondi : « Mon fils, vous argués très-bien. 
.1 Faites l’emprinse, et nous y tenions trestous la main. »

XC1.

Comment les dois advertirent leurs gens.

Tanlost que Guillcmin le Gois ot ouy la response de son père, il s’en 
alla à tous les conneslables et aux centeniers de par eulx cstablis, et les 
fist armer couvcrtcment, et leur dist que lendemain matin ils fussent en 
Grève pour illec ouyr aucunes nouvelles envoyées à la bonne ville de Paris. 
L’endeinain, à l’heure ditte, sont partis de leur liostel le dit Gois et ses 
enffans, quy adont esloient moult fors et moult puissans d’avoir et de lmaige 
dedens la ville, et en allant au lieu dessus dit pour comparoir, ils rencon
trèrent le messaige au dit duc Jehan de Bourgongne, lequel s’inclina en 
saluant le dit Gois et ses enlTans de par son signeur le duc de Bourgongne. 
Lors l’accola le dit Gois ét le baisa moult doulchement en luy demandant 
des nouvelles: « Comment en va, mon amy? Est ce bon duc desconffy? 
» On nous a reporté qu’il a eubt bataille à luy contraire, et quil a perdu 
» grand gens et qu’il s’est partis du champ a sou déshonneur. »

Adont luy a dit le messaige : « Vrayemenl, il non est rien, car oneques 
» ses ennemis ne l’aprochièrent à X liewes près; mais les communes de 
» Flandres n’ont plus volu demourer en cest pais. Sy les convoie oultre la 
» Somme, et vous mande par moy que vous faichiés bonne cliièie, car 
» briefment vous venra voir à belle compaignie et vous tenra en paix, 
„ quy qui le veulle voir. »

Puis lira la lettre de son sain, et le bailla au dit Guillemin le Gois. Quand 
il vit le seau du duc, il le baisa moult tenrement plourant, et le monslra 
à ceux de son alliance, puis leur demanda sur ce leur oppinion et comment
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il leur sambloit bon de faire. Et ils luy respondirent tous qu’ils s’en alten- 
doient à luy. Adont leur dist: « Par mon conseil, la lettre ne sera point 
» voue, ne ouverte tant que celle au duc d’Orléans sera ouverte et des- 
» ployée; mais, si tost qu’elle sera lutte, je monstreray ceste close du séel 
» tout entier, dont la teneur desmenlira la précédente. » Et ainssy fut fait. 
Le dit Guillemin donna bon vin au messaigier et le merchya moult, lequel 
se partis! de là et emporta au roy une pareille lettre, comme chergié luy 
estoit.

L’endemain les Gois s’en allèrent en Grève, où ils trouvèrent la plus part 
du commun de Paris assemblés pour ouyr les nouvelles qu’on leur volloit 
dire. Le prouvost des marchands tenoit la lettre en ses mains et com- 
mencha à la lire. Quand le peuple ot ouy la teneur d’icelle, chascun se tint 
pour une espasse ainssy que en triste silensse, puis eommencha-on à dire: 
« Le duc de Bourgogne nous a par cy-devant bien gouverné 5 or voyons- 
„ nous qu’il ne nous peult plus secourir, car il a perdu ses gens et s’est 
>> rendus fugitif. Or n’avons-nous plus secours apparent sinon de ces princes 
» qui nous escripvent que, se nous leur voilons ouvrir les portes, ils nous 
» bailleront confort et aide encontre tous. »

XC11.

Comment Guillemin le Gois monstra les lettres du duc Jehan.

Quand ceux de Paris orentouy les lettres au prouvost îles marchans, ils 
furent fort desconlïis, pour l’amour qu’ils avoient au bon duc de Bour- 
gongne. Ils s’embronquoienl en terre, et n’y ol cclluy quy respondit ung 
seul mot, fors Guillemin le Gois, lequel estoit liaull montés et apuiés a 
une fenestre superminente des autres, qui dist tout en hault : « Sire prou- 
» vost, dist—il, ne vous veulle desplaire se je parle pour le commun. »

Il regarda en bas et bien vit ceux de son aliance quy tous esloienl 
estoffés d’armes à la couverte qu’on ne s’en donnoit garde. Sy dist : « Beau
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» signeurs. vous aves bien ouy le prouvost, lequel vous a saigcmenl 
„ remonstré sa parolle, à enlenlion, comme je croy, de bien faire, sus le 
■>, contenu d’unes lettres, cuidans que icelles fuissent véritables, en nous 
» donnant à entlendre pluiseurs langaiges. Je suppose icelles touttefois 
» estre fainlement escriptes, car j ’ay ouy nouvelles toulles contraires, et,
» alïin que je ne soye tenu menthable, veés ichy de quoy. »

Dont tira de son sain la lettre dessusditte saine et entière, laquelle il 
monslra publiquement au prouvost, qui bien congnut le seau, et aussy 
firent les autres, et disl encoires ledit Guillemin : « Le duc de Bourgongne 
» a cnvoiet ceste lettre, et pareillement en a envoie! une telle au roy 
» noslre signcur, et je ne l’ay point vollu ouvrir, alïin que chascun de 
» vous le voie close, freinée, signée et sailée de son seau. Or, le vous 
» ouveray-jc et liray devant tous, sy vous plel, »

Lors respondirent communément : « Ouy! ouy! »
Adont le dit Guillemin le Gois lroissa la cidre, ouvris! la lettre et le lut 

en bault. Sy disoit ainssy : « Salut à nos bons amis de Paris. Nous, 
Jehan, par la grâce de Dieu duc de Bourgongne, etc., vous laissons 
sçavoir que ne soyés en nul soussy de ce que nous avons convoyé nos 
gens oultre la Somme, pour cause que les communes de Flandres n’ont 
vollu plus séjourner, car nous n’avons vcu nuis de nos ennemis. Or, 
vous tenés pour tous acertenés que en dedens X jours nous vous vend
rons veoir à très-belle brigade, car le roy dhngleterre nous a tramis 
ayde du conte d’Arondel, accompaigniel de trois contes, de grand che
valerie et noblesce, furnis de mille hommes d armes et de deux mille 
archiers, aveuc les nobles hommes et gendarmes de nos terres, lesquels 
briefment amenrons par delà pour le pais garder. Sy vous pryons pour 
Dieu que gardés bien le roy et le dauphin aveuc la bonne chite, car il 
en est bien mesticr, comme en povés voir l’apparanl. »
Quand la lettre fut lute par Guillaume le Gois, faisant mention des mos 

que vous avés ouy, ils furent tant joieux quils seserièrent tous a hault 
cry : « Noël! Noël! » et moult laidengièrenl les autres princes quy lor 
avoient donné bourdes à entendre, et tantosl en ont envoyé les nouvelles 
au roy , qui moult en fu esbahy; aussy fu son fils et trestout le conseil.

« Hélas! sé disl le roy, or, voy-je bien que ceux qui garder me déb
raient. me veulent deslruire. Quy les meut de mettre telles parolles» vr<
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» menchongières avant, fors que pour nous tollir nostre dignité royale? 
» Or, nous ne sçavons mais en quy fiyer fors en nostre beau cousin de 
» Bourgongne, ses frères et le conte de Saint-Pol. »

Lors lu commandé de par le roy que les cbainnes lussent tendues par 
les carfours et la ville mise à delfense, dont depuis par trayson fu trouvé 
que on ne s’en peuist aidier au bcsoing.

XC1II.

Des grans maux que firent les Ermaingnacs quand ils veirenl qu’ils 
n entrevoient point à Paris.

Quand les Ermaingnacs dessusdit veirent que point n’aroienl les portes 
ouvertes, ils commenchièrent à pillier et rober le pais d’environ, et s en 
vint le duc d’Orléans logier à la Gonesse, Charles de l’Albrect à Dammartin, 
et Clingnet de Brabant s’en alla fourer le pais tout à l’environ de Soissons. 
Sy s’eniïorcha chascun d’eulx de faire garnisons de vins, de bleds et de 
loutles vitailles pour eux bouter et tenir ès forteresces, se aucunes en peu
vent attaindre.

XCIV.

Comment le conte de Nevers et le duc de Lorraine desconfirenl le
conte de Tonnoire.

Or, vous lairay ung petit d’eux. Sy vous diray du conte de Nevcrs, quy 
s’en vint à Paris pourveu de belle gendarmerie. Moult lut dolanl quand on 
luy recorda que Flamens avoient laissié le noble duc son frère, et maudis!
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l’heure que les Flamens furent oncqucs couvés quand tel déshonneur leur 
avoient fait. Il avoit destruit Rogemont aveucq la conté de Tonnoire, quy 
appartenoit au duc d’Orléans, à l’ayde du duc de Lorraine qui estoit de 
l’aliance du duc de Bourgongne, car au plus tost que ceux orcnt delliet le 
dit duc, ils se misrent enssamble, et envoia le dit duc de Lorraine au conte 
de Nevers Amé de Viri, Carot de Deulli, Anthoine de Ville, Pietreman de 
la llocelle, Charles de Chervoles et pluiseurs autres ca])pitaines, quy cou
rurent et foul èrent la conté de Rougemont et la conté de Tonnoirre, comme 
avés ouy cy-dessus; mais aussy, comme ces deux princes s’en venoienl pour 
entrer à Paris, le duc de Lorraine, quy illec estoit à grosse compaignie 
aveuc le conte de Nevers, fut constraint de retourner en son pais, car on 
luy manda hastivemcnt que les Ermaingnacs esloient entrés en Lorraine 
et boutoient les fus, par quoy le convint retourner; mais le conte de 
Nevers s’en vint à Paris bien accompaigniet, car il avoit les Bourguignons 
aveuc luy, quy bien estoient XVe lances, et y estoient le prinche d’Orenges 
Jehan de Chalon, le sire de Saint-George, le sire de Chasteau-Vilain, sire 
Pierre de Baufremont, monseigneur de Digonne et pluiseurs autres eappi- 
taines et noble chevalerie de la ducé et conté de Bourgongne. Le conte de 
Nevers les amena dedens Paris, dont moult furent joieux et lies ceux de la 
ville, car moult les rechuprcnt honnourablement, et leur alla au devant le 
duc de Guienne, et aussy fist le conte de Saint-Pol, et furent tous logies 
dedens Paris. L’endemain lor vint le conte de Poitiers, quy maugré les 
Ermaingnacs, à l’aide de ses parens, entra en Paris. Lors ont estably ces 
princes gardes aux passaiges, alïin que nuis ne peuist nuire à la bonne cité. 
Sy ont mis gens d’armes au pont de Charenlon, quy bien 1 ot gardé; après 
ont commis pour garder le pont Saint-Clau ung chevalier nommé Anthoine 
de Cran, lequel commisl de par luy ung lieutenant quy en list mal son 
debvoir, car il le vendi depuis aux Ermaingnacs, et quand il lu pris a la 
bataille de Saint-Clau, il en ot la leste trcnchie et sy en lu écartelés et les 
quartiers de son corps pendus aux portes de Paris.
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xcv.

Comment il convint ((ne messire Jehan de Challons vendist la ville de 
Saint-Denis par faulte de vivres.

Tout à l’environ de Paris furent garnis les chasteaux, villes et fermetés, 
sy bien que nuis des ennemis n’y povoit riens meffaire; mais toutlefois les 
vivres faillirent à Saint-Denis, où Jehans de Chalons estoit en garnison, 
mais ce fut pour ce que l’abbé, quy favourable estoit à l’autre partie, les 
faisoit cachier ès boues en terre et ès greniers, en telle manière que gen
darmes n’avoient de quoy vivre. Sy s’en partirent et rendirent la ville au 
duc d’Orléans, quy toutte l’avoient avironnée de gendarmes. Ainssy se 
parly Jehan de Chalons de Saint-Denis. Le duc d’Orléans y entra, et ses 
deux frères, qui moult y furent bien festoiel de l’abbé et du trésorier de 
léans. Le soubs-lrésorier hapa les reliques et destoupa ung pueli quy 
grand temps avoit esté fourbatus, et les mist là dedens, et puis le couvry de 
moult de pierres, dont jamais nuis ne se fuist perchus, ne avisés de cette 
place. Mais quand lesdis Ermaingnacs orent fusté toutte la ville, ils deman
dèrent ce soubs-trésorier et luy ont dit qu’il lor délivre les joiaux. Le 
moisne leur dit : « Je ne sçay où ils sont, ne que vous failles, se les Bour- 
» guignons ne les ont, car ils ont tout fusté chaiens, et pour ce faire ont 
» rompu les huys et n’ont riens laissié de ce qu’ils ont peu avoir. »

Adonl prindrenl-ils le moisne et le mirent à gehinne en luy faisant 
souffrir maulx innumérables, mais loutteffois ils ne purent riens traire de 
luy de ce qu’ils demandoient. Dont cherchèrent tant l’église, les chambres 
et le dortoir qu’ils trouvèrent ung moult beau coffre, très-lort lié et bonde 
de fer et fermé à quattre serures d’argent. Ils cuidèrent que ce fussent les 
saintes reliques. Sy allèrent quérir ung lèvre pour tout rompre; mais quand 
le dit lèvre fut venus, il n’y osa louchier pour la vénération des saintes 
reliques, lesquelles il cuidoil estre dedens; pour quoy ils le bâtirent vi
lainement et puis luy lollirenl son martel, duquel le duc de Bourbon et 
le conte d’Ermaingnac lérirent sur le dit coffre à force, tant qu’ils le rom
pirent, Là trouvèrent moult de belles choses, sycomme espingles, fremaux,
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joiaux, dorelos, couronnes, chapeaux, rubis, saphirs, diamans, escarbou- 
cles et balais, grandes chaintures perlées, alliequès d’or fin chargiés de 
grosses perles branlans et moult de riches bagues : c’cstoient des paremens 
à la roynne, qu’elle avoit illec mis à garder, mais bien croy qu’elle failly à 
tout retrouver.

XCVI.

Comment Bernard d’Ermaingnac couronna le duc d’Orléans.

Quand ces princes orcnt trouvé ces rices joyaux, ils en firent moult 
grand joie, principalement de la couronne, combien que bien penssoient 
que ce n’estoit point la couronne du roy, mais nonobstant le comte d’Er
maingnac le prist et le mist au duc d’Orléans sur la teste et luy dist : 
« Monseigneur, pour mon sairemcnt sauver, je vous couronne roy de 
» France, combien que point ne possessés de la terre cncoires, mais ains 
» que jamais je retourne en ma terre, je vous en feray signeur et roy pos- 
» sessant, et vous menray sacrer à Rains. »

Ainssy le couronna roy de France, mais sa royauté ne dura guaires.
Les nouvelles vindrent à Paris que Ermaingnacs avoient pris Saint- 

Denis et toutte pillée et robée, parcequc Jehan de Challons l’avoit laissié 
en deflaute de vivres, desquelles nouvelles on fist grand doeul avant Paris.

XCVII.

Comment le roy envoya guerre secours.

Or est-il temps que je vous die du bon duc de Bourgongnc, quy ot 
donné à ses Flamens congiet, et est allé au devant du conte d’Arondel,
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auquel il fisl moult grand honneur; car à sa venue il tint en la ville d’Arras 
table ronde et noble court ouverte, et avoit lors fait tendre une noble et 
rice tapisserie de haulte lice ouvrée, en laquelle on povoit veoir tout le 
fait des Liégeois et la guerre et bataille de Liège comme dessus est dé- 
elairée '.

Moult fut le disner riche que fist à celluy jour le noble duc avoue le 
dit conte et aveuc les dessus nommés prélats, quy venus esloient d hn- 
gleterre pour traittier du mariaige dessus allcguiet, mais, pour abregier 
nostre matière, nous n’en parlerons plus maintenant, car asses en sera 
cy-après parlé. Ainssy comme ils se levoicnl du disner, il arriva devers 
eulx ung messaigier de par le roy et les bourgois de Paris, qui esloient en 
grand dangier pour les Ermaingnacs, lesquels les tenoient sy serre qu’ils 
n’osoient widier Paris, car ils avoient desjà pris Saint-Denis et estoient 
logiés à Montmartre et à la Chapelle. Sy aboient chascun jour courre de
vant Paris.

Chc messaigier bailla au duc une lettre du contenu de toutes ces choses, 
et luy dist : « Monsigneur, je suis envoié devers vous du roy et des bour- 
» gois pour avoir secours. » Lors print le duc ccste lettre. Sy fut lut com
ment le roy se recommandoit à luy, et aussy faisoient tous les manans et 
les habitans de Paris, en luy priant que briefment les veulle secourrc. Lors 
dit le duc : « Vray Dieux, veuilliés aidier le roy et tous ses bons amis. 
» Ces princes ont empris tels choses, se Dieux me veult aidier, dont il 
» ne viendront point à chief. » Il compta tout 1 affaire au conte d Arondel, 
quy luy dist : « Ne vousdoubtés, nous leur envoyerons des mouches d’En- 
)> gleterre sy largement que nous leur ferons widier la place. »

> La tapisserie de la bataille de Liège, décrite en 1830, sous le règne de Charles-Quiiit, en ces 
dans plusieurs inventaires de la maison de Bour- termes: « La bataille de Liège, contenant six lapis 
gogne, se trouve mentionnée pour la dernière fois •> à or, chacun de sept aulnes de liant. «
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Comment les deux prélats se partirent d’Arras, et le duc s’en alla à tout
son armée devant Paris.

ENVERS LA MAISON DE BOURGOGNE. m

Après celle feste l'aitte à Arras, les deux prélats s’en retournèrent en 
Engleterre, et le bon duc se parti d’Arras l’endemain bien matin, et che
vaucha vers Paris à grand exploit, et aveuc Iuy le conte d’Arondel à tout 
ses gens et tous les nobles chevaliers et escuiers de Flandres et de Picardie, 
tirant droit à Péronne. Puis l’endemin se deslogièrent Picars, Flamens et 
Englès, et se tirèrent tout droit vers Paris, où ils ne sçaront bonnement 
entrer sans dangicr, car tout environ sont gendarmes. De celluy costé 
estoit le duc d’Orléans, logié à Saint-Denis, celluy de Bourbon au Bourget- 
La-Roynne, et à la Chapelle avoienl lait trencquis. La ot ung molin au 
vent où ceux de Paris venoienl souvent nueudre, auquel molin ces Er- 
maingnacs avoient pris ung bourgois de la ville. Sy 1 altachièrent au boult 
d’ung des volants en manière d’ung crucelis, puis oijt veslu le molin et 
laissiet courre et tourner au vent tant qu’il fut mors, voyant ceux de Paris, 
pour les despiler.

Adont widèrent ceux de Paris à puissance et menèrent carpentiers et 
manouvricrs pour abbatre le dit molin, allin que les Ermaingnacs nen 
l'eissent leur logis. Ung petit après sailli Engueran de Bournoville hors 
de Paris à tout XXX hommes d’armes, la lance ou poing, pour ce quil 
avoit veu descendre une manière de gens du mont de Montmartre, lesquels 
s’esloient Avenus boulier ès marès. Engueran list partir deux de ses gens, 
et les envoya courre devant pour scavoir leur conduite, mais endementiers 
est venus le duc de Bourbon, quy bien congnul le dit Engueian par ses 
armes. Saul-conduit demanda, et Engueran luy accorda en levant la main, 
puis parlementèrent grant pièce, mais ne sçay de quoy, et, quand départir 
se deurent l’un de l’autre, l’embusque sailly du marès et vindrent coupler 
sur le dit Engueran '. Là y ol grand chaplich de rompre lances et espées.

Ou lit en marge: Trayson de France.
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Là y ot ung chevalier, quy estoit maistre de l’embusche, nommé le baslard 
de Jargeau, qui fut lier comme un lion, quy vint jouster contre le dit 
Engueran. Sy le féry par le milieu de l’escu et rompit sa lance en trois tron- 
chons; or, Engueran, quy pour ce temps estoit la milleure lance quon 
sceuist, l’attaindit droit en la visière, syque lui porta jus de la teste. Lors 
lira l’espée d’achier et l’euist pourlendu jusques aux dens, s il n euist sy lost 
parlé, et luy dist : « Je me rens vostre prisonnier. » Puis vint ung escuier 
à coitte d’esperon, lance baissée pour le cuidier rescourre par lorce, mais 
luy-mesmes lu retenus, sicques les autres retournèrent bride et s en 1 a- 
lèrent à Montmartre vers leurs gens.

XCIX.

Cy parle de pluiseurs choses qui en ce temps se firent à Paris.

Engueran de Bournonville aveuc ses gens list ce jour moult d’armes. Il 
emmena che chevalier bastard prisonnier aveuc son escuier, lesquels furent 
boutés en Châtelet. Pour ces choses et autres acquist Engueran de Bourno- 
vilie moult grand los. Beaucop y avoit de peuple à Paris, mais nuis n’en 
povoit issir, car on ne les volloit laissier hors, se bien on ne le cognoissoil, 
et ce pour ce qu’on ne se fioit pas en pluiseurs, car il en y avoit dedens 
la ville, quy euissent vollu estre de l’autre bende, et adont furent trouvées 
les brocques de fer et mailles des chainnes, dont a esté une lois parlé, et 
ce fîst moult esbahir le peuple de Paris, car tous les jours venoient courre, 
entre lesquels coureurs, il y ot ung chevalier Iogiet a la Chapelle, qui 
chascun jour, une fois ou deux, venoit courre, monté sur ung gaillarl 
coursier jusques ès bailles de Paris, et là disoil : « Widiés vostre pou- 
» lier, faulsse merdaille. Puisque vostre roy ne nous veult faire justice, 
» nous avons fait ung roy qui nous fera raison de celluy quy fisl morir 
» monsigneur Loys sans cause et sans raison : or, en sera pugmtion 
» prise. »
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Et, ces mos dis, jeltoit sa lance èsdittes bailles, et puis s’en relournoit. 
Guidant faire proesee, il vint tant courre auprès de la porte qu’il y demeura, 
car les compaignons, qui ung jour estoient vvidiés de l’autre coste, vin- 
drent à couvert eulx embusquier auprès des fossés, sicques quand d revint 
mais, ils l’encloïrent et effondrèrent son cheval. Sy luy convint choir a 
terre en criant « Haencbon » , mais ce ne luy valut, car il lut incontinent 
lues et mis en pluiscurs pièces.

Une autre fois Améde Viry, ung moult renommé cappitaine, sailli hors 
de Paris à XXIIII hommes d’armes, et s’en vint férant de l’éperon droit à 
la Chapelle. Ces hommes d’armes estoient montés sur lions coursiers, 
armés légièrement scullemenl du liaull de la pièce, salladc en teste et la 
lance ou poing. Sy se férirent es gens du duc d Orléans, lesquels ils sous- 
prindrent, pour ce qu’ils vindrcnt sy matin qu’ils estoient en leurs pail
lasses tous endormis. Là en y ot pluiseurs tués, navrés , bleclués et decopes. 
Là fut pris ung nommé le Grand Hennequin, qui estoil ainssy que le plus 
famillier serviteur du duc de Bourbon, et estoil sommelier de son corps. 
Che llenncquin sçavoit moult des secrès de ces princes, et sçavoit tout tes 
les traysons (juy entre eaux estoient baslies.

Moult estoient cngrans ceux de Paris, par espécial les bouchiers, les 
marchans de Grève et ceux du quartier des Halles, de widier hors et com
battre les Ermaingnacs, quy sy fort les cuvrioienl, mais, pour l’apparence 
des traysons que chascun jour ils trouvoient, ne volloienl point soutlr.r 
les cappitaincs qu’ils widassent des portes, tant que le duc de Bouigongnt 
venroit, comme il lor avoit promis, lequel estoil de eeste heure logiés 
auprès de Montdidicr, et avoicnt ceulx de Paris et luy escript mainte lettre 
les ungs aux autres pour trouver fachon comment ils porroient clievir de 
lor fait, car le duc n’avoit point empensé de combattre ses ennemis aux 
gens qu’il avoit, car il n’avoit en tout que VIH mille combattons parmy 
les Englès. Assés estoient de gens à Paris, mais les pussaigcs estoient sy 
clos que à grand paine y povoit-on entrer, ne yssir sans le sceu des ennemis.

Longuement fu la chose pourparlée et démenée des cappita.nes dEn- 
gletcrre et de Picardie. Finalement le conte d’Arondel et ses gens dirent 
que jamais ne verroienl la mer tant que ils auroient veu Pans, ou tous 
y moroient en la place. Sy se partirent l’endemain et tirèrent vers Nor- 
mendie, et vindrent droit n Ponllioise, cuulîuis pftssci «ï Siunl-diHi} nutis,
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ainssy comme ils furent arrivés, il y otung lieutenant commis de par An- 
tlioine de Cran, nommés Colinet de Pluscus, et esloit alyés à une femme 
parente à Charles de l’Albrecl, pour laquelle aliance il vendi la place à 
bons deniers complans qu’il en rechupl,entretant que le dit Anlhoine esloit 
en aucunes besongnes alé pour le roy.

Ainssy fu le pont Saint-Clau baillié aux Ermaingnacs, dont le dit Colinet 
moru depuis comme nous avons dit devant.

Quand les nouvelles vindrent au duc de Bourgogne que le pont Saint- 
Clau esloit pris, il fut en grand soussy, car il contendoil de faire illec son 
passaige. Sy séjourna à Ponthoise trois jours. Endementiers marchan
dèrent ses ennemis à ung Normant de mourdrir le bon duc, par quoy Iuy, 
plain de fol hardement, s’en vint à Ponthoise, et lorsque nos signcurs 
esloient plus enbesongniés pour leurs grans affaires et que tous les cappi- 
laines esloient au conseil, il s’en vint estampir devant la personne du duc, 
et illec changa coulleur et ne sçot mot dire. Alors, quand le duc le regarda, 
le sang luy frémy ; sy appella aucuns de scs gens et loi* dist : « Ostés-moy 
« cest homme, cl qu’il soit bien examiné, car le ceur me dist qu’il ne veull 
» nul bien. » Lors fu saisy prestement et fusté, et fu trouvé en son pui- 
gnel ung Ionc coulel d’achier trenchant et atilé, et sans constrainte nulle 
il congnut qu’il venoit prestement de l’ost aux ennemis, ausquels il avoit 
marchandé de copper la gorge au dit duc de Bourgongne. Lors fu fait ung 
hourt sur le marchietde Ponthoise, sus lequel on luy trencha la teste.

C.

Comme ni le duc Jehan fist sçavoir A ceux de Paris à quel jour et à quelle 
heure il voloit entrer en Paris.

Quand le bon duc de Bourgongne voit ore et aultres fois telles appa- 
rances faire sur luy, il gracie Dieu et voit bien qu’il est en grand péril de 
sa vie. Il fist par ung païsanl sçavoir à ceux de Paris que à tel jour et a
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telle heure ils lussent sur leur garde et que adont il entrcroit a Paris, s on 
ne luy dcffcndoit le pas, et que bien fuissent alors sur leur garde, allin 
que, se les Erinaingnacs les voloienl deslourber, ils fuissent près pour le 
secourre, car ils estoient VI11™ hommes de bonne vollenté et non plus.

Quand ceux de Paris ouyrent ces nouvelles» ils se lindrent pour lous 
asseurés et ne doubtoient plus riens. Sy s’apreslèrent au jour assigné, et se 
misrent lous en belle ordonnance.

Le conte de Nevers alla conter au roy et à monsigneur le dauphin la 
venue du duc, quy moult en furent joieux, et, pour miculx faire, le duc 
de Guienne monta à cheval quand ce vint à aller au devant de luy. Moult 
y ot mervilleusement grande assamblée au partir de Paris de noble cheva
lerie et de beaux gens d’armes, tant archiers comme arbaleslriers, quy tous 
estoient menés en belle ordonnance. Le conte de feaint-Pol menoit ceux 
de Paris, lesquels il avoit en garde. Tant estoient grand monde a piet 
et à cheval que c’estoit une infinité. Moult déruenoient grand noise, tant 
pour le ery et murmure d’entre eux, comme des busines, Irompilles et
clarons.

Les Ermainguacs se lindrent pour lous asseurés, à les ou}r, qu’ils wy- 
deroienl hors pour les combattre. Sy se tirèrent en très-belle ordonnance 
hors de leurs logis. Ceux de la Chapelle et de Saint-Denis se tirèrent en la 
place du Lundi, et le duc de Bourbon et le conte dErmaingnac sur le mont 
de Montmartre. Tous se tindrent quoy, serrés et en belle ordonnance, 
bannières et estandars desploiés au vent, et attendoienl d avoir bataille à 
ceux de Paris pour ce qu’ils loi* avoienl clos le pont Saint-Clau, lequel les 
grevoit moult pour le passaige des nels quy ne povoient amener vivres a 
Paris. Or ils ne se donnoient garde de l’armée au duc de Bourgongne, mais 
tanlost ouyrent de l’autre lés grand noise et grand train de chevaux hennir, 
trompettes et clairons bondir; car là endroit venoit en belle bataille rengie 
et ordonnée le noble duc de Bourgongne, lequel avoit mis le conte d Aron- 
del et grand nombre d’archiers en l’avant-garde. Là avoit maint penon et 
maint eslandart, tous chargiés des rabos lais de lin or. En la bataille que 
menoit le noble duc à l’environ des estandars estoient mille hommes d’armes 
bien montés sur fors et légicrs chevaux, tous armés de harnois entiers. 
Ainssy vindrent le pas tout bellement , quatre trois d’arc devant la bataille. 
Après venoit le bon duc atout ses Picars, en belle bataille pareillement
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ordonnée, quy se nombroient de V à VIni combatlans, lout au net sans 
hagaige, tous bien entalenlés de combattre.

CI.

Comment le duc Jehan entra dedens Paris à grand joye.

En tel aroy vcnoient tous par ordre les signeurs dessusdis, chevauchant la 
belle plaine. Et en pareil estai leur vindrent à l’encontre le duc de Guienne, 
le conte de Nevers, le conte de Saint-Pol et maint noble chevalier et escuier 
de Bourgongne, de Paris et d’ailleurs, aveuc les bons bourgois et mar- 
chans quy tous se penoient, chascun endroit soy, de festoier, conjoïr et 
bienvignier ce bon duc, que pièça avoient tant désiré.

Le duc de Guienne premier le vint acoler sy fîst son frère de Nevers 
et puis le conte de Saint-Pol; aussy firent tous les cappilaines et gens 
d’extime,jiu mains de le festoier de main ou de bouche.

En ceste ordonnance sont tous entrés dedens Paris, sans ce que les 
Erinaingnacs se soient bougiés de leurs lieux, où ils estoient fortilliés à 
leur avantaige, cuidans avoir la bataille.

Oncques puis que Paris fu fondée, ne fut tel l'este demenée qu’il y eubl 
à l’entrer dedens la ville2; car il y ot plus de cent mille personnes, que 
petis, que grans, que femmes, que enlfans, quy tous crioient: « Noël! » 
Bien les povoient ouyr les Erinaingnacs, car on les eust ouys de Saint- 
Denis, et ainssy l’ont mené toulte la grand rue jusque à l’ostel de Saint-Pol. 
Ce bon duc estoit à dexlre du duc de Guienne, et du conte de Nevers à 
sinistre, lesquels le menèrent en la chambre du roy, devant lequel il se 
mist à genoux.

Le roy le veut accoler et baisier, et luy a dit : « Beau cousin de Bour-

' On lit on marge: Aussy fist Judas Jliésu- Jliésu-Crist quand il entra en Jhérusalem, mais
depuis le misrent à mort.

* On lil en marge : Ainssy firent les Ébrieux à
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» gongne, bien soyés-vous venus; nous aviesmes grant besoing de voslrc 
» secours et ayde, car nos beaux nepveux d’Orléans nous veulent déshi- 
» reter et ont l'ail veu de destruirc nostre royaume. »

Adonl luy respondy le duc : « JVtonsigneur, je vous en feray bricfment 
» quitte, à l’ayde de Dieu et de mes gens. » Puis prinst congiet du roy et 
s’en alla à l’hostel d’Artois, où il se loga, et aveuc luy le conte d’Arondel, 
allin que ses gens ne feissent rumeur parmi la ville.

Les Ermaingnacs se retirèrent en leurs logis comme devant, et jurèrent 
que jamais ne partiroient pour vent, ne pour oraigo, tant qu’ils aroient mis 
Paris en leur subjection; mais leurs veux et leurs promesses retournèrent 
à brief jour, car, la nuit Saint-Martin d’iver en cesle mesme année, le duc 
de Bourgongnc fist armer ses gens et le conte d’Arondel aussy, aveuc grand 
quantité du commun de Paris. Sy les fist marcher sans quelque noise, et à 
toulte dilligence se tira vers Saint-Clau. Quand ils vindrent au plus prèsi 
ils ordonnèrent leurs batailles pour assaillir la plachc vers Saint-llémi-des- 
Plains, ])our ce que là s’estoient fermés de bolevercques et de trenchis. Sy 
esloient en celle fermeté de V à VIm hommes, (juy ne se doubtoienl de 
riens. Ils furent assaillis si radelnent et de sy grand coraigc qu’il n’y dé
molira boulevercque, trenchis, taudis, ne pavais, que tout ne luist à 
forces de picques, de crocqs et de angines rués par terre et reversés. 
D’aultre costé estoient gendarmes bourguignons, picars et englès, quy 
gardoient le passaige, et quant iceux Ermaingnacs s’en voloient fuir par 
là, ils les faisoient saillir en Saine pour boire l’eaue quy est saine. Là y ot 
très-grande desconfiture, car il y demoura de V à VIe chevaliers, que mors, 
que pris, et en demoura en la place deffais et mis hors de ce monde, tant 
par espée comme noyés, de II1I à Vm. Illec fut pris aveuc tantrnaint autre 
ce Colinet de Pluiseus quy avoit vendu la place aux Ermaingnacs, lequel 
lu amené à Paris où il fut escartelés comme desjà avons dit. Quand le roy 
seut ces nouvelles, il en fut moult joieux et moult prisa le duc de Bour
gogne.

Or disons de ceux qui. eschapperent de Saint-Clau, quy s enfuirent a 
Saint-Denis faire greveuses complaintes au duc d’Orléans, quy en estoit 
moult maris, mais le conte d’Ermaingnac luy dit adoneques : « Ne vous 
» chaille; je vous en vengeray en brief. »
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CIL

Comment les Ermaingnacs se relrayrent et misrent leurs garnisons, 
qui firent moult de maux.

Quand ces Ermaingnacs sorcnt la desconfiture de leur gens et veirenl 
qu’ils avoient perdu le passaige du pont Saint-Clau, il se sont retrais, et 
ont envoie de leurs gens en la conté de Vallois en garnison à Couchy, à 
Pierrefons et ailleurs en pluiseurs places, puis se sont retournés oultre la 
rivière de Saine et ont quis passaiges pluiseurs, quy mieulx mieulx, puis 
ont garnys fors et chasteaux de vivres et de gendarmes, dont moult domai- 
gièrent la Reausse, Rrie et le Gastinois, car ils y enlretindrent tout l’ivyer 
leurs gens, et chascun d’entre eux princes s’en retourna en sa maison. 
D’aullre costé, le duc Jeliau et ceulx de son parti s’entrelindrent, les aucuns 
tenans les champs, et les autres dedens Paris, attendant le doulx mois 
de may.

cm.

Comment le duc Jehan ayant du tout le gouvernement du royaume fist 
mandement espécial pour avoir gendarmes à servir le roy.

En l’an de grâce mille quatre-cens-et-douse, le duc Jehan, quy pour lors 
avoil le gouvernement du roy, de monseigneur de Guienne, de Paris et de 
la pluspart des bonnes villes et chités du royaume de France, fist escripre 
mandemens de par le roy à tous chevaliers, escuiers et nobles vassaux, 
aussy aux bonnes villes et aux contraries, 'tant d’archiers comme d’arba- 
leslriers, de par tout le dit royaume, que chascun fust prests à certain jour 
pour résister aux ennemis du roy, et fist en cestuy an mettre pluiseurs 
sièges.
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Adont lu le conte de Saint-Pol estably connestable de France, lequel 
misl en ceste an le siège à Coucliy et à Pierrefons, lesquels il prist à force 
de minnes et de grosse artillerie, pour tant aussy qu’il ne lor apparoit nul 
secours. Sy les misl doncques en l’obéissance du roy et de monsigneur le 
duc Jehan pareillement.

En ce ineisme an pluiseurs cappilaines, tels que inessirc Jacques de 
Hailly. Aimé de Viry, Engliueran de Bournonville se mirent aux champs 
et misrent les Hennaingnacs tous hors du pais de Beausse et de Gatinois, 
lesquels y estoient mis en garnisons de par les princes dessus dis, les enlïans 
d’Orléans et autres, comme à Meaux, à Bonneval,àGaillardonetàEstampes, 
auquel lieu y ot moult grand siège et pluiseurs grands assaux, dont cy n’est 
point déclairié au long, fors que tant que illec fu pris messire Loys Bour
don, auquel fu reprochiet comment il avoit promis aux cnlfans d’Orléans 
de tourner le duc Jehan en rost. Néantmains toultefois, a la requeste d En- 
ghueran de Bournonville, auquel il avoit esté Irère d’armes en guerre de 
Lombardie aveuc Fachicain, il fut pour lors respité de mort, mais fu en
voyés prisonnier ou chastel de Lille 1, et au surplus tout le pais de Brie, 
Beausse et Gatinois se rendirent.

CIV.

Encoire mandemenl de gendarmes pour résister aux Ermaingnacs.

L’an mille 1111e et XIII, quand tous les pais dessusdits, lors, villes et 
chasleaux furent mis en l’obéissance du roy, comme dit est, pour ce ne 
cessoient pas les dis Ermaingnacs de chascun jour courre et fourrer les pais 
du roy, prendre prisonniers et desrober marchans, et fut avisé par le conseil 
du roy et des princes de se mettre sur les champs, pour a puissance résister 
à leurs malélices. Sy fut derechief fait grand mandement et grande semonsse

On lit en mnrgc: Mais il n’y demoura guaires, ains fut délivrés, ne sçay par quel moïen.
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par tout le royaume de France el par tous les pais, terres et signouries au 
duc Jehan, et tant que pour abrégier la matière sans déclairier au long 
les noms des signeurs, ne les journées à clic emploiées, mais toutteffois en 
l’an dessusdit, après le Saint-Jehan d’eslé, fu le siège mis el assis de par le 
roy, où il fut meismes en sa personne aveuc le duc de Guienne, le duc de 
Bourgongne, le conte de Nevers et leurs allyés, devant la ville de Bourges 
en Berri, dont le pais d’environ fut moult foulé et adomaigié. Mais la bonne 
ville ne fut asségie que d’un coslé, et fut ung jour entendu par les escoutes 
de nuyt qu’ils se voloient partir et habandonner la ville, pour quoy fut 
tant traittiet entre les princes tenant ce siège de par le roy et le duc de 
Berri son oncle, qu’il vint devers le roy à sauve trêves, burent enssamblc, 
et furent tous melfais pardonnés de entre luy et son nepveu de Bourgongne, 
el partant le siège levé, el s’en retourna chascun en son lieu.

cv.

Comment le duc de Berri assamblu à Paris secrètement gendarmes 
pour arrière destruire le bon duc Jehan.

Quand le roy fu retourné à Paris, aveuc luy le duc de Guienne et le duc 
Jehan, toutle celle grande assambléc fut séparée, et donna chascun congiel 
à ses gendarmes, le duc Jehan prétendant de demourer paisiblement comme 
les convenances orent esté prises et buillies au dit lieu de Bourges. Mais 
ce duc de Berri se relraist en son hostel à Paris, où couvertement faisoit 
venir gendarmes à piet et à cheval, armés à la couverte, que personne de 
ceux tenant le parti au duc de Bourgongne ne s’en donnoit garde, et tant 
y en vint par alongcment de temps qu’ils se trouvèrent là dcdcns en cest 
y ver très-grosse puissance, et tellement que une nuyt ils assaillirent les 
Gois, qui tenoient le parti au dit duc Jehan, et abatirenl à paincs toutte 
la boucherie de Paris, et tout ce se faisoit de nuyt à la cellée. Après ce que 
les Gois orent recordé au dit duc Jehan toutle lor aventure, et que les gens
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au duc de Berri estoient couvcrtement armé, et sy csloient grosse puissance 
repuse parniy Paris en pluiseurs et divers lieux, ainssy comme il s en 
retournoit de la court du roy à son hostel, il ouy desserrer une arbalestre. 
dont le trait luy passa au plus près du chief

Après ces nouvelles ouyes, et qu’il se fut perclm du trait comine dit est, 
il mist double en son fait, car il estoil surpris et n’avoit point jour pour 
povoir mander ses gens puisque la ville estoit entreprise de ses ennemis. 
Sy dist aux dis Gois qu’ils penssassent à leur fait le mioulx que pouroienl. 
Lendemain vint à l’ostel du roy, où il dist qu’il s’en volloit aller en gibier 
vers Monmarlre; mais, lantost qu’il fut aux champs, il tira bride vers 
Flandres, et ordonna à ses garnisons de passer les rivières en divers lieux, 
est-assavoir messire Hues de Lannoy à Compiengne et Engueran de Bour- 
nonville à Soissons, et ainssy des aultres en pluiseurs lieux, ce que peu luy 
proullita aux affaires quy depuis luy survindrenl.

CV1.

Comment la plusparl des nobles signeurs de Bourgongne se partirent de 
leur pays et vindrent servir le duc Jehan lor signeur, ce que bien luy 
fusl besoing; car, aveucques aucuns Picars, en l an IIII et quatoise, i s 
se boulèrent dedens Arras et se de (Tendirent tellement contre la puissance 
du roy que, après pluiseurs assaux, le roy leva son siégé et s en alla:

En l’an mille qualre-cens-et-qualorse, le duc Jehan s’eslo.t relrays en son 
pais de Flandres , et avoit mandé les nobles de la ducliie et conte de Bour
gongne, est-assavoir messire Jehan de Challons, le sire de baint-George, c 
sire de Chasteau-Villain, le sire de Grey, le sire de Bauffremont le sire de 
C hastillon , le sire de Monlagu, le sire de Rochefort, messire Jacques de 
la Basme, messire Glaude de Chaslelu, le Veau de Bar, Jehan d’Eschaul-

1 On lii en marge : Trayson de France.
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fours, le sire île Vergi et Jehan de Fribourg, lesquels descendirent de la 
duché et conté de Bourgongne, bien de VIIIm à Xm combatlans ou plus, 
quy s’en vindrent, costoiant la Chainpaigne, sur le Barrois, tant qu’ils se 
trouvèrent ou lire la rivière de Somme, quy bien lor estoil besoing; car 
d’aultre costé les Ermaingnacs estoient entres dedens Paris, et avoient 
assamblé tant de gens que tous les champs en estoient couvers, et avoient 
le roy en lor armée, le duc de Guicnne, les enlïans d’Orléans, le duc de 
Rourbon, le duc de Rar, le roy Loys, le duc d’Alenchon, le conte de 
Ricbemont, Charle de l’Albrect, le conte d’Eu, le conte d’Ermaingnac et 
maint aultre noble prinche et puissant baron, tant qu’ils se nombroient 
bien à deux cens mille combattans, moult désirans de destruire le duc 
Jehan et ses terres. Ils comprenoient grand païs, et tantosl qu’ils vindrent 
à Compiengne, messire Hue de Lannoy qui le gardoil, le rendi au roy 
comme raison estoit. Sy se parly luy et ses gens, sauf corps et biens. Sois- 
sons fut assise, où estoit Engueran de RournonvilJe, quy moult fort se ilef- 
fendi, mais à ung assaull quy s’y list, lu mort ung nommé le bastard de 
Rourbon, dont par ce fait furent les princes tant courrouchiés que messire 
Loys Bourdon, à quy le dit Engueran avoit sauvé la vie à la prise d’Es- 
lampes, n’en osa oneques requerre de le respiter de mort, mais trop bien 
luy avoit fait sçavoir qu’il se partis! de la ville coyemenl s’il povoit; mais 
il ne pot, ains fu détenus de ceux de la ville et livrés en la main des princes 
de France et mis à mort, quy fut telle que on luy trencha le col, dont ce 
fu domaige, car moult avoit esté en son temps preudons et bon cevalier 
aux armes.

CVII.

Comment les Ermaingnacs à grosse et puissante armée amenèrent le roy 
devant /irras et y misrenl le siège puissamment.

Après ce furent tous les passaiges ouvers et mis en l’obbéissance des 
Ermaingnacs, sur Saine, Oise, Aisne, Marne, Aube, Yonne et jusques à la
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rivière de Somme, quy guaires ne dura, car tanlost se rendirent tous les 
cliasteaux et bonnes villes comme Abbeville, Amiens, Corbie, Noyon, Saint- 
Quentin, Piéronne, Bray et Bapaumes, et tant esploitèrent les disErmain- 
gnacs que à l’entrée d’aoust, l’an dessus dit, arrivèrent à tout leur eflort 
devant la ville et cité d’Arras, et inisrent siège mervilleux et destroil tout 
à l’cnviron, et attestèrent bombardes, canons, vcuglaires et coullars, dont 
ils faisoient jelter incessamment de jour et de nuyt, et sy faisoient en 
pluiseurs lieux miner pour cuider par illec entrer dedens la ville, mais par 
dedens faisoit-on contremines, par lesquels ils estoient souvent combatus 
et reboutés vilainement à leur grand perte et domaigc; car là dedens esloit 
messire Jehan de Luxembourg, cappilainc de la ville d’Arras de par les 
Picars, et monsigneur de Vergi, cappitaine des Bourguignons, et sy y esloit 
Philippe de Saveuse, cappitaine de la cité, lesquels vaillamment s’eprou- 
vèrent et delïendirent, car ils estoient grand foison de bons gendarmes et 
de trait. Sy avoient afusté au long des murs moult d’artillerie, dont lort 
domaigièrent les dis Ermaingnacs.

Ou chastel de Bellemotle, quy siet auprès de la ville du costé de Flandres, 
estoient gendarmes picars et bourgongnons, desquels furent pluiseurs fois 
les Ermaingnacs mervilleusement escarmuchiés, principalmcnt ceux de 
leur avant-garde, mais tant siet le dit chasteau en fort lieu qu’il n’est engien 
quy le puist grever, et ne lor porenl ceux du siège defl'endre et issir en la 
ville à lor plaisir. Par les saillies que ceulx de che chastel et ceux de la ville 
lirent sur l’avant-garde des Ermaingnacs, demourèrent pluiseurs diceulx 
Ermaingnacs ès bourbières, marès et fossés de la ville, quy jamais ne retour
nèrent en lor pais.

Quant ce siège ot duré par l’espasse de deux mois entiers, cest-assavoir 
depuis le quatriesme jour de jullet jusques au VIII0 de septembre, y vint 
une moult grosse ambassade de par le duc Jehan, où esloit en chief le duc 
de Brabant et la contcsse de Hollande, grandement accompaigniés de éves- 
ques, abbés et nobles hommes furnis de charroy à tentes, trels et pavillons. 
Sy lut par eux tant parlementé que la paix fut accordée entre les enttans 
d’Orléans et le dit duc Jehan, réservé que le conte d’Ermaingnac ne volt 
nullement estre compris ou dit traittict. Et depuis, comme vous orés chà- 
après, renouvela mervilleusement la guerre, et fut tant par luy pourchassié 
qu’il lut commis connestable de Franche, et fist bannir le dit duc Jehan,
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dont moult de grans meschiés sont depuis advenus et aclvenront encoires, 
se la divine Providence n’y pourvoit.

CVHI.

D’une grande chevauchie que Henry, roy d’Engleterre, fisl en Normendie 
et en France, dont il greva moult le pays.

En l’an de grasce mille quatre-cens-et-quinse, monta en mer Henry, roy 
d’Engleterre, lils au roy dont nous avons cy-devant parlé, à grand puis
sance de gendarmes et de trait, et arriva en Normendie, où il prist la ville 
de Harfleu. D’illec passa tout au long du pais de Normendie à tout son ost 
sans guères de bagaiges, et renchonnoit les villes et le plat pays à vivres. 
Tout le monde s’enfuyoit devant eulx, mais toutteflois alfin d’esquiéver le 
pais d’ardoir, ils trouvoient du pain.

Les princes de Franche s’assambloient de touttes pars moult hastivement 
et à grand effort, en Barrois, en Lorraine, en Bôurbonnois, en Orliennois, 
en Berri, en Poitou, en Champaigne, en Brie, en Beausse, en Gatinois, en 
Retelois, en Nivernois, en Terrasse, Santers, Beauvoisis, Vermandois, en 
Parisis, Launois, Flandres, Brabant, Haynau, Picardie, Ostrevant, La Levve, 
Pontieu, Boulenois et Artois. De tous ces païs et de maint autres, dont cy 
n’est faitte quelque mention, se sont les nobles et aultrcs assamblés à inten
tion de combalre le roy englès et luy deffendre le passaige de Somme, car 
il ne s’osoit bouter à le Blancque-Tacque, où avoit passé le roy Edouard à 
la bataille de Cressy.

Sy chemina si radement, tant à piet comme à cheval, qu’il entra ou pais de 
Vermandois, et alèrent ses coureurs devant Néelle, où ils renchonnèrent la 
ville et le pais de Vermandois à pain, comme dit est. Se les Franchois, quy 
moult estoient grand nombre de gens de tous costés, euissent bien pris garde 
à leurs besongnes, ils euissent obtenu, car les Englès passèrent en grand 
destroit la rivière de Somme à esclusiers, puis tirèrent le plus briel qu’ils
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polrent parmy Artois, droit vers Callais. Les princes de Franche les sié- 
woient à tous costés, mais en desroy et à tue-cheval : chascun s’efforchoit 
de siéwir, syque jamais n’y cuidoient venir à temps. Tant chevauchièrent 
que les Englès ne polrent plus éviter la bataille; sy les attendirent ou pais 
deTernois, auprès d’un chastel nommé Agincourt, le XXVe jour d octobre.

Les nobles de France, quy moult estoienl grand puissance, furent si bas- 
tifs qu’ils n’attendirent point leurs piétons, ne leurs gens de trait, dont ils 
avoient grand foison. Les Englès estoient en belle ordonnance légièrement 
armés, et ceux de France estoient si pesentcment armés qu’ils se frapoicnt 
en le boe du champ où se list la bataille, quy estoit nouveau semé de bled, 
et sy venoit sur eulx le trait de leurs ennemis en sy grande habundance 
qu’ils ne veoient goutte. Puis vinrent les hommes d’armes d’Engleterre, 
quy par force les misrent en desroy, et en prindrent des prisonniers grand 
foison; mais ainssy, comme ils cuidoient estre au deseure de leur fait, 
vindrent messirc Anthoinc le duc de Brabant et messire Philippe le contt 
de Ncvcrs, son frère (bien à XIIe combatans y arrivèrent), lesquels se férirent 
en la bataille tout en desroy, et lors Englès qui doublèrent que Franchois 
ne se recoeuillassent, firent commandement que chascun tuast son prison
nier. Là ot grande effusion de sang et grande occision de nobles hommes; 
là furent mors les deux princes frères dessus dis, dont ce fut giand domaige, 
car ils n’estoient point polus, ne soulliés de trayson, comme estoient les 
autres princes, quy lousjours avoient souslenu 1 Ermaingnacrie. Aussy y 
morut Charles de l’Albrect, le conte de Roussy. Le duc d Orléans fu mené 
en Engletcrre prisonnier, dont il ne party en grand temps, comme vous 
oros cy-après '. Là demourèrent monsigneur de Rasse, monsigneur de Ront, 
monsigneurde Wavrin,monsigneur de Rosimbois, Pierre, Collard et Robert 
de Rosimbois, frères, messire Thomas de Baufremès, monsigneur Guérard 
et monsigneur Allard de Hcrbannès, frères, messire Pierre de la Viefville, 
monsigneur de Rebecque, messire Jehan d’Antoing, et pour tout conclure 
soubs peu de mos, de touttes les terres, villes et pais chy-dessus nommés, 
peu y eubt ville, hamel ou forleresce, dont le signeur ne fust illecques mors 
en la place. Et fut la mortalité nombrée à plus de X,n hommes, dont la 
grigeur partie estoient nobles hommes.

1 On lit en marge : Les jugements de Dieu sont justes.
17
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La besongne passée, le roy anglois demoura le jour et la nuyt en la place 
et tout son ost, dont maint gisant entre les mors s’enfuirent la nuytie au 
bois pour tant que les Englès n’avoient point eubt de jour à les fuster. 
L’cndemain se party le dit roy, et se tira droit à Calais où il lut moult 
honnourablement rechups, et aussy fut-il par louttes les villes d’Engleterre 
pour sa grande victoire.

Les païsans du païs de Ternois, femmes et enffans, se misrent au clier- 
chier les mors, despouiller et fuster, où moult eubrent grand acquest. 
Pluiseurs nobles furent d’eux levés et enterrés en la contrée.

CIX.

(]y parle d'une puissante armée que fist le roy Henri d’Engleterre.

Droit en l’an de grâce mille qualre-cens et XVI, le dit roy Ilenry list 
moult grand mandement et assamblée de gens de pluiseurs païs, comme 
d’Irlande, de Biscaye, de Frise et de moult d’autres estranges nations, et ot 
à ses gaiges, de Hollande et de Zélande, bien VIII0 naves ou plus. Quand les 
nobles de France sccurent la grande armée quy se faisoil en Engleterre, ils 
firent garnir les villes de Picardie, est-assavoir Boulongne, Ardre, Dieppe,. 
Le Croloy et Saint-Walléri. A Boulongne estoil souverain cappitaine mon
signeur de Moreul, accompaignié de monsigneur de Rambures, monsigneur 
Behort Quiéret et pluiseurs autres nobles hommes. Sy mandèrent en la 
Lewe pluiseurs arbalestriers, quoyque riens n’y csploitèrent, car ceste 
assamblée d’Engleterre ne se faisoit fors que pour entrer en Normandie 
arrière. Et fist au dit an le duc Jehan-de Bourgongne mettre sus gens de 
grand compaignes pour tant que les princes cby-devant nommés, nonob
stant le traittiet et accord fait devant Arras, auquel Bernard d’Ermaignac 
ne volt entrer, et sy fut depuis fait, connestable de b rance, machinnèrenl 
tant qu’ils le lirent bannir du royaume de France, dont il fut moult conr- 
rouchiés, et aussy furent ses seurs, dont l’une estoil ducesse dAustriche
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el l’aulrc ducesse de Savoye, à l’occasion de quoy les diltes princesses cn- 
voièrenl en France pluiseurs gendarmes, et chargèrent à plniseurs capi
taines, conducteurs d’iceulx gendarmes, tels que monsigneur de Caslelvivas, 
monsigneur de Lury et Jehan de Guigni, qu’ils allassent servir leur frère 
en ses affaires, et qu’ils ne retournassent sans son eongiet et licence, et que, 
se en ce faillie avoil, on leur Irencheroit les testes, et moyennant ce on les 
paya pour demy-an.

Ainssy passèrent ces cappitaines parmi Savoie et parmi Bourgongne; s> 
entrèrent en Champaigne et baillièrent moult d’affaires aux païsans d’entour 
de Troyes. Us prindrent Bar-sur-Saine, où ils misrent en desroy le haillu 
de Troies, celluy de Sens et celluy de Chaumont-en-Bassigny, lesquels 
avoient assamhlé pluiseurs nobles hommes, aveucques les bringuans du 
pais. Après ce fait, prindrent Monlagu emprès Troyes, dont moult tirent 
de dangiers ou pais. Après vindrent mettre le siège a Noeufchastel-sur- 
Aisne, moyennant aucune ayde de Bourguignons, Picars et Lorains, tels 
que llarot de Duilly, Anlhoine de Ville, Piélreman, Charles de Chervoles,- 
messire Jacques de la Basme, le baslard de la Basme, Perreno Grasset, 
Perrin de Mondore, Robin Marion, Robin du Royon, Perroquet, Goflfet 
de Saint-Aubin, Franquet d’Arras, Lion de Jacqueville, Jacques de hille- 
main, messire Mauroy de Saint-Légier, Jehan d’Obigny, Jehan Bertran, 
Charles l’Abbé, Tesle-ly-Vollc, Marcerivan et pluiseurs autres, touttes gens 
de coinpaingnes, portant estendart ou penon. Ainssy comme il estoient à 
siège devant le dit lieu, les Ermaingnacs s’assamblèrent à grosse puissance 
de par le conneslable dessus dit, où estoit Remonnel de la Guerre comme 
cappitaine principal, le cappitaine de Guise et pluiseurs autres, lesquels 
vindrent pour faire ce siège lever. Sy firent sy grand eflfroy à 1 aborder que 
pluiseurs en saillirent et noèrenl oultre la rivière, mais sy bien se recocul- 
lièrenl Bourguignons et Picars el Savoiens que le dit Remonnet fu mis en 
desroy, et laissa ses gens le plus granl part ou mors ou piis, mais guaires 
ne prindrent à raenchon.

Ainssy ces gens de ’compaigues firent grand guerre et coururent Cham
paigne et Brie jusques au Pont-à-Charenton, puis allèrent parmy 1 errasse, 
Launois et Vermandois, et deslruisirent moult de villes, de maisons et de 
châteaux qu’ils sçavoient appartenir aux adversaires du noble duc.

ENVERS LA MAISON DE BOURGOGNE.
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CX.

Cy parle d’une grande armée que fist le duc Jehan de Bourgongne.

En l’an de grâce mille quatre-cens et XVII continuèrent ces gens de 
compaigncs tenans les champs par les pais dessus dis, et meismes en Artois, 
Vimeu et Boullenois où ils croissoient tous les jours, car tous ceux qui 
esloicnt enlalenté de faire guerre, leur estoient bien venu, et tant multi
plièrent qu’ils se trouvèrent bien XXm ou plus bons combatans.

En ce meismes an le duc Jehan lîst grand mandement par tout ses pais 
de Bourgongne, de Flandres et d’Artois, et assambla scs osts en Amiennois, 
et tant fist en celluy an grande semonsse que bien povoit nombrer ses gens 
d’armes de LX à IIIIXX mille hommes, tous hommes de grand delï'ensse sans 
quelque commune et sans les gens de compaignic dessus dis. L’avant-garde 
de sa ditte armée menoit et conduisoit monsigneur de Fosseux, en laquelle 
avoit quatorse estandars, et y estoient le sire de Cohem, messire Hector 
de Saveuse, Loys de Wargnies, messire Jennet de Pois, messire Robinet 
de Mailly, le sire de la Viefville et pluiseurs autres nobles hommes de Pi
cardie et de Boulenois. L’arrière-garde conduisoit messire Jehan de Luxem
bourg, où estoient XI estandars. Illecq estoient le signeur d’Antoing, le 
vidame d’Amiens, le bastard de Tyan, le sire de Longueval, messire Mauroy 
de Saint-Légier, le sire de Beauvoir, messire Trainet de le Trainerie, le sire 
d’Inchy, Porrus de Canteleu, Porrus de l’Eaue, Jehan de Rosimbois et 
pluiseurs autres de cy au nombre de V1I1IU combattans

En la grosse bataille, où estoit le duc Jehan, avoit XLVUI estandars et 
pluiseurs nobles signeurs, tant de Bourgongne comme de France, Nor- 
mendie, Flandres, Brabant, Hainau et Artois. Illecq estoient les signeurs 
de Bourgongne cy-dessus nommés qui avoient servy au voiaige d’Arras, 
et tantmaint aultre dont les noms ne sont pas ichy à cause de brielté; puis
y estoient de la conté de Flandres monsigneur de Briauté, messire Jehan et 
messire Collard de Commines, frères, le sire de Guistelle, le sire de Hall- 
w in , ceux de Dicquemue, le sire de Norquerme, le sire de Quienville, sire 
Jehan Villain, le sire de Humbercourt, le sire de Lalain, le sire de Brirneu,



sire Robert Kavin, le sire de la Vischte, le sire de liâmes, le sire de 
Homes et généralement toutte la noblesse -de ses pais.
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CX1 .

( ’y parle de l’armée du duc Jehan et de pluiseuvs choses gu il jisl pout 
décorer son armée, et de la pvise du bastavd de Saintve.

Au partir de Grand-Viller, le duc Jehan desploya son estandart, quy 
esloit vermeil à deux bendes, une blanche et l’autre verde, touttes semées 
de rabos d’or aveuc les attelles semées touttes au long du dit estandart, et 
son mol semé parmy ces bendes et en pluiscurs lieux avant le dit estan
dart, ainsi dit : le singhe. Au desployer son estandart, il donna celluy jour 
et list vestir à mille hommes les robes pareilles, c’cst-assavoir aux chevaliers 
robes ouvrées à or, comme celle qu’il ot vestue, et celles aux escuiers ouvrées 
à argent.

Le noble duc ainssy accompaignié comme vous oés, s en vint droit à 
Beauvais, laquelle se rendi prestement a luy, puis tirèrent sur la rivière 
d’Oise, où le sire de Lille-Adan lour livra passaige, puis misrent le siège 
à Ponthoise, où esloit en garnison le bastard de Saintré de par le conte 
d’Ermaingnac, lequel bastard estoit ung moult gaillard capitaine. Un jour 
sailli sur l’arière-garde, où il lîst de beaux fais d armes, mais il failli a son 
emprise, car il ne polt retourner en la ville. Sy fut mis à chasse, et le prisl 
de sa main messire Trainet de la Trainerie. Ponthoise ne se tint guaires, 
non list Gompiengne. Le Pont-Sainle-Maxensse et tous les fois dessus la 
rivière d’Oise se rendirent, excepté Beaumont qui se tint jusques à la prise 
de Pai ‘is comme vous orés cy-après.

Quand le duc Jehan ot mis à obéissance tous les dis passaiges, il tira 
droit à Vernon-sur-Saine, où passaige luy fut ouvert, pareillement à Mante 
et à Meulan. De là tira toutte l’armée droit au Mont-Rouge, emprès Paris, 
du coslé de Normandie, et laissa son arrière-garde dessus ditte devant Saint-
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Clan, où ils lindrent ung siège moult dangereux, lequel dura par l’espasse 
de X jours et cousla à mainte gens les vies, car on y list de mervilieux 
assauts. Le chastel fut moult adomaigiel de canons et de bonbardes; mais 
oncques ne se voldrent rendre, ains se lindrent fors par le secours et enhort 
qui nuit et jour leur venoit de Paris couvcrtement. Quand ce virent les 
signeurs de l’arrière-garde, ils eubrenl conseil d’eux rctraire. Sy se tira 
tou lie l’armée à Corbeul, où ils meisrent le siège du coslé de Gatinois, où 
moult fu grande labeur faille pour oster les eaux descendans en la ville, 
dont on meut le bled communément à gouverner ceux de Paris. Mec fu 
alïolé ung moult sullisant cappitaine nommé messire Mauroy de Saint-Lé- 
gier, dont ce fu domaige.

Tandis que ces deux sièges se lindrent à Saint-Clau et à Corbeul, les gens 
de compaingne dont cy-dessus est parlé, menés et conduis par Lion de 
Jacqueville, un chevalier natif de Paris, tirent tant que par le beau parler 
dudit messire Lion comme par leur force, qu’ils misrenl à l’obéissance du 
duc Jehan toutte la Biausse et le Gatinois, jusques à la rivière de Loirre, 
cl se rendi à eux Chartres, Anneaux, Bonneval, Gaillardon, Estampes, 
Dourdain, Nemours, Mouret, Chasteau-Landon. Puis vint loutl’ost devant 
Monhenri, et laissièrent Corbeul, où riens ne polrent faire, et de là ven
dront à Chartres.

Pluiseurs de la dilte armée allèrent à Tours, où estoit madame Isabeau de 
Bavière, alors roynne de France, et l’amenèrent à Chartres. Là ot le duc 
Jehan nouvelles de Paris par aulcuns de ses alyés que, à certaine heure 
declairée ès lettres, ils tenroient la porte de Paris ouverte. A ceste heure 
entroit messire Lion de Jacqueville en l’église de Nostre-Dame de Chartres, 
dont, par aucuns mauvais rappors fait du siège de Saint-Clau, il fut tué par 
Hector de Saveuse, dont ce fu pité. Trompettes sonnèrent de tous costés. 
Sy se parti toutte l’armée sans attendre père, ne compaingnon, et tirèrent 
droit à Paris à tue-chcval et au férir de l’esperon, et tant üsrent que sans 
repaistre arrivèrent à Paris, et comparurent à l’heure dessus ditte. Le dit 
Hector fut des premiers coureurs, comme il avoit esté en tout le voiaige, car 
tousjours avoit esté devant à la besongne, mais lors failly à son emprise; 
car ceux de dedens ne polrent besongnicr pour les gendarmes qui lors se 
lindrent sur leur garde aux portes. Lors se relray le duc Jehan, et ordonna 
ses batailles pour partir, car l’iver les approchoit syque plus ne povoienl
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(cnir les champs. Sy l'urnist ses frontières et misl à Scnlis le baslarit de 
Tian; à Ponthoise, le sire de Cohem; à Compiengne, Hector de Saveuses; 
à Crail, messire Mauroy de Saint-Légier, lequel estoit boitteux par le siège 
de Corbeul; au Ponl-Sainte-Maxence, Régnault de Longueval; et par delà, 
à Chartres et ès axdtres villes et fors de Beausse, Brie et Galinois, ordonna 
ung Rousselet et Gillet de Fillemain et aultres cappilaines de Bourgongne, 
(lesquels ne sont pas icy tous les noms, mais il donna illccques congiel aux 
Picars et Flamcns : sy leur recommanda le païs et s’en retourna en Bour
gongne aveuc les Bourguignons et emmena la roynne à Troies-en-Cham- 
paingnes, quy jà s’estoit rendue à Iùy.

CLXII.

Comment le sire de (iraville perdi ses chenaux.

Ce fu ou mois de novembre au dit an que le duc Jehan renvoya Picars 
et Flamens. Lors après, les garnisons assises au long de la rivière d’Oise, 
comme dit est, monsigneur Jehan de Luxembourg et les autres cy-devanl 
nommés s’en retournèrent chascun sur soy, cl demeurèrent ainssy les dittes 
frontières, chascun quérant son mieulx à son advanlaige. se trouver l’estoet, 
jusques au mois de février.

Ung jour de celuy temps advint que le signeur de Graville, venant de 
Paris à Beaumont, fu rencontré de monsigneur de Cohcm et de ses gens, 
quy pour lors se tenoient à Ponthoise en garnison. Le dit signeur de Gra
ville lut mis à chasse et aucuns de ses gens enclos et pris, mais de sa per
sonne il se sauva dedens Beaumont. La gaigna le dit signeur de Cohem 
trois coursiers baiars et ung grisou quy depuis lurent reconcquesté par 
La Hire, excepté ung, au païs de Sanlers, où lut pris Thomas de Cohem, 
alors gouverneur de l’eslandart, que La Hire list morir a Guise pour tant 
que mon dit signeur de Cohem ne luy volt baillier ung courselot nommé 
« la hisse » que le paige avoit sauvé, quant le dit Thomas avoit esté pris,
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pour ce que ce courselot estoit renommé le milleur cheval du royaume de 
France.

CXUI.

Du siège de Sentis que Ermaingnacs misrent, mais messire Jehan de 
Luxembourg le leva sans estre combatu.

Ou mois de février, l’an dessus dit, se misrent sups les champs Bernard 
d’Ermaignac, Remonnet de la Guerre, Taneguy du Chastel le Borgne, 
Taneguy Barbasan et tous les cappitainos quy alors tenoient le parti con
traire au noble duc Jehan. Sy chargèrent, à Paris et ailleurs, bombardes 
et canons, et tirèrent à Senlis, où ils misrent le siège de touttes pars, et 
moult adomaigièrcnt les portes, murs, maisons et les bonnes gens de la 
ville; mais le cappitaine bastard de Tyan. aveuc ses gens darmes et les 
bonnes gens de la ville, se contrctindrent et dcffendirent grandement; car 
le siège y fu dix sepmaincs, et au cliief de ce terme, par ung dimenche du 
mi-quarcsme, qui fu le VIe jour de mars au dit an, monsigneur Jehan de 
Lucembourg, lequel avoit assamblé tant de Picars comme il pot aveuc les 
garnisons de la frontières, le sire de Lille-Adam et autres vindrent celluy 
jour en belle ordonnance et bataille rengic à intention de lever ce siège ou 
d’eux combatre à leurs ennemis, mais ceux du siège n’attendirent pas leur 
venue, ains se deslogèrent bien hastivemcnt, quy mieux mieux, en enten
dant chascun à esquiévcr la bataille; mais le bon capitaine, à otant de gens 
qu’il o l, les siévy de moult près, et y ot de grandes dcstoursses et bons 
butins au département. Ainssy s’en râlèrent Ermaingnacs à Paris, sans 
combattre, mais pendant ce temps du dit siège et encoire depuis, le dit sire 
de Lille-Adam aprenoil tout bellement de l’estât de Paris et de ceux du 
parti au duc Jehan, tellement qu’il détint partie des gens d’armes venus 
pour le siège lever, les aucuns tenant les champs, les autres ès frontières, 
tant qu’il sceut le droit point, jour et heure que la porte Saint-Denis seroit 
ouverte.
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CX1V.

Comment le bon signeur de Lille-Adan, moyennant ses bons amis, trouva 
maniéré d’entrer en la ville de Paris, où il y ot grande tuyson du conte 
d’Ermaingnac, etc.

Alors environ trois sepmaines après Pasqucs mille quatre-cens et XVIII, 
ainssy comme à une heure après minuyt, le bon chevalier signeur de 
Lillc-Adan, quy ses gens avoit dcdens Paris, c’est-assavoir ceux de son 
aliance tenans le parti au bon duc, s’eu vint atout scs gendarmes dessusdis, 
le plus celéemenl qu’il pot, auprès de la ville. Sy trouva la porte dcffremée, 
et chevaucha tout au lone de la rue sans dire mot, tant qu’d vint au quar
tier des Noeul'ves-llalles, où illec seavoit estre pluiseurs hommes en leurs 
maisons, tenans le parti dessusdit et escoutans sa venue. Lors list tout à 
ung cop sonner quattrc trompettes et tous ses hommes cryei . « Vive e 
» roi et le noble duc de Bourgongne ! Bourgongnc ! Bourgongne ! Bour- 
» gongne! Bourgongne! »

Adont saillirent les bons bourgois hors de leur maisons, et eux venir 
arouster à l’euviron de l’cslandarl de monsigneur de Lille. Sy se trouvèrent 
tanlost plus de dix mille hommes, et alloient aux hostels de duaux quils 
sçavoient estre leurs contraires, où estoient gendarmes logiet. Là îompoient, 
brisoient et abbaloient huys et feneslres devant culx, et n dussent pom 
pris ung seul homme à raenchon pour tout le trésor du mon e , cl îen 
sont communes gens de telle nature quant ils sont esmus, car ils aiment 
mieulx la mort d’un homme que riens qu’on leur sceuisl donner lantosl 
fu tout le commun de Paris aveucques eulx, et ne eschappoit nul s il no 
sailloil hors par les murs.

Quand le prouvost de Paris ouyt l’ellVoy, il s’enfouy et se sauva en la 
Bastille-Sainl-Anthoine, et emporta avoue luy monsigneur le dauphin, quy 
pour lors esloit eaigé de environ XI111 ans. Le conte dErmaingnac, Re- 
monnet de la Guerre et pluiseurs chevaliers et cscuieis se boutèrent au 
Palais et en Chastelet, mais tantost que fu jour, on rompy tous les huys, et 
ceux qui estoient ou Palais, furent traîné eminy la rue, et leur donna-on

18
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cenl cops après leur mort, et tellement furent les hostels fuslés que, avant 
qu’il l'uisl prime, en tuèrent plus de six mille; puis rompirent et espau- 
trèrent touttes les portes du Chastelet, et tous ceulx quy illec estoient allé à 
refuge, tirent saillir sur les cauchies, où prestement on les occhioit *. Tant 
en tirent que c’estoit une grand pité au voir. Après qu’ils furent ung petit 
refroidies de leur mutation, il tirent pluiseurs morir par justiche, et esloit 
pour alors à Paris exécuteur et bourreau ung nommé Capeluce, lequel avoit 
renommée de par personnes interposites faire accuser aucuns et pluiseurs, 
disant qu’ils estoient Ermaingnacs, lesquels par justice on condempnoit à 
morir, dont il estoit exécuteur, et ce faisoit seulement pour avoir la des- 
pouillc, et, ne sçay à quelle ochoison % mais ou mesme an il-mesme lut 
décapité sur le hourl devant les Halles.

cxv.

Comment le prouvost de Paris cuida rentrer à Paris et estre maistre
de la ville.

Environ VIII jours après cette luison, le prouvost de Paris, lequel avoit 
retrait monsigneur le dauphin à Melun, rassambla des garnisons de Brie, 
de Valois et des Marches à l’environ le plus qu’il pot, et pour ce qu’il avoit 
la porte et la Bastille de Saint-Anthoinc en sa main, il s’en vint par ung 
matin, cuidant par force reconcquerre la ville de Paris. H entra dedens la 
grand rue Saint-Anlhoine, à force de gens d’armes à piet et à cheval, 
faisans grand huée et grand noise de trompilles et de clarons ; mais le bon 
chevalier signeur de Lille-Adan atout ses gendarmes luy vint au-devant a

’  On lit en marge: Le conte d’Ermaingnac, 
ncmoimct de la Guerre et tous les nobles et autres 
illecques mors de leur parti dcmourèrenl plus de 
deux ou trois jours sur la chaussic, puis furent 
par le bourreau et autres viles personnes traîné

en Saine.
* On lit en marge : Pour ce que par scs fac

teurs avoit fait accuser une femme enebainte, la
quelle il fist morir trop haslivement.
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la porte Baudet, lequel, moiennanl l’ayde qu’il ot du commun, le combaty 
si fièrement que par force d’armes les fist retourner en la ditte bastille, car 
bien vey qu’il n’y povoit riens gaingnier, ains plus tost perdre, par quoy 
enfin il habandonna la place et s’en alla hors de Paris.

CXV1

Comment après ce (pie le roxj englès ot pris pluiseiirs places en Normendie, 
il prist et ot la ville de Rouen en son obéissance.

Nous lairons à parler de ceste matière pour ceste fois. Sy parlerons du 
roy d’Engleterre, lequel estoit en Normendie et avoit pris Caudebec et mis 
en sa subjection tout le pais de Caux; puis estoit venu mettre le siège 
devant Louviers. Ceux de Rouen, doublans de avoir le siège, se rendirent 
aveucq ceux de Paris, et mandèrent le bastard de 1 ian pour ce que sy 
bien s’esloit portés à garder Senlis, et lanlosl après y alla messirc Wistasse 
d’Inchy pour aidier à résister aux Englès et garder la bonne ville de Rouen. 
En sa compaignie estoit ung nommé Guérard de Brimeu, quy bien avoit 
cent et chincquanle chevaux desoubs son penon, lequel fut retenus de ceux 
de Rouen.

Environ la Saint-Jehan d’esté au dessus dit an peindront les Englès le 
Ponl-de-l’Arclie, puis vindrent mettre le siège à Rouen, où ils furent tant 
sans partir qu’ils les affamèrent.

Environ ce temps, le duc Jehan vint à Paris moult noblement accom- 
paignié de sa chevalerie et noblesce de Bourgongne, avoue pluiscurs de 
Picardie quy luy estoient allé au devant jusques a 1 roye, tels que messirc 
Jeunet de Pois, messirc Robinet de Mailli, monsigneur de Cohem, messirc 
Gaultier Raillait et Guillemin le Gois dont nous avons parlé cy-devant et 
quy à ceste heure porloit eslandart à hure de sangler, soubs lequel avoit 
bien trois cens chevaux. Ceux de Paris luy allèrent au devant jusques en 
Brie, à bien XIIe chevaux, tous vestus de robbes pareilles, de fin asur, et
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Juy fisl-on à Paris le plus grand honneur et la plus sollempnelle fesle que 
oncques mais ot esté veue en la ville du souvenir de ceux à ce temps.

Ou mois d’aoust en celluy an fu grande mortalité à Paris, et trespassa 
messire Jennet de Pois et moult de gendarmes, Bourguignons et autres.

Ou mois de septembre ensieuvant lut mis le siège à Monhéry, où il y avoit 
grosse garnison quy moult avoit grevé Paris, et fut à mettre ce siège souve
rain eappitainc le sire de Coliem. En sa compaignie cstoient Thomas de 
Cohem, le petit bastard de Dixeinue, Waleran des Obeaux, Guillemin le 
Gois, sire Gaultier de Reupes, sire Gaultier Raillai t, Jacquet de Fillemain 
et bien XXm de la communauté de Paris; mais les Ermaingnacs, au bout de 
VIII jours, les vindrent secourir tellement que les gendarmes devant dis, 
quy lenoient le siège, n’orent point conseil de les attendre avoue les com
munes. Sy levèrent leur siège cl s’en retournèrent à Paris, sans autre chose 
faire.

Tanlost après vint Taneguy du Chasteau courre devant Paris à XVIe fers 
de lances. En celle nuyt gaigna monsigneur de Lille Laigny-sur-Mai ne, où
il ot de gros butin.

Or lairons de la guerre de Paris; sy revenrons au roy d’Englelerre, lequel 
lenoit siège devant Rouen. II estoit logié sur le mont de Sainte-Katherine, 
duquel il pouvoit veoir dedens la ville de Rouen tout aq long des rues, 
dieux de Chasteau-Gaillard, de la Roehe-Guion, de Boucquonvilers, de 
Gisors, de Gournay et de Noeufchatel leur laisoienl mainte dure casfille et
destroussoient les fouraigiers, et par espécial y avoit ung bringant quy se 
faisoit nommer Tabari. Cliils conduisoit grand las de bringuans a piel, et 
se lenoit en la forest de Lion, et menoil vivres en l’ost devant Rouen, et 
faisoit venir pluiseurs Englès par faillie en pluiseurs et diverses places, 
fabulant de leur vendre des vivres, là où il avoit ses gens tous presls, quy 
leur juoient de coppe-gorge, mais tant esloient grand nombre qu’il n’y
paroit.

Quand ceux de la ville virent qu’ils n’aroient point de secours cl que 
vivres leur esloient failli, ils envoièrent héraux devers le roy d'Englelerrc, 
tendant aux lins de avoir trailliet d’eux aller, sauve leurs bagues, mais ils 
ne finirent finer *. Ainssy lurent-ils tous desbaguiés, tant de chevaux connue

1 On lit en marge : Rouen cnglessc par la dissenssion des princes de France.
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avoir chascun ung petit cheval pour eulx en aller dessus.

ENVERS LA MAISON 1)E BOURGOGNE. 141

CXVII.

l)c la manière que les Englès tindrent, pour eulx mieulx mettre au dessus 
de tout le plut pays de Normandie.

Ainssy fut le bonne ville de Rouen mise en 1 obéissance du roy anglois. 
Sy s’cspandirent Englès par toutte Normendie, et appatissoient le plat pais 
en telle manière que quicquonques n’avoit sauf-conduit d aucun capitaine, 
il ne povoit arrester ou pais. Sy les bailloienl sur le selle ou sur le dos de 
la main pour telle ville ou pour autant de tels hommes ou telles maisons, 
et bailloient ces sauf-conduis, en manière de bulettes, le conte de Qum, le 
conte de Hanlitonne, monsigneur de Cornuaille, monsigneur de Sallm et 
pluiseurs aultres.

Après que monsigneur de Lille eubt esté lait cappitaine de Pans et que 
les Ermaingnacs furent partis de Gisors, tels que monsigneur d’Offemont, 
monsigneur de Gamaclie, monsigneur de Gaucourt, Rigault de Uonlaines 
et pluiseurs autres, il fut ordonné de garder la ville de Gisors, et lu commis 
à le garder Lionnel de Bournonville, et pour le clmstel qui se ferme contre 
la ditte ville, y lu commis David de Goy, lesquels deux capp,lames, aveuo 
leurs gens, vindrent de nuyl effondrer ung logis d’Englès nommés Bisquams, 
lesquels csloient logiés à une ville nommée Sérilontaine, ou ils estoient 
bien VI à VU0, lesquels dormoient en leur logis sans guet et sans garde 
comme pourceaux. Le vilaige estoit amassé; sy l’avironnèrent ces deux 
capitaines à bien deux cens hommes, puis boultèrent le fu dedens en quatre 
ou en VI lieux, et jà estoit la ville toutte en flamme quand ils saillirent hors 
du logis, où ils trouvoient gens d’armes et de trait quy les ochioient sans 
raenchon, car c’estoient gens tout nuds et tous deschaux, et n’avoiet solers, 
ne braie en cul. Toutleffois, ils avoient de bons et légiers chevaux, quy
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n’avoient nulles selles, mais ils esloient richement couvers de llassardes en 
manière de bas, trestous ouvrés de fine soye, et portoient chascun deux 
ou trois dars, et les nobles hommes avoient haubergons à sy grandes mailles 
qu’on euist bien boutté ung doigt oultre. Sy portoient chascun, aveuc leurs 
dars, ung couteau ressamblant au trenquet d’un cordowanier, et quand ils 
estoient «à plains champs acoeulliet d’un homme d’arme de France ou d’ail
leurs, corps à corps, ils se jetloient à piel et dardoient sy radement que 
pour faulser ung harnois. S’ils failoient du dart et s ils povoient mettre 
une main sur l’homme ou sur le cheval, ils sailoient a plain sault derrière 
l’homme et du dit trinquet Iuy copoyent la gorge.

Mais alors, quand ils se sentirent ainssy versés des archiers quy sur eulx 
tiroient au saillir des logis, ils se boutèrent au fu, et en cschapa bien peu 
que tout ne fuissent mort, car pour ce que alors estoient trêves données, 
ne voloient nul prendre a raenchon. Ces deux cappitaines s’en retournèrent 
à Girors etesconsèrent les chevaux en pluiseurs places, desquels il en y avoit 
de bien bons, et par ainssy nul ne sot à quy demander et ne sçot-on quy 
ce avoit fait.

CXVI1I.

Comment le dauphin et le duc Jehan firent paix et prindrenl ensemble
le sacrement de l’autel.

Quand les signeurs de France, quy tant avoient lait de morteles guerres 
enssamble, veirent que Englès s’eiïbrehoientsy mervilleusement, ils lindrent 
pluiseurs parleinens tendans aux fins de trouver paix entre eulx, et lurent 
lentes et pavillons tendus entre Chambly-le-Haubergiet et Beaumont. Illcc 
fu parlementé et embassadé de par le roy , de par le dauphin et de par le 
duc Jehan, pour fairè le mariaige du roy d’Engleterre à madame Katherine 
de France, fille au roy, belle, noble et puissant demoiselle quy pour lors 
estoit à Saint-Denis. Tant fu sur ce traittiet et pourparlé que linallement ne 
purent nos signeurs de France avoir nul accord aux Anglois, par quoy nos
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signeurs (le France prindrent certain accord enssamble, c’est-assavoir le 
roy, monsigneur le dauphin son fds, d’une part, et monsigneur le duc Jehan 
d’autre part, lesquels jurèrent foy et loyauté les ungs aux autres, promis- 
rent aussy sollempnellement d’aventurer leurs corps, leurs païs, leurs 
hommes, terres, chevanchcs enssamble à combatre les Englès, alïin de 
les bouter hors du royaume, et pour mieulx et plus fermement ces pro
messes asseurer et entretenir, le dit dauphin Charle de Valois et monsi
gneur le duc Jehan cominunicquèrent tellement enssamble que [ils se trou
vèrent] en l’église du Plaissiet-aux-Tournelles, ou païs de Brie, culx deux 
enssamble, où ung chapelain lor administra après la messe ouye le benoit 
Saint-Sacrement de l’autel en une hostie sacrée seulle partie à eux deux, 
dont le peuple fu moult resjoy, et en fist-on les fus parmy Paris et par 
touttcs les villes du royaume sy long qu’il en fut nouvelle et mémoire.

CX1X.

Comment le duc Jehan fist à ses gens porter la droitte croix, cuidant
à jamais avoir fait la paix.

En l’an mille quatre-ccns-ct-dix-noeuf, après que ces dis princes orenl 
ainssy créanté foy et amour enssamble, monsigneur de Lille-Adan prist la 
croix droitte, le porta et list porter à toultes ses gens du commandement 
du duc Jehan, et assembla ses gens avcuc pluiseurs autres Bourguignons, 
quy tous portans la ditle croix droitte se misrcnt par bon accord aveuc 
aultres compaignies de Franchois, et allèrent lever ung siège qu Englès 
tenoienl devant Saint-Martin-le-Gaillard. Sy ruèrent jus une portion 
d’Englès, dont ils furent bien d’accord du butin. Ce nonobstant, environ 
le mois d’aoust, Englès, par soubtille voie ou par adhérons qu’ils orent, 
cmblèrent le ville de Ponthoise, dont ceux de Paris et des villes voisines 
de alentour furent moult esbahy et dollans. Sy se partirent le roy, la 
l'oynne et madame Katherine, de Saint-Denis, et s’en allèrent pour plus
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grand sceureté en la ville de Troyes. Tantost vindrent les dis Englès mettre 
le siège à Gisors, où ils furent environ XVm, puis rcndy la ville Lyonnel de 
Rournonville, mais David de Goy tint le chastel grant pièclie depuis.

Quand ceux d’Amiens veircnl que Englès les approclioient sy fort, ils 
mandèrent en la Lewe cent arbalestriers ou VIXX pour garder leur vièse 
fermeté, laquelle ils faisoient remparer et vydier au net les fossés et monter 
les murs quatre piés de hault.

Endementiers faisoit le bon duc Jehan par tous ses pais grant mandement
à l’intention de aller combattre les Englès aveucques monsigneurle dauphin,
et avoit envoyé ung chevalier nommé messire Andrieu de Valincs devers
monsigneur de Charolois son fils, quy pour lors estoit à Gand. Et entretant
machinoient les consilliers et'gouverneurs de monsigneur le dauphin la
trayson et la mort de monsigneur le duc Jehan, et, qu’il soit vray, tant
pourchassièrent Tanegui du Chatel, Philippe Jossequin et aultres, que
mon dit signeur monsigneur le dauphin assigna jour à monsigneur le duc
Jehan de soy trouver à Monslreau, où fault la rivière d’Yonne, et bien luy
manda que à ce jour ne laillist, car là voloil-il tenir conseil pour sçavoir
comment ils se avoient à gouverner pour mieulx combattre les Englès à
leur avantaige. Sy ordonnèrent que l’un seroil logié en la ville, et l’autre
au chastel, auquel jour pour riens n’euist volu faillir le bon duc Jehan
ygnorant toutte la trayson. Auquel jour il comparut, 11 n’avoil pas plus de
VIIe coinballans venans de devers Troies, mais le dauphin avoit pourveu
grosse puissance de gendarmes, qui se tenoient tapys au costé de Gati-
nois, et esloient tous armés sur les hors tant de la rivière de Saine comme ' *
d’Yonne.

Le bon duc, quy à riens ne pensoit fors à persévérer en ce qu ils avoient 
promis enssainble, vint au jour assigné et entra dedens le chasteau, mais 
sy lost qu’il fut entre deux pons, il trouva le dauphin aceompaignié des 
facteurs tous appensés de lor fait, quy tirent clore le tapecul quand ds en 
veirent assés, et là par ung terrible et détestable murdre occlurent le noble 
duc Jehan trayteusement; puis ouvrirent les pons aux gendarmes quy 
séjournoient au costé de Galinois, comme dit est, attendant la fin de la 
besongne, et, ceux détenus prisonniers qui avoient esté présens à la mort 
de leur signeur et maistre, on les envoya après les Bourguignons, bien Vlll 
ou Xm, le lanche ou poing au férir de l’esperon. Les Bourguignons ont pris
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leur voye, quy mieux mieux, à Nogent et à Pons-sur-Saine au plus tost 
qu’ils ont trouvé lors à eux boulier à sauveté.

Tan tost furent les nouvelles espanilues parmi le pais que le duc Jehan 
estoit occhis.

Comme j ’ay dit par cy devant, messire Andrieu de Valines estoit en 
chemin pour aller vers monsigneur de Charolois assainbler gens d’armes, 
auquel la nouvelle vint comme à mynuyl, Iuy estant à Amiens, par quoy il 
fist abillier ses gens et monta à cheval. Sy s’en retourna à Paris, où il pris! 
conseil de soy tirer par devers monsigneur de Charolois pour l’advcrtir de 
tout, alïin qu’il prenist aliance partout pour vengier la mort du noble 
prinche son seigneur et père. Lors fu ung parlement tenus en moins de 
XV jours après, où il y ot pluiseurs nobles signeurs de France, de Bour- 
gongne, de Flandres, d’Artois et d’Englelerre.

cxx.

La parolle de l’acteur.

O juge où n’a que reprendre, que n’as-tu donné à la postérité de ces 
choses historien sorlissable à escripre tant orribles et énormes traysons! 
O Jehan Boccasse. noble historien, quy as par tes escrips empraint ès 
ceurs des hommes les fais mervilleux et en tous temps dignes de mémoire, 
que n’as-tu rengne habille de regarder à ton œil naturel choses sy trayteu- 
sement et dcsnaturellemenl faitles ou conclules de faire sur ces nobles 
princes cy-dessus nommés comme les ducs de Bourgongne Philippe et 
Jehan, mieulx dignes en leur temps de septre et de couronne que leur 
destruiseur auquel n’a pas soufl’y ses prédécesseurs avoir mis a néant le 
royaume des Alobrogs par les vices de l’occupation comme ils disoient et 
le aunir au sien, mais a volu tant soullier et poler sa ro)alle mageslé que 
de permettre en sa présence commettre erisme jamais réparable sans tille 
ou occasion, fors que comme je croy, doublant que les vertus d’iceux
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princes ne les rendis! dignes et habilles d’eslre ressours en dignité prisline, 
assavoir royalle, comme jadis furent leurs prédécesseurs les roys de Bour- 
gongne, ausquèls les limites de leur royaume lurent jadis les nions de 
Mouson, Arle, Provin et Basic; ou, se ces choses n’ont esté sy heureuses 
que d’estre advenues de ton temps, au mains que ton rengner euist esté 
depuis elles advenues, alïin que penssant à icelles et les regardant énigma- 
ticquement de l’oeul de ta pensséc, elles euissent esté par tes escrips jointes 
à aultres pareilles, alïin que par ton narrer l’énormité des cas se luisl 
empraint ès ceurs cy-après fais à la vengance, se Dieu le permet, et ouy, 
ou aultrement n’en sortiroit justice divinne son eflect.

CXXI.

Philippe surnommé le Bon.

Après la mort du bon duc Jehan, auquel Dieu par sa bonté veuille 
impartir sa miséricorde, quy fu le disième jour de septembre l’an 
mille 1111° et XIX, fu tenus ung grand parlement en la ville d’Arras, 
ouquel parlement fut accordé et fait le mariaige de madame Katherine de 
France au roy Henri d’Engleterre, et au partir d’Arras, s’en vindrent les 
signeurs de Picardie mettre le siège à Roye, ou cstoit messire Karados des 
Kenncs et Charles de Flavy tenans le parti des Ermaingnacs, et y vint en 
chief messire Jehan de Luxembourg, monsigneur de Lille-Adan, Victor et 
Anthoine de Croy, frères, jehan et Robert de Brimeu, lrères, et généra
lement la pluspart des signeurs de Picardie, ayant aveucques eux les arba- 
Iestriers de Lille, d’Arras, de Douay et de pluiseurs autres lieux, et tant 
les conslraindirent qu’ils se rendirent par une manière dont nos signeurs 
furent en discord; car messire Jehan de Luxembourg leur bailla son sailé 
d’eux en aller corps et biens saufs, quoyque leur premier traitliel portas! 
sans plus porter sauve leurs corps, pour lequel discord fut avisé par aucuns 
capitaines soublils, lesquels ne voloienl nullement desdire monsigneur
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Jehan de Luxembourg, de envoyer prestement de jour et de nuyt en Nor- 
mendie querre Englès pour les deslourser, lesquels Englès partirent pres
tement et eubrent sy très-sceures guides qu’ils vindrent rencontrer icelle 
garnison partant de Roye à demie-lievve près de la ville, et faisoit sy très- 
grand broullas qu’ils ne perchurenl point lesdis Englès tant qu’ils lurent 
sur eulx. Les Ermaingnacs, quy bien estoient Vü chevaux, furent du pre
mier rencontre comme tous portés par terre, quoyque gaires n’en y ot de 
mors, ne de blechiés. Us estoient enclos et ne sçavoient où lanciner. Sy se 
rendirent prestement, car les Englès estoient bien quatre ou chincq mille. 
Sy les lièrent et acouplèrent tous enssamble et les menèrent en Normendie, 
puis les misrent à finance. Messire Karados fut mené en Engleterre, où il 
fut long temps, mais enfin il en revint parmy payant VIm escus dor.

Tanlost après ce siège de Roye (jui lut au Noèl, se mist monsigneur le 
duc Philippe sur les champs, enlalcnté de vengier la mort de son leu père, 
che que depuis il list au grand domaige de tout le royaume de France; car 
il commencha à y faire guerre de telle heure quelle dura, mortelle et 
orrible, sans paix et sans trêves, l’espasse de X llll à XV ans, que le trait- 
tiel d’Arras fut trouvé, par lequel traittié la paix lu faitte et dura jusques à 
ce que Loys, roy de France, commencha à rengner. Depuis recommencha 
la guerre que pluiscurs ont à juste cause appelé « Jugurtine guerre », com
parant ce dit roy Loys à Jugurte quy fut ung roy de Numidie ennerny des 
Romains, lequel Jugurte par ses laintes et fictions déchupt pluiscurs fois 
les osts conssulaires-et prétoriens, mais enfin lut-il déliais par le consul 
Mari us, qui en rechupt à Roimne triumphe de victoire; et pour le faire 
brief, quy bien veult congnoislre les meurs et conditions du dit roy Loys 
voye le très-notable hystorien Saluste , quy escripl tout au long les vices et 
vertus du dit Jugurte auquel je le compare; mais, tant en dis que oneques 
puis le couronnement du dit Loys il n’avint bien en France, car lantost il 
oublia le recoeul et le bien que ce bon duc Philippe luy avoit lait, luy 
estant chassié hors du royaume par fureur paternelle, et qu il soit vray, 
ses fais le monslreronl cy-après, non pas tous narrés en ce volume, mais 
en aultre, car entre les choses quy par luy ou à son commandement lurent 
mal faittes, il list par ses gens aveucques aultres ruer jus, deffaire, desconfire 
et murdrir le duc Charles, fils de ce Philippe, après luy avoir donné à luy 
et à ses alyés trêves bonnes et seures par mer et par terre et par eaue
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doulce, quy fut chose détestable à ung roy de permettre lel chose, mais 
non nouvelle, car comme vous avés ouy par devant, les princes de France 
en ont tant usé que à ceste heure Irayson est en ce pais plus commune que 
jamais ne fut en Lombardie, dont c’est pilé quand nobles princes se soul- 
lent par coustuines sy viles, et mesmement la sacrée majesté, par laquelle 
tout debveroit estre réformé et réduit, et n’y a ne foy , ne mot quy tiengne. 
Sy m’en tairay, car mieulx vault peu parler que trop de telles choses, 
voire taire que peu dire, et certes je n’en ay parlé que trop.

Sy list doneques ce bon duc Philippe grand mandement par tous ses 
païs. En cel yver y ot deux cappitaines moult renommés servans au dit 
dauphin, l’un nommé Poton de Sainte-Traille, et l’autreEstienne d’Ogeux, 
dit La Dire. Ces deux cappitaines menant gens de campaigne, avoient 
assamblé bien deux mille chevaux, à l’ayde des quels, environ le Noël, 
ils emblèrent la ville de Crespi en Launois et liront moult de dangier à la 
cité de Laon, car il n’estoit homme quy peult entrer, ne issir en la dite cité, 
et sy ne povoil marchandise courre par le païs pour ces larrons quy lous- 
jours esloicnt par les champs.

Le premier lundi de karesme ou mesme an, le bon duc Philippe avoil 
ordonné scs batailles pour mettre siège devant la ditte ville de Crespy en 
Launois, où les gens d’armes dessus nommés esloicnt et non aultres; car 
les bonnes gens de la ville, bourgois,marchans et gens d’église, s’en esloicnt 
partis et saillis par dessus les murs et avoient habandonné tou lie leur 
chevanche à l’heure qu’ils y entrèrent, quy fut nuyt.-

Au jour que les Bourguignons arrivèrent, esloit messire Jehan de 
Luxembourg conducteur de l’avant-garde, ayant avoue luy quatre cappi
taines portails estandars aveuc le sien, est-assavoir inonsigneur le visdame 
d’Amiens, le sire de Longueval, messire Mauroy de Saint-Légier et mon- 
signeur le baslard de Tyan. Ces chincq estandars vindrent au premiers 
mettre siège au costé devers Soissons, Couchy, Pierrefons et Monlagu, 
quy tous esloicnt plains. d’Ermaingnacs.

Après vint le duc Philfppe en riche et bel arroy, ayant en sa compaignie 
pluiseurs cappitaines portans estandars que tous ploioyent quant ils se 
trouvoient au lieu où estoit l’estandart du dit duc Philippe, lequel esloit de 
deul, moult long, de noire soie, sans fente nulle, ains estoit comme un 
penon, et desoubs ieelluy se vint premiers ploier le l’eslandart de monsi-
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gneur de Lille-Adau marischal de France, quy bien avoit XIIe chevaux 
pariny Lionnel de Bournonville. Après vint Antlioine, signeur de Croy, quy 
bien avoit soubs son estandarl VII ou VIIIe chevaux; après vindrent Jehan 
et. Robert de Briincu, enffans de messire David de Brimeu, alors bailli 
d’Amiens; puis vint l’estandart de messire Robinet de Mailli; puis celluy 
de monsigneur de Commines; puis l’eslandart de monsigneur de Chas- 
telus, mareschal de Bourgongne. Tous iceux estandars vindrent soubs 
celluy de monsigneur le duc, et ainssy vint en ordonnance de bataille 
devant la dite ville devers le Pont-à-Nouvion. Puis vint barri ère-garde, où 
il y avoit seullemenl deux estandars, c’est-assavoir 1 estandars de Jehan 
de Guigni et l’estandars de monsigneur de Lury, deux Savoiens, lesquels 
avoient soubs les deux estandars XIIe chevaux sans trousselaire, ne bagaige; 
car ils avoient laissiés leurs valets en Bourgongne à Cormissy, qui furent 
destoursés des Escochois quy avoient couru le pais de Réters. La ditte 
arrière-garde se loga sur une montaigne du costé vers Saint-Goubain. Les 
Rételois vindrent prestement en bel arroy, a cliincq estandars tous des- 
ploiés au vent, est-assavoir monsigneur de Castillon, monsigneur de Mon- 
lagu, messire Gaultier de Lor, monsigneur de Chambly et Jehan d’Obigny, 
lesquels passèrent en belle ordonnance par devant la grosse bataille de 
mon dit signeur le duc, quy tint ses gens en arroy tant que les dis Rételois 
fussent passés, quy menoient grand mellodie de trompilles et de clarons, 
et nièrent prendre leur logis entre l’avant-garde et l’arrière-garde.

Les Englès ne comparurent point en ordonnance devant la ditte ville, 
mais ils vindrent logier au Ponl-au-Louvyon, est-assavoir le duc de Lla- 
rence à V estandars à la fachon d’Englelerre, tous entiers sans lente et sans 
pointe comme une cornette, et n’avoit pas soubs chascun eslandart plus de 
cent chevaux.

A l’heure que ce siège fu assis, faisoit moult bel et moult cler par ung 
beau soleil, par quoy il faisoit bel veoir tous les champs couvers de ces 
harnois luisans, et pareillement estoient les Ermaingnacs sur leur muraille, 
tons ar niés de louttes pièches, quy à lorche d artillerie jettoient sur leurs 
ennemis. Monsigneur de Lille se loga à mains dun trait darc près de la 
porte, où il avoit une petite dodeline quy le garandissoit du trait, et list 
illec atïuster ung canon nommé « passe-volant » quy en brief jour abbaty 
la porte de devers le Ponl-à-Nouvion.
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Après ce que le dit siège ot duré VIII ou X jours et que on eubt fait 
grand appareil pour faire l’assaull, les gentils hommes laisoient leurs 
solliers sommeler de fer, car bien estoient adverlys que ceulx de dedens 
avoicnt emploies tous les claus de la ville à faire chaudes treppes et tout 
le plonc à faire gros maillés à trois pies de mance pour abbatre les assail- 
lans jus des murs. La ville cstoit tout à l’environ chargie de quewes plaines 
de terre, et cstoit fort bien mis à delï'ense, car ils veoienl que tous ceux de 
l’osl avoient pourveu chascun deux ou trois fagos, comme on leur avoil 
commandé à son de trompe.

Quand tous ces apparaux d’assault et de deffense orent esté fais comme 
dit est, les signeurs n’orent point conseil de faire le dit assault, car 
chascun jour venoit en l’ost du duc le duc de Clarence, quy, à force de 
parlementer, lisl tant que ceux de dedens orent une trêve pour parlementer. 
Sy descendi Poton par une eschiellc de corde par auprès de la porte rom
pue du canon, et s’en vint devers mon dit signeur le duc à son hoslel. Là 
fut traittié et appointié que tous les eslrangiers, comme Lombars, Gascons, 
Espaignols et ceulx des villes de France tenant à présent le party du 
dauphin, s’en yroicnt sauve corps et biens, mais tous ceulx quy seroient 
trouvés (les villes et pais du dit duc ou des villes de France tenant le parti 
du roy et de mon dit signeur le duc demouroient a sa vollenté. Par ces 
conditions rendirent la ville au chief deXV jours, mais La Dire ne recorda 
pas à scs gens la nature et condition publiquement, ains les déchut, car la 
pluspart des meschans gens de là dedens estoient des villes et pais tenans le 
parti de monsigneur le duc; sy n’en euissent esté maistre s’ils euissent 
sceu la manière du dit traittié. Ains qu’ils partissent de la ville, les mares- 
chaux entrèrent dedens pour enquerre de ceulx des pais et villes de mon 
dit signeur, dont ils ne se donnoient garde; car Poton leur avoit dit que 
par le trailliet fait ils s’en aloient sauve corps et biens, dont tous ceux que 
on trouvoit de la nature dessus ditle, ils demouroient, et estoient mis, les 
hommes, leurs chevaux et leurs harnoix, en la main des mareschaux, quy 
bailloient les corps à Jacquart Hanicque, prouvostel forain de l’ost, lequel 
les faisoit lyer à une braneque et puis les laissoit aller.

Ainssy se parti La Dire, souverain capitaine de la ville de Ciespy, à 
VI chevaux tant scullement, et estoit tout devant, monté sus legrisonquil 
avoit eubt de Cohem, et party ainssy esseulé allin que sa monture luist
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mieux avisée. Sy avoit vestu sur son harnois une vermeille heucque, à la 
fachon d’alors, toutle chargie de grosses clocques d’argent à bateaux pen
dant comme cloches de vaches; et son palefrenier estoit derrière luy tenant 
son penon vermeil, lequel estoit court et bien large. Après avoit I1II paiges 
de parement tous vestus de vermeil, sallade en teste et le lance au poing, 
chascun monté sus ung coursier. Ainssy s’en alla à plains champs attendre 
ses gens, quy tantost furent près en bel arroy, et au passer par devant la 
battaille où mon dit signeur estoit en personne, on en liroit pluiseurs jus 
des chevaux, quy illecq esloient recongneus d’Arras, d’Amiens, de Pans 
ou d’ailleurs les villes et pais dessusdits, lesquels estoient incontinent livrés 
en la main du dit prouvostel, quy tantost les faisoit expédier.

Avant ce que les derrains desdis Ermaingnacs fussent dehoi's, il y ot en 
la dite ville plus de Ve hommes de Laon et d’ailleurs, auxquels la ville lut 
habandonnée à abattre. Illec les veist-on abattre ces murs et arraser, les 
fossés raemplir, qu’il sambloit bien, à eux voir, quils se vengoient des 
domaiges et interrests qu’ils, à cause de cette ville, avoient rechups.

CXXII.

Comment le duc Philippe, après la prise de Crespy, tira vers Bains, eide 
l’escarmuche que firent les Ermaingnacs de Monlagu luy fit ent.

Après cesle prise de Crespy et quelle lut démolye, se party le bon due 
Philippe et s’en alla au giste à Laon. De là lira vers Rains, où il entra luy 
et tous ses princes et cappitaines; mais, au passer devant Monta.gu en 
Launois, saillirent pluiseurs fois les Ermaingnacs quy dlecques esloient 
en garnison, et firent de belles armes sur les Bourguignons, par espécial 
ung Lombart des gens Jehan de Guigny et ung Espaingnart de dedens la 
dille place, car ils s’entredonnèrent pluiseurs cops de lance, jà-soil-ce que 
riens ne se médirent, ne bleschèrent.

Au partir de la ville de Rains faisoit moult beau veoir et regarder ces
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batailles, par espécial sur les montaignes de Champaigne, quy sont lon
gues et plates, et chevauchoient en l’ordre comme devant est dit. Ils passè
rent à Chalons la rivière de Marne et s’en allèrent droit à Troyes, où ils 
arivèrent le samedi, veille du mi-karesme, où le bon duc séjourna jusques 
au lundi prouchain après la Trinité en attendant illecqnes le roy d’En- 
gleterre.

En la ditle ville de Troyes estoit logiés le roy de France en ung beau 
logis, auprès duquel mon dit signeur se loga, à l’autre reng de la rue. La 
roynne et madame Katherine, sa fille, estoienl logies sur le marchiel de 
Troyes, à l’ostel à la Couronne, mais elles se deslogèrent à la venue du 
roy d’Engleterre, qui se loga là, et elles allèrent logier aux Frères-Mineurs.

Environ Pasques, messire Jehan de Luxembourg fut envoyé asségier le 
place quy pour lors l'aisoit plus de mal au pais, nommée Libaudière, la
quelle grevoil durement la ville de Troyes et tout le pays. Le siège y fut 
mis le lundi prouchain après Quasimodo. A l’aborder, le dit messire Jehan 
de Luxembourg cuida emporter d’assault le bolvercq planté devant la 
porte du chateau, comme il lisl à ses cous et despens, car il lisl ses 
hommes d’armes à force d’eschielles monter et combalre main à main cl 
archiers tirer à grand forche, en quoy faisant ung homme d’arme aban
donné au trait, estant sur le dit bollewerc et tenant à dard une lanchc en 
se main, le getta aval par telle forche qu’il en percha au dit messire Jehan 
de Luxembourg le visage tout oultre departen part, et le porta jus du cop 
ainssy comme mort. Tantost fut recoeulliet de ses gens, voire d’aucuns, 
mais les autres ne cessèrent pas pour tant l’assaull; car par une lorcc le dit 
bolouwerc lu pris, mais ceux de dedens se sauvèrent et levèrent le pont. 
Les bourguignons emportèrent le dit messire Jehan de Luxembourg en 
une litière et le misrent à Arssy-sur-Aube, ou quel lieu il fut tellement 
viseté, et de sy bons maistres, que il ot la vie sauve, mais il perdy ung 
oeul.

Ces nouvelles furent portées à Troye, dont le duc de Bourgongne fut 
moult courrouchiés. Sy commanda qu’on y menast trois bombardes, quy 
furent alustées le mardy et merquedy ensievanl, dont la porte de devant 
fut fort empirée et deux autres tours. Le joeudi y ot grant assault, quy 
longuement dura, et enfin se retrayrent pour la nuyl; mais le >renrcdi 
parlementèrent tellement que lendemain se partirent. Ces Ermaingnacs
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esloient en nombre de XXXVI hommes, sans leurs paiges, quy fous s’en 
allèrent à piet en lors pourpoins, fors que le capitaine, quy avoit vestu sa 
cotte d’achier et sy estoit à cheval, et non plus n’enportèrent de la ditte 
place. Les mareschaux Hector de Saveuses et autres entrèrent dedens et 
misrent les bagues qu’ils y trouvèrent bien à proullil, puis y boutèrent le 
fu. Et, ce fait, chascun s’en tourna auprès de Trôyes, là où ils estoient 
auparavant logiés.

CXX1II.

Cy parle depluiseurs assauxqiie firent les Bourguignons aux Ermaingnais, 
attendant la venue du roy d’Engleterre.

Après ce que le fort de Libaudière ol esté ainssy concquis comme vous 
avés ouy, s’en retournèrent à Troyes monsigneur de Lille-Adan, Anthoine 
de Croy, les enffans du bailly d’Amiens, le sire de Longueval et messire 
Mauroy de Saint-Légier, et estoient cliincq estandars ; puis, par le congiet 
du duc, s’en allèrent tenir les champs, attendant la venue du roy anglois 
en ung moult riche, gros et fertile pais, nommé le pays de Lermois. Eux 
estants en celluy pays, il sambla à ung capitaine, nommé Jehan de Brenon, 
noble homme et bien souflissant advenlurier en armes, que ces gendarmes 
ainaindrissoient fort le pays et le mengoient, car ils y estoient plus de trois 
mille chevaux. Sy Ior bailla conseil de aller einbler ou emporter d’assault 
une place nommée Toussy-en-Auserrois, disant et lor chertilliant que bien 
en cheviroient et qu’il y yroit aveucques eux tous devant. Sy tirèrent grande 
erre celle part, et passa tou tic l’armée par auprès d’une petite ville belle et 
bien freinée appellée Saint-Florentin, puis cheminèrent toute la nuyt et 
passèrent à une ville nommée Bacho, où court la rivière d Yonne, qu’ils 
passèrent à gué en bien grand dangier; mais ils ne porent arriver au lieu ou 
ils voloicnt estre,qu’il ne fuist le soleil levé, jà-soit-ce qu’ils ouïssent conclud 
d’y entrer de nuyt et à l’cmbléc, ce quy leur estoit bien mal possible, car 
leurs eschiclles estoient de gramment trop courtes pour avenir aux cres-
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tcaux des murs. Ce nonobstant ils se mirent en ordonnance devant la ditte 
ville de Toussy, ainssy comme pour y donner assault. Là lurent fais cheva
liers monsigneur de Croy et Butor son frère bastard, messire Baudo de 
Noyelle, fil au blanc chevalier, monsigneur de Senlis, messire Charles de 
Moyencourt, messire Lyonnet de Bournonville, auquel monsigneur de Lille 
donna illec, devant tous, la terre de le Bretesque, quy valoit cent lrans de 
rente, et ce pour qu’il avoit espousée sa seur, laquelle il avoit conquise en 
armes, et fut apellé, en rechevant la collée, signeur de le Bretecque. Ce lait, 
vindrent bien et radement assaillir icelle ville les gens de messire Mauroy 
de Saint-Légier des premiers, lesquels cstoicnt plus duits de guerre; mais 
quand les ditlcs cschielles furent aportées et assises pour assaillir, elles 
estoient trop courtes. Et sans faultc, se cesle faulte n’y euist esté, ils l’euis- 
sent emporté d’assaull, car les murs n'estoientpoientpourveus, et sy estoient 
ceulx de la ville surpris ; mais, après, ils pourve^renl leurs murs sy grande
ment de pierres et de mairien que riens n’y valut assault.

Devant celle ville fut la dîtte armée trois jours. Le second jour laissèrent 
d’assaillir pour eschielles et abillemens que ceux d’Aussoire amenèrent 
pour néant; car, quoyque au ticrch jour recommenchasscnt l’assault, auquel 
furent tués ung paillart bringant dont nous avons dessus parlé nommé 
Tabary et Ogier de Sainte-Venduille, noble homme et pluiseurs autres, 
toutlefl’ois en tant que le dit assault se faisoit, nouvelles vindrent à monsi
gneur le mareschal que Ermaingnacs venoient à force pour secourre la 
ville, dont commanda prestement de lever le siège, et se mist toutte I armée 
en chemin vers où les ennemis venoient, allin de eulx combattre avant que 
ceux de la ville lor peuissent faire ayde.

Ces Ermaingnacs s’estoient rafreschis à ung fort inouslier nommé les 
Champs-Saint-Germain, a trois liewes de là, et estoient en ung villaige 
lequel ils avoient barré pour là eulx enclore pour la nuyt, et faisoient gratis 
fus et bon guet. Monsigneur le mareschal n’ot point conseil de les assaillir 
de nuyt, por quoy toutte l’armée fut toutte nuyt emmy les champs.

Quand les dis Ermaingnacs sceurent le deslogement de monsigneur le 
mareschal, ils se retrayrenl au dit fort de Saint-Germain, mais les Picquars 
les siéwirent de tire, tant qu’ils vindrent devant le dit lort, où ils trouvèrent 
les dis Ermaingnais lance au poing devant les barrières pour lérir leurs 
ennemis. Là furent bien demie-heure en bataille l’un contre 1 autre, tant
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que monsigncur de Longueval sailly à piet et tlist que jamais ne partiroit 
tant qu’il les aroit combatus et reboulés dedcns leur fort. Ces Ermaingnacs 
estoient bien trois cens combattans de bons gendarmes, sans les bons 
hommes de la ville où ils estoient grans gens.

Tantost à l’apétit du dit signeur de Longueval, tous les Picquars ruèrent 
piet à terre aveuc les hommes d’armes quy avoient le lanche ou poing, et 
les archicrs à tirer à force tant et sy habundamment qu’ils remirent les 
Ermaingnacs dedcns leur derrenier fort, au mains leurs derrenières bailles. 
Puis se misrcnt tous les dis Ermaingnacs a piet, et sont entre dedens leuis 
barrières, où ils ont combatu main à main, mais enlin les convint rentrer 
dedens leur derrenier fort, lequel fort estoit tout avironné de parfons 
fossés, de grosses dodelines et de haulx palis, de guarites et de barbac- 
quennes. Ains qu’ils fussent trop appressés, se partirent deux hommes sur 
deux courselos, et aussy s’en partirent deux autres pareillement sur deux 
courselos quand ils furent rendus, quy furent mis à course, mais ils s en 
allèrent franchement, et de ces 1111 coursiers paya le capitaine des dis 
Ermaingnacs depuis sa raenchon. Ils se tindrenl la dedens contre tous les 
assaulx que on leur fîst XVII jours , et ne se fussent jà rendus, se ce n euist 
esté le canon « passe-volant » que le bastard de rI yant amena de Iroyes, et 
le fist aflùster contre la tour de l’église et tellement jelter qu il y avoit 
double que la ditte tour ne chupt sur ceux de dedens. Sy se rendirent à 
monsigneur le mareschal nuement à sa volenté, quand plus ne se polrent 
tenir, dont le capitaine aveuc quattre aultres nobles hommes lurent mis à 
finanche, et le surplus furent par monsigneur le mareschal tous livrés aux 
bourgois d’Aussoirre, par cherlain marchiet par le dit mareschal à eux lait 
d’avoir gouverné J’ost à leur despens. Les compaignons de guerre, moult 
gaillars, furent tous pendus au gibet d’Aussoirre, et aux vilains bringans de 
la ville quy les avoient recoeuielliés ne list-on point tant d honneur, car on 
les boutta en sacs tous vestus, et les jelta-on en la rivière d Yonne qui passe 
par la ville d’Aussoirre, puis retournèrent les Bourguignons a Iioyes où 
estoit arrivé le roy d’Engleterre bien à XIII où à XIIlIm combattans, des
quels les princes furent logiés à la bonne ville, et les gendarmes aux 
champs.

Le veille de la Trinité au dit an fu le roy d’Engleterre à vespres au 
palais du roy de France, lequel estoit logiés à la Couronne, et les dames,
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comme (lit est, aux Frères-Mineurs, et furent les dittes dames envoyé 
querre pour ouyr vespres au dit palais. Sy vindrent en deux chariots, dont 
le chariot à la roynne de France estoit tout painluré d’or sans nul drap 
fors la couverture, et le chariot de Madame, quy l’endemain attendoil 
d’estre roynne d’Englclerre, estoit tout couvert et chargié de fin drap de 
velours, tout figuré à or par bendes d’un cartier de large, l’une blacque et 
l’autre violet. Le duc Philippe les accompaignoit sur ung coursier bayart, 
noblement accompaigniet et vestu d’une robe de docul d un velours noir sy 
longue que séant dessus le dit coursier, quy moult estoit hault, la robbe 
batoit à la terre. Droit devant le portail de l’église descendy, puis prist 
touttcs les dittes dames l’une après l’autre par la main et les cmbrachoil 
pour les mettre sus et jus des chariots, et enfin les conduisy jusques au 
palais du roy. Le jour que deubl aller espouser la ditte dame, quand vint 
à l’heure de la messe, pareillement le duc Philippe vint mettre sur le cha
riot les dittes dammes, mais il les inist touttes deux sur le chariot envoiet 
du roy d’Engleterre, de pareil drap paré comme dessus est dit. Là ol moult 
de dames et de damoiselles de France et de Bourgongne sus aullres chariots 
pour les compaignier. Sy y avoitau dit chariot atelé ès limons whit hobis 
d’Englelerre, blances comme neige, les charetons veslus de vermeil à rays 
de soleil. Par devant ce chariot se démenoil grand mélodie de trompilles, 
clarons, ménestrès eide moult d’autres inslrumcns à cens et à milliers, et
(levés sçavoir que maint joueur d’instrument y comparu ce jour pour ce 
qu’il estoit ordonné que chascun d’eux aroit pour ce jour ung salut d’or, 
(jue le roy Henry avoit commenchié à forgicr tout nouvellement. Après ces 
joueurs d’inslrumens, venoil, devant la ditte dame, la chevalerie d’Engle
lerre en mervilleux nombre et en rices atours, car les aucuns estoient vestu 
de drap d’or, les autres d’escarlate chargiés d’orfavrie, de perles et de 
pierrie, les autres par beubant avoient perchiet nobles et allachiet de mont 
aval leurs robbes, et en ce point s’en vindrent à l’église Saint-Jehan, 
laquelle est à front de la grand rue. lllecques lurent espousés, mais 
guerres de gens n’entrèrent ens l’église.

L’endemain, sans plus targier, Charles, le roy de France, Henry, le roy 
d’Englelerre, et Philippe, duc de Bourgongne, se misrenl sus avoucques 
toutte la puissance et la baronnie, et dès celle nuyt lut changié le tille au 
roy Henry, lequel avoit accoustumé de mettre comme scs prédécesseurs

/
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« roy de France et d’Engleterre » ,  mais pour tant qu’il estoit illec comme 
soubs le roy, aussy que à cause de sa fille qu’il avoit espousée, il attcndoit 
la succession de luy, on l’appella en son tiltrc : « roy d’Engleterre, regent 
et héritier de France. »

GXXIV.

Cy peult-on venir comment à ce temps d’adont le roy de France et le 
roy d’Englelerre estoient à ost enssamble et allèrent devers Sens.

Après ces choses comme dit est se misrcntaux champs ces nobles princes, 
tant de France comme d’Engleterre, et s’en allèrent droit a Sens, quy incon
tinent se rendy. Aussy list Ville-Noeufve-le-lloy, Joingny et trestous les 
passaiges depuis Monstreau, sy avant que dure la rivière d’Youne.

En la forest d’Otte estoit demouré une place qui n’estoit point prenable 
d’assault, nommée Ville-Noeufve-l’Arehevcsque. Piuiseurs Englès y avoient 
esté escarmuchier, mais pas ne se vollut rendre. Sy lu ordonné à monsigneur 
le mareschal qu’il y metteroit le siège atout ses gens tant seulement, pour 
tant que vivres ne povoient venir en l’ost pour celle place, quy destournoit 
tous ceux de Troies et de Bourgongne. Sy retourna monsigneur de Lille, 
de Cerisy en Otte, quand' l’ost s’en alla à Monstreau.

La ditte place est loulte fondée à une eaue bien close de muraille, devant 
laquelle le dit signeur de Lille arriva le prouchain venredi après la 1 ri ni té, 
et y list al’ustcr prestement le canon nommé « passe-volant » , lequel jetta 
une pierre parmy le milieu du pan de mur au costé vers la ville, i antost 
ceidx de dedens liront signe de leurs chaperons en ostant la pouldre arrière, 
comme de dire que aultre domaige ne lor avoit fait. Mais, de celluy cop 
emporta le mur de Vil piés en carure, quy n y démolira sinon le parement 
de dehors, mais toullelbis eux quy estoient là en garnison, environ LX che- 
vaux y et ceux de la vdle portèrent toulte nuyt tcric leens et drechierent 
mairien contre la faussée que le dit canon avait fait. Quand ce vint au 
matin, sy tosl qu’ils oyrent les méneslreux corner le jour et les trompilles
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faire leur balure, chascun s’enfuy que mieux, mieux, de double que le dit 
canon ne tirast cncoires.

Adont envoya monsigneur le mareschal, quy riens ne sçavoit du domaige 
que le dit canon avoit fait, son liéraull, pour sçavoir s’ils renderoient la 
place, lequel leur dist, se ils ne s’abrégoienl de le rendre, que jà n’en 
eschaperoit homme sans eslre pendus par la gorge, par quoy le cappilaine 
requist de parlementer à sauves trêves aveuc monsigneur le mareschal, ce 
qu’on luy accorda, et tellement parlementèrent que l’acord fut fait à con
dition que luy et ses gens partiroient prestement, et bailla mon ditsigneur 
la place en garde à ung gentilhomme de Picardie nommé Anlhoine de Re- 
becque, lequel le tint durant le siège de Monslreau, qui fut VII sepmaines 
que Monslreau fut tousjours résistant à tous assaux, puis fut prinse d’as- 
sault, mais ou chastel se retray le visconte de Nerbonne aveucq ung peu 
de gens, lequel depuis en sailli par appointement leurs corps et biens saufs, 
quoyqu’il euist esté à la mort de monsigneur le duc Jehan; car la place 
esloit forte assés pour tenir contre tout le monde à peu de gens et à peu 
de vivres. Ainssy doncques, quand Monslreau fut prise et le dit chastel 
rendu, ne demoura-il plus place sur celle frontière que tout ne fuist mis 
en obéissance. Sy fut adont accordé au dit Anlhoine de Rebecque de rendre 
la place des Champs-Saint-Germain au dit archevesque de Sens, à qui elle 
esloit.

D’illecques tirèrent ces deux roys et leur armée droit à Melun-sur-Saine 
pour ce que mais n’y avoit empeschement sur la ditte rivière depuis la 
mer jusques en Bourgongne, mais anchois leva-on le corps du bon duc 
Jehan, que Dieu absoille, lequel on porta enterrer aux Chartroux de Digon 
auprès de monsigneur son père, en grande sollempnilé.

Tou lies les forteresses du païs de Brie, depuis Bray-sur-Saine jusques à 
Melun, comme Tour-Noeufve, Blaidi, Nangi, Laborde, Cordo-la-Grange, 
Crièvequeur, Luinigny et pluiseurs aullres se rendirent à monsigneur de 
Lille, quy estoit leur voisin et du païs de Franche, pourtant que moult 
doubtoient Englès, Picars et Bourguignons. Droit à Blandi se vint logier 
le duc Philippe, et ses gens d’arrneà estoient logiés à la Borde, à Chartres 
et tout au long de la rivière de Saine au païs de Brie.

Le veille de Saint-Pierre en aousl le dit roy d’Englelerre et le duc Phi
lippe montèrent à cheval à grosse puissance de coureurs et allèrent devant
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Melun, où il y avoit grosse puissance d’Ermaingnacs, que conduisoit messire 
Barbesan et le borgne Taneguy, bien en nombre de mille chevaux. Les dis 
princes regardèrent bien la place de tous costés pour y mettre le siège. Ce 
fait, l’endemain au malin se partirent et firent tirer toutte l\jrmée en bel 
arroy celle part. Le duc Philippe mist premiers le siège aux faubours vers 
Brie, qu’on dit à Saint-Pierre, où tout estoit sy désolé qu’il n’y avoit que 
les masures. Quand le dit duc fut logiés et qu’il otpris son quartier, Jehan 
de Guigny dist qu’il avoit lousjours fait l’arrière-garde, mais à présent il 
voloit faire l’avant-garde. Sy se vint logier au plus près du bolewercq, et 
là planta son estandart, quy estoit tout noeuf, d’un vermeil samyt, à une 
dame painlurée menant deux lévriers en lasse, lequel il avoit puis XV jours 
fait faire tout noeuf à Troyes et rabillier toultes ses gens de noeuf. Et quand 
chascun d’eux fut bien empcschiet à faire son logis, veschy Ennaingnacs 
quy vont saillir dehors à grosse puissance, et, à beaux crocqs de fer, 
tirèrent le bel estandart Guigni aval emmi la rue, lequel ils emportèrent 
dedens leur ville, et se retrairent sauvemenl tout en combatant, et, quand 
ils furent reirais, ceulx du dit bolewercq domaigèrent fort de leur artil
lerie ceux quy les avoient poursiévys. Aussy grevoient-ils journellement 
fort ceulx de l’ost au duc Philippe et en tuoient tous les jours ou inarchiet 
qui se faisoit devant son hostel; mais vint une fois, au chief de VIII jours 
après le siège mis, ces Ennaingnacs estoient saillis à puissance du dit bole
wercq et escarmuchoient à piet, de lanches et de trait, et tellement s’avan- 
chèrent que Picars, Savoïens et Bourguignons les firent retraire en desroy, 
et les siévyrcnl et hastèrent de sy près que de plain assault emportèrent 
le dit bolewerc au moïen de pluiseurs eschielles par eux prouveues de fait 
apensé, et à force de pionniers et carpentiers illec pavisiés contre le trait 
ils retournèrent le dos du dit bolewercq, quy par avant regardoit vers l’ost, 
tellement que de ce jour en avant il regarda devers la porte, tellement que, 
le siège durant, quy fut de V mois entiers, ceulx de l’ost allèrent sceure- 
ment depuis le marchiet de l’ost jusques à la porte, et y fist-on minnes 
allant ès fossés dont La Barbe de Vendeul fut maistre gardien et conduc
teur des gendarmes quy les gardoient. Le chaussie, depuis la porte jusques 
au marchiet de l’ost, au costé de Brie, où il y avoit plus d’une grande 
archie, estoit toutte pavée de cloyes telles que à parquier moutons, est- 
assavoir deux droittes et une dessus, et par ainssy ceux de dedens ne po-
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voient avoir visée pour tirer sur homme passant par illec, et sy ne povoient 
entrer, ne issir de la ville, se ils ne desccndoient ès fossés par eschielles, et 
sy ne povoient widier autrement, car les fossés sont tellement cuiriés qu ung 
chat n’en sçafoit widier si on ne luy faisoit ayde.

Les princes dessus dis firent grans despens à jelter bombardes et canons 
deux mois durans à rompre leurs murs et leurs toiïrs, mais riens ne faisoit, 
car ils labouroient nuyt et jour à refaire de mairien de terre et de pierres 
che que le trait abbatoit, et le faisoient plus fort que devant. Quand ceux 
du siège virent qu’ils perdoient leur temps et que jamais n’y fussent entré 
par force, ils se tindrent tous coy sans traire et sans lanchier, et s’avisèrent 
de les faire morir par faminne.

Le roy de France et les dames furent lousjours à Corbeul le siège durant, 
et le dauphin faisoit grand semonse de son costé oultre la rivière de Loire, 
et d’aultre costé ceux de la conté de Valois, de Barois et de Champaigne 
vindrent à certain jour nommé à ung lieu qu’ils avoient esleu pour eulx y 
assambler allin de lever le siège, ce qu’ils firent, car ceux du pais de Brie 
s’assamblèrent grosse puissance à Brie-Conte-Robert, quy est à V liewes 
de l’ost, et ceux de Gatinois aveucques eux. Sy vindrent prendre Estampes, 
Dourdain, Bonneval et Gaillardon; mais, quand bien furent par leurs espies 
informés comment les osts estoient formés, ils defïirent lor armée et haban- 
donnèrent leurs gens. Ceulx de dedens Melun par force de lain se rendirent 
à vollenté. Sy orent tous les testes Irenchies, et fut la ville garnie d’Englès 
et Monstreau pareillement.

exxv.

Comment le roy anglois s’en retourna en Engleterre et le duc Philippe en 
Flandres, mais il laissa ses garnisons au lonc de Saine et charga aux 
cappilaines de obéir au signeur de Lille-Adan comme à luy.

Après ce siège s’en retourna le roy Henry à Rouen et mena sa femme 
en Engleterre où moult fut honnourablement rechcue, et le duc Philippe
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s’en retourna en Flandres, et à son retour bailla cherge à inonsigneur de 
Lille, Jehan de Guigny, inonsigneur de Chastelu et à pluiseurs autres de 
garder la frontière pour ce que pendant le temps du siège de Melun les 
Ermaingnacs avoient emblè Villc-Noeufve-Ie-Roy-sur-Yonne, qui est eiimv 
marche de Sens et de Joingny, et avoient là dedens mis hringans et mes- 
chans gens qui moult faisoient de daugier aux deux dittes honnes villes, 
car il n’y avoit que trois liewes jusques à ehascune, et dès le mois d’octobre, 
durant le dit siège de Melun, fut le dit signeur de Lille envoyet à garder 
Sens, et laissa arrière le dit Anlhoine de Rebecque gardant Blandi-en- 
Brie, quy moult est belle place et forte.

Le dit signeur de Lille doncques fut en garnison atout ses gens à Sens, 
contre ces hringans de Ville-Noeufve-lc-Roy, environ XV jours, et s’en alla 
a Joingni, où estoit Jehan de Guigny pareillement en garnison, et ses gens 
espars en pluiseurs fors parmy l’Ausserois, ausquels estoit chergiè de par 
le duc Philippe que au printemps ils omissent le siège à Ville-Noeufve- 
le-Roy.

Quand vint au mois de février que les gendarmes tenoient encoires les 
champs en Ausscrois et en Ermois, quy moult estoient changiés depuis 
que les Picars y avoient logiet premièrement, le dit signeur de Lille, qui 
cuidoit avoir tout presls les sires de Chastelus , de Digonne, de Varembon, 
de Sale-Noeufvc, Perrenet Grasset, Guigny, les sires de Lury, de Chastelui- 
vas, de Belleforière et le Veau de Bar (car lotis avoient cherge d’aller aveucq 
luy asségier la «lifte place de Ville-Noeufve), se hasta ung petit trop d’avoir 
l’honneur, dont les autres eubrent aussy envie, car il vint mettre le siège 
dès le temps d’ivier, et furent les chevaux de luy et de ses gens renvoiés à 
X liewes de loing à bien peu de conduite de gens. Sy se vint logier, à sy 
peu de gens comme il avoit, sur une petite montaigne quy estoit à deux 
archies près de la ville, sur laquelle il y avoit une pelitto église; là se loga 
par folle emprise, comme celluy qu}' trop cmbrache mal estraint, car quand 
il cuide aller avant, il recule. Quand ceux de dedens le virent illecques 
aborder, ils saillirent dehors baudement et les vindrent là escarmuchier, 
faisant signe de les combalre se ils fussent venus aval. Toutteflois le dit 
signeur de Lille 11’ot point conseil de descendre, ains garda la montaigne 
et tellement fist que au dit logis calengier il y ot pluiseurs gens fort bles- 
ohiés d’un costé et d’autre. Là fut trais d’un vireton parmy le bras un"

21
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noble et gentil escuier de Boulenois, nommé David de Goy, dont il le con
vint retourner à Joingni pour avoir ung maislre chirurgien; mais, si tost 
qu’il lut npointiés, il prist del entrait et s’en retourna arrière en 1 ost, monte 
sur ung coursier inorel que le dit signeur de Lille avoil laissié à Joingni, 
lequel il n’euist pas donné pour mille francs. Mais, ainssy comme le dit 
David s’en venoit parmi ung fort bois, il lut illec pris aveuc les marchans 
de Joingny et d’ailleurs quy apporloient pain en l’ost où on moroit de lain, 
car monsigneur le mareschal, par line souflretle, partissoit le pain a clias- 
cun par morseaux, et, ainssy comme il départoit le dit pain, il vist venir 
Va-Oultre, son poursiewant, sur sa bague, veslu de sa cotte (larme, dont 
bien perchut qu’il y avoit meschief. Sy luy dist : « Comment en va? » Il 
respondit : « Très-mal, monsigneur, car David est pris sur voslre coursier. » 
Adont quy l’euist veu tormenter, on cuisl dit : >< Lest homme pert pas- 
» sience. » Et tout prestement vinrent les Ermaingnacs devers la montai- 
gnetle où il estoit, faire la virado, desquels l’un d’eux esloit montés sur le 
dit coursier moreau, quy brandissoit xine lance en son poing et laisoil 
courre le dit coursier comme une arondelle, et chassoicnt devant eux le 
dit David et les marchans, qui porloient devant eulx le pain que le dit 
signeur de Lille avoit payet, dont luy et toultes gens moroient de line 
soulïrelte, et n’estoient que X à Xll bringuans quy avoient lait celle des- 
trousse. S’ils euissenl volu'mettre David à raenchon, il euist payé mille 
francs ains qu’il l’uist mors; mais, à cause de la prise de Melun, tous nobles 
hommes esloienl mis à mort incontinent qu’ils esloient pris.

Quand ceux de dedens virent qu’ils n’avoient nul secours, ils envoyèrent 
au visconte de Nerbonne, lequel assambla gendarmes pour venir ruer jus 
le dit signeur de Lille-Adan, ce que sans lauite il euist lait, se ne lust ung 
quy depuis fut grand gouverneur de gens d’armes, nommé Rodigue, lequel 
avoil esté à mon dit signeur de Lille et de par luy commis à garder une 
place en Gatinois, lequel signilïia l’assamblée au dit signeur a ung soir, et, 
se ce n’euist fait, il estoit mort, car à ceste heure comme dit est, ne falloil 
parler de raenchon, car tout estoit mis à mort. Sy tost que la nouvelle luy 
vint, il list dire tout bas de logis en logis que chascun venist à I eslandart 
prestement, autant qu’il aimoil sa vie, et le canon, dont point n avons parlé, 
quy durant le ineschant siège journelemenl jeltoit en la ville, rompoif 
maisons et faisoil du mal assés, fut enfouys bien parfont en terre. Fuis
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quand le jour fu failly, l’cstandarl lira tout à piet vers Sens, car en la com- 
paingnie n’avoit cheval, ne asile, niais si tost qu’ils orent tournés les talons, 
la ditle église aveuc toultes les loges et begudes furent en fu et en flamble. 
Ceux de la ville veoient aussy bien tous les fuyans comme se ce euist esté 
à l’heure de midi, mais comme bien avisés oneques 11e se bougèrent pour 
doubte de trayson.

L’endemain bien matin vint le visconle de Nerbonne à 1111° fiers de 
lances, quy fut moult courrouchiés quand riens ne trouva, mais touttef- 
fois n’eusl-il point conseil de aller devant Sens, ains tira droit à Joingni, 
puis retourna tout en hasle par conslrainte, car il 11’y avoit en VI liewes de 
pays pour repaislre ung cheval, s’il 11e mengoit nesge. De Sens s’en retour
nèrent les dis gendarmes à Joingni, tous à piet, fors que monsigneur quy 
estoit sur ung petit cheval. Ses gens mandèrent leurs chevaux, quy estoient 
ou pays de Lermois et ou Tonnerrois. Si s’en allèrent tout le caresme tenir 
les champs à l’environ de Troyes et par de là vers Chatillon-sur-Sailie, et 
s’en retourna le dit seigneur à Lille-Adan, et habandonuu ses gens à mes- 
sire Lyonnel de Bournonville, lequel s’en alla aVeuc Jehan d’Eschaufl’ours, 
bailli de Chaumont-en-Bassigny, courre sur le Barrois, et passèrent devant 
Brienne,

Depuis se rassemblèrent pluiseurs cappitaines à le prière et requeste de 
madame de Brienne quy avoit son mari prisonnier à Meaux, et avoit esté 
pris au retourner du siège de Melun par ung aghuet que fist par hiv ung 
nommé Pierron de Lupé, et allèrent devant ung fort ou dit pais, nommé 
Sainte-Marguerite, lequel estoit plain de larrons quy chascun jour cou- 
roient le pays et faisoient moult de maux aux bonnes villes voisines.

Devant le dit fort estoient les cappitaines cy desoubs nommés, assavoir 
messire Lyonnel de Bournonville à tout l’estandarlde monsigneur de Lille 
et le sien; le bastart de la Bausmc; l’estandart messire Raoul Tesson, mais 
il n’y estoit pas en sa personne; l’estandarl de Guigni et ses gens, mais lui 
non; Jehan d’Eschauffours et pluiseurs autres.



CXXVI.

Comment ces gens de compaignes bourguignons asségièrenl le moustier de 
Sainte-Marguerite où la Ilire et autres Ermaingnacs vindrenl pour lever 
le siège, mais ils n osèrent bonnement.
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En l’an de grasce mille quatre cens et XXVII ces gendarmes dessus 
nommés cuidèrenl emporter d’assault le moustier de Sainte-Marguerite. Il 
y ot fait maintes envayes, lesquelles je ne puis toutles racompler, mais lout- 
te finis les Barois y vindrent pour lever le siège, et y estoit en chief La H ire, 
acompaignié de noeuf eslandars et de belles gens, lesquels on extimoil à 
mille fiers de lance. Ceux du siège qui n’estoient pas tant de gens, ne en sy 
bel arroy, se retrayrenten ung lieu fort clos de bayes et de fortes espincs, 
où on ne les povoit avoir sans descendre à picl, et pourtant les laissèrent 
les Ermaingnacs et s’en retournèrent atout leurs gens, car il n’y avoit que 
vivre au pays. Adont dit messire Lyonnel de Bournonville qu’il luy soul- 
fisoil puisqu’il avoit l’honneur de demorcr en la place, et tantost fisl bouter 
le lu dedens, puis s’en retournèrent vers Sens, où monsigneur de Lille avoit 
fait une tente telle que ung bourgeois de Sens avoit marchandé au cappi- 
taine de Ville-Noeufve de luy livrer la ville, mais il failli. Sy retourna 
atout ses gens en France, dont les aucuns allèrent en garnison à Chartres.

CXXVI I.

Cy parle du siège et de la bataille de Saint-Riquier où le duc Philippe fut
chevalier.

En ce meisme an, 
mais les Ermaingnacs

le duc Philippe rriist le siège devant Saint-Riquier, 
de Bar et de Valois, de Térasse et d’ailleurs y vin-

1 Lisez: U 2 J .
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drcnt à grosse puissance pour lever le dit siège. Quand le duc Philippe sol 
leur venue, tantost list deslogier ses gens pour rencontre leurs ennemis 
aux champs, alïln qu’ils n’euissent ayde de ceux de dedens, el passèrent 
oultre la rivière. Quand ils perchurent les ungs les autres, les hommes 
d’armes vindrent tous à cheval lance baissie, férant de l’esperon tellement 
des deux costés que chascune des batailles lut rompue. Ceux qui vindrent 
à l’encontre des eslandars du bon duc, lurent emporté par hommes d’armes
bourguignons montes sur gros chevaux de Flandres. Illec lut fait chevalier 
le dit bon duc Philippe, et prisl ung chevalier de sa main, quy fut bien 
heureux, car il luy donna congiet et au partir luy donna de grans el 
nobles dons.

Quant les Ermaingnacs orent. pareillement rompu le bataille de devers 
eulx en ung aultre endroit et chassie les Bourguignons devant eux grand 
espasse, ils retournèrent cuidans estre victorieux, mais ils trouvèrent ar- 
chiers à piet en la place où ils avoient rompu leurs lances, lesquels les 
décopoient et tuoyent pour ce qu’ils s’cmbatoienl à cheval tout parmi eulx. 
Là fu prins Poton de Sainte-Traille, l’un des milleurs cappitaines de France, 
et pluiseurs autres aussy furent pris, quy cuidoient avoir gaignié la journée.

CXXV1II.

Comment le roy Henri d’Englelerre revint en France el comment pluiseurs 
villes luy faisoient obbèissance en luy portant les clefs au-devant de luy; 
item, aussy du siège de Meaux.

En ce meismes an retourna d’Engleterre le roy Henri où il laissa sa 
femme, et vint descendre en Normendie. Sy passa par les contés du Maine 
et du Perche, puis passa les pays de Beausse et de Galinois, accompaignié 
de dousc ou XVI mille combattans, dont la grigneur part estoit à piet : par 
constrainle le l'alloit ainssy faire, car on ne trouvoit que pays gasté. Cour- 
genay, Villé-Noeufve-le-Roy et généralement touttes les villes de Galinois
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alloyenl au-devant de luy porlaus les clefs. Ils passèrent la rivière 
de Sainne et de Yonne en pluiseurs lieux, à Baclio, à Joingny, à Villc- 
NoeulVe-le-Roy, à Sens, à Monstreau et à Aussoirre, à Pons-sur-Yonne, 
à Coulongne-sur-Yonne, au pont de Samois et à Clamissy, puis tirèrent 
les aucuns à travers de la forrest d’Otte, et ainssy tirent à la rivière de 
Saine, à Bray, à Nogent, à Pons-sur-Sainc et à Melun, et tirèrent parmi 
Brie. Sy misrcnt à obéissance Fontenay-la-Grange, Lumigny, Touquin, 
Crèveceur et Brie-Conte-Robert. Quand vint droit le jour de Tous les Sains, 
il fruma le siège de tous sens devant et autour de la cité de Meaux en Brie, 
et sy tist mettre le siège devant toutles les places quy ne lenoient point 
son parti, atïin qu’ils ne destourbassent les vivres à venir en l’ost.

Monsigneur de Clialelu fut lors eslabli de mettre le siège devant Mont- 
Aguillon. Monsigneur de Lille n’ot plus de party, ains fut enchargiés des 
Bourguignons et brouilliés au roy d’Engleterre. Sy luy osla-on pluiseurs 
places, et, entre les autres, on luy osla Blandi, que gardoit en son nom 
Anthoine de Rebecque, et y fut mis ung nommé Jehan de la Personne, 
quy esloit à monsigneur de Croy. Cest Anthoine s’en alla servir monsigneur 
de Chastclus, lequel fut tant devant Mont-Aguillon que ceux de dedens se 
rendirent à condition, comme ils faisoient adont partout, c’esl-assavoir que 
se dedens tel jour ils n’avoient secours, ils renderoient la place, et de ce 
communément bailloient hoslagiers. Ou terme qu’ils avoient pris d’attendre 
leur secours, y vint Bourgois dont a esté parlé ou siège de Melun, lequel 
Bourgois ne volt point tenir les convenances, ains les relusa, dont on 
amena, au dit jour quy pris esloit, les pièges sy près de la place que dedens 
le trait des canons, et sur ung hourt on leur trencha à tous les cols, puis 
y fut remis le siège dedens brief jour après, et la mine qui avoit esté en- 
coinmenchie environ le Noël, fut tant poursiévye et pourmenée que tantost 
après Pasques ensiéwanl on fisl verser les tours, et lurent les gendarmes 
de dedens tous pendus par leurs gorges. Ainssy en furent vengiés ceux de 
Provins et autres, auxquels ils avoient fait tant de maulx qu’on ne le sçaroit 
pensser.
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CXX1X.

Cij parle de la pileuse et orrible famine quy estait en ce temps au
royaume de France.

En ce meisme an que le roy Henri mist le siège devant Meaux, où il fut 
VIII mois, estoit au pays de Brie, de Gatinois et de Champaigne si grand 
famine que les gens moroient tout communément de fain, car en tout le 
pays de Brie n’avoit quelque labeur, et sy portoil ung homme bien aisé 
pour X escus d’or de bled, et sy estoit le monnoie sy fèbbe que ung escut 
d’or valloit XXIIII francs, que le roy. englès faisoit forgier, et sy ne le po- 
voit-on refuser.

Quand la ville de Meaux fut premièrement assise, ceux de dedens déme- 
noient laiens grand l’este, et mervilleusement se mocquoyent du roy llenry, 
car ils avoient ung asne pellé auquel ils avoient mis une couronne et le 
menoient par mocquerie autour des murs. Sy voldrent à touttes lins faire 
morir, en despit du dit roy Henry, le signeur d’Enghuien, mary de la 
conlesse de Brienne, dont nous avons cy-dessus parlé, quy layens estoit 
prisonnier, et lu amené sus le marchict pour décoler, mais son maistre 
cy-dessus nommé Picrron de Lupé, lequel estoit grand chief de chambre, 
et luy estoit commis à garder un quartier de la ville, list tant de requestes 
au bastard de Vauru, souverain cappitaine de la cité, que linablement il 
fut respité de mort, dont pluiseurs furent courrouchiés.

Quoyque le marchiet de Meaux soit une des fortes places du royaume, 
sy furent-ils touttelï’ois sy continuelement assaillis et de sy mervilleux 
assaux qu’ils commenehièrent à cheoir en désespoir, et venoient souvent 
au dit signeur d’Enghuien luy requem; ayde ̂  jà-soit-ce qu’ils l’avoicnt, 
comme dit est, volu mettre à mort, et linablement en assaillant, comme 
ceulx quy alors estoient dedens ont rechité pour vray, quand le darrain 
assault se list, le dit Perron de Lupé faindy le delfendre, espérant d’estre 
sauvé par son prisonnier. Sy entrèrent les Englès pelle-melle dedens par le 
quartier du dit Perron, et tanlost chascun quy polt s’en vint à refuge (levers 
le signeur d’Enghuien. Adont, fut toutte la ville, les hommes et leur che-
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vancc, mis en la main des mareschaux, et le dit signeur d’Englmien requis! 
au roy Henri que son maistre et ses gens qui Iuy avoient sauvé la vie, fussent 
pris à merchy. Le roy luy accorda, mais il lisl lantost prendre tous les 
autres et les emprisonner. Sy en tint-on information et enqueste, et fut 
ordonné par sentence que tous ceux qui s’estoient trompés du roy Henri, 
seroient pendus. Le baslard de Vauru, souverain cappitainc de la ville, 
lequel par sa grand tyrannie et oultraigeuse mauvaistié avoil donné à nom 
à ung grant arbre quy cstoit liors de la vdle « 1 arbre de Vauru », et la avoil 
fait pendre tant de laboureurs et de marchans que c’estoit orreur à vcoir 
et meismes à le recorder, car quand il avoit pris son repas, comme font 
nobles hommes à aller chassicr ou voiler, il prenoit son plaisir à aller 
desoubs cel arbre, et faisoit illecques pendre X ou XII laboureurs ou mar
chans, une fois plus, aultre fois moins. Quand le roy Henri en fut informés, 
il le fist pendre tout au plus hault.

cxxx.

De la mort du roy d’Englelerre et aussy de la mort du roy de France; 
item du couronnement de leurs deus fils et de ce qu’ils firent.

En l’an de grâce mille 1111e et XXII fut la ville de Meaux mise en l’obéis
sance du roy d’Engletcrre, lequel après ce temps ne vesquy guaires, ains 
trespassa. Sy fu mené le corps en Engleterre, et pareillement trespassa le 
roy de France en ce mesme an. Sy furent leurs fils couronnés à divers 
jours, chascun soy disant roy de Erance. Le dauphin, quy grandement se 
veoil foulé du dit roy d’Engleterre et de ses gens, prist en ce temps aliance 
au roy d’Escoche, et tellement que le dit roy d’Escocbe envoya le connes- 
table d’Escoche en France en l’ayde du dauphin. Sy avinl environ le Saint- 
Jehan d’esté que le baslard de la Basme, quy estoit natif de Bourgougnc, 
nepveu à messire Jacques de la Basme, se rendi au dauphin et encherga 
la bende aux Ermaingnacs, contondant à aucunes tins quy seroit chose trop
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longue à réciter au long, mais toutteffois il conlendi à prendre la ville 
de Garvent en Ausserrois, mais les Bourguignons s’en perchurenl. Sy se 
vindrent bouter dedens en garnison monsigneur de Digonne et pluiseurs 
aultres nobles hommes de la duché de Bourgongne. Quand ce bastard vil 
qu’il ot failly à son emprise d’avoir emblé ceste place, il penssa de assambler 
gendarmes et trouva que les Escochois estoient bien Xm combaltans ou plus, 
tous à piet comme les Englès. Aveuc ce se povoient trouver en l’armée du 
dauphin de 1111 à V,n Lombars. Sy les assembla tous enssainble, et vint 
assigier les Bourguignons dedens Gravent, laquelle ville est pelitte, mais 
forte et bien séant; car elle sicl sur une montaigne à ung trait d’arc près de 
la rivière d’Yonne quy se passe aucune fois à gué à l’endroit de la ville du 
costé vers Bourgongne. Quand ceux de dedens veirent l’appareil du siège 
et sy grand peuple, ils envoyèrent liastivement vers madame la douaigière 
de Bourgongne piteuses lettres et grandes clameurs, disant que, s’elle ne 
trouvoit manière qu’ils fussent secouru, le pais de Bourgongne seroit des- 
truis et eulx mors sans recouvrier, car ils n’avoient que mengier. Adont la 
ditte dame manda secours à tous les nobles de Bourgongne auxquels elle 
habandonna tous les chevaux du pays. Le conte de Salbry vint de France 
atout deux mille archiers; sy y vindrent les signeurs de Bourgongne et de 
Lorraine chy dessus moult fois nommés, et s’assainbla toutte l’armée de 
Bourgongne en la cité d’Aussoire, quy est à chincq petittes liewes de Gra
vent. Ils mandèrent tous les pavais et habillemens de guerre qu’ils porent 
trouver au pays pour résister contre le tret aux Escochois. Aveuc ce char
gèrent sur chariots en la ditte ville bien de XXX à XL veuglaires, puis s’en 
vindrent tous en bel arroy contremont la rivière du costé de France, et 
avoient grand foison de basteaux pour passer, se mestier estoit, tous ceux 
qui povoient porter baston, de la ville de Sens, de Ville-Noeufve, de Joingni, 
de Tonnoire et d’Aussoire, car tous estoient sommés et constrains de par la 
ditte dame de donner secours à la ditte ville de Gravent et de combatre ceux 
du siège. Quand ils vindrent à demie-lieue de lost, cliascun se inist en 
arroy, et premiers le conte de Salbry, quy moult estoit saige, hardi et bon 
conducteur en armes, passa la rivière. U avoit pluiseurs estandars de che
valiers englès en sa compaignie, où bien avoit V° hommes d’armes et llni 
archiers bien esloffés. Les nobles de Bourgongne estoient mille hommes 
d’armes ou plus, et d’arbalestriers et pionnaille tant que sans nombre quy

22
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tous demourèrent au costé devers France. Ceux d’Aussoirre quy bien sça- 
voient le stille des dis veuglaires, les ajustèrent pour tirer droit au lonc 
des estandars cjuy estoient sur le bort de la rivière tous en bataille du costé 
vers Bourgongne, quy estoient en nombre bien de XX à XXXni combaltans. 
Sy furent rnervilleusement assailli de trois costés, est-assavoir des deux 
costés de la rivière et de ceux de la ville. Les Lombars, quy estoient tous 
armés de barnas complets, estoient avoue le dit bastard, quy estoit leur 
cappitaine et leur conducteur pour le jour. Sy estoient en belle bataille 
tous à piel sur la rivière, mais pour tant sçavoit bien, s’il estoit pris, que 
tout l’or de France ne le porroit sauver qu’il ne l'ust trainné et pendu comme 
trailtre. 11 faisoit tenir les chevaux au plus près d’eux.

Les Escochois, en deux elles, commenchèrent à tirer rnervilleusement 
contre ceux de devers France pour deflendre la rivière. Ceux d’Aussoire 
liroienl de leurs veuglaires tout au long des batailles, desquels ils liront 
grand occision, et les Englès du costé de Bourgongne aussy tiraient sur 
eulx rnervilleusement. Quand les Bourguignons du costé de France virent 
le conte de Salbri sy fort aprochier, monsigneur de Rochefort, messire 
Guillaume et monsigneur Charles de Rochefl’ort et leurs gens saillirent tous 
à piet dedens la rivière pour mieulx et de plus près combattre leurs enne
mis. Là vcoit-on mille et V° hommes ou plus, tout d’une voue en l’eaue 
jusques à la chainlure, les lanches en lors poings, et le trait aux Escochois 
chéoit sur eulx à force. Quy avoit bon harnois, il estoit heureux, car bon 
meslier en avoit, et estoit illec bien esprouvé. Quand ils vindrent main à 
main au bort de la rivière, le conte de Salbri vint rebouter les Escochois, 
et alïin que les Bourguignons passassent, fist ses archiers tirer espessement 
sur les dis Escochois, et les tirent tellement retraire qu’ils avoient les Lom
bars tous à descouvert. Sy lost qu’ils sentirent le tret aux Englès parmi 
leurs cuisses et parmi leurs grègues, qui trouvoit le faulte de leur harnois, 
ils tirèrent ce qu’ils porent à lors chevaux, parmy ce que leur cappitaine 
dessus dit leur en monstroit le chemin, et sy tost qu’ils orent habandonné 
la rive, quy ne polt monter à cheval, il y laissa les houseaux. La povoit-on 
ouyr les Escochois en leur mauvais franchois, tel que communément le 
seèvent parler, maudire le bastard quy les avoit tray, car il monta le plus 
tost que oneques polt sus son coursier et picqua la Beausse. Là furent 
Escochois détrenchiés et mors. Quy se poil sauver, il se sauva, et peu en
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eschapa lors que ceux qui se sauvèrent à fuyr en la ville, priant à ceux 
de la ville qu'ils les volsissent prendre prisonniers; et de fait ceux de la 
ville eubrenl tant d’iceux prisonniers qu’ils ne voloient nullement ouvrir 
les portes aux signeurs de Bourgongne quy lor avoient sauvé les vies, de 
paour qu’ils ne lor ostassent leurs prisonniers. Là fut mors le conneslable 
d’Escoche et moult grand chevalerie, aveuc pluiseurs autres, tant Lombars 
comme Gascons, Ermaingnacs et Franchois, et tant en y ol que les mors 
furent nombres à plus de VUl111 hommes, et n’y  eubt oneque bataille arros- 
lée entre les Bourguignons et les Ermaingnacs, où il y ouisl sy grand 
elfusion de sang comme ol illecques.

CXXXL

Comment le siège de Cone-sur-Loirre fu levé.

En cel an meisme le duc Phelippe alla en Bourgongne cl List grand ef 
espécial mandement en la ducé et la conté pour aller lever ung siège que 
tenoit le dauphin devant Cone-sur-Loirre. Aussy le conte de Salbri y vint 
à moult grand force de gens d’armes et de trait, tellement qu ils estoient 
bien nombrés à VIll“‘ combalans d’Engleterre, et généralement toutte la 
noblesce de Bourgongne, nombrés aussy à bien dix mille combalans, et se 
trouvèrent seullement de la conté et ducé de Bourgongne, le jour qu’ils 
cuidèreut avoir la bataille, XXIIe cottes d’armes. Quand le dauphin sceut 
telle puissance venir sur luy pour le combattre, il not point conseil de les 
attendre : sy laissa la place. Le duc Phelippe se retray à Dolle où il fist le 
serment que doibt faire ung conte de Bourgongne, et ses hommes aussy 
luy liront, et en cel an espousa-il par dispense madame de Nevers.
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D’un siège que les Englès misrent devant le Croloy.
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Adont fut le siège mis devant le Croloy par les Englès, où estoit messire 
Jacques de Harcourt, quy le tint X mois en faisant à ceux de dehors moult 
de grands dangiers, et disoient bien les dis Englès que oncques n’avoicnt 
tenu sy dur siège en France. En la lin des dis mois, quy fut au mois de 
may l’an XXXI11, le dit Harcourt se rendy à tel condition que le premier, 
second et troisième jour de march prochain cnsièvant les dis Englès ven- 
roient en la place, et, se ils n-’estoienl combalus adont, il lor renderoit la 
place, et de ce faire leur livra pièges soullissans. Après qu’il ot de ce livré 
pièges, il s’en alla à Partenay, où il cuida avoir emblé la place sur son 
oncle, quy tousjours avoit tenu en coraige le parti des Bourguignons. 
Quand il se perchut que son nepveu luy volloit desrobcr sa ditte place, il y 
ot huslin, duquel la force ne demoura pas au dit de Harcourt. Sy deinoura 
mort en la place avoue tous ses nobles hommes et tous ceux de sa roui te.

CXXXIII.

De l’appareil que messire Jehan de Luxembourg fist pour concquesler 
la terre de Guise-en-Terrasse.

En ce meisme an, ou mois de septembre, messire Jehan de Luxembourg 
assainbla grande armée pour concquérir la terre de Guise, et mist le siège 
à une place nommée Wiège, mais il list en ce temps sy grand flus deaues 
que le charroy chargiés de bombardes ne povoit hors des fanges, par quoy 
il donna congiet à ses gens jusques au printemps. En cel yver messire 
Lyonnel de Bournonville, atout l’eslandart et année de monsigneur de



ENVERS LA MAISON DE BOURGOGNE. 173

m ie, lequel ot adont recouvré son parti (et avoit pluiseurs nobles en sa 
compaignie, tels que Herpin de Ricaumes, niessircs Guérard et Charles de 
Moycncourl, le sire de Bellelorière, Jacquant de Tilly, Butor de Malines, 
tant que bien avoit lors soubs son dit eslandart VIIIe chevaux, et messire 
Lyonnel en avoit bien aussy trois cens soubs son estandart;, lesquels elic- 
vauchoienl lousjours en la compaignie de mon dit signeur de l’Ille, et se 
tenoient à luy), alla entrer en Térasse, et aveuc ces dessus nommés avoil-il 
bien Vl“  Englès. Sy allèrent le jour Saint-Andrieu courre devant Yrechon. 
Lyonnel de Wandonne, quy pour ce temps se tenoil au Nouvion-en- 
Terrasse en garnison, quy esloit adont une bien forte place, boula le lu, 
en cesle course, en une église qu’on dît Montrepin, pour ce que aucuns 
dedens luy avoient fait aucun dangier, quand il avoit aultrelois couru 
ou passé par illecques. Le fu qu’il y bouta, constraindi les hommes de 
saillir hors par le eloebier, et deux enlfans se tuèrent au saillir hors par 
hastivelé, mais les hommes, dont il y ot moult, se jettèrenl hors en tenant 
les cordes des cloches en lors mains.

En cesle année et en la meisme sepmaine fut le siège mis à Oisy-en-Ter- 
rasse, une place bien forte et close d’eaues. Tandis que le siège fut illec mis 
par les gendarmes dessus nommés, réservé les Englès qui se partirent au 
retourner de la coursse d’irechon, Poton de Sainte-Traille, quy lors tenoil 
Guise, vint par soubtil engin embler la ville de Hem , par aucuns de ceulx 
de la place quy luy favorisèrent tant qu’il y entra, et la manière comment 
fu telle: ceux quy en la place estoient enclin à eux, orent une nuyl mis 
une grande treille sus tonneaux allacliie, et Hermaingnacs estoient montés 
sus les dis tonneaux (pie leurs adhérons de la ditte place tiroient au moïen 
d’une corde qu’ils avoient lyé à la ditte treille de dedens la place petit à 
petit, et ce conduirent-ils sy soubtillement que ils parvindrenlà leurs lins, 
et entrèrent en la ditte place. Et au bout de deux jours y vint grand nombre 
d’Ermaingnacs de Guise.

Sy tost que messire Jehan de Luxembourg le sot, il lor list de tel pain 
soupe, car il list partir l’armée de devant Oisy, et les list tirer nuyt et jour 
tant qu’ils vindrent «à l’encontre de Vermans droit à mynuyt. Là list-il 
partir et séparer hors des autres Lyonnel de Bournonville et sa compai
gnie quy tirèrent droit à Villers-Saint-Christolle, quy siel à demie-lieue de 
Hem du costé d’Artois. Or Luxembourg avoit coeuilliet par les villaiges
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bien V ou VIe rades hommes, et avoit lait tenir l’eaue à Saint-Quentin. 
Sy apoinla ses eschielles pour faire assaillir à piet sec par devers Artois. 
Quand il fut prest, il list signe à ses gens, quy estoienl à l’autre lés de 
l’eaue, de jcller brandons de fu par où les gens du dit Poton avoienl fait 
leur emblée. Ceux estoient pourveus de VI trompettes et de ceux quy bien 
en sçavoient jouer, parquoy sy tost qu’ils veirent le signe de fu , ils tirent 
assaillir de celle part lâchement et longuement, sans plus, pour y attirer les 
delfendans; car, pour plus y altraire leurs dis ennemis, ils firent sonner tout 
à ung fais trompettes et clarons sy fort et sy orriblement que c’estoit orreur 
à les ouyr, et povoit-on prendre grand plaisir à veir lever Ennaingnacs de 
leurs lits et de leurs paillasses et venir delfendre le monter à leurs ennemis, 
et tellement que eux cuidans non estre assaillis fors que par cel lieu tous y 
accoururent. Mais quand le conte de Liney, quy à l’autre lés estoit aveuc 
la compagnie de messire Lyonnel, vit que toute la gendarmerie de la place 
liroit celle part, il tist drecliier les eschielles et monter ses hommes d’armes, 
quy sy vistement besongnèrent qu’ils gagnèrent le pionnier fort bien aise; 
car il n’y avoit quy le dell'endist fors seullement les guetteurs, quy pétillé 
defl’ense y povoient faire, car ils n’estoient pas à cent piés près l’un de 
l’autre. Au second fort trouvèrent-ils ung petit de defl’ence, et y fut pris 
ung homme d’armes sur la porte, nommé Robinet de Lannoy, que messire 
Lyonnel raenchonna à VJ" moutons d’or. Au gaingnier le maistre palais 
y ot pluiseurs Rourguignons bleschiés, mais non que ung mort Quand 
Poton et ceux stillé de la guerre entendirent la turelure, ils montèrent à 
cheval et picquèrent la Beausse. Quand Bourguignons furent dedens Hem 
par assault, ils ouvrirent la porte à ceux de l’autre lés, quy estoienl environ 
IIII" hommes d’armes, quy encoires n’avoient mis pié à terre, lesquels se 
mirent à donner la chasse au travers de la ville au donner tle l’esperon 
et ruer Ennaingnacs par terre. En cest estât les chassièrent 1111 grosses 
lieues jusques à Flavy-le-Marlel. Quand le dit assault commencha, ils 
estoient bien dedens Hem XIIe hommes. S’ils euissent esté aux champs et 
non surpris, ils euissent combatu et vaincu plus de gens que ceux quy les 
desconllirent : pour ce lait-il bon prendre son homme à l’avunlaige. Il y ot 
pris des Bourguignons, en celle nuyt, VIe des Ennaingnacs sans les mors.

Ou lit en marge ; Ils furent amorcé d’un costé et pris de l’autre.



ENVERS LA MAISON 1)E BOURGOGNE. 175’

Messire Walleran de Saint-Germain se cuida retraire dedans Chaunv, mais 
il trouva la porte fermée, et toutleffois il ne se volt rendre tant qu’il vil le 
dit de Luxembourg.

CXXXIV.

Comment le dit messire Jehan de Luxembourg fini trenchier la teste à 
Walleran de Saint-Germain, quy présenloit pour sa raenchon Fl'" esc us 
d’or.

Après ce que messire Jehan de Luxembourg, conte de Liney, fut de la 
chasse retourné à Hem, il fist deffendre à son de trompe que de là en avant 
ne fuist homme, quy transportas! nuis biens d’ostel en aultre, et ainssy, 
quy alors n’avoit querquiel, il estoit trop tart.

Le dit Walleran de Saint-Germain, fils de chevalier et de damme, se 
rendi au dit messire Jehan de Luxembourg, et fut trouvé qu’il estoit en 
sauf-conduit que le dit Luxembourg luy avoit sailé et accordé, duquel le 
terme n’estoit cncoires expiré, par quoy il fut réputé traytlre. Madanune 
sa mère estoit au dehors de la porte de Chauny à Hem, quy voloit payer 
pour sa raenchon VI™ escus d’or; mais tandis qu’elle atlendoil la response, 
on luy trencha le col sur ung hourt, et fut sa teste mise sur une lance et 
portée à la porte où sa mère attendoit, et le corps fu pendu aux fourches. 
Quand sa mère vit la leste, elle dit: « Or Dieux en soit loés! C’est le 1111° 
» fils que la guerre m’a osté ! »
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quoyquc par traittict fait ceux de dedens deussent partir sauve leurs corps 
et leurs biens, néanlmains fu par monsigneur de Montferrant dit à Yvon du 
Puis : « Tu ronchonnas le signeur de Sorel ung jour, quy passa à quatre 
y> cens martres sebelines, mais tu les luy renderas ou tu demouras. »

CXXXVI.

Le siège de Guise mis de messire Jehan de Luxembourg.

En l’an de grâce mille quatre cens et XX11I1, messire Jehan de Luxem
bourg, aveucques ses gens, et ung nommé le grand panetier d’Engleterre, à 
bien XVIe combattans, mist le siège devant Guise-en-Terrasse, lequel dura 
de deux à trois mois. En la part finale ils se rendirent, et aussy firent après 
tous les Ermaingnacs et eslrangiers qui estoient en garnison ou pays de 
Terrasse, et s’en partirent, entre lesquelx estoient Poton, La Dire, Thibault 
Hausserre, Masse et lantinaint aullre *. En effect tout le pays lu nettoyct, et 
s’en partirent tous les capitaines, réservé ung Breton nommé Bruiant, lequel 
ne volt entrer en l’appointement que eubrent les autres, ne eslre mis à saul- 
conduit que les autres eubrent pour eulx partir, tant héoil Luxembourg. 
Sy se boula à Orchimont-en-Ardcnne pour guerroier Guise; mais, à la pre
mière fois qu’il vint courre devant, il lu pris, et la pluspart de ses gens, et 
fu le dit Bruyant pendu au gibet de Guise, qui tousjours depuis a esté a sa 
cause nommé Bruiant.

1 On lit en marge: Après ce que Compiengnc l’ récy,Landrecliics,\Vimy,Marly,rEscliiellc,Yron, 
et le Crotoy furent mis à délivre, messire Jehan de le Capclle, le Flamenguerie, le Wiégc, Oisy, ^ ru- 
Luxembourg assambla scs gens et s’en vint mettre chou, Iluironfosse, Ncufvillc, Adora» et pluiscurs 
n finance pluiscurs villes sur le llcnault, comme autres.
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GXXXV11.

D’une grande division quy en ce temps sourdy ou pays de Hollande
pour la dame du pays.

En ceste mcismc année se sourdit grande division au païs de Hollande, 
et la cause fut pour ce que Jacques, la tille au duc Guillaume, conte de 
Haynau, dont cy-dessus avons parlé, quy avoit eubt prumiers créante le 
duc de Tourraine, fils au roy Charle de Franche, et depuis ot espousé 
Jehan duc de Brabant, après le trespas du dit duc de Tourraine, lequel ne 
luy souflist point, ains par dispensation pappale et du vivant d’icellui print 
a mariaige ung duc de Cloceslre, frère au roy d’Engleterre defunct, dont 
grant guerre avoit esté ou pays de Haynnau, de quoy n’avons failte quel
que mention, pour quoy ceulx de Hollande ne furent contons de obéyr à 
icelle dame pour son fol gouvernement, ains, après la mort du dit Jehan 
de Brabant, quy trespassa en celluy an, aucunes villes, telles comme estoient 
Dordrech, Rostredam, Schiedam, le Haye, Delf, le Leye, Hcrlacm et Aein- 
slredam mandèrent le duc Phelippe de Bourgongne et luy feirent hom- 
maige à condition qu’il leur proinist garand vers la dilte dame et vers son 
dit mary le duc de Cloceslre et tous ses alyés. La dilte danune, pour ceste 
année, estoit dedens la ville de la Gaude, et se nonnnoient cheux de son 
party les « houchs », et ceux du party au duc Philippe se nonnnoient les 
« cabillaux », et procédoyent ces deux mos de deux linaiges quy anchien- 
nement avoient accouslumé de mener guerre l’un à l’autre, comme aussy 
ils ont en Lombardie « Guelf » et « Guibelin ».

Le duc Phelippe, pour conforter et aydier dont les Hollandois de son 
parti, environ le mois de décembre manda gens d’armes, lesquels il appela 
« cabillaux » et en garnist les villes dessus dittes. Sy y commist en garnison 
ung messire Jehan d’Utliquerke, messire Andrieu (le Valines, monsigneur 
de l’Ille-Adan et pluiseurs autres cappitaines de France, Picardie, Bour- 
gongne et Flandres. Sy avint que, environ le Noël ou au mains la sepmaine 
ap,‘ès, aucuns signeurs de Hollande et do Haynnau estoient allés en Engle- 
•orre devers le dit duc de Cloceslre pour avoir secours. Sy estoient à grosse
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navire, car ils avoienl XXIIII grosses hulques, furnics largement tic deux 
mille combattans, la plus belle gens d’armes et de trait, les mieulx pris et 
de milleure estoffe, et ce tesmo'ingnèrent les capitaines au duc Phelippc, 
qu’ils cuissent oneques veu en la guerre de France. Quand ceste armée dut 
passer par auprès de l’Escluse en Flandres, messire Guilleberl de Lannoy, 
alors capilaine de léens, envoya par bateaux légiers le faire sçavoir au duc 
Phelippc, quy lors estoit à La Haye, lequel se partist a tout sa gent le plus 
tost qu’il pot, dès l’heure de minuyt, et se misl ellbrchiemenl sur la mer à 
Squidern, droit la veille des Troys Roys, et tist armer haslivement les com
munes de Hollande et de Zellande tenant son party, syconnne Dordrech, 
Le Haye, Squidam, Rostredam, Ilerlam, aveuc pluiseurs signeurs de Zel
lande, tant que en IHI jours ils furent bien sur la mer VI" bateaux.

Or vous dirons des Englès tpiy, à grosse armée, passèrent la coste de 
Flandres à ce délibérés que de reconcquester tout les pays dessuedits tenant 
le parti au duc Phelippc. Icelluy Lannoy les costoia tousjours atout légiers 
bateaux habilles et propices aux mers de Hollande, quy sont sy plates que 
les bateaux d’Engleterrc ne povoient cheminer bonnement partout comme 
ils faisoient; et ains que jamais poussent prendre port, il loi* demoura sur 
les baneqs de terre deux ou trois bateaux, que les Flamangs gaingnièrent, 
et les prisonniers quy dedens esloient. Et certes il est vraysamblable qu’ils 
cuissent reconcquis tout le pais et mis en leur obbéissance, s’ils cuissent 
eubt bateaux convegnables à la nature de la mer de Hollande, mais loul-
lellois ils secouroient et recoeulloient leurs gens des bateaux atterrés par 
bolequins. Quand ces Englès veyrent qu’ils ne povoyent passer bien à leur 
aise par inhabilité de leurs bateaux, ils voldrent arriver à Serixé, une puis
sante ville de Zellande, mais ceux de la ditle ville ne les y voldrent laissicr, 
ains dirent qu’ils ne obéyroicnt encoires à l’une partie, ne à l’autre, ains 
aviseroienl laquelle part seroit la plus forte, et à celle ils se lenroient.

Adont se boutèrent les dis Englès en ung port nommé Braushave, où ils 
séjournèrent VIII jours, là où ceux de la ditte ville de Serixé leur porloienl 
vivres [jour leur argent, et aussy faisoient-ils en l’année et ost du duc Phc- 
lippe. Ceste sepamaine list-il sy grand vent le merquedi, joeudi et venredi, 
que les hulques et harinebuses porlans les gens du ducPhelippe ne povoient 
passer. Quand vint le sabmedi, il fist temps calme et bel. Sy s’approucha le 
dit navire à demie-liewe près du dit port de Braussehave, droit devant le
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logis des Englès, où ils coinmenchièrent à faire sonner leur trompilles el 
leurs clarons.

Quand Englès les aperchurent, ils se boulèrent hors de la ville tout à piel, 
et se tirèrent vers Engleterre tout au long de la dicque en desroy, et tenoit 
leur train tant de gens d’armes comme de bngaiges tout pelle-mclle ung bon 
quart de liewe. Sy portoient les aucuns et le plus leur bagues à leur col. 
Le duc Phelippe laisoit cscargueter par ses maronniers pour sçavoir quel 
chemin ils tenroient, mais quand ils furent sur le point de demie-liewe 
loing, ils dessendirenl de la dilte dicque syque on ne les polt plus veoir 
et furent adonl comme en branle d’eux enfuyr parmi le pays de Zellande 
à l’aventure, mais ils s’appensèrent que, à ainssy faire, ils n’oseroient re
traire devers le duc quy là les avoit envoyés. Sy rccoeullèrent coeur et 
s’en allèrent mettre en bataille et en ordonnance sy belle que mieux on ne 
sçaroit pour autant de gens qu’ils estoient.

Geulx de Dourdrech, quy se réputent en Hollande comme Garni en 
Flandres, et veullenl, en touttes assamblées où ils se troeuvent, avoir l’hon
neur, se misrent prumiers à terre et fourèrent en leur chemin les bateaux 
des Englès, puis se misrent en bataille sur la dicque devant la ville de 
Braussehave, plus de mille et Ve hommes porlans tous vermaux chaperons 
bendés de blanc et deux pareilles banières. Cculx de Le Haye el de Delph 
estoient bien autant ou plus porlans noirs chaperons bendés de blancq et 
deux pareilles banières; ceux du pays de Zellande, est-assavoir les Bourse- 
laires et ceux de la Vere aussy y estoient, et en elfect touttes les communes 
des villes dessusdiltes lenans le parti au duc Philippe, lesquels on nom- 
broit bien VI à VIIm hommes armés à la fachon du pays. En ce point as
saillirent-ils les dis Englès; et prumiers commcnchièrcnl à marchier ceux 
de Dordrcch, voire sitost que à grand paine povoient estre les gens d’armes 
hors des bateaux, car il les falloit tous porter ung après aultre sur terre 
pour l’amour de la mer quy se retraioit, quy estoil chose faitle à lonc trait; 
et, se lés Englès se fuissent rengiés plus près ou qu’ils se fuissent mis en 
bataille au widier la ville et que là de pict quoy euissent calengié la des
sente des bateaux, ils euissent tout tué ou noyé. Au cominenchier il y ot 
ung canonnier de Dordrech quy prumiers tira deux cops d’une eulevrinne 
de aussy près que approchier les polt, mais ils furent tous esbahis quand 
Englès en firent si petit de conte. Englès commenchièrent à marcier tout
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bellement pas à pas, et, quand vint à rapprocher, ils commenchièrent à 
jetter ung cri terrible et à faire sonner leur trompilles et leur clarons.

Ils avoient XI penons de soye, et tous leurs hommes d’armes esloient 
armés de plaines cuiraces entières, les sallades en teste comme pour entrer 
en champ mortel. Quand vint à l’aborder enssamble, ces gens de communes 
deschargièrent pour ung cop plus de mille arbalestrcs quy autant grevè
rent aux Englès comme eussent fait pommes pourries; mais ces Englès 
tirèrent sy vigoureusement de ileschcs qu’ils mirent incontinent la bataille 
de ces communes en desroy, et en ce desroy reculèrent plus tosl que le pas 
derrière leurs banières.

Messire Thierry Garbode fut che jour fait chevalier et porta à la be- 
songne la banière de messire Jehan d’Uthquerke, lequel leva banièrc 
celluy jour. Le signeur de la Vere y fut fait chevalier; aussy fut Robert 
Kanin, Jehan Withem et pluiseurs autres, dont je ne sçay les noms. Après 
les chevaliers fais, les banières du noble duc Phelippe, accompaignies de 
moult d’autres, s'approchèrent. Les archiers d’Engleterre esloient espars 
en deux elles, dont l’une liroit sur ceux de Dordrech et moult les domai- 
goit, et 1 autre liroit sur les banières dessusdittes. Sy avilit que le plus 
espécial capitaine que a ce jour euist le duc Phelippe et quy plus avoit de 
gendarmes, c’estoit messire Andrieu de Valines, sénescal de Boulenois, se 
boula en la bataille sans sallade et sans bamçre, dont il luy mesvint, car 
une flesce ly féry en l’oeul, dont il fut tué tout mort. Monsigneur de l’HIe 
porloil celluy jour la banière quarrée du duc Philippe, quy là estoit en per
sonne derrière icelle, au millieu de tous scs chevaliers, chascun sa colle 
d armes vesluc. Là fu la hante de la ditte baniere et le harnois du sire de 
I Hle-Adan tout chargié de flesches attaches. Le harnois du dit l’Ille-Adan 
ne fut en riens faussé du trait, mais mainte autre cuirace y fut faussée.

Sans double Flamens et liollandois eussent esté reculés jusques en la mer, 
se il n’y fut venu autres; mais lantost que ces nobles hommes vindrenl, 
lesquels esloient puissamment armés, ils ne tindrent compte du Irait aux 
Englès, ains se férirenl en eulx coraigeusement, et quoyqu’Englès se déf
endissent mervilleusement, néantmains sy ne porent-ils tenir contre la 
puissance du bon duc. Car lantost à force de picques, de haches et d’espées 
lurent mis à tin leurs porteurs de banières et touttes leurs ensaingnes ruées 
par terre, dont les aucuns se prirent à l’uyr au long de la dicque; mais ceux
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qui ne polrcnt fuir, furent ratains de ces communes et occis sans quelque 
pité, caria occhioient-ils aussy bien les nobles comme les vilains et les hardis 
comme les couars, et ineismement après leur mort leur donnoient plus de 
cent cops, et en volloit avoir chascun sa pièche. Les povres archiers d’En- 
gleterre se bouttoient ès fossés où ils estoient noiés, ou, s’il avenoit qu’ils en 
widassent, sy les assommoit-on au saillir hors, et n’y avoit sy grand quy 
(;ust osé prendre prisonnier s’il ne se voloit faire tuer, car ces gens de com
munes furent sy hardi quand ils les virent en fuite, quoyque auparavant 
eussent-ils reculé, qu’ils n’avoient pité de nulluy, ains volloient courre sus 
aux gens de guerre, quy prenoient prisonniers comme de coustume est.

Ainssy que la bataille commencha, il passa deux paysans sur deux ines- 
chans chevaux par devant le Ilave, dont l’ung fu baillé au duc Philippe 
sur lequel il fut tousjours à conduire ses batailles. Prestement luy amena- 
on le hérault du duc de Cloccstre, moult richement vestu d’une robbe de 
laine toutte chargie de brocquans de lin or, et par dessus avoit la colle 
d’arme de son maistre dont il portoit le nom, et luy fut illec demandé du 
signeur de liainesté, conducteur des Englès, et de pluiseurs autres quy illec 
estoient venus, tant de Hollande comme de llaynau et d’Engleterre, mais 
il lor dist pour certain que tous estoient illecques mors en la place, dont 
moult despleut au dit duc Philippe cl aux nobles hommes d’environ luy. 
Moult y ot certes en celle journée de noble chevalerie morte en la place, car 
nul ne les polt garder de ces communes, quy peu y euissent fait s’il n’y 
euist eu autres qu’eux. Ainssy fut la besongne achevée, puis vindrent la 
plus part des villes, lenans party contraire, à obéissance.

CX XXVIII.
«

Comment le duc Phelippe se retray du siège de Herlem que la dame niist, 
des molins brûlés et de ce quy s y fist.

Le mardi ensiévant le bon duc Philippe retourna en la ville de Brausse- 
have. De là monta-il en mer et s’en retourna en Flandres, laissant le pays
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de Hollande et les villes dessus nommées en la garde de inessire Robert 
d’Uthquerke, auquel lurent bailliés pour son corps garder les arcliiers de 
monsigneur de Fl lie et pluiseurs nobles hommes. Au signeur de la Vere lut 
chergié le pays de Zcllande. Tantost que le duc Phelippe vint à Bruges, il 
donna congiet à ses gens d’armes, et s’en retourna chascun sur soy, mais ne 
demoura guaires qu’il en ot plus aiïaire que devant; car, au mois d’avril 
ensiévant, tantost que Pasques furent passées, la dame de Hollande estant 
à le Gaude list ung grand mandement a tous ses subgets, amis et alyes, et 
pour ce que bien vit qu’elle ot failly en Engleterre d’avoir secours, elle en
voya une notable ambassade au pays de Carmelant devers un puissant che
valier nommé Guillaume de Brederode et aultres pluiseurs, ausquelx elle 
demandoit secours et ayde, leur promettant grand terre à donner s’elle 
povoil chevir de son fait. Che messire Guillaume de Brederode, obtempé
rant à sa requeste, misl par disainnes tout le commun de ce pays de Carme- 
lanl et list venir et assambler tous les diseniers en une ville du dit pays 
nommée Alquernare, où ils conclurent tellement que, au bout de VI jours, 
ils se trouvèrent sus les champs, tous d’une alliance, XXXm combattans,
hommes fors, rades et légiers, les plus belles gens du monde. Sy s’en vin- 
drent mettre le siège devant la ville de Herlem. Là se logèrent-ils du costé 
devers Frise, et cncloirent leur osl de fossés et d’aullre bonne fortillication. 
D’autre costé, la damme vint de la Gaude, où esloit'son principal manoir, 
et asséga la ville du costé de Flandres, et avoit amené pluiseurs navires et 
bien lllm hommes de bonne estollè. A l’aborder qu’elle list devant la ditte 
ville, elle fist appeler messire Rolland d’Ulhquerque et les nobles de sa 
compaignie, ausquelx elle parlementa à seureté, et bien leur remonslra 
comment le pays estoit son droit héritaige, par quoy il ne le dévoient tenir, 
ne occuper à son desplaisir, ains luy debvoienl rendre comme raison estoit: 
et se ce volloient faire, elle estoit contente qu’ils partissent, leurs corps et 
bien sauves, ou, se ce non, elle destruiroil la ville et tout le pays. Ces 
signeurs luy respondirent comment ils s’esloient là enfermés pour à leur 
povoir garder la ville et le pays pour le duc Phelippe, sy n’estoient pas 
conseilliés de le rendre à elle, ne à aullre sans que prumicr leur lust com
mandé du dit duc Phelippe. Quand elle ot ce ouy, elle se party, et tout 
prestement fist bouler le lu en XVIII molins à vent quy esloient autour de 
la ville, et n’en demoura que l’un, pour ce qu’il estoit bien bastillié et iurnis
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de gendarmes et de trait, et séoit à trois cens pies près de la porte. La ville 
fut à celle heure en grand branle de se rendre, volsist messire Roland ou 
non, lequel les entretint à grant paine par beau parler et par promesse, en 
eux remonslrant comment la ditte dame n’a voit povoir de résister à sy 
puissant prince comme estoit le duc Phelippe.

CXXXIX.

Comment messire Roland d’Ulhquerque manda secours au duc Phelippe.

Quand les signeurs commis à garder le pays de Hollande se veirenl ainssy 
oppressé, ils mandèrent hastivement secoxirs au duc Phelippe, lequel ne 
polt sy tost avoir assamblé ses gens, mais il envoya messire Jehan d’Uth- 
querke, fds du dit messire Roland, liastivement, à bien XIIe combatlans, 
pour aidier sans plus à tenir la ville tant qu’il aroil assamblé sa puissance 
pour combattre les Frisons ou les faire lever le siège. Il y avoit ung mer- 
villeux dangier à entrer dedens la ville, et sy falloit qu’on y enlrast ou par 
force d’armes ou par emblée.

Au costé de Zellandc, il y avoit bien une pelitte liewe dun ost a 1 autre, 
mais c’esloit moult fort pays d’eaues, de langes et de fossés. A 1 autre costé, 
devers Utrect, ne povoit nul habiter, car c’estoit toulle eaue grosse portant 
navires, par où vivres venoient en l’ost, de le Gaude, d Utrect et d ailleurs, 
et mesmement par là aloient souvent et venoient messaiges de par le dit 
messire Jehan d’Ulhquerke à messire Roland son père à la couverte et en 
baratant ceux de l’ost. Moult estoient ceux de dedens en doubte de leurs 
vies pour le secours qui point ne venoit. Us avoient cent charettes tou lies 
aprcslées pour issir de nuit par le lieu devant dit et venir quérir le secours 
a leLaye, que avoit messire Jehan d’Uthqucrkc, auquel on avoit haillié pour 
conducteur de ses gens ung vieu routier nommé Jehan de Lcns, frère bas- 
tard jadis au chastclain de Lens et à monsigneur Charles quy fu pris à la 
mort de monsigneur le duc Jehan, où il demoura tantmainl. Ce Jehan de 
Lens venoit au secours de Ilerlem, et avoit trois cens hommes de Boulenois,

<24
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que messire Collard de Cornalines luy avoit bailliés pour les conduire et 
soustenir de leur trait. Quand le secours fut arrivé ou pays de Hollande, 
messire Jehan d’Uthquerke, quy estoit une journée devant les Bouluisiens 
(et quoyqu’ils fussent à piet, sy chevauchoient-ils à tue-cheval, c’est à dire 
à grand dilligenee), tiroit pais pour plus lost eslre à Herlem, car lousjours 
venoient lettres disant : Qui ne se hastera, tout sera perdu. Or lault-il dire 
que la daimne avoit moult d’amis parmy le pays de Hollande et d’alyés, 
quy couvertemcnt et à l’emblée luy signilioient ce qui journelement se fai- 
soit et comment et quel secours venoit du duc Phelippe, dont il avint ung 
grand meschief aux Flamens; car au jour que le dit d’Utbquerke arriva à 
la Laye en Hollande, quy siol à V lievvcs de Herlem, quy fu le pénultème 
jour d’apvril au dit an, environ trois heures après nonne, et les légiers 
compaignons de le Laye alloicnt souvent courrir sur les champs pour, à 
ung passaige à deux lieues près de l’ost, à une rivière, destrousser les inar- 
chans qui menoient vivres, sy demandèrent le soir si aucuns voldroicnl le 
malin venir quérir aventure de gaingnier, entandis que les Bouluisiens 
viendroient, quy pour lors esloient à Dell'. Et tantosl Flamens, quy pour 
lors n’avoient guaires accoustumé la guerre, se trouvèrent à ce consilliés et 
dirent : « Gawe! (jawe! » En ceste compaignie estoient pluiseurs chiefs de 
chambres, richement ahilliés pour faire honneur à messire Rolland, et pru- 
miers y estoient messire Colard et Jehan de Heules, frères, Jacques de 
llalewin et pluiseurs autres, veslus tous de robes vermeilles, de cy au 
nombre de Vl° ou plus, et portoient chascun sur une de leur manches deux 
F. F. et ung pique, tel qu’à ung pallefrenicr appartient à piquier ses che
vaux, quy estoit à dire en lor langaige : « Eff'en cam ». Aveuc iceux esloient 
bien HH" compaignons du pays de la Lewe et des marches d’environ, con
duits par divers chiefs, tels comme messire Dierich (ïuerbode, Guérard de 
la Barre, le baslard de Croix, Hacquinet Rousée, Guérardin Bacqueleret 
Colard de Biach. L’endemain bien matin, devant soleil levant, les coureurs 
de la ville quy lor avoient promis au soir de devant de aller tenir sur les 
marchans de l’ost, vindrent, et trouvèrent messire Jacques de Hallewin tout 
prest, et bien quaire cens de lor bende, portans les piques, et pluiseurs aul- 
tres Flamens, quy esloient moult üers quand ils se trouvoient enssamble, et 
s’en allèrent en celle course aveuc les dis compaignons bien V ou VIe.

La damme, quy avoit le soir ouy nouvelle que le duc Phelippe venoit
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atout son armée, n’ot point conseil de l’attendre, ains tisl loulte nuyt char- 
gier ses bagues en batteaux qu’elle avoit tout près, et au matin, devant le 
soleil, s’en tira vers le Gaude. Quand ses coureurs, quy estoient en petiltes 
barquettes, perclmrent l’embusque dessus ditte, quy tenoit sur les mar
chons^ lesquels embuquiés estoient en plas batteaux mal abiles pour 
courre, mais seullement bons à porter foisons gens, ils vindrcnt donner 
dedens eux à picques et à trect de pouldre et de mains. Les dis Flamens 
ne povoient fuir devant eux pour le plat de leur bateaux. Sy se misrent 
en terre et là se deffendirent ung petit, mais ce fut pour néant, car la dame 
propre y vint en sa barquette, quy fist tout tuer. La povoit-on ouyr cryer: 
« Hollande! Hollande! » tuant et décopant Flamens tous en piècbes et les 
Hollandois de le Laye et du pays d’environ pareillement. Quand Jacques de 
Hallewyn se vit fort oppressé de picques, il crya Halewyn, quy luy fut bon 
besoing, car là estoient pluiseurs gentils hommes quy le sauvèrent prison
nier et le prindrent bien à grand paine, mais n’en y ot nuis mis à raen- 
chon, fors que luy. Aulcuus autres du pais, les mieulx à piet, se sauvoienl 
par les champs par bien sçavoir les adrèches. Ceux quy estoient trouvés ès 
bateaux, estoient prestement mors décopés ou noyés sans raenchon, dont 
en la place demoura de mors bien trois cens. Les barquettes de la damme 
se misrent à chassier par eaue et par terre, et tant tirent qu’ils chassèrent 
jusques aux bruières de la Laye, ayant tué tous ceux qu’on avoit peu rat- 
taindre et laissié derrière la grosse navire. Tous les chassans se vindrcnt 
mettre sur la dicque devant la Laye en belle bataille, ayant les estandars et 
penons des mors aveucques les leurs, et à ung tret de canon près d’icelle 
ville arresta tant la dame que ses trompilles et clarons eussent jowé une 
bature et fait grand feste pour sa victoire, criant comme dessus est dit, et 
Flamens quy par leur légièreté estoient escapés du dangier, renlroienl en 
la porte tout criant : « Al doit! al doit!' » et ne les povoient nullement ceux 
du guet arrester à la porte. Chascun sailloitdu lit et couroit celle part, car 
la cloche de l’etï’roy sonna sy malin que nul n’estoit encoires hors du lit, 
et Manions couroient lousjours au long de la ville, cuidans estre aux 
elmmps et avoir leurs ennemis derrière eux, et sy ne povoit-on d’eux mot 
traire, fors que tousjours ils disoient : « Al doit! al doit! »

1 Al dnodl tous morts!
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CXL.
I

Comment le secours vint à Herlem, quoyque à qrant paine et bien envys, 
et comment ceux du Carmelant requirent à messire Rolland appointe- 
menl pour eux partir, et ce firent-ils quand ils sçorent de vray que le 
duc Phelippe vernit.

Quand la dame ol illec ung petit séjourné, elle tîst ses gens retirer ès 
bateaux et s’en alla à le Gaude. Moult y ot grande descontiture à la Laye 
pour l’occision, et à Herlem encoires plus, où lantost fu sceue la desconlïi- 
ture, et sy disoient communément ceux de la ville et ceux des autres villes 
de Hollande que ceste armée qu’ils attendoient pour avoir secours, n’esloit 
sinon des pareils et amis de messire Rolland, et que le duc Plielippe les 
avoit habandonnés et traliys, et que bricf il les lairoit en celle guerre à 
lousjours. Desquelles choses les garnisons cstrangières estoient en moult 
grand double et péril, et touttelïbis le bon duc Plielippe avoit mandé Bour
guignons et Picars quy ne povoient estre sy tost prests. Quand Jehan de 
Lens, qui esloit à Delf atout trois cens hommes, sçot la desconliture, il 
ne volt plus avant aller, ains demoura illec, quy fut une grande recran- 
dise, jusques à tant que le prince vint. Pareillement dirent le signeur de 
Lictrevelle et son frère, que de là ne bougeroient tant que le prince ven- 
roit; car ils avoient perdu trop de leurs gens. Ceulx de Herlem estoient en 
grand branle. Sy envoyoienl souvent, de nuyt et de jour, à piel, à cheval 
ou à charrette, messaigiers portans lettres faisant mention de leur cas, et 
du père au fils se làisoient pileuses clameurs et doléances, en remonstrant 
comment s’ils n’esloient secourus haslivement ils estoient tous mors sans 
quelque recouvrier, et le pays de Hollande à tousjours perdus pour le duc 
Phelippe, de quy ils l’avoient en garde. Ces lettres, exhibées aux dessus 
nommés et pareillement portées à Delf et lûtes devant les Bouluisicns, ne 
porent oneques les esmouvoir à prendre pitié dudit messire Rolland, ne à 
eulx acquittier de secourir le pays, comme tenus y estoient. Le jour et la 
nuyt que on séjourna à la Laye, furent toutte nuyt amené en bateaux gens 
mors, lesquels on trouvoil par les champs, de ceux du pays et villes, et les
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faisoient leurs amis enterrer ès chimentières. Lyon de Gand et Yoncre 
Plielippe, deux gaillars capitaines, firent moult grand devoir de chevauchier 
nuyt et jour pour le dit secours avoir, et menèrent une nuyt à la Laye bien 
soixante charettes; mais Flamens estoient tant espoenté qu’oncques hommes 
n’osa monter dessus, réservé messire Jehan d’Uthquerke, lequel, quand il 
vit la manière, monta sus l’une de ces charettes, et prist son estandart en 
son poing, et le desploya au vent, disant: «Quy m’aime, me siewe! » Aveuc 
lequel montèrent les chieis de chambre dessus nommés et partie de leurs 
gens, qui se partirent et tirèrent vers Ilerlem soubs la conduite du gentil 
Lion de Gand, quy sy bien chevaucha et estrada sus les champs qu’il les 
mena sauvemenl jusques au bois quy estoit auprès de Ilerlem, dont la 
dame s’estoit partie, auquel lieu leur vindrent à l’encontre pluiseurs bour- 
gois et marchans de la ville. Sy les menèrent en la ditle ville, portant 
chascun une branche de may, pour ce que c’cstoit le premier jour de may, 
et devés sçavoir que de XIIe combaltans quy entrèrent pruinièrement en la 
ville de la Laye, il n’y en alla aveuc le dit messire Jehan pour secourir 
Ilerlem, que trois cens, lesquels furent dedens la ville bien fesloiés et re- 
coeulliés en attendant la venue du duc Plielippe, de laquelle ils se tindrent 
pour asseurés quand ils orent ouy parler les compaignons, quoyqu’il leur 
tardoit pour eslre hors de guerre, au mains de frontière, quy tant fait à 
doubler.

Quand ceulx du Carmelant tenant encoire leur ost à ung coslé de la 
ville de Ilerlem, nonobstant la perte dessusditte, sceurent de vray et en
tendirent (pie le secours estoit venu et que le duc Plielippe venroit en brief, 
ils n’estoient pas bien asseurs en leur ost, et sy ne s’osoient partir sans 
avoir trailliet à messire Rolland. Sy fut entre culx tellement trailtiet que 
leur pays ne seroit point fourré, ne.couru tant que le prince venroit. Sy 
s’en retournèrent et laissièrent le siège ceux du Carmelant, et s’en allèrent 
chascun sur soy. Messire Guillaume de Bredcrode s’en retourna aveucq la 
dame et emprist de faire guerre à ceux de Mornes et dîneuse, où il y eubt
depuis grande occision comme vous orés cy-après; car par ung jour de la 
Ecste-Dieu, qu’on porloit le Sacrement autour de la ville, aucuns avoient 
marchandé à la dame de bouter ses gens dedens la ville. Sy vindrent de
vant la ville à voille levé pluiseurs bateaux grands et petis, mais tantost 
furent appercheus, dont leur fait fut rompu, et ceux accusés, quy avoient
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le fait empris. Sy lurent décolés sur le inarchiel eulx d ix , et leurs testes 
mises sur lances à la porte.

Quand vint à l’entrée d’aoust, le duc Phelippe vint au pays et arriva à 
Herlem à grande armée de Picars et Bourguignons. Il séjourna à Ros- 
tredam wit jours pour ung champ mortel que firent illec Souplainville et 
Henry l’Allemant. Tandis qu’il séjourna illecques, monsigneur de Fille et 
le sire de Haubourdin passèrent pardevant Herlem, tous en navires, bien 
accompaigniés de XIIe combattans, et s’en allèrent secourre ceux de Hornes 
contre monsigneur de Brederode quy les guerroyoit. Tantost que ces 
XIIe combatans furent arrivé à Hornes, ils furent assigiés de bien X,B com
battans que le dit signeur de Brederode ot fait venir du pays de Carme- 
lant et cle Frise à la requesle de la dame, et vindrent au-devant d’une 
dicque, où ils furent mervilleusement rechups; car prestement qu’ils fu
rent arrivé devant la ville de Hornes, ils levèrent une escarmuche, à 
laquelle soustenir ils se prindrent à traire de leurs crennequins en faisant 
signe de volloir donner l’assault. Lors les deux cappitaines devant dis es- 
loient tous prests en armes pour eux aller allencontre. Monsigneur de Fille, 
quy moult estoit hardi et bon combalant et aveuc ce fort usité de la 
guerre, fist avaler le pont, et quand il les vit espandus au long des fossés 
et eslongiés de leur dicque, quy estoit forte par les fossés qui esloient 
auprès, il fist tout à ung fois sonner quattre trompilles et saillir ses archiers 
radement, quy tirèrent sur eulx mervilleusement et les hersèrent sy fort 
qu’il les conslraindirent de volloir retourner à leur dicque. En retournant 
se combatirent ung petit de picques et de crennequins, mais peu domai- 
gièrent aux hommes d’armes et mains encoires aux archiers picars quy 
estoient tous armés de jacques, .et sy estoient en nombre plus de VIIIe ar
chiers de Boulenois prouveus de fin trait d’espreuve, dont ils perchoient 
à ces Cannois et Frisons leurs haubregons de part en part. Le dit de l’Ille- 
Adan les recoeulloit à eslandart desployet, le lance ou poing, avironnés 
de ses hommes d’armes. Tant les combatirent que ils se relrayrcnt sus la 
dicque par où ils estoient venus atout leurs penons et banières.

Adont s’enforchièrent les dis archiers sur le cry de leur capitaine, qui 
lorl les conlïbrtoit de sa parolle, et tellement les bersèrent des deux costés 
de la dicque qu’ils lor firent tourner le dos et eux mettre à le fuitte tous 
en desroy où il tindrent tantost une bonne liewe de train. Là furent mors
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et desconlfis, mais le dit Brederode se sauva en une barquette, et les autres 
qui mieulx mieulx s’esquippèrent en la mer. Les nouvelles vindrent tan- 
tost à Herlem, où le duc Phelippe estoit, de la destrousse devant ditte, 
dont ceux de l’armée firent grand feste

Au jour quy avoit esté accepté par messire Rolland d’Uthquerke vin
drent ceux du dit pays de Carmelanl, quy avoient tenu siège devant 
Herlem; car le traittiet qu’ils avoient obtenu du dit messire Rolland, voire 
s’il plaisoit à son signeur le duc Phelippe, estoit tel que, au jour assigné, 
ils debvoient venir en leur champ clos comme ils estoient au tenir le dit 
siège pour là livrer haüaillc au dit duc et à sa chevalerie, ou pour paciffyer 
à luy et eulx corrigier de leurs niellais et leur rébellion. Ils avoient ung 
grand pays et riche, mais ils n’avoient nuis fors, sinon Herlem. Messire 
Rolland d’Uthquerke, comme dit est, avoit fait le traittiet et avoit louttes 
les villes du pays par escript, et combien chascune debvoit payer, lequel 
traittiet le duc Phelippe ot pour agréable : ne restoit fors que la finance ou 
les plesges. Adont se misl le duc Phelippe cellui jour sus les champs en 
dehors de la porte des Carmes, voire où lesdis Carmelois tenoient leur 
siège, en une plaine comme seroit ou pays d’Artois, et illec fist mettre ses 
gens en battaille rengie entre le fort de ses ennemis et la ville. Messire Loys 
de Chalons, prince d’Orenges, soubs son estandart conduisent les Bour
guignons, qui estoient quatre cens fiers de lances, aveucq lesquels estoient 
messire Andrieu de Tholongon, marischal de Bourgogne, monsigneur de 
Salle-Noeufvc, monsigneur de Bauflïemont, monsigneur de Rocheffort, 
messire Guillaume de Rocebaron, messire Guillaume de Menton, monsi
gneur de Varembon, messire Anthoine de Vergi et tantmaint autre bon 
«ombatant, desquels je lairay les noms à cause de briefté. Les Picars 
conduisoit monsigneur de Croy soubs son estandart, quy estoient bien 
All° combatans ou plus. Tant estoient illecques que bien les povoit-on 
nombrer à XX“> combatans, tous hommes de bonne estofl'e, les archiers 
en deux elles, tous à piet, et les hommes d’armes à cheval, les estandars 
desployés devant eux ventelans au vent, en moult riche arroy et grand

1 On lit en marge : lino autre fois messire Lion- ville île Homes par ung seul homme et tout en 
ucl estant cnppitainc de Ilorncs, prist en mer plui- une heure, aflin que plus ne grevassent le ducPhc- 
scurs bateaux de. guerre, armés de Frisons, et en lippe, et pour faire justice, 
hst trcnchicr à cent le col sur le mnrchict de la
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ordonnanche de trompettes et de clarons quy menoienl grand mélodie. Là 
estoienl les signeurs dessus dis montés à cheval aveuc le duc Phelippe, 
lequel demoura tousjours au millieu de ses estandars, quy tous demourè- 
rent desployés, car ainssy le volloit, et sy en y ot bien XII0 en la place sans 
l’Ille-Adan et Haubourdin, qui lors besongrioient à Hornes.

CXLI.

Cy parle du traittiè qui se fist devant Herlem, où ceux de Carmelanl firent
obéissance au duc Phelippe.

Mesire Rolland, prumier traitteur, monsigneur le prince d’Orengcs, mon- 
signeurdeCroy et pluiseurs aultres ambassadeurs aloient d’ung lés à l’autre, 
et prenoient pièges de chascunc ville. Selonc ce qu’elle estoit grande ou 
rice , ils prenoient d’ostaigiers ou de finance. Les villes estoient illccques 
en ordre dedens leur clos, et estoient touttes les picques couchies à terre 
en signe qu’ils estoient rendus, et tanlost que une ville avoit lait son 
compte, payé ou livré pièges, ils drechoient leurs picques en signe qu’ils 
estoient prests à combalre pour le signeur qui vaincu les avoit. Che jour 
furent les batailles en tel aroy bien quatre ou cliincq heures, tant que tous 
ceux du dit pays orent fait leur traittiè, che que firent, réservé aulcuncs 
forteresces quy tindrent oppinion, dont il lor meschéy, car a lorce de 
bombardes et canons le prince les mist en obéissance, et en briel, à lor 
grande perle et malle mescanche.

Le traittiet de Carmelanl fait comme dit est et les hostaiges livrés, mes- 
sire Jehan d’Uthquerkc s’en alla en garnison à Ourde, et mena Jehan de 
Lens atout ses archiers de Boulenois, quy firent grand guerre à Monlort, 
à Oudewatre et à l’entour deux mois durant, puis se relrayrent à la Laye 
où estoient les Bourguignons, quy en ce temps fermèrent ung bolewercq 
à deux costés du coing des caues où avoit esté la luison des Flamens, a in 
que Ourdois ne peussent en barquettes courre le pays , ne allei de Heilcm 
à le Leye, et y misrent garnison pour garder le passaige.
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Ou mois d’octobre an dessus dit, le duc Phelippe donna congiel aux 
Bourguignons quyavoient leurs chevaux en Artois : sy retournèrent chascun 
sur soy. 11 ordonna ses garnisons et laissa à Ilerlem messire Lyonnel de 
Bournonville; à llostredam monsigneurduBois. Puis retourna en Flandres; 
mais, au passer par la mer de Zélande, ung chevalier de Picardie, nommé 
sire Guérard de Moiencourt, pour ce qu’il estoit esseulé en une pelitte bar
quette où il avoit environ XXX ou XL hommes, lut pris, et eulx aveucques, 
de ung chevalier quy adont tenoyl le parti à la dame de Hollande, lequel 
se tenoit en une ville devers le ducé de Brabant nommée Zevenberghe. 
Geste ville est fort fermée de caues, et sambla bien à icelluy chevalier que 
là tenroit une bonne frontière. Sy assambla en celle plate mer bien LX bar
quettes, lesquelles il garnist de larrons escumeurs qui pillèrent et firent 
guerre pour ung temps fort criminelle à l’environ d’eux, car ils assailloient 
et prenoient souvent ceux de Flandres et des pays voisins *.

Quand le duc Phelippe vit que le signeur de Zevenberghe luy faisoit sy 
forte guerre que ses subgets ne povoyent paisiblement habiter par ses pays, 
ne aller de terre en aullre, il list arrière une grande semonse de gens et 
assambla ung nombre de Picars lesquels il bailla en cherge au signeur 
de Saveuses, et une autre compaignie de Flamens qu’il bailla au signeur 
de Commines, et les Zélandois à monsigneur de Mamines. Sy list asségier 
Zevenberghe en telle manière que les Picars tindrenl le siège par terre du 
costé vers Brabant, non pas du tout par terre , mais lor bateaux estoient 
ancrés sur la terre auprès d’une dicque quy séparoit Brabant et Hollande, 
les Flamens ancrés vers Hollande à une dicque enclose de mer où on a 
coustume de faire le sel, et ne peult-on widier en nul temps par là de la 
ditte ville plus loings que sur celle dicque longue dun quart de liewe 
sans batel. Les Zellandois, nourris et fais de la mer, estoient tous en grans 
bateaux, ancrés à une eaue sans nulle dicque vers le pays de Zellande. 
Et arriva l’armée devant la ditte ville le V° jour dejenvier, an dessus dit, 
ot ne s’en party que ne fust la sepmaine peneuse, que la place se rendi, 
c est-assavoir que le signeur de la vdle et aucuns aultres nobles hommes

1 O fi lit en niflpge ; lîa ce mcisme an, ou mois blercnt a Aiilhoing bien deux mille pour entrer eu 
d’octobre, mut ung discord civil a ïournay pour la ville au moyen de leurs amis de dedens. Sy fut 
le gouvernement de la ville, dont pluiseurs furent leur fait rompu pour ce qu’on s’en perchut. 
eschassiés à ceste cause; mais une nuyt s’assum-
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du pays de Hollande et de Zellande seroient à la vollenté du duc Philippe, 
et tous les compaignons estrangiers aroient congiet, sauve corps et biens. 
Pendant le siège y ot mainte grosse escarmuchc où pluiseurs furent tués, 
entre lesquels y demoura le gentil chevalier rnessire Thicrri Guerbode et 
lantmaint aullre, et, pour mieulx garder que vivres n’entrassent en la ville, 
furent commis deux capitaines ayans chascun cherge de gens en deux 
grosses huleques, est-assavoir ung nommé Cawart, qui fut commis entre 
l’ost des Zellandois et des Flamens, et ung aultre entre l’ost desdis Fla- 
mens et des Picars. De ceulx dedens furent à diverses fois faittes pluiseurs 
belles escarmuces, tant par mer comme par terre, car il y avoit pluiseurs 
rustres d’AlIemaigne, bons et hardis combattans, comme bien monstrèrent 
devant qu’ils requissent traittié.

CX LU.

Comment le duc Phelippe retourna en Flandres.

Après Pasques mille 1111° et XXVI, le duc Philippe s’en retourna en 
Flandres, et envoya à Lille prisonnier le signeur de Zevenbcrghe et aul- 
tres. Sy laissa la ditte ville de Zevenbcrghe à garder à rnessire Guérard de 
Brimeu, dont se resmut très-fort la guere au pays de Basse-Frise, et princi
palement en l’évesquiet d’Utrect, pour tant que le duc Phelippe en voloit 
faire joïr ung de Zellande, duquel ceux du pays n’esloient point content. 
Lors list arrière le duc Phelippe grand mandement, et assambla ses gen
darmes en la ville de Amstredam, où il fist faire ung bolewerc cousu 
comme une plecte llolant en la mer, et avoit bien LX piés de long et 
XXX de large. Sy estoit tout environnés de parois, jusques dedens l’eaue, 
de perches de sapin à quatre piés loing l’une de l’autre, et tout aemply de 
tourbes, tellement que nul canon à main ne le povoit adomaigier, et estoit 
par dehors tout plaquict de mortier, fait de bray et de lin, et sy avoit bien 
XVI piés de hault au dehors de l’caue, et sur ce avoit ung machicolement
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sauflisamment garité; et fu menés, à force de barghes flotans, en lieu pro
pice pour garder que vivres ne venissent à Ameffort, ne à Utrecht de ce 
costé. Sur le dit bollewerc- cstoient trois mas, et sur cbascun mas une hune 
comme à une karacquc.

De Amslredam partirent les gendarmes de monsigneur le duc Phelippe 
et vindrent par mer à Incuse où illec se misrent à terre. Sy assamblèrent 
environ VIIe carettes, où ils chargèrent vivres et harnois. En l’armée du 
duc Phelippe estoient «dont messire Andrieu de Tholongon, mareschal de 
l’ost, et le sire de Mamines quy conduisoient l’avant-garde, où estoit 
l’évesque que le duc volloit mettre à Utrecht, et avoient grand nombre de 
gens à piet, tant d’archiers comme d’arhalestriers et picquenaires. En la ba
taille estoient les signeurs portans estandars, le sire de l’Ille-Adan, messire 
Jehan de Croy, messire Jehan d’Ulhquerke, messire Gawain de la Vief- 
ville et le signeur de Yere. L’arrière-garde conduisoil monsigneur de Ha- 
hourdin tant seullement, où il y avoil bien XIIe combatlans. Le première 
nuyt ils voiaigièrent tout à piet jusques à Emenesse, et l’endemain ils par- 
vindrent à Amelfort, où ils liront grand assault, ouquel assault pluiseurs 
de leurs gens furent mors, et ençoires plus de blechiés, etsy n’y concques- 
tèrent riens, car ils estoient fortilliés de hautes dodelines faites sur icelles 
bayes de brunes espines, parmy lesquelles bayes ils reboutoient gen
darmes ès fossés. Là fu monsigneur du Bois, parce qu’il n’avoit point de 
cotte d’achier (et sy combatoit d’une hache devant la dite baye), fausset 
d’une picque tout oultre le corps, dont il morut, quy lut certes ung grand 
domaige, car c’estoit ung beau chevalier josne et bon combattant. Morelet 
du Ploych y fut assommé d’une pierre de fais, et maint autres y furent 
mort et affolés, puis se retray l’armée vers le pays de Gueldres; et tant 
liront que l’endemain veille de Tous-lcs-Sains, ils arrivèrent à Niewqucrke 
en Gueldres. De là tirèrent à ung port de mer nommé Ilardrewic, là où le 
duc Phelippe donna congiet à la pluspart de ses gendarmes, et ceux quy 
demourèrent en la frontière, liront hiver sy bonne guerre que le duc Plie- 
lippe ot traittiel à la dame de Hollande fort à son honneur, proullit et 
avantaige.

I
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CXLIII.

Comment la douaigière de Henaull fist la pais du duc Phelippe et de sa fille
damme de Hollande.

L’an mille quatre cens et XXVII fu la pais faitte et accordée entre le duc 
Phelippe et la ditle dame par le moïcn de la douaigière, mère de la ditte 
dame, et fut le traitliel tel que la dame de Hollande devoit du jour en avant 
joyr d’aucunes terres et revenues dont point n’est icy faille mention; mais, 
quoyqu’il en fut, ils s’en retournèrent enssamble en Flandres et en Haynau. 
La ditte dame retourna depuis en Hollande, où elle espousa messire Franse 
de Borselle. Depuis ol ung lournoy cryé en Haynnau par le duc Phelippe, 
où il y ot moult grande assamhlée, et à celle assamblée firent les dittes dames 
marcliiet de occhir le duc Phelippe à ung nommé Cille de Postelles, noble 
homme de linaigeet de nom,et s’estoit monstrés en pluiseurs affaires fort co- 
raigeux. Ce Cille de Poslelle fut pris par le dit duc Phelippe et accusé de le 
voloir murdrir par ung tret envenimé tiré d’ung crcnnequin d’achier, dont 
la verge n’avoit que ung piet de long. A l’eure qu’il fut pris, l’uissier mesmes 
quy mist main sur Iuy, se pcrchut qu’il avoil maise vollenté. 11 fut aques- 
tionné : sy congnut son cas, dont il ot le col trenchiet à Mons en Haynnau, et 
le corps escartelés, les quartiers mis aux portes de Mons, de Valenciennes, 
du Quesnoy et d’ailleurs.

Tandis que les guerres furent ès pays de Hollande, les cappilaines commis 
en France de par le duc de Betffort, régent de France et d’Engleterre, firent 
de grandes concquesles, quy peu durèrent. Le conte de Salsebéri, le conte 
de Talebo, le conte de Ilantilonne, le conte de Quin et pluiseurs autres 
concquestèrent moult de villes, châteaux et forlercsces sur le duc dé Bar 
et sur le conte de Vertu, par siège et par assaux. Quand ils orent nelloié 
et mis en obéissance le pays de Champaigne, ils se tirèrent vers la duché 
d’Orléans et misrent le siège devant Montargies, ung lieu moult tort, où 
ils tindrent long temps le siège, mais en la part finale ceux de dedens se 
rendirent au conte de Salbry, en partant sauve leurs corps et leurs biens,
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el en cel an misrent en obbéissance toutte la duché d’Orléans, réservé la 
principale ville.

CXLIV.

Cy parle du siège d’Orléans où le conte de Salbri fu tué d’un canon.

L’an mille 1111° et XXVIII fut la ditte ville d’Orléans asségie par le dit 
conte de Salbri environ la Saint-Jehàn d’esté, et y fu le dit siège jusques 
envers la Toussains. En ce siège fut le conte occlus d’ung canon qui le féry 
parmy le chief, luy estans ès faubours à son hostel, dont oncques puis les 
Englès n’orent victoire en France. Et vint illec le dauphin à sy grande puis
sance qu’il list lever le dit siège en desroy, et orent adont les gens du dau
phin aveucques eulx une femme, quy esloit fille à ung homme de Vaucou- 
lour en Lorraine, qui tenoit hostel, et esloit adont ceste fille josne et rade, 
quy avoit accoustumé de chevauchier et mener en l’ostel de son père les 
chevaux au gué, à quoy faire, comme pluiseurs femmes sont de légier 
esperit, elle s’estoit souvent esprouvée à manier le bois, comme de courre 
el de virer la lance, tellement que, comme dit est, elle se mist aveuc les 
gens au dit dauphin, et pluiseurs fois fu sceu qu’elle s’avanchoit aux assaux 
et aux escarmuces. Ung jour le dauphin le volt voir et luy fist délivrer ung 
bon coursier et ung fin harnois. Gela fait, il fist pronunchier^ par ung 
carme nommé frère Rigault, en tou lies places où il estoit obéis, que celle 
femme esloit une pucelle que Dieu avoit envoyée et tramise du ciel pour le 
remettre en son royaume, et que lousjours aroit la victoire tant qu’elle 
seroit aveucques son armée, et l’appeloient parmy France les folles et 
simples gens l’angélique, et d’elle faisoient chansons, fables et bourdes 
mervilleuses et plaines d’erreur, tant que en cel an, par les bourdes et 
faintes parolles de celluy frère Rigault proposées en ses serinons, lequel 
l'eprésentoit le personnaige Faulx-Samblant au romant de la Rose, ils cui- 
doient estre chose angélicque celle quy avoit le déable au ventre.
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CXLV.

Armée parlant d’Engleterré.

L’an ensiévant, quy fut II1IC et XXIX, ou mois de juillet, il party d’En- 
gleterre ung capitaine accompaignié de XVe hommes, et les amena au 
secours du duc de Betlifort, régent de France, quy tous estoient vestus de 
blanc, et avoit l'ait faire ung estendart moult bel et riche servant au propos 
de la dilte pucelle dont il esloit jà grand renon ou pays d’Engletcrrc, et 
estoit le dit estendart pareil à ses draps tout lin blanc, et ou large avoit 
une quenouille chargie de lin, ouquel il pendoit ung fuseau demy chargié 
de fille, et tout au long fusées et fuseaux tous wis semés et ung escript de 
finne lettre d’or quy disoit : « Or viengne la belle! » en luy signifiant qu’ils 
luy donneroient à fillcr comme ils firent, car sur le marchiet de Rouen ils 
le firent ardoir en pouldre et en cendres comme vous orés chà-après.

Le dauphin, accompaignié de ce prescheur et de celle pucelle fainte, 
percha tant de pays que il parvint en la chité de llains, là où il se fist sacrer. 
Puis lindrent aucuns de ses gens à intention de entrer dedens Paris; mais 
ce fu pour néant, quoyque celle pucelle y luist en chief, quy de prime 
faice vint auprès des murs demander les clefs ou nom de Dieu, auquel elle 
faindoil eslre messagière, mais en lieu des clefs on luy envoya ung vircton 
au travers de la cuisse de par le déable son maistre. Quand elle vit telle 
rudesse, elle se party et s’en vint en l’ost du dauphin, qui lors esloit sur les 
champs à belle armée et grande.

Le duc de Betlifort, régent de France, avoit alors fait mandement et 
avoit assemblé, tant Picquars comme Englès, bien XII mille, quy estoient 
environ Senlis. Le dauphin vint celle part à intention de les combattre, 
et avoit bien L™ eomballans, tant hommes d’armes comme arehiers d’Es- 
coche et bringuans, tous à pict, ainssy nommés pour ce qu’ils se combat- 
toienl de guisarmes d’achier. Le régent se tint en lieu fort comme bon 
besoing en avoit, et s’estoit aculé la pluspart de son ost de viés murs demou- 
rés en ruynnc d’aucunes maisons, et, par devant, les arehiers, estons en 
deux elles, avoient baye de pieulx que on ne les povoit eflondrer. En ce
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point furent-ils en bataille la pluspart du jour où ils escarmuchèrcnt 
mervilleusement, mais les batailles du dauphin moult estoient puissant 
d’hommes d’armes et de chevaux armes qu’ils avoient propices à intention 
de rompre le tret des Englès, mais ne les povoient adomaigier à course 
pour le fort lieu qu’ils avoient illec pris. Sy vindrent afuter deux serpen
tines au loue d’une baye pour tirer au long des batailles des dis Englès, 
a (fin de les faire desmarchier et rompre. Ils en tuèrent X ou XII, mais le dit 
régent et aullres pluiseurs signeurs chevauchièrent au long de leurs ba
tailles en exhortant leurs gens de tenir ordre et piet ferme, quy tellement 
les enlretindrent qu’oneques ne desmarchièrent ung pas. Pluiseurs des 
coureurs du dauphin venoient devant ces batailles englesses faire la virade 
et rompre le bois, mais bien trouvoient quy les rencontroit. Meismement 
pluiseurs gentils compaignons archiers porloient deux cherchcaux en croix 
comme ensaingne de tavrenier, et, au moïen de ce, tenant d’une main sa 
llesche en coche et le chercheau de l’autre, ils jettoient le dit chercheau 
quand l’homme d’arme venoit pour les enferrer, devant les pies du cheval, 
quy jamais ne s’en sçavoit despalurer; ains chéoient cheval et homme tout 
en ung mont, et en ce point en y ot pluiseurs retenus, quy ne s’en don- 
noient garde.

Pour ce que ces dis canons empiraient fort les batailles du régent, les
quels canons La Mire gardoit à L hommes d’armes, la lance ou poing, 
armés de harnois entier, fut avisé dey envoier gens d’eslite pour les rompre 
et gaingnier les dis canons. Sy y allèrent le sire de Haubourdin et messire 
Jehan de Cray atout certain nombre d’hommes d’armes montés et armés 
comme à tel cas appartient, et leur coururent sus par tel party qu’ils en 
tuèrent la pluspart à l’aborder. Aussy lirent-ils de leurs gens, mais non 
gaires.Touttefois le dit messire Jehan de Cray y fut affolés. De celle espainte 
demoura la force aux Picars, car le dit La Ilire se parti en desroy et haban- 
donna ses canons, dont on tua pluiseursErmaingnacs, depuis qu’ils les orenl 
gaingniel. Depuis ce cop ils ne doublèrent plus l’armée du dauphin : sy 
lurent illec en leur fort grand temps.

Quand le dauphin vit qu’il ne les poroit d’illec oster sans grand domaige, 
•1 se partisl et relray ses gens en belle ordonnance, car bien perchut que 
l’iens n’y povoit concquester.
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CXLVI.

Comment le duc ,Phelippe alla secourre ceux de Paris.

En ce meisme an le duc Phelippc fu mandé par ceulx de Paris ou mois 
de septembre, pour tant que en luy avoient grande conlïidensse à cause de 
son père et de son tayon, desquels ils avoient esté gardé et soustenus. Sy 
fist le duc Phelippe alors grand mandement par tous ses pays, et en brief 
temps se trouva à Paris atout grosse et puissant armée, et lor promist 
d’estre lor gardien. Nonobstant ce, en brief temps, il se party d’eux et 
retourna en Flandres, mais il lor laissa le sire de l’Ille-Adan, ouquel ils 
avoient grand fiance. Ou pays de Flandres attendit le dit duc Phelippe 
Ysabeau de Portugal, laquelle il avoit sur son sailé créantée, tiancée et 
espousée, laquelle arriva en brief à l’Escluse, puis vint à Bruges où elle fut 
recheue à noble et solempnele feste, comme à tel cas appartient.

CXLVII.

Du siège de Compiengne et de Choisy.

Quand ceste feste fut passée, le duc Phelippe fist de rechicf très-grand 
mandement pour tant que ung Guillaume de Falvy avoit tant fait par 
moïens de ses alliés qu’il avoit pris la ville de Compiengne et furnie de gen
darmes, quy fort grevoient le pays d’entour eulx. Sy vindrent prestement 
Englès et Picars former le siège devant, et fermèrent leurs osts de bastilles 
et bolewercques de chascun costé, quy lousjours estoient plains de gen
darmes. Le chastel de Choisy estoit garni d’Ermaignacs, mais il lut en bricl 
tout démolis et abbatus de bombardes.

Ceux de dedens se retrayrent à l’emblée de nuyt et par bateaux dedens
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la ville de Compiengne. En ce niesme an et durant le siège de Compiengne, 
se’ rebellèrent Liégois, et se boutèrent hors à banières desployées plus de 
cent mille hommes de communes, quy voldrenl destruire Namur et Hayn- 
nau, et de fait ils abbatirent la ville de Poillevacque, où estoit garnison de 
par le duc. Monsigneur de Croy estoit en garnison à Namur, quy grand 
guerre leur faisoit de brûler et d’ochire, auquel les Liégois firent morir 
deux de ses nepveux. Liégois asségièrent Bouvines et assallirent ung bole- 
wcrc dcseure la ville, par lequel ceux de Bouvines estoicnt gardés et dont 
ils batoient mervilleusement d’artillerie dedens Dinant. Ils firent en la 
ditle ville de Dinant ung chat, où bien avoit X paires dé roes, et povoit 
porter bien deux cens hommes à toit couvert, et y avoit ung pont levis, 
lequel ils contendoient de avaler sur le dit bolewerc de Bouvines, tant 
estoit hault. Sandra de Soyes, le cappilaine du dit bolewerc commis par le 
duc Phelippc, avoit là dedens fagos, pouldre de canon et deux tonneaux 
d’oille.

Quand les dis Liégois approchièrent leur chat, il y avoit ung mervilleux 
assault, car au dehors esloient plus de deux mille arbalestriers lirans au dit 
bolewerc, et dedens aussy avoit arbalestriers et canonniers tirant à grand 
force, tandis qu’ils amenoicnt leur chat. Ceux quy estoient dedens, le bou- 
toient devant eux, car bien envis se mouvoit pour tant qu’ils avoienl oublié 
à oindre les roes, et quy n’ewist point fait de cry, ne sonné de trompettes, 
on euisl bien ouy le cat braire à Dinant. A chascun quartier de la ville de 
Bouvines avoit une grosse tour, hors desquelles on gettoit de chascune ung 
canon plus gros d’une teste, et estoient les dis canons alfustés pour jetter 
en croix devant la porte du dit bolowerc, quy luoient communes par mous 
et rompoienl au dit chat les costés. Quand ils vindrent au dessus du fossé 
dudit bolewerc et qu’ils orent avalé leur pont pour entrer dedens, lors 
jettèrent ceux de dedens les fagos, tous espris de fu, plains d’olle et de 
pouldre de canon. Se fut le dit chat tout à cop en llame comme ung pan 
d’esloupe, et ne porent oneques saillir sy tost dehors que moult n’en y 
demourast de brûlés et mors. A cesle heure avoit une tour au delà de la 
Meuse quy ceurl joingnanl des maisons de la Mlle de Bouvinnes,quy moult 
fort cuvrioil la ville et le dit bolewerc, car ils gettoient de canons et tiroient 
d’arbalestrcs et de fondes dedens Bouvines, car il n’y avoit distance que la 
rivière, et loutles les fois que ceux de Dinant ont paix à Bouvines, on leur
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fuit abbalre; mais tanlost qu’ils ont guerre, ils reboutenl la ditle tour à 
mont, et l’appellent Liégois : Montorgeul.

Quand ils virent qu’ils ne poroient avoir Bouvines, ils requirent la paix ; 
se y fu l’accord trouvé.

CXLVI1I.

Cy parle de la mort du duc de Brabant, dont la duché eschéy au bon 
duc Phelippe; sy laissa le siège de Compiengne pour y aller.

En ce meisme an, ou mois d’aoust, trespussa le duc Phelippe de Brabant, 
auquel le duc Phelippe de Bourgongne succéda par droit héréditaire, et 
pour ce tanlost et incontinent qu’il sceul la mort du dit Phelippe, il laissa 
le siège de Compiengne et s’en alla prendre possession de la duché de Bra
bant. Mais ou mois de novembre ensiewant, tandis que le duc Philippe 
esloit en Brabant, le dauphin, quy à loisir avoit assainblé grand armée, 
envoia secourrir la ville de Compiengne quy avoit faulte de vivres. Ils pas
sèrent une nuyt tout parmi la foresl de Compiengne, quy fort esloit baye, 
dont Englès et Picars furent moult esbahy comment Ermaingnacs avoient 
si tost despechié le chemin; mais tout le commun du pays par où ds pas- 
soient, esloit en leur aide, et conduisoil lor armée le mareschal de Boussach 
et pluiseurs autres. Quand les Englès virent saillir de la forest si grosse et 
sy puissant armée, ils furent moult sourpris et se rctrayrent en bel aroy 
en leur bastille. Les Ermaingnacs ne les osoienl approchier pour lors che
vaux, car ils liroient mcrvilleusement au moncheau. Les gens du dauphin 
conduisirent grand foison de chariots en la ville, et quand ils les eurent 
ravitaillié, il ne lor chaloit de riens, car bien sçavoient qu’il n’y avoit pas 
puissance en I’ost pour les combattre. Us assaillirent la bastille du costé de 
devers Picardie, dont estoit cappitainc le sire de Créquy, quy fu par vive 
force pris et mis à grande finance. Les Englès se retirèrent vers Normendie, 
car bien perchurent que peu y pourfiteroient, puisque la ville esloit ravi- 
laillic, et messire Jehan de Luxembourg s’en relira à Mondidicr.
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Par pluiseurs fois avoit sailly la garnison de Compiengne, dont n’avons 
encoires fait mention, et où, à cliascune fois, la ditte pucelle esloit faisant 
ses escarmuches et rompant le bois, tant que ung jour, par force d’armes, 
elle fut prise et ravie d’un des archiers du bastard de Wandonne; quy la 
vendy et bailla à messire Jehan de Luxembourg son cappitaine, lequel en 
list présent aux Englès, quy en firent aussy grand feste que s’ils eussent 
gaignié tout l’or du monde, et tantosl la menèrent à Rouen, où elle fu, 
comme dit est dessus, brulléc sur le marchiet devant tout cascun.

CXL1X.

Cg parle de la noble lignye de Luxembourg et comment moult de signou-
ries leur sont venues.

Par le trcspas le duc Phelippe de Brabant, lequel avoit esté fils à la fille 
du conte Walleran, conte de Saint-Pol et de Lincy, dont il avoit esté hoir, 
esloit succédé la terre de par sa mère au signeur d’Enghien et à ses frères 
Pierre et Jehan de Luxembourg, lesquels estoient enfïàns de Jehan de 
Luxembourg, frères germains au dit conte Walleran. Sy demoura de la 
succession au dit duc Phelippe, en son temps duc de Brabant, la ditte duCé 
au duc Phelippe de Bourgongne, venant de Anthoinc son oncle; la conté 
de Liney et de Saint-Pol aveuc les terres de Fiennes et chastellenie de 
Lille au dit Pierre de Luxembourg, signeur d’Enghien; la conté de Liney 
à son frère le dit Jehan de Luxembourg, signeur de Beaurevoir, lequel de 
dont en avant se fist nommer conte de Liney. Le dit Jehan de Luxem
bourg, leur père, avoit esté envoyé de par le roy de France au royaume 
de Sézille, pour servir le dit roy durant les guerres dont cy-devant est 
faille mention du temps de la roynne Jehenne, ou illec se maria à la 
contesse de Conversen , de laquelle sont venus les deux dis frères aveuc le 
cardinal de Rouen, et deux seurs, quy de là furent envoyés au royaume de 
France, dont ils estoient de par leur père. Le dit conte Pierre esloit lors
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maries à la confesse de Briennc, dont il ot trois fieux et deux filles. Le 
prumier fds ot à non Loys et fu marié à la fille de la femme que lors ot 
espousé le dit conte de Liney, quy fut fille au signeur de Guistelle, et ot 
prumiers espousé monsigneur de Bar, Robert, dont est descendue la femme 
au dit Loys; le second ot à nom Jacques et ot espousé la fille au signeur
de..... *. De ces trois fieux est descendue grande et noble génération. La
prumière fille au dit conte Pierre fu mariée au duc de Belhlïort, pour lors 
régent de France et d’Engleterre, lequel auparavant avoit eu espousée la 
fille au duc Jehan, dont chà-arrière a esté aucunement faitte mention; et, 
depuis que le dit régent fu mort, ot icelle damine espousé ung signeur 
d’Engleterre, dont nous parlerons chà-après quand temps sera. La seconde 
ot espousé Charles d’Anjou, conte du Perche et du Mainne, auquel fu 
délivré pour son mariaige la conté de Guise, eomnie nous dirons cy-après 
quand temps sera.

CL.

Comment ceux de Cassel se rebellèrent contre leur signeur.

En l’an dessusdil se rebellèrent les communes de la chatelerie de Cassel 
en Flandres, pour aucunes mauvaises couslumes par eulx anchiennemenl 
accouslumées et soustenues, et sy les volloicnl souslenir oultre le gré du 
duc Phclippc leur signeur. La prumière cousturne que leur voloit osier 
pour sa eonsience acquiter en usant de raison et de justice : ils avoient 
une cousturne que, se ung homme hardi et corporeux luoit ung aullre, 
tantost qu’il avoit commis le cas, il pendoit ung escu et ung baston à le 
halle de Cassel, et faisoil publiquement ajourner eelluy ou ceux à quy 
appertenoit la réparation du mort, et s’il ne venoit nul en dedens XL jours 
prendre le baston et l’escut pour le combattre à oultrancc, il esloit jugiés 
quitte et délivre du cas perpétré, qu’il congnoissoit en figure de loy. L’autre

Le nom est resté en blanc. Jacques de Luxembourg épousa Isabelle de Iloubnis.
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de quoy ils usoient illecques et par toute la conté de Flandres, estoil telle 
(jue ring homicide commis par ung homme de petit linaige, de peu d’avoir 
et de petis amis, lequel estoit adjourné devant la justice du lieu où le cas 
aroit esté commis, où les parens du mort sont sy puissans en la place auprès 
de la justice qu’il n’y ose comparoir, il est banis sur le harl à lousjours du 
pays de Flandres, et n’y a sy petit viscontier quy ne congnoisse de hault 
cas, comme de pendre, trainner, ardoir et enroer. Se celluy quy a commis 
le dit homicide, est puissant de linaige, d’avoir et d’amis, et comparusl au 
jour assigné devant justice à puissance de gendarmes et de f ret, que la partie 
foulée n’y ose et ne puist comparoir, car le coulpable du cas entreroit en 
jugement sans armure et à nud chef, mais il aroit autour de luy aucune fois 
mille ou deux mille hommes, devant, derière et à l’environ de luy, à 
picques, à lances, machues, arbaleslres Rendes et chargiés deviretons, les 
archiers à main à Irel entesé pour férir, et, se le complaindant est sy feble 
qu’il n’ose au dit lieu comparoir, celluy quy est illec présent en ligure de 
loy, sans accusation de partie, laquelle n’y pcult, ne ose comparoir par les 
raisons jà diltes, il est jugiés quitte et absouls; et de celle justice que dilte 
est dessus, ont usé couslumièrement en Flandres de sy long temps qu’il 
n’est mémore du contraire, quy peult sambler, à raison dire, eslre des drois 
de la porte Baudet.

Le bailly, ou temps que je dis, ou mois de décembre, volt osier telles cous- 
luines.Cebailli estoit adont nommé Colard de Coinmines,seigneur de Rennes- 
cure, une belle place que il avoit auprès d’eux. Si se misrent ces communes 
enssamble par rebellation de peuple, et estoient tous d’un accord ceux de 
ladittcchateleniequy estoient en somme chinequante-deux villes à clochier, 
dont les manans sont riches et puissans. Us se misrent enssamble avoue 
aidcuns leur alyés, dont ils trouvèrent assés ou dit pays de Flandres, quy 
de sa nature est enclin à rebellation, et furent tantost de XX a XXXm. 
Sy avoient fait lor cappitaino d’un nommé Gavare. Sy allèrent prumiers 
abbatre la dilte forteresce de Renncscure, et, en moult de maux faisant, 
accroissoient chascun jour leur force. Les complaintes en vindrent au duc 
Fhelippe leur signeur, lequel fist grand semonse avant son pays de Flandres 
et d’Artois; mais, quand vint à l’aborder, icelle gent de communes n’osèrent 
attendre, ains s’enfuirent les aucuns, et les autres se rendirent à l’obéis
sance et volonté de leur dit seigneur. Sy furent boutés prisonniers à la Motte-
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au-Bois, à Saint-Omer, à Ayre et en pluiseurs aultres places, et furent mis à 
grosse finance, laquelle ils paièrent à lonc trait par grosses tailles qui lor 
durèrent bien X ans, et sy furent conslrains de mettre tout lor harnas et 
basions à le Molte-au-Bois, et firent refaire le dit chatcau de Renescure tout 
noeuf.

CLI.

De la bataille où fut pris le roy Reynier.

En l’an trente et ung avoit guerre en Lorrainne entre le duc de Bar, roy 
de Sézille et le conte de Waudemont, lequel conte de Waudemont envoya 
devers le duc Phelippe luy pryer qu’il luy feist aucun secours. Il estoit 
adont ou pays de Flandres. Sy fist assambler gendarmes et luy envoya 
XIIe combatans, dont il y ot pluiseurs nobles d’Artois, tels que Désiré de 
Fiennes, le Canard et pluiseurs nobles du dit pays de Bourgongne et d’ail
leurs. Les Barrois tenoient siège aveuc le roy de Sézille devant Waude
mont. Sy y ot grand nombre d’AlIemans, et sy y estoit Barbasan, ung cappi- 
taine de France, lequel s’estoit escliapé du siège de Melun, et luy avoit-on 
fait son procès tellement qu’il estoit escliapé et là venu servir aux gaiges 
du dit roy, lequel avoit bien VIH™ hommes, Barrois et Allemans, quy 
furent soupris et tellement bersés des archiers picars, quy les misrent en 
desroy, tellement qu’ils furent la plus part mors et décopés. Le roy dessus 
dit fu prisonnier pris par ung petit compaignon de Haynau, nommé Martin 
Frinart '.

1 On lit en marge : Ccstc bcsongne ne alla point 
ainssy, car ils ne combatirent point à siège lever, 
ains y ot journée assignée, et pour ce que Picars 
et bourguignons n'estoient pas gens en nombre 
pour eux combattre aux dis barrois, on consilia 
au roy Hcgnicr de les assigier aux champs, c'est- 
à-dire de les gurder d’avoir nuis vivres pour les 
iaire rendre l'espée ou poing, mais le plus des op-

pinions furent que on les combatteroit, ce qui fui 
fait en bataille assignée, en luqucllc les nobles 
signeurs de bourgongne, dont il y avoit foison, et 
les Picars dessus dits s’y gouvernèrent sy haullc- 
ment qu’ils oblindreut la victoire, cl y firent 
grande occision de barrois et d’Allemans, entre 
lesquels fut mors messire Barbasan, et le roy pris 
du dit Martin Prinarl.
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CLll.

Comment le bon duc Phelippe mist sus la noble ordre de la Toison d’Or, 
lequel Toison il bailla àpluiseurs nobles roys, princes, ducs et chevaliers.

En eu temps mille 1111° et XXXII ordonna le duc Phelippe une soleinp- 
nelle feste en sa ville de Lille, qui se tint au jour de Sainl-Andrieu, et 
donna à pluiseurs nobles chevaliers, princes et grands signeurs, une ordre 
de colier d’or, nommé le Toison, auquel jour comparurent à l’église Saint- 
Pierre de Lille à heure de prime, et estoient assis ès chaières de chanoines, 
chascun ayant au-dessus de soy ses armes richement hachies aveuc le dit 
colier et toison painturc à or à l’environ du dit blason, elestoit le dit duc 
Phelippe assis en la chayère du doïen, et les autres après luy, tous par 
ordre. De la manière et ordre accouslumée de tenir à toulles les fois qu’on 
a tenu la ditlc sollempnité, il est assé notoire, par quoy je me tairay à 
tant.

G LUI.

Cy parle de la mauvaise guerre que faisaient Ermaingnacs et Bour
guignons en toulles les frontières de France.

En ce temps avoit grand guerre par toultes les frontières du royaume de 
France, comme vous avés ouy par cy-devant. Les bonnes villes, grosses et 
puissans, comme llains, Troyes, Challons, Lan, Saint-Quentin, Noïon se 
sont tousiours tenues aveuc Paris durant la guerre dessus ditte dès le temps 
<bi duc Jehan et le duc Phelippe son fils. Item en l’an dessus dit, Meaux, 
Faris. Saint-Quentin, Noïon, Troyes tenoient le parti englès aveuc le duc 
Phelippe. Rains, Laon, Soissons, Compiengne, Vaili tenoient le parti aux 
Fcmaingnacs sur les mètes de Picardie, que moult cuvrioit le conte de
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Liney, car il avoit, comme vous avés ouy, concquesté louttc la conté de 
Guise à l’espée, par l’adveu et auclorité du duc Phelippe, et, pour ce qu’il 
doubloit que en aucun temps il ne venist paix entre les princes de France, 
il fist tant par traitiet et par grosse finance, dont il ot à larguesce, que le 
droit héritier s’en déshirela par le bailli de Vermandois, et en tist les de
voirs afïin de en joïr, et ses oirs, héritablemenl et à tousjours. Or doncques 
par ces places illecques, et par lanlmaintes aultres que le dit de Liney 
tenoit, comme Guise, Irechon, Couchy, Pierrefons, l’abbéie de Saint- 
Vincent *, esloit journelement guerre menée au royaume de France, orrible 
et mervilleuse.

CL1V.

De la course que firent Ermaingnacs, où l’Archenchiel moru.

En l’an de grasce mille quatre cens et XXXI1II le dit Archenchiel et 
autres furent à grand puissance de gendarmes courre la terre au dit conte 
de Liney et ardirent le plus grand partie de la ville de Beaurevoir et le 
molin. Les nouvelles en vindrent au dit Liney par ung messaigier quy alla 
vers luy à Bohaing à tue-cheval. Sy prisl et fist monter hastivement à 
cheval le plus de gens qu’il pot trouver en ses villes prouchaines, comme 
à Beaumont, à Inchies, à Ëluicourt, et des villes par où les dis courreurs s’en 
dévoient retourner, est-assavoir Arsy, Vendeul et Guise, et leur manda que

’  Ou lit en marge: En celle abbéic de Saint- 
Vincent-de-Laon y avoit garnison de par le conlc 
de Liney, et pour ce que iccux faisoient à ceux de 
Laon moult de maux, le mariscbal du Boussac y 
estant en garnison, ils saillirent à puissance en une 
nuyl et assaillirent la dilte abbéic où ils tuèrent 
Berlran de Manicau et moult d’autres l’ icars et 
Bourguignons, sans à nul pardonner fors à mes- 
sireSimon de Lalaing.quy, à la requested'un gen
til homme d’arme nommé Archenchiel, fut mené

prisonnier en la cilé, dont le dit Archenchiel fut 
depuis mal rémunérés, car ne demourn guaires que 
ledit Archenchiel fut, à une course, réservé de 
mort par le dit messire Simon bien souvenant de 
sa bonté; mais quand le dit conte de Liney, quy 
esloit en personne à la ditte course, sot qu’il estoit 
cncoircs vif, il jura qu’il scroit pendu, comme il 
fut, quoyque messire Simon moult humblement 
luy rcquist sa grûcc, sur ce remonstrant, etc., dont 
oneques puis ledit messire Simon ne le volt servir.
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tous se trouvassent à ung pas où passer leur convenoit, et leur manda bien 
que chascun emploiast cheval et espourons alïin d’eulx trouver au dit lieu 
pour leur copper le voye, et tout-à-cop luy-nicsmes monta sur ung cour
sier qu’il avoit, nommé Laval, le inieulx allant quy fut pour le temps de 
adont et ung des bons que jamais homme vit, et, ayant son ensaigne des- 
ploiée devant luy, il chevaucha à coiste d’esperon, tirant au dit lieu ou il 
avoit mande ses gens de venir, et tellement exploita que, ains qu il venist 
au dit lieu, il ot moult de ses gens aveuc luy, non pas tant comme esloient 
les Ermaingnacs; mais loutteffois, quand il arriva sur eux, il les trouva pil
lant le villaigc, çà et là espars. Dont en criant: « Luxembourg! » il et ses 
gens se férirent dedens par tel randon que tous les ruèrent jus, et n’y ot 
nul quy pot escliaper de la mort, fors que ceux quy le gaignèrenl au bien 
fuir, et le dit Archenchiel fut par le dit messire Simon pris, et de luy 
fait ainssy comme dessus est jà dit, et ne lault point autrement dire que 
puisqu’Ermaingnacs veoient ce rouge lion et qu’ils oyoent cryer : « Luxem
bourg! » ils estoient à moitié déliais.

En celle frontière de Launois estoient Bourguignons et Ermaingnacs 'sy 
fort animés l’un sur l’autre que plus nuis prisonniers ne se prenoient, ains 
se tuoient tous *.

CLV.

Des cardinaux quy furent envoyé à Aras par le Siège Apostolique et de par 
le Saint Concilie pour faire le paix en France.

Droit l’an mille quatre cens et XXXV, fut envoyé légat en b rance, de par 
nostre saint père le pappe, le cardinal de Sainte-Croix ayant puissance telle 
que ung légat doibt avoir, et du Saint Concilie de Basle lu aussy envoyé le 
cardinal de Cyppre, et ce pour réformer le royaume de France piteusement

1 On lit en marge: En ccl an fut pris monsigncur rccrcu sur sa foi, puis fut sa finance faittc à Pa- 
de llabourdin, capitaine de Meaux, quy estoil le ris. En ccst an commencha-on aussy à parler de la 
plus beau chevalier du royaume de France, et fu paix de France.

27
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désolé par envieuse haynne nourrie entre les princes d’ung sang et d’un 
liostel venus, lesquels cardinaux, quand ils orent parlé au dauphin, s’en 
vindrent à Aras devers le duc Phelippe, ayant aveucques eux ambassadeurs 
de France, d’Engleterre, d’Ostriche, d’Escoche, de Savoie, de Liège, de 
Gueldres, de Elèves, de Hollande, de Bourgongne et de pluiseurs pays 
d’Allemaigne. De nommer tous leurs noms, ce seroit chose trop longue; 
mais, pour ahrégier la matière, ou mois d’aoust en l’an dessus dit, tant lut 
parlementé et traittiet entre les dis cardinaux et tous ces ambassadeurs que 
finablement paix lu trouvée entre les princes de France, mais on ne polt 
estre d’accort aveuc le roy Henri d’Engleterre, quoyqu’il n’y tut pas en 
personne, mais y estoit pour luy son oncle le cardinal de Wincestre, lequel 
dist devant tous, quand il vit que la chose ne se faisoit point comme il 
entendoit, qu’il avoit cncoires deux milions de nobles, et sy avoit la vol- 
lenlé de les employer à soustenir la guerre du roy son nepveu, et à ce point 
se party et retourna par Lille à belle compaignie de nobles chevaliers et 
escuiers, et estoient bien VIIIe chevaux, tous d’une parure, et les hommes 
vestus tous de robbes vermeilles de la livrée au dit cardinal, et portoienl sur 
une manche, escript en ung cartier de brun drap, tel mot: honneur.

Avant que cel an fuist passé, s’esmut la guerre entre le duc Phelippe aux 
Englès, qui moult cousta au bon pays de Flandres. La guerre fut criée, et 
les frontières garnies de par le duc, et sy lut cryé que nul ne feist mar
chandise, ayde ou confï’ort aux Englès sur paine de confisquier corps et 
biens; et, au cominenchier la guerre, les Englès coururent jusques àDrin- 
camp, où ils prindrent et tuèrent moult de gens, et portèrent grand domaige 
au pays.

CLVI.

Comment on fist armer Flamens pour asségier Calais.

Tantost après, le duc Phelippe fist armer les communes de Handres, à 
intention de mettre Callais en son obéissance, quy lut une folle et domai-
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geuse emprise pour le pays de Flandres, comme vous orés cy-après. Ces 
communes doncques furent très-dilligens et se misrenl par disainnes ainssy 
comme ils avoient fait pour aller aveuc le duc Jehan à llem, et se inisrcnt 
par chasleleries. Gand tout prumier avoit soubs luy Audenarde, Alosl, 
Tenremonde, Courtray et tout le pays de Was. Bruges avoit soubs elle 
Warneslon, Wervy, Ypre et beaucop d’aultres. Chascun tint son chemin 
pour tirer droit vers Callais à lenltes et pavillons, et moult pompeusement 
prouveus de chari’oy et d’artillerie. Ceux de Gand et des chastelenies 
dessus dites inisrcnt leurs bagues en bateaux sur le Lis, et tirèrent contre- 
mont la rivière en logant tousjours au plus près de lor tlittes bagues, une 
fois à Wervy, une aut^c à Arnîenlières, à Beaupré et à Meureville. Là lais
sèrent-ils la rivière, et troussèrent tout leur charroy sus chariots, et tirèrent 
à Gravelingues, où ils trouvèrent ceux de Bruges, du Franc et d’Ypre. Ils 
inisrent prumier le siège à Oye, qu’ils abbatirent, et pendirent tous ceux 
quy laïcns cstoient en garnison; puis vindrent au chastel de Marc, quy 
pareillement fut pris par force, et partie de ceux de dedens pendus, et les 
autres prisonniers menés à Gand, puis à Sangat et à Blaringhuehem. 
Toultes ces forteresces furent démolies, et le seigneur de Croy tint le siège 
devant Ghuinnes, et n’avoit fors seulleinenl ceux qui estoient soubs son 
estandard, et le surplus de toutle l’armée, tant nobles comme communes, 
tirèrent devant Calais, et y jnisrent aucunement siège, mais c’estoit labouré 
en vain, puisqu’ils n’esloient pas enclos du costé de la mer, dont toutle lor 
forche leur croissoit chascun jour, tant de gendarmes à piet et à cheval 
comme d’artillerie et de vivres. Ceux de Gand frumèrent une bastille ou ils 
se bouttèrent pour garder le pas, mais ils s’enyvrèrent ung jour de lor 
queute syqu’ils s’endormirent à plain midi et laissèrent entrer leurs enne
mis en la ditte bastille sans que jamais s’esvillassent, quy lor coppèrenl les 
gorges, et sy estoient bien LX hommes, dont q.uatlre hommes leuissent 
bien aise gardé tant que le secours y fusl venus. Depuis que les Gantois 
sçorenl la desconliture de lor gent estans ou dit bollewercq, ils n orent plus 
de coraige de luire guerre. 11 fut lors envoyet ung hérault de par le duc de 
Clocestre, lors régent d’Engleterre, lequel demandoit journée pour com
battre, mais ces communes disoient comme ils avoient dit après le siège de 
Hen : « Tout tray ! tout fray ! al verade! »

Oncques, pour requeste que leur prince leur sceuist faire, tousjours
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disoienl, par espécial ceux de Gand : « Gaue, ghaue à nos maisons! » 
comme ils disoient à Hem.

CLVIi.

Comment vollenté prist aux Gantois subitement d eux en î aller a Gand.

Lors fu par ceux de Gand estourmy toûtlost, disant quils volloient 
estre en lor ville la veille de la my-aoust, au renouveller la loy de Gand, 
comme pluiscurs maintenoienl. Sy lurent prestement lenttcs abbatues, et 
tout l’osl mis en desroy, qui mervilleusernent estoit, grand et riche et bien 
pourveu, car il y estoit venu maint bon marchant quy s’en partirent povres. 
Ainssy comme ces communes s’en alloient quy mieulx mieulx, sans ordre 
et sans conroy, le duc Phelippe list tenir en ordonnance ce qu il pot de 
gendarmes, tant que lor charroy fuist passé la rivière de Gravelines, et 
tirèrent ces communes le plus droit chemin que oncques sçorent, chascun 
vers sa maison, plus de chemin en ung jour quils navoient venu en X. 
Le duc de Clocestre, quy bien sçavoit le desroy et qui desjà avoit lait grand 
mandement par touttc Engleterre, se inisl en deux armées pour les assaillir 
par terre et par mer, et envoya l’une des parties bouttcr les lus en Casant, 
allin de les occuper par delà; puis list entrer son aultre armée en Flandres, 
à piet et à cheval, à grande puissance de gendarmes et de trait, et list 
fourrer, ardoir et èxillier tout le pays par là où ils passèrent, et y list 
prendre bien deux mille prisonniers, quy furent menés dedens Calais. Ils 
vindrent logier emprès Gravelines, à Rouge-Tour, à Yclebecque, à Poprin- 
giiuc et à Bailloeul. De là vindrent ardoir le Doulieu, puis se retournèrent 
logier à Hasebrouch, et de là desoubs Cassel, puis à Blendecque, puis oultre 
Saint-Omer. Ainssy rentrèrent en Calais, où ils ramenèrent biens non 
créables, charroy, boeufs, vaces, moutons, les prisonniers dessusdis et 
chevauche inlinie.
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CLV111.

De l’emprinse que les signeurs de Picardie firent sur ceux du Croloy
et sus la ville.

Tandis que le siège fut devant Calais, firent les signeurs de Picardie, est- 
assavoir ceux de Brimeu et ceux de Rainbures, qui esloient soubs monsi- 
gneur de Fille, une grande et honorable cmprinse devant le Crotoy ; car, par 
subtil moïen, ils firent issir la garnison de la ville, faindans aucuns com- 
paignons de guerre qu’ils estoient inarchans et qu’ils voloient passer le 
bras de mer pour aller à Abeville. Les Picquars s’estoient embusquiés 
dedens les celiers des faubours, quy saillirent et entrèrent pelle-mesle 
dedens la ville du Crotoy aveuc ceux de la garnison, quy tous furent illec 
pris et tué, la ville démolie et les murs abbatus ès fossés, mais il demoura 
une tour, qui séoit sur la mer, moult bien enclose de fosses vrayes, furnie 
d’Englès. Dont il advint en ce meismes an que ceulx d’Artois et de Vimeu 
vindrent mettre le siège devant la ditte tour. Ces Englès avoient refortilïiet 
et clos de palis la ditte ville, et s’estoient logiés dedens mains Englès, que y 
avoit amené le sire de Talebo d’Engleterre et de Normendie, lesquels Englès 
vindrent lever le siège, car lesdis d’Artois et de Vimeu habandonnèrent 
incontinent la place et se retirèrent chascun sur soy. Adont vindrent Englès 
bouter les fus à la Broie, à Aussy et à pluiseurs autres villes jusques à la 
conté de Saint-Pol.

En ce mcisme an, par rebellation de peuple, ceux du Franc tuèrent mes- 
sire Jehan de Bornes, signeur de Baussignies, lequel estoit parent prou- 
chain au duc Phelippe, dont la guerre s’esmut contre ceulx de Bruges, de 
laquelle il advint depuis moult grand meschief.
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CLIX.

Comment le duc Phelippe à main armée entra en la ville de Bruges, où la 
force ne fut point sienne, car Ville-A dan y morul.

Pour parler d’icelle guerre, il est vray que le joeudi devant la Trinité, en 
l’an mille 1111e e.t XXXVI11, le duc Phelippe, à grande puissance de gen
darmes, entra en la ville de Bruges, et pour ce que ceux de Bruges doub
lèrent, quand ils virent tant de gendarmes, qu’on leur l'eisl aulcun dangier, 
ils se misrent en armes, et y ot ce jour moult grande et moult terrible 
rebellation du peuple, car ils se mirent tous en ordonnance au long des 
rues, et avoicnl fermé lor marchiet, barré et y afl'uslé canons. Sy levèrent 
le pont de la ville et les enfermèrent dedens la ditte ville, dont les pluiseurs 
saillirent hors des murs, et crioient tous cnssamble : « Sela doit! sela 
„ doit!»'  Ils tuèrent moult de gendarmes, entre lesquels ils occlurent le 
gentil signeur de l’Ille-Adan, ung chevalier de France né de Paris, quy léau- 
ment avoit servy et vaillamment le dit duc Phelippe en tous ses affaires, 
quy, comme je croy, n’avoit riens ou peu fait de grand sans luy, non pas luy 
seullement, mais avoit aussy servy le bon duc Jehan son père, que Dieux 
absoille, mieulx que nul autre, et futapparant, se la porte n’euist esté has- 
tivement par force deffermée et ouverte, qu’ils euissent tué lor signeur, 
lequel se party hastivement de la ville, l’où il demoura maint gentil com- 
paignon de guerre, pour lesquels on fist l’endemain, de froit sang, ung hourt 
sur le marchiet, et là les liront ceux de la ditte ville décoller, au mains la 
plupart, et tant en fu fait que les inarchans estrangiers, comme Lombars, 
Ostrelins, Vénissiens, Génevois, Espaignars etaultres en orent moult grand 
pité. Sy s’assamblèrent et allèrent vers les hammans, ausquels ils prièrent 
tant et requirent qu’ils cessèrent l’occision et refraindirent lor ire, car à la 
requesle d’iceulx inarchans on en renvoya en la prison pluiseurs que on 
avoit amené sur le marchiet pour morir comme les autres *. Tellement se

1 Slac dood. Tuez ! '  bombardes qu'ils abbatirent tours et portes, quoy-
’  On lit en marge : Leur fureur durant, ils sail- que point n’y entrassent, car il y avoit résistence 

lirent à puissance hors de Bruges et allèrent assi- de bonnes gens qui le dcfïendircnt. 
gier l’Escluse, où ils jouèrent tant de canons et de
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repentirent ceux de la ville que, en brief temps, ils renvoyèrent ces respités 
de mort en lors pays, richement vestus et rabilliés tous d’une parure et aux 
despens de la ditte ville. Dont il avint que, dedens petittc espassc.et en ce 
mcisme an, fu manière trouvée de faire justice par l’ayde des estrangiers et 
de aucuns grands linaiges de la ville quy se joindirent aveuc madame la 
duccsse de Bourgongne, quy lors estoit venue en la ville, bien accompai- 
gnie sans forche de gendarmes, avoue laquelle s’estoient joings moult de 
de notables bourgois et marchans, pour ce que nulle marchandise ne 
povoit aller, ne venir en la ville pour tant qu’ils estoient réputés ennemis du 
prince, et sy estoit adont le bled plus chier qu’il n’avoit esté veu en l’aige 
des vivans; sy les commenchoit famine à constraindrc, par quoy se coeuil- 
lèrcnt enssamble tant d’ung accord et d’une aliance comme dit est, que ils 
prindrent les quatre hammans par lesquels la ville s’estoit rebellée et la 
mutation venue, et leur flst madamme trenchier les cols sur le meisine 
hourt où avoient esté scs gens mors, et furent mis sur quatre roes au 
dehors de la ville. De là en avant se commencha à amolyer la fureur du 
duc Phelippe, et commencha-on à envoyer ambassadeurs devers luy allin 
de parvenir à trailtiet et qu’il euist miséricorde d’eux, car c’estoit ung 
grand domaige qu’il ne couroit entre eux quelque marchandise, et bien 
congnoissoient leur grande et mauvaise rébellion et ne requéroient lors 
qu’on les voulsist prendre à merchy.

CLX.

De la chiereté du bled en cest an et de la grande mortalité.

En cesle année fu le bled sy chier et à sy hault pris qu il valloit à la 
mesure de Lille en Flandres VI livres la rasiere tout le long de 1 esté. Il 
rabessa ung petit après l’aoust, mais tout l’iver il demoura fort chier. * 
Au dit an mille 1111° et XXVIII, il fut grande mortalité et merveilleuse 
famine par tout le royaume de France , et s’enfuirent les Normans hors du
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nays de Normandie (tous du moins ceux du plat pays), pour la grand 
guerre que le roy y faisoit lors pour le reconequerre. Les rices s’en- 
fuioient par mer en Bretaigne, et les povres à piet en Picardie, les
quels vindrentfort bien à point à ceux du pays; car sy grand mortalité 
y estoit que les créatures moroient sans ayde et sans secours, pour ce que 
chascun fuyoit tellement l’un l’autre que souvent il convenoit morir tout 
seul. Mais, quand les Normans y lurent arrivés, povreté les conlramdy à 
mettre les mains partout, dont aucuns se looyent, et autres non; car d est 
vray que pluiseurs se misrent à ce mestier faire de garder les mallades 
plus pour desrober que par charité, et qu’il soit vray il fut adont notoire 
que souvent aucuns d’iceux avanchoient au niallade sa lin et l’expédioyenl
pour avoir de quibus et aller à ung autre.

En ce temps ung nommé Chariot des Mares, aveuc ung appellé le Quéruel 
et la Dire, coururent mervilleusement le pays de Caux, ouquel ils prin- 
drent l’abbéie de Fesquans et Longueville que le roy donna au dit la 
[■jire, dont depuis se nomma conte de Longueville, puis prindrent Dieppe 
et pluiseurs autres places, quy depuis se tindrent à force contre le siège 
des Englès, et sy prindrent en celle frontière Ponthoise, Gournay et Noeuf- 
Castel d’Agincourt. Le siège toutteffois que Franchois misrent à Ponthoise, 
fu par deux fois levé du sire dcTalebo, mais linablement à layde de ceux 
de dedens, quy estoient de la nation de la ville et qui avoient le ceur à 
leur signeur naturel, la ville de Ponthoise, quy est bien forte et de petitte 
garde, fut par les dis Franchois emportée d’assault en l’an XXXIX. Adont 
se rendirent au roy Meaux, Monstreaux et pluiseurs autres villes '.

1 On lit en marge : L’an X L , le dauphin Loys, se retraire, il perdy moult de scs gens et de ses 
aisnc fils de France, fist une grande armée et entra bagues. Sy fut tout aise quand il pot retourner en 
ou pays de Suysscs où il disoit avoir aucun droit, France, 
mais il fut grandement et rudement rebouté, et, à
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CLXI.

I) ’une manière de gens d’armes que le roy Charles misl sus, nommés escor
cheurs, quy faisoient guerre à tout le monde.

Eu 1 ’an XLI, le roy Charles dessus dit mist sus pluiseurs gens d’armes 
fenans les champs parmi le royaume de Frajice en sy gfande quantité qu’ils 
deslruisoient tout, car ils roboient bourgois, marchans, clergiet, nobles et 
loboureurs. Sy se nommoicnt « escorcheurs » ,  et les conduisoient pour 
capitaines Rodigue, Dimenche de Court, Pierre et Joachim Rohaut. Pour 
ces gens de compaignc qui se noinmoient-escorcheurs, convint faire le duc 
Phelippe armée pour à eux résister, nonobstant la paix d’Aras, qu’ils n’en
trassent en ses terres, car ils se disoient ennemis à tous et ne congnoissoient 
âme. Toutteffois le bon duc Phelippe les garda d’entrer en ses pays.

En ce temps estoit la pluspart du pays de Normendie en ruyne, et n’y 
demouroit âme du monde avant le plat pays, pour la grand rigeur que 
gendarmes tenoicnt en toutte la frontière et par les sièges quy longuement 
durèrent tant d’un coslé comme d’aultre sans livrer bataille, comme des 
Franchois en ce temps devant Louviers, et des Englès devant Dieppe où ils 
fermèrent une bastille quy longtemps dura et (ist grand mal à la ville et au 
plat pays. 11 fut adont avisé qu’on metteroit jus l’estât des escorcheurs, et 
ordonna le roy en lor lieu les frans archiers parmy le royaume de France, 
en telle faichon que une quantité de fus, selonc leur ricesse, payoient ung 
franc archier ses gaiges, quand il servoil le roy, et le montoient pour une 
fois, et, quand il ne servoit point, sy cstoit-il franc de touttes subsides, 
gabelles, tailles ou maletautes quy se payoient parmi b rance.
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CLXI1.

Comment les frans archiers f  urent mis sus.

En l’an XLII furent les dis frans archiers mis sus, quy fut, comme disent 
aucuns, la plus riche et milleur ordonnance que le roy list oneques pour 
tenir justice; car ces gens d’armes estoient ès bonnes villes ou aux sièges là 
où il plaisoit au roy quand il en avoit affaire, et ne prenoient aux champs, 
ne aux villes chose quelconque qu’ils ne paiassent. Ainssy de là en avant 
fu le royaume gouverné, quy moult avoit esté foulé par les dis escorchcurs 
et par autres, et fu tenu paisible en telle faichon que oneques puis ne fut 
nouvelle de roberic nulle parmi le royaume, et sy avoit par ainssy faire 
tousjours ses gens prcsls, au moïen desquels le roy fist de belles conc- 
questes.

CX LII1.
Comment le dauphin de France alla par force d’armes concquerre la

bastille de Dieppe.

En l’an après, le dauphin vint en Normcndie à grosse et puissante armée, 
quy passa pmr Amiens, l’où il list faire ung chat comme firent les Liégeois 
pour gaingnier Bouvines, et ce fist-il pour assaillir et prendre la bastille 
de Dieppe, à laquelle entre les autres il livra ung grand et mervillcux assault 
par une veille de Nostrc-Dame d’aoust, que on dist l’Asumplion, tant que 
la ditte bastille, quy moult estoit forte, au moïen du dit chat fu par force 
prise et démolie, et ceux de dedens tous mis à l’espée et mors. L’an ensié- 
want se rendirent pluiseurs villes, comme Gisors, Vernon, Mante, Roche- 
Guion, Chasteau-Gaillart, le Pont-de-l’Arche, Ponteau-de-mer et géné
ralement touttes les places dentre Paris et Rouen.
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CLX1V.

Comment le roy Charles recouvra la bonne ville de Rouen.

Puis vint en l’an XLV le roy Charles à tout grosse puissance avironner 
Rouen aux deux costés de la Saine, et list grand signe de y mettre le siège. 
Les bourgois et munans traînèrent tant devers le roy et aussy à ceux y 
eslans en garnison de par les Englès, qu’il fut entre eux conelud et avisé que 
tous ceux qui se vouldroient partir, s’en iroyent sauve leurs bagues, et 
ainssy se rendi la cité de Rouen, où le roy fu reclmpt à grande et solemp- 
nele teste. Puis fut mis le siège à Caudebech quy ne dura guaires, puis à 
Harfleu quy longtemps se tint. Après ce que llartleu et Hondefleur furent 
mis en l’obéissance du roy de France et que toutte la Saine depuis la mer 
jusques à Rouen fut dcspescliie des Englès, touttes les places jusques à 
Kaen se rendirent.

CLXV.

Du siège de Kaen quy en\brief temps se rendy au roy Charles, et de la
bataille de Fremigni.

En l’anXLVI fu par le]]conte de Saint-Pol ût le bastard d’Orléans conte 
de Dunois mis le siège à Kaen, et le tindrent bien trois sepmaines ains que 
le roy y venist. Depuis que toutte l’armée du roy y fut, encore se tint la 
ville grand temps, puis se rendy, sauve leurs corps et leurs bagues. Après 
ce que la ditte ville fu rendue, advint que pluiseurs garnisons dEnglès se 
rassemblèrent ou clos do Contantin en une ville quon disl Premigni, et 
illec vindrcnt combattre l’armée du conte de Itichemont, connestable de 
France, lequel accompaignié de noble chevalerie et de bons gendarmes 
se conlretint tellement qu’Englès furent illec desconüs, et y en demoura 
bien Vll° mors en la place.



220 LE LIVRE DES TRAHISONS DE FRANCE

CLXVI.

Du siège de Chierbourg où Franchois eubrent moult de maux.

Après touttes ces choses fut le siège mis à Chierbourg-sur-le-Mer, quy 
est moult forte place. Là ot moult périlleux siège et quy chier cousta au 
roy et aux Franchois, pour ce que la marée venant de la mer destourboit 
fort ceux du siège aux assaux et aux entreprises qu’ils faisoient journele- 
ment, car ils commenchèrent pluiseurs fois à miner le fort, mais quand la 
ditte marée venoit, elle gastoit touttc leur œuvre. Finablement tant y con
tinua le siège à grand deslroit qu’ils se rendirent, et partirent sauve leurs 
corps et leurs biens comme les aultres; mais vraycment, en toutte la Nor
mandie, ne orent sy dur siège que fut cesluy de Chierbourg.

CLXVII.

Comment le roy s’en alla en Gascongne, quand il ot nettoyé tout le
pays de Normendie.

En 1 ’an XLVI1I, après ce que le roy ot despeschiet tout le pays de Nor
mendie des Englès, comme dit est, il commist partout bons et soullissans 
capitaines ès villes et chasleaux dessus nommés, puis se parti d’illec et entre
tint son armée à intention de conquerre le pays de Gascongne, lequel avoit 
esté en la main des Englès, comme il appert par les cronicques de cy-devant 
et autres, bien de deux à IIIe ans; mais le dit roy Charles cy-dessus nommé 
vint atout son armée perchier parmy Normendie le Perche, le Maine, 
Poitou et Languedoc, et entra en Gascongne, et, droit en l’an XLIX, d mist 
le siège à Raionne et à pluiseurs forleresces, lesquels par force d armes, 
de siège et d’assaulx il mist en ce meisme an en son obéissance. En somme 
list tant qu’il reconquesla en cel an la plus part du pays.
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En l’an après, qui fut l’an L, le bon pappe Nicolas sisième tint le siège 
des pardons à Romme, et fut par le dessus dit Charles le siège pris à 
Bordeaux, par terre et par mer, et y list de moult grans assaux et escar- 
muces, tant par eaue comme par terre, et y vint ung capitaine du pays 
d’Engleterre, dont a esté parlé cy-dessus, nommé le conte Talebo, quy 
moult avoit fait de grandes entreprinses. Ce Talebot y vint accompaignié 
de bien vaillans et soulïissans hommes, cuidans secourir ceux de dedens 
Bourdeaux; mais, quand les capitaines de l’armée du roy sorent sa venue, 
ils misrent sus leur principale armée et les desconlirent, et y fut le dit 
conte de Talebo desconllis et mors aveuc touttes ses gens. Puis remist 
le dit roy Charles son siège devant Bordeaux sy fort et sy puissant que la 
ditte ville en brief jour fu mise en son obbéissance, et conséquamment 
tout les pays de Gascongne et de Bourdelois.

CLXVII1.

Comment ceux de Gand se rebellèrent contre le duc Phelippe, dont ils 
rechurent eux et le pmjs moult de maulx.

En ceste meismc année se rebellèrent les communes de Gand, pour ung 
esploit de justice que list le baillu de Was au commandement de son prince 
le duc Phelippe, et disoienl que le dit exploit appertenoit à faire aux 
signeurs de Gand et non à autre. Parentant que le dit baillu de Was faisoit 
son exploit, ils l’occhirent devant tout le peuple, dont le duc Phelippe fut 
moult indigné. Sy mist, pour les corrigier, garnisons à Audenarde et en 
pluiseurs autres places voisines.

Ceux de Gand cuidèrent avoir Alos. Le nuit de Haultes-Pasques, vint 
ung des hammans de Gand à Alos, grandement accompaigniés de gens de 
piet et de cheval. Sy commanda qu’on luy ouvris! la porte de par messi- 
gneurs de Gand. Les gardes de la nuyt liront venir le capitaine, quy luy 
demanda qu’il luy plaisoit. Il respondit : « Je suis icy envoyé de par nos
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„ signeurs et les vostres, ceux de Gand, pour garder la ville d’Alost de par 
» eux, car elle a lousjours esté et doibt eslre en leur demainne. Sy vous lay 
» commandement, de par mes dis signeurs, que vous ouvrés la porte. » 
Adont luy respondi le dit capitaine : « Se vous avés lettres ou vray ensain- 
>, gnement de mon très-redoublé signeur monsigneur le duc de Bour- 
» gongne, de par lequel je suy commis à garder ceste place, je suis content 
>, de le vous ouvrir et non aultreinent. » Adont luy respondi le hammant : 
« Je m’en voy porter ta response à Gand, et soyés sceur que prestement je 
» revenray sy fort que pour emporter la ville d’assault, comme nous avons 
» fait aultrefois; et pour le refus que à présent loy et ceux de là dedens 
)> nous avés fait, vous en serés tous pendus par la gorge, ains qu’il soit 
» demain nonne. »

Sy lost que ce hautman se fut party, le capitaine envoia devers monsi- 
gueur le duc à Brouxelles, lequel y envoya hastivement de ses archiers 
pour secourir la ville, se Gantois y venoient, et puis tist incontinent grand 
mandement par tout ses pays.

CLXIX.

Comment Gantois cuidèrenl emporter la ville d’Alos d’assaut.

Tantost et incontinent les communes de Gand se misrent sur les champs 
en armes, et le prochain lundi après le jour de Iiaultcs-Pasques s’en vin- 
drent devant AIos, lurnis d’artillerie et de trait, le cuidans emporter par 
assault, mais ils sy firent bien battre et tuer beaucop de leurs gens, et 
aulire chose n’y concquirent.
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CLXX.

Du siège d’Audenarde.

E» ce meisme jour, Gantois vinclrent mettre le siège devant la ville d’Au
denarde, et amenèrent amont le eaue moult d’artillerie, comme bombardes, 
canons, veuglaires, serpentines, pavaix et tous habillemens que à ung siège 
peult appartenir, pour abbatre la ville, mais en vain s’en travillèrent, car 
messire Simon de Lalain estoit dedens et maint aultre grand signeur bien 
pourveus de gendarmes et de trait pour la bonne ville tenir. Le siège y lu 
doncques par eulx mis, quy dura XII ou XIII jours, et meismement aucuns 
Gantois du siège se vindrent bouter vers Tournay en ung lort moustier, 
qu’on dist au Ponl-des-Pierres, pour garder le passaige, mais de là les vint 
deslogier le signeur de Saveuses, et les mist en desroy. Les mieulx à piet 
se sauvèrent, et les autres payèrent l’escot, car ils y laissièrenl les peaux, 
car les Picars misrenl tout au coutel.

Le duc Phelippe estoit pour lors logiet à Grantmons, quant Gantois 
tenoient siège devant Audenarde, et jettoient nuyt et jour bombardes et 
canons. Le conte d’Eslampes, quy lors conduisoit l’avant-garde, estoit oultre 
l’Escaull, du costè vers Flandres, en tirant droit sur leur logich, tellement 
que Flamens, quy prestement luy vindrent courir sus, tirant de leurs canons 
et chascun portant ung maillet de pionc à la manière du pays, lurent telle
ment recoeulliet des archiers picars de la ditte avant-garde, dont il y «voit 
quelque mille et Ve mis en deux elles, qu’ils les perchoient de part en 
part. Sy lor firent prestement tourner le dos pour estre empenè par 
derière.

Aucuns Gantois se tindrent ung petit contre les gendarmes à ung des- 
troil, mais riens n’y vallu, car ils furent tous desconllis, et y demoura mors 
grand nombre de leurs gens qui ne polrent luir. Quand ceux du siège 
d’Audenarde sçorcnl la destruction de lor gens, ils se misrent à retourner 
vers Gand, et laissèrent derrière canons et bombardes; sy lurent cachiel 
en desroy, dont à pluiseurs convint perdre les vies. Le duc Phelippe cesle 
nuyt s’alla logier à Tenremonde et laissa ses gens ou pays de Was.
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Depuis ou dit an, Gantois se misrent sur les champs et combatirent 
l’avant-garde au dit duc Phelippe, que pour lors conduisoit le conte de 
Saint-Pol, et furent de rechief Gantois desconllis; mais, ainssy qu’ils 
estoient mis en chasse et que ceux quy les chassoient estoienl en desroy, 
le bastard Cornille,fils naturel au dit duc Phelippe, fut par l’un d’eux attaint 
d’une picque, tellement qu’il le convint morir prestement, dont ce fut grand 
domaige, car en vente c’estoit ung gentil chevalier, vaillant et veitueux, 
redoubtés, cremus et amés en tous les pays de son père, et par cspécial en 
Luxembourg, où longtemps avoit esté desjà gouverneur et gardien de Mes 
en Lorraine. Pour ceste mort fit le dit duc Phelippe fort cxillier le dit pays, 
car il fist brûler villes et chasteaux sans à nulluy faire pardon.

A ceste bataille, quy fut vers Itiplemonde, furent fais pluiseurs cheva
liers, entre lesquels furent fais messirc Thibault de Luxembourg seigneur 
de Fiennes et messire Jacques de Fouquesoles.

Ainssy demoura ceste besongnc sans paix et sans trêve, par quoy le duc 
Phelippe fist garnir louttes les places des frontières de bons gendarmes, 
comme le mareschal de Bourgongne à Courtray, messire Anthoine de 
Wissoc à Alos, monsigneur de Noielle à Audenarde, et messire Jehan de 
Croy à Grandmons, et ainssy maintindrent la guerre toute ceste année, 
dont à maint homme cousta la vie; car il y avoit Gantois ou chatel de Pouc- 
ques, au chatel de Gavrcs et en maint autres châteaux ou fors moustiers, 
lesquels faisoient guerre sans raenchon, mettant tout au fu ou à l’espée, 
par quoy il y ot en l’iver moult grande occision d’un costé et d’aultre.

En cel an pluiseurs ambassades allèrent et vindrent devers le duc Phe
lippe, qui se tenoit à Lille, lequel se volloit pour sa part trop bien sou
mettre en l’appointement des Quattro-Membres de Flandres, mais Gantois 
ny voldrent enttendre, par quoy de rechief se party de Lille, et se mist sus 
les champs à grand puissance de gendarmes, et tyra vers Gand.
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CLXXI.

De la prise du chasleau de Poucques et de ceux de dedens qui furent
tous pendus.

Ceulx quy avoient au long de cest an tenu la frontière, comme le mari- 
schal de Bourgongne, Jacques de Luxembourg et messire Jehan de Croy, 
baillu de Haynau, menèrent l’avant-garde, et l’arière-garde conduisoit mes
sire Anthoine, le bastard fils au duc Phelippe. Sy iirent mener bombardes 
et canons, et misrent le siège devant le chasteau de Poucques. Là fu tué 
ung moult espécial et vaillant capitaine, nommé messire Jacques do Lalain, 
d’ung vcuglaire quy le féry ou visaige, dont moult grand deul fut démené 
en tout l’ost, mais ne demoura gaires que la ditte forteresce ne se rendist, 
car tant y ot afustées de grosses bombardes que tout fut rompu et débri- 
siet. Sy se rendirent à vollenté tous ceux de dedens, dont s’en ensievy qu’ils 
furent tous pendus à la porte de la forteresce, et sy estoient en nombre de 
cent à VI“ .

La ditte forteresce abbatuc cl la garnison exécutée comme dit est, loutte 
l’armée se party d’illec et tirèrent droit au chastel de Gavrcs, où on afîusta 
tant de gros engiens que le dit chastel fut abbatu, que l’on tenoit adont 
moult fort. Ceux de dedens se rendirent à vollenté : sy n’en orent point 
mains que les autres, car ils furent tous pendus.

Dedens Gand estoient pluiseurs Englès, auxquels ceux de Gand s’estoient 
alyés dès le commenchement de la guerre en eux ramenbrant du temps du 
siège d’Ypre, dont nous avons parlé cy-dessus. Ces Englès de dedens Garni 
vindrent ung jour à sauves trêves à Tenremonde devers aucuns aultres 
Englès de loi* congnoissancc,-lesquels estoient lors à saudées du duc Plie- 
lippe et de la compaignie du dit messire Anthoine le bastard de Bour
gongne, lesquels firent aveuc les dis Englès de Gand ung marchiet que ils 
feroient widier ceux de Gand à bataille aux champs pour venir lever le 
siège de Gavre, ce quy fut fait sans faillir; car, ainssy comme la place estoit 
rendue au mois de juillet, ens ou meisme an ils widèrent hors de la ditte 
Aille de Gand en grand puissance, selon lor faichon, car ils se misrent sus

29
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les champs à bien XLm hommes abastonnés selonc l’usaige (lu pays, princi
palement de picques, car ils en avoient tant que ce sambloit ung bois (le 
leur armée, et moult estoient haslis et entalenlés de combattre, car les dis 
Englès loi* avoient donné à entendre qu’ils desconliroient le duc Phelippe et 
son armée. Quand ils cuidèrenl aborder sus 1 avant-garde, ils furent preste
ment défiais du trait, dont les pluisettrs saillirent en l’eaue de l’Escault, et 
là se noièrent, car tant y en sailli que les vifs passoient oultre sus les mois. 
Aucuns autres se recoeullièrent en ung clos de costé vers l’EscauIt, ou illec
se tindrent grand pièche, et ne povoient les hommes d’armes entrer en eux 
à cheval pour la deffence qu’ils faisoient de leurs picqucs, dont ils orent 
grand foison, mais archicrs les firent d’illccqucs par vive force desmar- 
cliier. Maint demoura en la place par le tret, et ceux quy polrent saillir 
sans mort d’espée ou de lance, sailloient en la rivière de 1 Escault la ou ils 
se noyoient. Là en vit-on pluiseurs qui se sauvèrent par bien noci.

Après telle desconfiture furent les signeurs de Garni contens de venir à 
l’obbéissance du duc Phelippe, quoyque desjà ils avoient refusé plus d’une 
fois. Sy misrent sus une ambassade, laquelle ils envoyèrent en lost vers 
leursigneur requerre merchy, disant qu’ils estoient apparilliés de faire du 
tout sa vollenlé.

Le duc Phelippe, quy toutte sa jonesse avoit esté nourry en la ville de 
Gand, ot d’eux moult grand pité nonobstant leur rébellion. Sy fu content 
de eux, moiennant qu’ils viendroient à certain jour nommé dedens XV 
jours, en lor chemises, les pieds nuds et les quiels en signe dhumilité, 
jusques au nombre de trois cens hommes, et mille autres hommes sans 
chainture et sans chaperons, tous à genoulx, crians tous dune voix que 
comme fols et mal avisés ils avoient rebellé contre leur droitturier signeur, 
dont ils luy prioient merchy et luy demandoienl pardon ; et après que 
tous cnssamble ils avoient proféré ces mos, ung notable homme religieux, 
pour eulx et en leurs noms, se vint getter à deux genoux devant le duc 
Phelippe quy estoitou millieu de tous ses chevaliers à deux liewes de Gand, 
et de rechief proféra les dessus dis mos, et, en la fin de la parolle dicelluy 
religieux, se prindrent tous cnssamble à requérir merchy et pardon.

Ces choses ainsy faittes, le bon duc lor pardonna, puis fist fantost faire 
de par lui nouveaux officiers en la ville, ains qu il defleist son armée. 
Ohascun s’en retourna sur soy et se delïist l’armée, réservé une quantité de
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gendarmes que le duc envoya en la ducé de Luxembourg pour aucune 
rébellion que faisoienl ceux de Tyonville, lesquels furent brief réformé et 
mis à accord

CLXXII.

Du siège de Rodes.

En l’an mille 1111e et LIII, vindrent les Turcs mettre siège devant Rodes, 
où peu firent de leur proulïït, car là s’esloyent retrays pluiseurs gentils 
cappitaines, quy à grand force des naves et de galées avoient, en l’an devant 
dit, mervilleusement couru et pillié les terres du soldan et les terres du 
Turc, entre lesquels capitaines estoient le signeur de Wavrin et messire 
Joffroy de Thoisy, en ces parties envoyés par le bon duc et à ses despens, 
puissamment artilliés et accompaigniés de bons archiers, et avoient mené 
la plus grosse nave qui se trouvast adont en toutte la mer de Lèvent, et ce 
pour aydier à deffendre la sainte chrestienté, comme ils firent; car, au 
moïen de celle grosse nave, la ville de Rodes fut délivrée du dit siège *.

L’an ensiévant tint à Mantua le pappe Pie concilie, auquel convin- 
drent ambassadeurs de par tous les princes clirestiens, et y allèrent de 
par le dit duc Phclippe le duc de Clèvcs, le bastardde Brabant et le signeur 
de Cliimay.

1 On lit en marge : En ce temps se boutèrent 
pluiseurs Allemans de par le roy de Poulcnnc en 
la ducé de Luxembourg, le veullant avoir à tille 
de succession, mais le duc Phclippe quy du temps 
des guerres avoit preste à sa tante, dame d’icclluy 
pays, grosse somme de deniers, y envoya gen
darmes, puis y alla en personne, et y peint pluiseurs

forleresces, et mesmement une nuyt fu Luxem
bourg, la principale ville, prise d’emblée, pillic 
et robée.

’  On lit en marge : En cel an se firent les veulx 
h Lille par le duc Phclippe et par pluiseurs autres 
de aller combattre le Turc, ce que pas il ne fist 
pour la mort quy le souprist.
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CLXXIll.
Comment Loys de Falots, aisnè fil du roy de France Char le septime, s en 

vint ou pays de Brabant à refuge vers le duc Phelippe.

L’an ensiévanl, quy fut mille IIII0 et LVI, Loys, alors dauphin de 
France, fds aisné du roy Charles, lequel avoit esté mariés à la fdle du roy 
d’Escoche prumièrement, et après sa mort avoit espousé la fille au duc de 
Sçavoye, lequel Loys estoit renommé d’estre plus plain de ses volenlés que 
de raison, car il avoit par certain temps depuis son second mariaige fait 
guerre à son beau-père le dit duc de Sçavoye, et meismement à son père 
le roy de France, lequel ne l’avoit point vers luy dcsservy, pour quoy il 
fut de son dit père tellement enchargiés par ses démérites qu’il commanda 
à tous ses capitaines de gendarmes qu’il fuist pris et détenus, et, quy plus 
fort est, il le volt mesme débouter de la couronne et faire son hoir et suc
cesseur de son second fils.

Quand ce sçot le dit Loys, il fut en grand doubtc, et ne sçot bonnement 
quel chemin prendre, et pour refuge il se lira vers le pays de Bourgongne, 
où il trouva messire Jehan de Noeufchastel, mareschal du pays, auquel il 
descouvry ce qu’il avoit sur le ceur. Che bon mareschal tantosl et incon
tinent le prist en sa cure et sauvegarde, et dilligamment fist grande assam- 
blée de gens d’armes pour le conduire, car aullrement il n cuist peu passer 
pour les gens du roy son père, le signeur de Torssy et autres, quy sus luy 
tenoient aguet *.

Tant chevaucha en la conduite du dit de Noeufchastel la cotte d’Alemai- 
gne, que il arriva en Brabant, où il lut moult honnourablement lestoiés et 
rechupt du bon duc Phelippe, quy à ses propres despens luy fit entretenir 
son estât et servir comme il appartenoit à ung tel prince le dauphin et

1 On lit en marge : Moult cuist gaingnic le dit nommé Nicolas, pour guerroyer et ruer sur les 
mareschal à le laissier prendre et non lcrcchcvoir; places du dit mareschal, et fut cause que la dittc
car depuis que Loys fut roy, il bailla gendarmes maison de Noeufchatcl fut grandement amoindrie,
au fils du duc de Lorraine, alors marquis du Pont,
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héritier de France, ce que depuis très-mal il recongnul; car, après qu’il ot 
fait dcstruire le très-noble et très-puissant duc Charles, fils de ce Phelippe, 
il entra en ses pays à puissance et les fist tellement guerroier que moult 
les domaiga, car il fist démolir et abbatre villes et chasteaux, brûler le plat 
pays, occhir hommes, femmes et eniïans, et mesmement prebstres et gens 
d’église, et en fect volt déshireter une josne pucelle, seule héritière et fille 
demourée du dit duc Charles, laquelle il avoit levé des sains fons de bap- 
tesine et esloit son parin (Dieux, quel parin!), comme cy-après on verra 
plus en plain quand le tour cscherra, mais de tout ce ne se doibt-on esmer- 
villier, car, puisqu’il avoit persécuté son propre père, il povoitbien offenser 
aultruy, ce qu’il fist moult de fois à son frère et autres comme chas- 
cun scet.

L’an cnsiévant, la femme au dit dauphin vint devers son mary au dit 
pays de Brabant, laquelle y fut recheue comme raison estoil. Le bon duc 
Phelippe leur bailla une place à leur chois pour y converser tant pour leur 
plaisance comme pour leur sceureté, et leur habandonna de aller et venir 
par tout ses pays, tant ès bonnes villes comme ès forteresces, à tou lies 
heures que bon leur sembleroit, et leur bailla archiers et sceures gardes 
pour les conduire partout à lors bons plaisirs. Advint que il plot à Dieu que 
la damme euist génération en l’an après, quy fut l’an LVIII, car elle estant 
résidente ou chastel de Genappe, lequel lieu avoit son mari esleu pour la 
beauté comme pour la force de la place, elle enfïânla ung beau fils quy ot 
à nom Joachim. Du triumphe quy fut au baptisier 1 enflant, je me lairay, 
car trop metteroie à tout dire, mais seullemenl je veul bien dire et main
tenir que riens ny fut oublié. 11 estoit adont parmy b rance moult grand 
murmure que le fils du roy estoil retenu en pays estrange et hors du 
royaume contre le gré et contre la vollenté du roy, et loultelois le bon duc 
Phelippe l’avoitrechut et entretenoità instance de très-grand bien, aflin de 
nourrir tousjours paix et amour entre le noble sang royal et osier loutte 
rancune et malivolence, comme Juy et ses prédécesseurs avoient tousjours 
fait.

En l’an LIX envoya le duc Phelippe pluiseurs ambassadeurs devers le 
roy Charles à Paris, à Chartres, a Tours, a Bourges et ailleurs, aflin de 
traittier que le roy voulsist estre content de son dit fils le dauphin, et qu’ils 
peuissent communicquer cnssamble comme raison estoit, mais le dit roy
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10 prenoil tousjours mal cil gré et à iéloniele tournent.Mesmenientpendant 
ce temps il fut mal content du duc d’Alençon, lequel il clmrgoit de trayson, 
par quoy il fist assambler ses dousc pers à comparoir à Monlargis pour 
illec seoir en jugement et avoir leurs oppinions sur le fait du dit duc 
d’Alenchon, et volt espécialement que le duc Phelippe fuist constraint de j  
comparoir en personne au dit jour assignié, comme tenu y estoil tant à 
cause de sa duché de Bourgongne comme de sa conté de Flandres; et, 
pour tant que au traittiet d’Arras dont cy-devant avons parlé, d lut apointiel 
que jamais du vivant d’icelluy roy Charles, alors rengnant, père à ce Loys, 
le duc, ne son lils ne sont tenu de servir en rien au dit roy s’ils ne veulent, 
ains doivent tenir les terres dessus dites sans relief, ne servaige,et, se le roy 
Charles ne se fuist de ce mandement déportés, le duc commenchoit a faire 
ses préparations pour y aller sy fort que sans luy faire obbéissance 
passer parmy le royaume de France, mais, quand le roy le sçot, il se 
déporta comme raison estoit.

En l’an LX, le duc Phelippe, tousjours contendant à bien faire et de 
complaire au dit dauphin, le mena en son pays de Flandres, à Gand, à 
Bruges, à Yppre, à Fûmes, à Bergues, à Boulongne, à Saint-Omer, à 
Aire et en mainte ville, et puis le mena ou chaslel de l’Esclusc, mais depuis 
a esté mainte fois dit que le bon duc Phelippe menoit le leu es brebis.

En l’an après trespassa le roy Charles, quy fut le LIX° roy de France et 
lu le septime de ce nom, et Loys son lils fu le LXe roy et le Xl° de ce nom. 
Au trespas doneques de celluy Charles estoit encoires Loys au pays du dit 
duc Phelippe, lequel duc fist ung grand mandement et assambla moult de 
gendarmes, au moien desquels il fist couronner le dit Loys, car accompa- 
guié de toutte la chevalerie de ses pays il mena le dit Loys sacrer a Rains 
en grand triomphe et tel que jamais ne fut veu pareil. De tout dire et 
déclairier je me passeray, pour ce que tout ne tourna à guières de pourfil, 
car tantost que ce roy fut essours en gloire royalle, il ne congnut nul de 
ses bienfaiteurs du temps passé, ains en briefve espasse les despoinla d au
cunes ollices, desquelles il les avoit prouveus en son joieux adyenement. 
Après qu’il ot rechupt son sacre à Rains, ains qu’il widast de l’église, le bon 
due Phelippe luy requist que, en recongnoissant que le haulte honneur 011
11 estoit venus paisiblement et sans contredit, luy venoit de la boute deDieu, 
dont tous les biens procèdent, il voulsisl, en la bonne cité de Rains et
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par loul son royaume modérer et alégiérir le peuple des grandes charges 
qu’ils avoient de tailles et impositions, ce qu’il list; mais peu dura le don, 
car en brief tamps et en la meisme année les olïiciers royaulx commcn- 
chièrcntà les prendre et lever comme on avoit accouslumé, dont pluiseurs 
bons bourgois de Rains lurent mis à mort,et mesmement pluiseurs femmes 
et enffans, pour une rébellion qu’ils avoient fait au recoeullier les dilies 
gabelles.

L’entrée quy se lisl à Paris, de la manière et du triumphe,on le Iroeuve 
en moult de lieux, par quoy n’est bcsoing de le cy réciter.

CLXX1V.

Le roy alla en Gascongne.

L’an mille 1111e et L X ll, lut le dit roy Loys en Gascongne et en Ghuienne 
faire et rechcvoir les sermens comme de couslume est accouslumé de faire, 
ausqucls pays il ordonna partout ses garnissons, au mains ès fortes places 
sus la mer faisant frontières aux Englés, puis revint en Normandie, où 
pareillement il furnist loulte la frontière marine. Et en recongnoissant la 
bonté à luy faitte jadis par le bon duc Phelippe, il ordonna au conte de 
Charolois, son fils-,- de estre gouverneur général de tout le pays de Nor- 
mendic,où il devoil coeullier et lever pour ses gaiges anuelement LXm escus 
d’or. Le dit conte de Charolois lut par la pluspart des bonnes villes ou dit 
pays faire et rechevoir les sermens des capitaines par luy commis au nom 
du roy, mais ce temps ne luy dura g uai res ; car, en l’an après, le roy quy 
peu estoit constant, mua son propos et déporta le dit conte de Charolois du 
gouvernement, etc., et le donna au signeur de Croy, lequel, a la requesle 
du duc Phelippe, son signeur et maistre, avoit este lait grand-maistre 
d’ostel de France; et se tenoit pour lors le dit Croy a lostel du roy pour 
ce qu’il faisoit double que point ne l’euist pour agréable le dit conte de 
Charolois.
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CLXXV.

Comment le roy vint en Picardie pour ravoir les terres engagies.

En cel an vint le roy en Picardie, à Abeville, Amiens, Aras et à Tournay. 
Le duc Phelippe estoit adont à Bruges; puis vint le roy à Lille, le XIXe jour 
de février an dessus dit, et séjourna illec jusques après le behourt, auquel 
jour on est accoustumé de laire en la ditle ville joustes et esbatemens, et 
donnèrent les bourgois ung esprivier au mieulx faisant, où le bon duc 
Phelippe vint viseter le roy, et de là ne se party tant que le roy y fut.

En ce meisme an y ot de par le duc ung grand parlement tenu à Hesdin, 
le roy estant à Abeville, et estoient ambassadeurs d’Engleterre pluiseurs 
grans signeurs du pays à Saint-Omer. Longtemps dura ce parlement, cuy- 
dant apoinlier la division d’Englelerre, mais ce ne se polt faire pour ceste 
fois, carie roy soustenoit le roy Henri desja par fait de gueirc piisonniei 
du roy Édouard, et le duc Phelippe soustenoit le dit Édouard, pour ce que 
auparavant avoit esté par le roy Charles veuillant exauchier la maison 
d’Anjou dont sa femme estoit saillie, et conjointe et donnée pour femme au 
dit roy Henry la fille au roy Regnier, roy de Sézille et duc d Anjou, tant 
pour l’exauchement d’elle et de la ditle maison comme pour incitei Englès 
à deffaire la maison de Bourgongne, ce que bien ils cuidèrenl faire, mais la 
divine providence y provey, car le duc Phelippe fisl tellement que le duc 
d’Yorc, vray héritier du bon roy Richard, prist et meult guerre contre ce 
roy Henry, et jà-soit-ce-que ce duc d’Yorc fuist occis en une bataille, sy fut 
loutteffois tellement sa guerre soustenue que son fils, nommé Edouard, 
après grande effusion de sang, fut couronné roy d’Engleterre, ouquel 
royaume, par force de bonne querelle, après pluiseurs batailles ou est mort 
à diversses fois presque tout le noble sang d’Engleterre, est demoure 
paisible roy. Ainssy doncques ceux quy quéroient vcngier leur injure et 
delïaire la noble maison de Bourgongne, eulx poussans oultre mesure a 
commenchier leur guerre mal fondée et soustcnus dun sy puissant îoy 
comme fu Charles et après Loys, ne polrent venir à chief de Icui unpiisc, 
ains eulx-mesmes se trouvèrent en peu de temps sy au bas que il convint
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la roynne d’Engleterre, venue comme dit est de la ditle maison d’Anjou 
et son fils le prince de Gales, héritier putatif de tout le royaume d’Engle- 
terre, venir vers le dit duc Phclippe mendier, et comme repentant de sa 
folie, donnant à entendre son cas jà irrécupérable, ausquels il subvint de 
une bonne portion de ses biens, et le fist hounourablement conduire tant 
qu’elle fut arrivée vers son frère le duc Jehan de Lorraine. Et, quoyquc 
au dit parlement, quy se tint en la ville de Ilesdin, fussent pluiseurs choses 
remonstrées par les gens du roy tendant aux fins que par le moïen du dit 
duc Phelippe on feist accord entre les dittes parties d’Engleterre à I’avan- 
taige de Henri et au désavantaige et confusion de Edouard, riens ne fut 
fait, dont ce roy Loys ne fut pas bien content, car le dit roy Henri estoit 
son cousin germain, et la roynne sa femme estoit sa tante, seur de sa mère. 
Nous lairons ces besongnes d’Engleterre pour le présent et revenrons à 
nostre matière.

CLXXV1.

Comment le roy Loys trouva occasion de avoir guerre au bon duc Phelippe, 
lequel luy avoit fait tant de biens, de laquelle guerre il convint morir 
pluiseurs nobles hommes et advenir maux inextimables.

Il est vray que au trailliet d’Arras dont nous avons par devant parlé, la 
paix fut trouvée entre le roy Charles et le duc Phelippe, par tel condition 
que le dit duc Phelippe ou ses ayans-cause tenroient toutes les villes desus 
la rivière de Somme aveuc Monstreul et autres appartenances au droit du 
roy entre la ditte rivière et Flandres, réservé Tournay, et pareillement 
aucunes sur les marches de Bourgongnc, et ce tant que le dit roy, ses hoirs 
ou ayans-cause aroient payé la somme de quatre cens mille escus d’or, 
laquelle somme le dit roy Loys fist au parlement qui se fist à Hesdin pré
senter à rendre, payer et rembourser affin de ravoir les villes dessus dittes, 
et quoyque tout ce luy fuist accordé par le dit duc Phelippe, néantmains 
sy ne le volt nullement consentir le conte de Charolois son fils, ains disoit

30
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et maintenoit que le roy ne devoit, estre à ce recheus, se par avant il ne 
faisoit fonder aucuns monastères, comme il estoit tenu de faire par le 
traittiet d’Arras, pour la mort de feu de très-noble mémoire et très-illustre 
prince le duc Jehan de Bourgongne son signcur et grand-père.

Lors y ot grande division, et fut le dit conte de Charolois, pour lors 
estant à Bruges, pluiseurs fois mandé par pluiseurs messaiges et par 
pluiseurs lettres cscriptes du roy et de son père, en luy mandant quil 
venist devers eulx à Hesdin, où le dit roy Loys estoit venus pour à ce 
mieux besongnicr, mais une fois pour touttes il respondy qu il n iroitpoint. 
Ains monta à cheval et dist à scs gens : « Quy m’aimme, sy me siewe ! »» et 
s’en alla en Hollande, où il mena aveuc luy moult de nobles hommes, entre 
lesquels et des prumiers estoient le conte de Saint-Pol et son frère messire 
Jacques de Luxembourg, dont le roy se mcscontenta sy fort du dit conte 
de Saint-Pol qu’il l’euist fait bannir de son royaume, se n’euissent esté ses 
enlfans quy vers luy pourchassèrent lousjours son traittiet, lequel ils ne 
pooient obtenir pour le signeur de Croy, quy à son povoir l’empeschoit.

CLXXV11.

Le voiaige de Turquie.

En l’an de grasce mille 1111e et LXI11I vint de par les Vénitiens a Lille le 
marquis de Ferare, Francisque, pour obtenir du duc Phelippe qu’il vousist 
envoyer aux dis Vénitiens aucune ayde de gendarmes pour les aydier à 
guerroyer le Turc, jusques à tant que luy-mesmes et sa grosse armée vien- 
droit, donnant à entendre que les dis Vénitiens faisoient par delà grande 
assamblée pour le joindre à l’armée qu’ils attendoient de pluiseurs pays. Sy 
fistle dit duc Phelippe, à l’Escluse, préparer galées et carvelles de guerre, 
lesquelles il fist prouveyr de vivres pour demy-an, et en iceux mist bons 
capitaines, accompaigniés de bonnes gens de guerre, jusques au nombre de 
deux mille, desquels il fist souverain capitaine messire Anthoine de Bour-
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gongne, son lils bastard. Ces navires et ces gens partirent de I’Escluse, 
firent la volte de la mer et passèrent l’estroit de Gibaltar, tant qu’ils arri
vèrent auprès de Marsclles en une préveille de la Madelaine, sans que par 
eulx l’uist fait chose quy à extimer faice, ou quel lieu de Marseilles ils 
séjournèrent jusques après le Noël, en laquelle espasse il en morut bien 
XVIe ou plus de peste et d’autre meschancc.

Le conte de Charrolois estoit deuement adverty d’une grande trayson 
quy dès auparavant s’estoit machinnée au royaume de France pour le 
destruire et mettre à mort, par quoy il ne volt nullement aller ver le roy, 
quand luy et son père le mandèrent à Hesdin, et mesmement manda au dit 
messire Anthoine, son frère bastard, au dit lieu de Marselle que de la ne se 
bougast, se de luy prumier n’avoit vrayes nouvelles de ce faire. Le cas de 
la ditte trayson fut tel que le roy Loys et son conseil firent ung certain 
marchiet à ung noble homme appcllé le bastard de Reubempré, frère bas- 
tard au signeur de Reubempré, lequel avoil espouse la seur du signeur de 
Croy, tellement que le dit bastard iroit ou pays de Hollande à une ville 
sur le Rin séant, nommée Gorkem, où alors se tenoit communément le 
dit conte de Charolois, et lu bail lié à icelluy bastard ung très-espécial 
maronnier aveuc pluiseurs compaignons, fors et rades, usités sur tous 
autres de la mer, aveuc une karvelle mervilleusement habille à courir 
de tous vens, et se faisoit ce maistre maronnier fort que, s’il avoit en 
la ditte karvelle XL piés d’avantaige, il donnoit sa teste a trenchier, 
se louttes les navires d’Engleterre et de Hollande le povoient jamais 
aconsièvre. Le dit bastard se parti sur ces conditions et marchanda de 
ramener le dit conte parmi certains deniers qu’il en rechupt et devoil 
rechcvoir son emprise achevée. Sy s’apensa qu’il s en iroit logier en la 
ditte ville de Gorkem, faindant d’acheter aucune grande marchandise au 
dit pays, pour ce qu’il luy sambloit que le dit conte estoit josne, et que 
par renommée il aymoit de fréquenter la marinne, faisant son conte 
qu’il seroit bien dilligent de venir regarder la fachon du dit bateau, ou 
penssant que, se d’aventure il alloit aucunement esseullé parmy la ville, 
comme josnes signeurs se vont aucune fois esbattre, et ils se veoient les plus 
fors ils le rnviroient par force et le menroient par vive force jusques au 
dit bateau et par ainssy le amenroient devers le roy. Sus ces foies imagi
nations se sont mis à la voye à voille levé, et tant singlèrent de nuyt et de
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jour qu?ils arrivèrent à Gorkem, où estoit le dit prince logiet en sa maison 
de ce nom, soy donnant garde. Ils ont laissiel quelque-ung à garder leur 
bateau, puis s’en vindrent logier au milleur liostel de la ville, voire pour 
une hostelerie où on avoit accouslumé de logier toutles gens de bien, prin- 
cipallemenl marchans de quelque pays qu’ils venissent.

Celluy baslard, quy aultre fois avoit fréquenté le pays de Hollande ou 
temps des guerres dessusdittes, congnoissoit tout le pays et scavoit le lan- 
gaige, aussy faisoient ses compaignons; et lut bien illec logiet trois sepmaines 
ou ung mois, parlant à lor hoste et boslesse de pluiseurs choses et de plui
seurs marchandises, quy disoient lor estre duisables, et ce disoient-ils pour 
celler lor malice. Finalement tant y séjournèrent, disans qu’ils attendoient 
aulcuns de lor gens quy estoient allé en Frise et en Prusse, que une lois 
qu’ils estoient en lor chambre, cuidans estre à leur privé, ainssy que Dieux 
volt proprement que la trayson fuist sceue, l’ostesse les escouloit et bien 
regardoit lor contenanche. Sy luy juga le ceur qu’ils conlendoient à lare- 
chin ou roberie ou à quelque mauvaistié, par quoy I’oste de laïens vint 
prestement à la justice de la ville et lor dist que à l’apparence et sainblanl 
de ses hostes, comme il l’entendoit, ils séjournoient illecques pour aultres 
aflaii ■es que lor parolle comunalment ne donnoit à entendre. La justice en 
list adverlir les maistres d’ostel de la court, quy lantost firent commande
ment de les prendre et amener, ce qu’on fist dilligamment, puis furent 
cherchiés et mis à question. Sy fut trouvé sur le dit baslard une lettre 
sailée du propre seau du roy, par lequel apparoit certification du don que 
le roy luy ot promis sy luy rendoit le dit conte de Charolois, dont la nou
velle fut incontinent sceue parmy la ville et par tout les pays du bon duc 
Phelippe, quy tant avoit fait d’honneur et de plaisir au roy devant dit, après 
et devant le trespas du roy Charles son père.

Pour retourner au voiaige de monsigneur le baslard de Bourgongne, 
environ le mois de jenvier, le conte de Charolois son frère luy manda que 
tosl et incontinent il venist par devers luy et ramenast ce que Dieu luy 
avoit laissié de gens. Sy monta prestement à cheval à Marselles, et renvoya 
sa navire au pays de Flandres, puis s’en revint par terre. Touttellois, ains 
qu’il parlisl du pays, il fut moult noblement et cordialement lestoiés du 
roy de Sézille, du duc Jehan de Calabre, son fils, et de pluiseurs signeurs 
du pays, nonobstant les guerres du temps passé, mais pour tant que son
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père le (lue Phelippe avoit recoeullicl sa lille, la roynne d’Englcterre, esca- 
chie de sa (erre comme dit est, dont moult se disoient ses pareils et amis 
eslre à luy tenu. Ils baillèrent au dit bastard lettres certilians comment le 
roy de France avoit empris de luy rosier tous ses pays et de faire morir 
son lils, dont moult grand doeul advint depuis à Bruxelles en la court du 
dit duc Phelippe, quand la chose futsccuc; car les enflans des signeurs de 
Croy estoienl alors des plus approchiés au service du dit duc Phelippe, et 
loutteffois on les tist partir hastivement, dont moult desplot au duc, mais 
linablement ils s’accordèrent au conseil du mareschal de Bourgongne et à 
la pluspart de ceulx du conseil, quy bien veoientquedemourcr n’y povoienl 
contre la volenté du conte de Charolois.

CLXXVI11.

Le mariaige du roy Edoward.

En ce meisme an espousa le roy Édouard d’Engleterre la tille au signeur 
de la Rivière, niepee au conte de Saint-Pol, tille de sa seur, laquelle avoit 
eubl jadis espousé le duc de Belhford, en son temps régent de France et 
d’Engleterre, dont nous avons en ce présent voluinme moult parlé, lequel 
avoit par avant elle eubt espousé la seur au dit bon duc Phelippe, et après 
le trespas d’elle, il espousa la seur au dit conte de Saint-Pol et n’ot nuis 
enflans de ces deux dainmes; mais, après le trespas du dit Belhford, la 
darnmc ol espousé le dit signeur de la Rivière, dont elle ot pluiscurs beaux 
enflans, entre lesquels il ot une moult belle demoiselle, que, pour sa beauté 
et bonté, le roy Edouard volt avoir à femme, et le prist à mariaige au dit 
an. et furent les noces failles en sa chité de Londres, ou mois de février, à 
grand sollempnité.
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CLXXIX.

Du mandement que le conte de Cliarolois fist pour aller à Monleherri.

L’an mille 1IIIC et LXV, fist le conte de Cliarolois grand mandement par 
tous les pays de son père, et fist exprès commandement à tous chevaliers 
cl escuiers ayant accoustumé de fréquenter les armes qu’ils soient tous 
prêts, atout le plus de gens que finer ils polront, pour faire monstres à 
Solcmmcs en Cambrésis et aller où bon luy samblera, soit contre le signeur 
de Croy ou ses alyés. En ce temps fu grand nouvelle que le duc de Berri, 
le duc de Bourbon, le duc de Bretaigne et le duc de Calabre avoient sailé 
aveuc le dit conte de Cliarolois, et avoient promis d’estre enssamble à Saint- 
Denis en France, environ le Saint-Jehan d’esté, pour aucunement réformer 
le gouvernement du roy, lequel en pluiscurs usaiges voloit despointier les 
nobles princes de France issus de son sang, et aussy pour ce qu’en plui
scurs faichons grcvoit et travilloit les habitans de ses pays. Sy se parti le 
dit conte de Cliarolois de la ville de Lille, où il fist chargicr de Vil à VIII 
chariots d’artillerie, tant de canons et de bombardes comme d’autres habil- 
lemens propices à siège tenir et lever ou à deffcndrc villes et chasteaux, et 
au dit pays de Cambrésis ordonna tellement son armée que le conte de 
Saint-Pol ot clierge de son avant-garde, accompaignié de son frère Jacques 
de Luxembourg et de scs trois fils, est-assavoir les contes de Marie, de 
Brienne et de Roussy, et aussy de ses deux nepveux le signeur de Fiennes 
et mcssire Jehan de Luxembourg, monsigneur de Habourdin et pluiscurs 
autres chevaliers cl escuiers. En la bataille estoient pluiscurs nobles 
hommes des pays de Ilaynau, de Brabant, de Gueldres, de Clèves et de 
pluiseurs autres lieux d’Allemaingne et de Flandres, soubs la conduite de 
messire Adolf de Clèves.

L’arrière-garde du dit conte menoit et conduisoit messire Anthoine le 
bastard de Bourgongne, frère au dit conte de Cliarolois, lequel avoit en sa 
compaignie pluiseurs nobles chevaliers et escuiers, tant de Picardie comme 
de Flandre et d’ailleurs. Cesle armée, ainssy lurnie de gens de bonne estoffe, 
se lira vers la rivière de Somme, et là séjournèrent environ XV jours ou
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plus, et ce pour tant que la ville de Péronue se tcnoit pour le conte de 
Nevers, que nous avons nommé le signeur d’Estampes, auquel estoit escheu 
les contés de Nevers et de Réteys par la mort de son frère. La ditte ville de 
Péronne se tint et ne volt obéyr au conte de Charolois, lequel n’ol point 
conseil d’y mettre le siège, doublant trop longue demeure; sy passa sa ditte 
armée à Hem et à Bray la rivière, où fut commis pour garder la frontière 
le sire de Roubaix. Le sire de Saveuses fut depuis commis à Royc et à 
Mondidier.

L’armée de messire Anthoine le bastard vint devant Nelle, quy tantost 
se rendi, puis vindrcnt de là devant Beaulieu, une forte place appartenant 
au signeur de Néelle, lequelle se tint une espasse, mais on le baty si mer- 
villeusement de bombardes et de canons que, au bout de VIII jours, ils se 
rendirent sauve lors vies et lors bagues. De là vindrcnt au Pont-Saint- 
Maxence, où toutte la ditte armée passa la rivière d’Oise, et là fut commis 
à garder la plache et le passaige ung escuier nommé Ernoul de Ilérimès, 
puis tirèrent droit à Saint-Denis, où la ditte armée séjourna X ou XII jours. 
Ce séjour faisant, vindrcnt pluiseurs de la ditte armée eux monstrer devant 
Laigny-sur-Marne, laquelle se rendi, et y fut commis pour garde messire 
Josse de Lalain, fils alors de messire Simon, et dcmourèrent illec en sa 
compaignic pluiseurs nobles hommes de Flandres, jusques au nombre de 
bien IIIe combatans. Cela fait, le conte de Charolois fist mettre ses gens en 
V batailles moult bien ordonnées, et s’en allèrent devant Paris, où se mut 
une belle escarmuche. Là fist le dit conte parlementer aveucques aucuns 
bourgois des principaux de la ville et aveucques Joachim Rohault quy 
pour lors y estoit capitaine commis du roy à garder la ville, auxquels, 
après touttes devises, ung hérault de par le dit conte leur requisl passaige 
de par monsigneur de Berri, régent et gouverneur de France, car ainssy 
l’avoient les dis princes conclud par leurs lettres au cas que le roy ne se 
voulsisl réduire elles laisser joïr paisiblement de leurs terres et signouries. 
A ce fut par iceulx de Paris respondu que, se le dit de Berri estoit illec 
présent, ils estoient prests de baillier passaige, mais non aultrement. Lors 
se tira toutte l’arméé au pont Saint-Clau, où le passaige lor fu pareillement 
refusé. Adont trouva manière le conte de Saint-Pol, par bateaux qu’il assam- 
bla sus la rivière, de passer oultre aveuc son armée, et tant traitta de son 
costé à ceux du fort qu’ils luy ouvrirent le passaige. (/estoit ce à quoy le
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roy conlendoil qu’ils lussent oultre la rivière, car il les avoil lousjours fait 
chevauchier depuis qu’ils passèrent Sonnnc, et avoit aveuc luy en Bour- 
bonnois moult grand nombre de gendarmes, au moïen desquels il bailloit 
empeschement au duc de Bourbon, auquel il ardoit et destruisoit tout son 
pays. Aveuc ce avoil une grosse armée quy empcschoit au duc de Brctaigne 
et au duc de Béni, son frère, de eux venir joindre aveuc le dit Charolois. 
Quand il sçot que le dit Charolois fut oultre la rivière, il assambla ses gen
darmes enssamble, et lisl ung moult grand ost, aveuc lequel il chevaucha 
jour et nuyt, à tue-cheval et au lérir de l’esperon, XXIIII lieues sans rc- 
paistre, et adevancha par chemins couvers les armées aux autres princes, 
quy de luy ne se donnoient garde, alïin de sousprendre l’armée des Bour
guignons , lesquels estoient logiés ou Parisis auprès de Monleherri.

Quand les avant-courreurs du conte de Charolois luy apportèrent nou
velles que le roy venoit moult efforchicment et à grand ost, et que il venoil 
sans, laulte pour le combattre, comme bien estoient adeertenés (car ils ve- 
noientde là où on les avoit envoyé à l’instance de trouver le duc de Berri 
et les autres princes pour les conforter et dire que leur signeur le conte de 
Charolois venoit, mais ils avoient bien sceu que c’estoient leurs ennemis), 
adont le dit conte de Charolois mist prestement ses gens en arroy et en 
belle ordonnance, et list fortitïier son ost en ung val au-desoubs de la ville 
de Monleherri, du costé de Gatinois, en une belle plaine, et illec list fermer 
et enclore tout son ost, et par derrière avironner de son charroy, dont il 
ot foison. Par devant l’armée et au front de scs batailles, au lès vers la 
monlaigne où il attendoit ses ennemis, il fist planter pels aguisiés dont ils 
liront baye au devant des coureurs, et lurent moult d’hommes à ce embe- 
songniet jour et nuyt, tant que bien estoient illecques sceureinenl enclos, 
et s’ils ne fuissent d’eux-mesmes partis dehors, on les euist à grand paine 
eubt sans affamer. L’endemain, quy fut le XVIe jour du mois de jullet an 
dessusdit, par ung mardi malin, le roy vint à moult grand ost où estoient 
moult de gendarmes duis à la guerre, lesquéls se rengièrent tous sur la 
monlaigne autour du chasteau du dit Monleherri. Et quand le conte de 
Sainl-Pol, chief de l’avant-garde, les vit sur le mont arriver sy efforclue- 
menl, il eslut en tout l’ost certains courreurs habilles et duis de guerre, 
montés à l’avanlaige, lesquels se férirent parmy les rens des branchois, et 
y ot illec sur la ditte monlaigne pluiseurs lances rompues d ung costé et
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d’aultre, tant que les dis courreurs importèrent au conte de Sainl-Pol que, 
à l’apparance qu’ils avoient veu de l’armée du roy, gendarmes lor crois- 
soienl tousjours à force. Dont dist le conte de Saint-Pol : « Se nous demou- 
» rons icliy enfermés, ils nous feront morir de l'ain. Mieux vault que nous 
” les assaillons à bataille, ains qu’ils ayent plus grand force. Se nous les 
» poons avoir sus de la montaigne, ils sont tous noslres. »

Adont list chascun tirer hors de son fort, et sy envoya pluiscurs des fort 
montés les escarmuchier, tellement que après que les archiers furent mis à 
pict et en ordonnance par elles à chascun costé de leurs Lanières et cstan- 
dars, dont ils orent pluiscurs (et fait bien à noter que chascun archier avoit 
à sa cliainture ung gros maillet de plonc à guise d’espée), les dis courreurs 
se lérirenl en la bataille à ung costé de la montaigne, tellement que ils les 
firent desmarchier, mais aultres Franchois descendirent sur une des elles 
d’iceulx Bourguignons à sy grand puissance que à l’aborder ils portèrent 
jus la pluspart des archiers de la ditte elle et abalirent, grand quantité d’ar- 
chiers à piet, quy lurent moult travilliés tant de cops des lances connue 
foulé des piés des chevaux qui sur eulx vindrent en sy grand multitude 
que il en y ot grand plenté de blechiés et d’aultres mors, et sy en prindrent 
grand plenlé de prisonniers, lesquels ils menèrent à Paris; car après ccste 
première emprise la pluspart des Franchois s’en allèrent à Paris et ailleurs, 
disans : « Le roy a gaingnié la bataille! Charolois est mort! »

Ces gallans, quy ainssy disoient, n’avoient gaires maintenu l’estrif pour en 
donner sy clèrc sentence, mais créés qu’ils avoient cheminé sans beaucop 
regarder derrière eux. La chose alla bien autrement qu’ils ne disoient; car 
prestement que Bourguignons virent l’une de leurs elles ainssy foulée, ceux 
prumiers quy porloient les Lanières et estandars, mirent piet à terre, et 
conséquamment tous les aultres, et ou millieu du champs se tindrent 
comme ung mur et attendant la puissance royalle, sur lesquels Bourgui
gnons Franchois revindrent encoires pluiseurs fois sy elforchiement que 
ils ochirent le signeur de Quennoit sur le Deule, quy pour ce jour porloil 
la mestresse ensaigne du dit Charplois, laquelle fut concquestée, mais ne 
demoura guaires quelle fut arrière regaignie des Bourguignons par la 
force et puissance des bons archiers de Picardie, quy tiroient si fièrement 
qu’ils faussoient cuiraces et bringandines de part en part. Toutteffois au 
rescourre la ditte ensaigne y ot pluiseurs hommes occis d’une part et

31
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d’aullre, entre lesquels lu mort ung gentil chevalier, nommé messire Phi
lippe de Lalain, quy moult asprement combati ce jour. A celle journée 
morurent pluiseurs nobles hommes du parti de Charolois, tels comme le 
dessus dit messire Philippe, le signeur de Haines, ung de ceux de llalle- 
win.

Ce jour furent les batailles sy entremellées par mervilleux et mortelx 
assaux, que depuis midi jusques à soleil levant la besongne dura à grand 
perte pour chascune partie, mais lanlost que le dit eslandart du conte des
susdit fut relevé, Picars et Bourguignons se fourrèrent en leurs ennemis 
par tel parti, que la pluspart et les plus liupés commenchièrent à fuyr, et 
parti de haulte heure monsigneur le conte du Maine; aussy lirentmonsi- 
gneur l’amiral et le signeur de la Barde. Salezart tint loutte nuyt le champ, 
reirais au sommet de la montaigne, mais au matin, devant soleil levant, par 
doubte d’estre rassailli, il se party sans dire adieu. Vray est que sur le der- 
rain de la bataille vindrent droitement les plus espéciaux hommes d’armes 
de loutte l’armée du roy, montés et armés comme à tel cas appertient, en 
nombre de VIIIe lances, furnis de capitaines de mesmes, tels que Flocquet, 
Joffroy, La Hirc, le signeur de Maulévrier et autres, quy tout a ung fais se 
vindrent fourer au travers d’une grosse bataille d’archicrs ja remparée, 
lesquels ne polrent passer oultre pour le charroy dont ils esloient fermés, 
dont au retour leur convint payer l’escot, car les archiers quy avoient tout 
aloué lor trait, se prindrent à les servir de ces maillés de plonc sy rudement 
qu’ils en assoinmoient hommes et chevaux, et firent d’iceux telle exécution 
que peu en retourna dire les nouvelles, ains furent tous assommés sus la 
place, car là n’estoit pour l’heure nouvelle de prendre prisonnier, et plui- 
seurs des gens du conte s’estoient ce jour boutés ou bois, mais ils se recoeul- 
lièrent et furent à ceste besongne. Oncqucs depuis ceste rescousse Fran- 
cliois ne monstrèrenl visaige, ains se retrairent tous en desroy, les uns a 
Corbeul, les autres à Estampes, à Paris et pluiseurs autres lieux. Le gentil 
conte de Charolois se relray pour celle nuyt ou champ où avoit esté l’occi
sion, là où moult honnourablement il recoeulla sa gendarmerie, cl les hst
fermer et mettre à sceureté pour la nuyt.

Combien que de chascun costé il y euist grand luitte, la moi a 1 c ne u 
point sy grande comme fut la desconliture. Toultelïois il y demoura en a 
place plus de deux mille mors, sans ceux quy furent tués chà ou là et
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sans ceux quy morurenl depuis sur les chemins, dont du costé du roy y 
morurenl pluiseurs nobles hommes, comme le sénéchal de Normendie, 
Floquet, Jolïroy, la Mire et pluiseurs antres, aveucques moult de bons ar- 
chiers escochois, quy pour ce temps estoient commis à garder le corps du 
roy.

Moult se monstra ce jour le dit Charolois d’un noble et magnanime co- 
raige, voire comme invincible, car quoyque ce jour il vcist fuir la princi
pale ensaigne de son avant-garde et moult de nobles hommes et aullres 
aveucques, et que après qu’il eubt eu sa personne tresperchié toutte l’armée 
roialle, chassié ses ennemis, tout tuant devant luy, et que au retour qu’il 
feisl ou champ où estoit son charroy, il n’y trouvas! comme nuis combatans, 
ains estoient tous en desroy espars par les champs, néantmains à bien 
petitte compaignie demoura là ferme, constant et asseuré, et en peu d’heure 
fist deffaire et tourner le dos au moyen de sa forchc et vertu à pluiseurs 
Franchois quy furieusement luy coururent sus, et quoyque trcs-cstroitte- 
ment il fuist attaint bien au vif en la gorge d’un cop d’espée, néantmains sy 
list-il tellement que, après pluisexirs morteles escarmuches, la place luy 
demoura, où il list en brief moult d’amonilions à ses gens en leur remons- 
trant le dangier et péril où ils estoient, aussy l’honneur qu’en ce jour ils 
povoient acquerre par demourer inaistre du champ, et tant list que vrayc- 
xnent l’honneur luy demoura plus encoires à sa personne que à ses gens, 
car il fait fort à doubler que chascun euist laissié le champ s’il ne se fust 
monslrés sy vertueux au reeoeul de ses gens, et list tant, pour tout con
clure, que ceste nuyl et autres ensiévant il demoura au champ des mors, 
et Franchois quisrent leur mieulx, car comme on a mainte fois dit, tel y 
ot, quy courut jusques à Lusignen en Poitou et sy n’estoit pas encoires 
bien asseur à son gré. Au partir de la place, aucuns Franchois boutèrent le 
fu en leurs pouldres et emmenèrent ce qu’ils polrent de leur artillerie, 
mais Bourguignons les siévirent de sy près qu’il leur en convint laissier 
derrière pluiseurs pièces. On dit que pour celle nuyt le roy et aucuns de 
scs gens se boustèrenl ou chasleau quy estoit sur la inonlaigne, lesquels 
s’avisèrent d’une grande subtilleté; car, quant vint au commenchement de 
la nuyt, ils envoièrent aucuns de leurs gens atout du fu sur la montaigne, 
dont leurs gens s’esloient partis, et mirent en pluiseurs lieux grand foison 
d’estandars que ils orenl fais hastivement de toilles et de draps, et sy bon-
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tèrent le fu ès begutes où leurs gens avoient logié, et ce faisoient afïin que 
les Bourguignons cuiclassent que toutte Ior puissance fuist là rassamblée 
pour arrière combattre l’endemain, par quoy ils n’approchassent le (lit 
chasteau à y mettre siège sy prochain que bien ils n’en peuissent widier 
sans péril. Ils faillirent à leur trais, car celle nuyt le bon conte ne dormy 
point, ains fu tousjours en labeur en rcsvillant ses gens et à faire toutte 
nuyt escripre lettres au bon duc Phelippe, son père, et aux bonnes villes 
de son pays, pour les advertir du fait de la ditte journée. Et quand vint 
au matin, le bon conte lîst monter à cheval pluiseurs gentils hommes 
d’armes, qui allèrent descouvrir la monlaigne et les champs à l’environ, où 
ils ne trouvèrent âme, fors que aulcuns Franchois demourés par force de 
bleschures, quy dirent que le roy et pluiseurs autres, quy des derreniers 
s’esloienl mis ou dit chatel, s’estoient depuis partis, et avoient bien hasti- 
vement tiré vers Corbeul. Ainssy (loncques le dit conte demoura ou champ 
toutte la journée, et quand vint au vespre et l’endemain, pour eslargir leur 
logis et eulxung petit rafreschir, aucuns tirèrent en la ville de Mon-le-Herri.

11 n’est point sccu, ne trouvé que depuis grand temps telle chose soit 
advenue, que ung josne prince, quy peu ou riens n’avoit veu, se soit sy 
vertueusement et chevaleureusement maintenu, car prumièrement il ot le 
constance et sceurcté d’attendre. Quy ? Le plus noble et le plus puissant 
roy de tous les roys chrestiens. Comment? Furny et accompaignié de toutte 
la gendarmerie du royaume de France, non peu duys de la guerre, mais 
gens y nourris et expérimentés tout le temps de leurs vies, non en pays 
estrange, mais ou millieu de son noble royaume, c’est-assavoir en Parisis, 
accompaignié de touttes ses ordonnances, quy estoient en somme XXIIe 
lances, sans l’autre noble chevalerie. Non pas scullemenl attendre, mais as
saillir et, quy plus fort est, vaincre et chassier du champ, luy quy n’avoit 
que vassaux empruntés de son signeur et père en petit nombre, non com
parables aux autres.
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CLXXX.

Comment l’ost, se desloga et s’alla logier à Estampes, l’où arrivèrent 
les dus de Berri et de Bretaigne.

Le joeudi ensiévant ils partirent d’illee et tirèrent droit à Estampes. 
Le venredi se logièrent ou dit lieu d’Estampes, ouquel lieu arrivèrent le 
duc de Berri et le duc de Bretaigne, moult dollans d’avoir failli à la 
journée et moult dolans de la perte qu’avoient eubt les Bourguignons.

Au chief de VIII jours ces princes partirent d’illecques, et se trairont vers 
Brie où les vint aconsicvre le duc de Calabre et le conte d’Ermaingnac, 
chascun à grande armée. Tous ces princes et leurs gens se tirèrent parmi le 
Gatinois et passèrent Chasteau-Landon, Bonneval, Gaillardon et Larchant, 
puis vindrent à Mouret, là où à force de pons ils repassèrent Sainnc, quoi 
que le marescbal Joachim Rohaul à puissance leur cuidast deffendre le 
passaigc, mais il ne polt, car force de serpentines les list habandonner la 
place, par quoy on passa sans empeschement, quy fut au grand desplaisir 
du roy, car bien les cuidoit affamer ou Gatinois.

Bien est vray que ceux quy furent laissiés en la ville de Laigny-sur- 
Marne de par le conte de Cbarolois, se partirent confusément, pour tant que 
les gens du roy desconffis et fuyans la bataille à Paris, comme dit est dessus,
|les déceurent]. Quand ils furent arrivé en la ditle ville de Paris, ils s’avi
sèrent pour le baillier belle aux Flamcns qu’ils sçavoient eslre dedens Lai- 
gny, de tirer celle part grand esre, et eux là venus, ils disrent au capitaine 
et aux nobles hommes de Flandres quy avoue Iuy esloient : « Ouvrés-nous 
» le passaige et rendes la ville au roy, car vostre Charolois est desconli. Le 
» roy a âujourd’huy gaingniet la bataille, et y a de vos gens mors plus de 
» Xm en la place, et les autres sont prisonniers tous, fors seulement aulcuns 
» qui se sont sauvés par les bois. » Quand les dessus dis nobles hommes de 
Flandres, qui n’esloienl pas encoires fais des tromperies, que Franehois 
seèvent faire souvent, ont ce entendu, ils laissèrent la ville comme mal 
avisés, et se tirèrent les aucuns vers Bourgongne, et les autres vers Alle- 
maigne. Sy furent encoires plus honteux quand ils sceurent la vérité du cas.
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CLXXXI.

Cy parle de la mort de la contasse de Charolois, quy moral en Anvers.

Droit ou mois de septembre ou dit an, la noble contesse de Charolo.s 
„ artist de la ville de Gorkem en Hollande, où son mary l’avoit laissie au 
parlement de son voiaige, laquelle prélendoit de venir à Garni viseter sa 
fille que Gantois avoienl en garde, mais une maladie luy prrtt en chemin. 
Sy s’accoucha en la ville d’Anvers, en l’abbéye qu’en disl de Saint-Micluel, 
où elle fut visetée de sa mère la ducesse de Bourbon, quy pour lors se le- 
noit à Bruxelles aveuc le bon duc Phelippe son frère, et pareillement de 
la ducesse de Bourgongne, mère à son mari, quy se lenoit à la Motte- 
au-Bois ; mais prestement que ces deux dames lorent visete et conlorte 
u,,» petit, elle morut et rendi son âme à Dieu, dont ce fut domaige, s’il 
eust pleut à Dieu, car elle estoit bonne damine envers Dieu et envers le
monde.

CLXXXI1.

Comment tous les princes de France mndrenl assegier le roy en sa cité 
de Paris et luy firent faire paix.

Quand les dis princes et louttes les armées furent passées, ils se trouvè
rent bien cent et cliincquanle mille chevaux, lesquels s’espandirent tous 
parmi ce bon pays de Bric, et tirèrent droit à Provins, où ils se tmdrent 
V ou VI jours pour rafrcschir lor gens, lesquels s’espandirenl en pluiseurs 
lieux ou dit pays, comme à l’abbéye de Broully, à Barbeaux et par es 
villaiges, à Nangi, à Grandpuis, à Rampillon, à la Croix, a la Chapelle, 
à Crèvecoeur, à Labordc, à la Grangq, a Ladit, à Campiaux, a ongus, a 
Mongenay, à Saint-Marry,'à Blaudi, à Fontenay, à Cordon, a Beauvais-en-
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Brie, à Chaines, à Lumigni, à Touquin, à Rosoy, à Gaslins, à Bernay, à 
Bourbon, à Reubes, à Couleiniers, à Chante-Aloë et à Brie-Conle-Robert.

Quand d’illec se parti la ditte armée, on laissa à Provins, de par le conte 
de Charolois, pour garde Anthoinc de Rosimbois, et à Bric, le Brun d’OIe- 
hain, puis tirèrent vers Laigny quy de rechief se rendi à eux, où fut commis 
le conte de Roussy pour garde et cappitaine à y tenir frontière, se besoing 
estoit. Puis se tirèrent ces princes et toutle lor armée au loue de la rivière 
de Marne, et se vindrent logier auprès de Paris, est-assavoir le duc de Berri 
à Charenlon et à Beauté, le duc de Calabre à Saint-Mor aveuc le conte 
d’Ermaingnac, le conte de Charolois à Conflans et son armée à Pcnviron 
de luy. Le duc de Bretaigne et son armée se loga à Saint-Denis, et bien 
creantèrent les ungs aux autres que d’illec ne se partiroient tant qu’ils 
aroient réduit le roy Loys et retrait de ses mauvaises coustumes.

CLXXXII1.

Cy parle des communes de Liège guy en ce temps se rebellèrent 
contre leur signgur.

Nous luirons ung petit de la discention de ces princes de France, sy di
rons d’une rébellion que firent en ce temps les communes de Liège. Bien 
avés ouy par cy-devant comment ces communes gens ont pluiseurs fois 
mcult guerre à leur signeur, et lousjours quand ils vcoient que les signeurs 
de France estoient en disccnssion aveuc le roy, comme ils firent en l’an 
111° XLVI , en l’an UIP et VIII, et depuis en l’an 1111° et XXX, ausquels 
termes avoit tousjours esté grand guerre en France, et ce faisoient-ils pour 
avoir le roy de lor partie, et ainssy, quand ils virent le trouble quy estoit 
entre tous ces princes de France, eux désirant pareillement de avoir le roy 
en leur ayde, pour eulx vengier de la grande bataille qu’ils avoient perdu 
contre le bon duc Jehan, [ils coururent] sur les terres et pays du bon duc 
Phelippe et de son fils le conte de Charolois, et pour bien commenchier,
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ils boutèrent leur pasteur et évesque hors de son siège épiscopal, est-assa- 
voir sa cité de Liège, et de tout son pays, et du tout luy ostèrent et soubs- 
trayrent les fruis et domaines d’icelluy, en y de par eux commetant ung 
nouveau gouverneur, lequel ils appelèrent mambour, lequel esloit des par
ties d’AlIemaigne et avoit, moyennant lor ayde, empris d’estre et demourer 
lor évesque et pasteur.

Ces communes gens se misrent sur les champs, et en brief temps couru
rent et pillèrent moult des terres de ceux quy voloient souslenir la querelle 
du dit évesque, lequel esloit lils au duc de Bourbon, auquel ils avoienl jà 
obéy et le tenu à signeur bien V ou VI ans. Ces choses desplorenl fort au 
bon duc Phelippe, lequel, durant le voiaige de son lils, s’esloil tousjours 
tenu en sa vdle de Bruxelles, hy Iist incontinent, nobstant 1 ensonne de son 
dit fds, très-espécial mandement par tout ses pays, et àssambla moult 
grande armée, laquelle il charga et bailla au duc de Clèves son nepveu, et 
luy commanda que il lenist frontière contre Liégois et qu’il lor feist guerre 
mortelle de fu et d’espée, et tellement se porta la besongnc qu’en brief 
temps portèrent les ungs aux aultres de grans domaiges, car ceux de Dî
nant reliront la tour de Montorgeul, dont ils domaigièrent moult ceux de 
Bouvines, et ceux de Bouvines remisrent sus leur bolewerc, dont ils lor 
rendirent le cas pareil, comme autrefois avoient fait.

CLXXXIV.

Ci) parle de la paix quy fut faille devant Paris el des conditions 
quy y furent, tout au long.

Or rcvenrons doncques à nos signeurs de Franche, lesquels esloienl 
logiés ès lieux dessusdis, où ils s’esloienl fermés de fossés et de palis. Quant 
ce vit le roy, il les requist de trêves, lesquelles luy furent accordées six 
sepmaines. Sy furent tendues, emmy marche de Paris el de Conllans, tentes 
et pavillons, où pluiseurs fois on parlementa en la dilte espasse, et y ve-
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noient communément, de par le roy, l’évesque de Paris, le conte du Mainne 
et aulcuns de la court de parlement, et pour les princes y fut le conte de 
Saint-Pol et pluiseurs aultres grans signeurs. Durant ces grèves, pluiseurs 
propos furent entre ces députés, lousjours à intention de venir à paix, mais 
pendant le temps que lesdilles trêves durèrent, le roy ne dormoit pas tous- 
jours, ains, faindant de quérir paix, il entendoit à autre chose, car il avoit 
mis dehors la porte Saint-Antoine, oultrc la rivière de Saine, vers le Gati- 
nois, mille pionniers quy nuyt et jour ouvroient à faire approches, pour 
venir à couvert jusques à l’endroit du logis des gens au conte de Charolois, 
lesquels estoient Iogiés au long de la dilte rivière, entre Conllans et Cha- 
renlon, et illec firent taudis et bolewercqs, èsquels ils affustèrcnt canons, 
veuglaires et serpentines, dont prestement, les trêves faillies, ils adornai- 
gièrent ceux de l’autre costé, et plus euissent fait, se les Bourguignons ne se 
fuissent, d’aullre costé, prouveus de remède. Sy assamblèrent les dis Bour
guignons grand foison de bateaux sur la rivière de Marne, sur lesquels ils 
firent prestement et secrètement ung pont flotant par pluiseurs de ces ba
teaux attachiés enssamble sceurement, puis tirèrent radement le dit pont 
sur la rivière de Saine, et, à force de gendarmes et de trait, tirent tant que 
les Franchois commis à garder le dit trenchis habandonnèrent leur fort et 
se misrent en desroy, et, après avoir boulé le fu partout, ils se retrayrent 
dedens Paris, bien empenés du trait des Picars. Quand le roy vil qu’il ot 
failly à son emprise et qu’il estoit assailli de tous costés, et s y nattendoit 
secours de nul costé, il envoya de rechicf ses ambassadeurs pour ralongier 
les trêves de XV jours, che qu’ils oblindrent dudit conte de Charolois a 
moult grand dangier pour la rudesse et fausseté devant dilte. Finablement, 
tant et par sy grande diligence traittèrent d’un costé et d aultre, que paix 
et Iraittié fut trouvée entre le dit roy et ses princes par la manière et con
dition cy-après déclairée.

Et prumiers il fut conclud entre les dittes parties que le duc de Bcrri 
aroit héritablemenl et à tousjours, pour luy et pour ses hoirs, toutte la ducé 
de Normendip, comme feu son père le roy Charles luy avoit jadis ordonné, 
sans ce que le roy son frère y peuist jamais demander aultre chose que la 
souverainneté. Item le conte de Charolois aroit les villes engaigies sur la 
rivière de Somme, sycomme Amiens, Corbeyc, Saint-Quentin, Abeville, 
Monstrcul. etc., la vie de luy et de son prouchain héritier, lesquelles villes

32
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retourneroient au roy moiennant qu’il rendis! et payast deux cens mille 
escus d’or, et pareillement debvoit .avoir la conté de Boulongne et de 
Ghuinnes à tousjours et héritablement. Item le duc de Calabre devoit avoir 
remis et réuny à sa ducé de Bar Sainte-Mennehault et Vaucoulcur. Aveuc 
ce renoncheroit le roy aux aliances qu’il avait à aulcuns des adversaires 
du dit duc de Calabre, est-assavoir au roy d’Arragon et à ceux de Mès, 
et aveuc ce luy debvoit le roy baillier V° lances et 1111° mille escus dor 
pour résister au dit d’Arragon et à Fernande en ses royaumes de Sézille et 
de Naples. Le duc de Bourbon debvoit avoir Denson 1 en Auvergne et cent 
mille escus d’or pour les intérêts de la guerre que le roy luy avoit lait, et 
aveucq ce il debvoit estre gouverneur des pays de Ghuienne et de Bour- 
delois, aux gaiges accoustumés dès le temps saint Loys. Le duc de Bretaigne 
debvoit avoir Estampes et Dourdam, et sy debvoit demourer en sa signourie 
sans relief, ne bomaige. Item fut ordonné et establi le conte de Saint-Pol 
connestable de France, et fist serment au roy la veille de Saint-Denis, aux 
gaiges accoustumés. Et monsigneur de Bueul fut ordonné admirai de la mer 
ou lieu de monsigneur de Montauban, et conte de Sanssoire. Itein monsi
gneur de Lohyac devoit estre mareschal de France ou lieu de monsigneur 
de Comminges, bastard d’Ermaingnac; monsigneur de Torssy, grand 
maistre d’ostel de France au lieu du signeur de Croy; et le duc de Nemours 
debvoit estre cappitaine et gouverneur de Paris et de toutte I’Ille de France. 
Item fut aussy adont conclud et ordonné de prendre XII hommes du sang 
royal, à ce soulïisans, qui seroient commis et eslablis pour gouverner le 
roy et son royaume aveucq ses gens d’armes, en usant des termes devant 
dis, est-assavoir comme on faisoil du temps du bon roy saint Loys. Item 
lut commis le conte d’Eu à gouverner le duc d’Orléans, pour ce qu’il estoil 
enflant maindre d’ans. El fu ce dit traittiet fait et accordé par les dessusdis 
princes en l’ostcl de Conflans, l’an de grâce mille 1111e et LXV le noeuf- 
viesme jour d’octobre.

1 Lisez : Donchcry.
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CLXXXV.

La bataille de Montenach.

Endemcntiers que ce siège et parlement durèrent devant Paris, les Lié- 
gois, dont nous avons parlé cy-devant, lesquels attendoient secours et ayde 
du roy, comme il lor mandoit chascun jour, mais il avoil assés à besongner 
ailleurs comme avons dit dessus, par quoy ils estoienl mal apoiés d’eux 
attendre à luy, mais ncantmains ils s’assamblèrcnt à une ville nommée Mon- 
tenach et le fortiülèrent et misrent à grand deffensse, et de ce lieu partoient 
et faisoient moult de grandes entreprises sur les pays de Brabant et de 
Namur, comme de boütter fus et mettre à l’espée tout ce qu’ils trouvoient, 
pour quoy le dit duc de Clèves fist ou nom du duc Phclippc, son oncle, 
grand mandement parmy les pays dessusdis, tant des nobles comme des 
communes, tellement que au mois d’octobre le bailliu de Ilaynau, nommé 
messire Jehan de lleubempré, signeur de Bièvres, s’en alla courir sur le 
pays de Liège, fort bien accompaignié de nobles hommes et de bons gens 
d’armes, tant hommes d’armes comme archiers. Ces communes quy s’es- 
loient fortilïiés au dit lieu de Montenach, s’esloienl assamblé ou dit lieu 
bien VII ou VIIIm hommes. Sy se boutèrent sur les champs pour rencontrer 
celle armée, quy estoit partie de Namur où ils cstoient commis en garni
son, lesquels cstoient moult bien en point et très-soullisans gens de guerre, 
dont bon bcsoing leur fut comme vous orés, car ces Liégois les vindrent 
rencontrer sus les champs et les assaillirent à grand force de trait, de ser
pentines, de canons et d’arbaleslres ; mais lantost que les archiers au dit 
bailli de Haynnau les perchurcnt venir sur eux, ils misrent piet à terre et 
les hersèrent de leur trait sy asprement qu’ils commenchièrenl à tourner 
les espaules, mais, tantost que les hommes d’armes les veyrent bransler, ils 
fourèrent en eux lances couchies, et tellement les ellondrèrent qu’ils se 
misrent tantost à la fuitte en sy mervilleux desroy qu’oncques puis ne 
se relièrent, et demourèrent en la place, de leurs gens, plus de deux mille 
hommes mors. Aucuns des plus fais de la guerre prirent ung petit de pri
sonniers, mais non guaircs, et ce quy peult d’eux esehaper, se sauvèrent
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parmi les bois. Les Bourguignons démolirent le fort, brûlèrent et abatirenl 
la ville et misrent du tout à sacqueman.

CLXXXVI.

Comment les princes se partirent du siège, et comment le duc de Berri s’en 
alla en Normendie prendre possession des villes et des places.

Après ce que les nobles princes de France orent ainssy besongniet et 
traitiet devers le roy, ils se sont parti et retourné les aucuns en lors lieux. 
Le duc de Berry s’est tiré en Normendie et a pris la possession du pays et 
des villes, où il a esté rcchups à grand honneur et triumphe, pour le grand 
tribu qu’il les convenoit annuelement payer au roy, lequel tribu le duc de 
Berry leur prometoit de mettre jus; mais ne demoura guaires que le roi se 
mist sus à grosse puissance de gendarmes et de trait, et vint en Normendie, 
prumiers tout aval la rivière de Saine, là où toutles les bonnes villes^ sy- 
comme Mante, Meulan, Vernon, Chasteau-Gaillart, La Rochc-Guion ont 
touttes obbéy à luy sans aucun contredit jusques au Pont-de-l’Arche, où 
illec se sont mis à deffensse, mais non guaires, et à brief dire, le roy vint 
si subit que touttes les bonnes villes, fors et châteaux de tout le pays se 
sont de rechief rendu au roy, et en fu le dit de Berry expulsé et déboute 
du tout, par quoy il le convint retraire, quérant son mieulx, en aultre 
party.
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CLXXXVJI.

Comment le conte de Charolois alla au pays de Liège.

Droit ou mois dessusdit, parti le conte de Charolois du siège de Paris, et, 
saichant les grans affaires de son bon père et de ses pays, s’est prestement 
tirés sur les marches de Liège, cl a envoiet aucuns capitaines de par luy à 
Péronne, à Abeville, à Amiens et à Corbeye et à Saint-Quentin, et générale
ment en touttes les villes sur la rivière de Somme, lesquelles luy csloient 
ordonnées d’avoir par le traittiet dessus dit. Puis tira toulte son armée 
parmy la conté de Valois amont de la rivière d’Enne, et panny la conté de 
Réteys tira droit ou pays de Liège. Et de rcchief list mandement par tout 
les pays d’Artois, Flandres et Picardie, que tous ceux quy avoienl esté à 
ses gaiges, tant à piet comme à cheval, au siège de Paris, dont les pluiseurs 
estoient retourné en lor lieux, sans délay le venissent servir pour résister 
aux emprises de ses ennemis. Sy se sont de Unis costés tiré gendarmes ou 
dit pays de Liège, allin de réduire les Liégois à l’obéissance de leur droi- 
turier signeur inonsigneur Loys de Bourbon.

Ou mois de novembre an dessus dit pluiseurs ambassadeurs partirent de 
la cyté de Liège et vindrent devers le duc Phelippe en sa ville de Bruxelles 
pour trailticr vers luy de l’acord, mais ce ne se poil trouver pour ceste lois. 
Tandis que les dis Liégois furent à Bruxelles parlementant, quoyque 
l’armée fusl fort espandue sur la frontière de Liège, sy ne coururent-ils point 
le pays, le parlement durant, quy se faisoit par sauves trêves, mais après, 
les coureurs de l’avant-garde, que conduisoit lousjours le conte de Saint- 
Pol, comme il avoit fait en France, coururent pluiseurs fois au pays de 
Hasebain et y boutèrent les fus en moult de lieux.

Au mois de décembre fut asségie la ville de Saintron quy tanlost se rendi 
au conte de Charolois, lequel entra dedans à force de gendarmes, mais 
riens ne domaigièrent la ville, ains paya chascun ses despens. Là se loga 
le dit conte bien l’espasse de XL jours, où de rechief ceux de la cité de 
Liège, de Tongre, de Huy, de Dinant et de touttes les autres villes sont 
venus ambassader devers luy à sauves trêves, lesquelles trêves faillies, fut
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le siège mis par cheux de I’avanl-garde devant le chasteau de Herrc ou dit 
pays de Liège, ouquel s’estoient retrais bien cent et chincquante haussaires, 
rutres et bringans, lesquels à brief jour furent mis à obéissance et se ren
dirent, sauves lors vies. Après ce alla l’armée devant Tongre, et passèrent 
oultre la rivière de Germe à moult destroit passaige, et bien disoient ceux 
du pays qu’oncques armée n’avoit passé le dit passaige contre ceux de Liège 
sans avoir la bataille en dedens XX1III heures, mais toutleffois n’orent-ils 
point conseil de combattre pour ceste fois. Sy firent de rechief par leurs 
ambassadeurs tellement trailtior que finablement pais se trouva desdis 
Liégois aveucq leur signeur et évesque à certaines conditions qu’ils 
promisrent d’entretenir, dont ils baillèrent hostaigiers au dit conte de 
Charolois, lequel deflist incontinent son armée et donna congiet à tous ses 
cappitaincs et nobles vassaux, mais il lor dist que bien tcnissent lor harnais 
fourby, car il faisoit grand double qu’il ne convenist recommenchier au 
printemps.

CLXXXVIII.

Réconciliation du conte de Nevers au conte de Charolois.

Ou mois de février au dit an LXV, se parti loulte la dilte armée, et 
retourna chascun en son lieu. Le conte de Charolois s’en vint à Bruxelles à 
la court du duc Phelippe son père, où il séjourna environ XV jours, puis 
s’en alla en Flandres, où il fut moult grandement festoies. De là tira à 
Saint-Omer, où il fut partie du karesme, où illec vindrent vers luy am
bassadeurs d’Engleterre et de pluiseurs autres pays. Pareillement y vint le 
conte de Nevers, lequel avoit tant fait poursiévyr le dit conte qu’il obtint 
de luy son trailtiel, et furent entre eux tous mettais pardonnés.



E N V E R S  L A  M A I S O N  D E  B O U R G O G N E . 255'

CLXXXIX.

Comment les communes de Liège se resmurenl pour ce qu’ils ne volèrent 
point payer ce à quoy s’estoient composés.

Endementiers que ce prince lut occupées besongnes dessus dites, le dit 
Loys de Bourbon, évesque de Liège, se trouva en aucune de ses villes ou 
dit pays, où il penssoit estre rechups comme signeur, mais il lut tout a u 
trement, et n’ot point conseil de soy trouver en la cité pour la dissention 
du commun, lequel n’estoit point d’accord de payer la linance à quoy ils 
s’estoient composés, et mesmemcnt ceulx de Dinant, quy tousjours ont 
esté les plus rebelles. Sy avisèrent les dis de Dinant de prendre en leur ville 
pluiseurs hausserres, bringans et larrons duis de la guerre, et eux-mesmes 
de la ville aveucqucs eux courrurent de rechief ou mois de may en la conté 
de Namur et de Haynnau, où ils robèrent, pillèrent, boutèrent les fus et 
vexèrent grandement et travillèrenl les babilans des pays au duc Pbelippe, 
dont pour ce fait fut le dit duc Pbelippe tant marry qu’il fist arrière man
dement par tout ses pays, pour rassambler ses gendarmes, et commanda à 
son fils le conte de Charolois qu’il se meist sups les champs pour ausdis 
Liégois ses adversaires faire le plus aspre guerre que possible luy seroit, 
ce qu’il fist, et en petit de temps rassainbla beaucop plus grosse puissance 
que il n’avoit eubt en l’autre armée, car moult de nobles hommes de Bour- 
gongne y vindrent, quy en l’autre voiaige n’avoient pas esté. Sy furent 
monstres failles droit ou mois de juing, après lesquelles on se prist à che- 
vauchicr vers le pays de leurs ennemis, aflîn de résister à leurs emprises 
et les luire tenir le traittiet qui auparavant avoit esté fait à leur requesle. 
Pour à ce donner coinmenchement, gendarmes sont arrivé de touttes 
pars à Namur environ le mois d’aoust. Là séjourna toute l’année environ 
XV jours, attendant que ceux de Dinant se volsissent retrairc de lor mau
vaise obstination, ce dont ils ne tindrent conte, ains persévérèrent tousjours 
en lor mauvaise vollenté en despitant leur signeur et le dit conte de Charo
lois et ses gens et en disant d’eux pluiseurs vilaines et infâmes parolles.

Quand le bon duc Pbelippe et son fils le conte virent que dissimuler n’y
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valloit, ils firent lanlost mettre le siège devant la ville de Dinant, et fer
mèrent de tous costés leur siège autour de la dite ville, puis firent pons 
sus bateaux au travers de la rivière de Meuse, entre Bouvines et Dinant, 
et aflustèrent de toutes pars canons et bombardes pour, au moïen d’iceulx, 
battre la ville et ceux y habitons, dont guerres ne tindrent de compte, ains 
leur sambloit que là dedens estoient Sy fors que ils ne debvoient doubter 
trait de bombarde, quelle grosse quelle fuist; mais toutteffois, quand la 
grosse bombarde qu’on dist « la Breyière » fut affustèe devant la porte quy 
menoil à Namur, laquelle ils avoient murée et enterrée, elle y fist ung tel 
espautrich que la dilte porte fut nuement abbatue, dont ils furent moult 
esbahys là dedens, et se prindrent à doubter l’assault pour la grand multi
tude de gens d’armes et de trait qu’ils veoient de tous costés, dont Je 
bastard de Bourgongne et monsigneur le marischal, aveuo ceux de Bour- 
gongne, estoient logiés vers la porte quy mainne en Ardenue; monsigneur 
Adolf de Clèves estoil après à la porte qui maine en Namur; le conte de 
Cliarolois estoit logiés au lés vers Allemaigne au long de la rivière de 
Meuse, et le conte de Sainl-Pol estoit du costé de Ilaynau. Et en ce point 
furent VIII jours enclos, tant que ung lundi, XVIIIe jour du dit mois, ils 
requirent de parlementer, auquel parlement ils se rendirent, mais long
temps demourèrent sus ce point que d’avoir leurs vies et biens sauves, 
mais à ce ne polrent eslre rechups, et tant que en la part finale l’escar- 
muche s’eschauffa sy fort au costé où estoient les gens du dit bastard que 
par force d’armes ils entrèrent en la ville, quoyque ceux de dedens se 
fussent entre eux du tout conclud de rendre à la volenté des prinches, mais 
à tari le donnèrent-ils à congnoistre, car ils ne se donnèrent garde quand 
leur ville fust tout plaine de leurs ennemis.

Ce jour entra le dist bastard dedens la ville, et l’endcmain y entra le 
conte de Cliarolois, au commandement duquel furent tous les bourgois 
de la ville pris prisonniers, et fut toute la ville partie aux cappitaines par 
ordonnance des fouriers, pour chascun joïr des biens et de la chcvance de 
son logis. Ainsy fut toutte la ville pillée et mise à sacqueman, grand quan
tité d’hommes mors et noiés, et les autres emmenés prisonniers, quy depuis 
furent mis à finances. Les femmes et enfans soubs aige furent boutlés 
dehors, sans quelque chevanche ou bagaige emporter, dont la ville estoit 
mervilleusemenl garnie, car ceux du plat pays y avoit tous leurs biens
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retrays, et sy estoit la bourgesie de laïens d’anchienneté moult riche jus- 
fjues à ce jour, auquel ils furent par lor orgueil et oultraige piteusement 
destruit, car tantost les biens meubles portatifs, comme vasselle d’or et 
d’argent, de coeuvrc, d’arrain et de laiton, dont ils estoient fort prouvons, 
et de tous aultres vaisseaux, draps, linges, fers, plombs, aveucques toutte 
aultre chevance quelconcque portative, tout fut ravy et transporté dehors; 
puis, le venredi prouchain, qui fut le XXIIe jour du dit mois, la ditte Aille 
fut condempnée à ardoir, et y fut le fu bouté du commandement des mares- 
chaux aux quatre cors et au milieu tant que tout ce à quoy le fu pus! se pren
dre, fut ars, consummc et mis en cendre, que ne demoura maison, mousticr, 
hospital, ne religion, que tout ne fut démoly. Puis sc party l’armée d’illec 
et se retira droit a Namur ou s’estoit tenu le bon duc Phelippe durant le 
siège devant dit.

Les communes du pays s estoient boutés sus les champs a\reucques ceux 
de la cité de Liège, à banières desploiées, à instance de lever le siège et 
secourir ceux de Dinant; mais aucuns notables bourgois, congnoissanl le 
dangier apparent daA'enir, se tirèrent vers le duc Phelippe en la Aille de 
Namur pour trouAcr à luy paix et acord, et y estoient iceux bourgois arriA’é 
fieschement lorsque le dit conte de Charolois retourna de la destruction 
de Dinant, et besongnerent tellement alors monsigneur le bon duc. son 
fils et les dis Liégois, que chascun de sa pari tenoit que la paix valloit 
que faitte; mais pour plus honnourablement le parconclure, ils furent d’ac
cord quon remenroit l’armée ou dit pays de Liège et là parferoit-on du 
tout.

Adont se parti arrière de Namur le conte de Charolois et toutte son 
armée, et vindrent ceste nuyl Iogier à Montenack, excepté le conte de 
Saint-Pol, conneslable de France, lequel se loga à Lande. Sy tost que le 
conte de Charolois fu logiés, ses courreurs luy rapportèrent que Liégois 
estoient hors de leur cité saillis, et que à grosse et puissant armée ils 
estoient venus Iogier trois liewes loing de lor Avilie. Lors fist partir toutte 
son armée hastivement pour aller contre eux, mais les notables bourgois 
ambassadeurs dessusdis sceurenl que le dit conte estoit sus les champs. Ils 
vindrent hastivement vers luy, et luy prièrent en l’honneur de la Passion 
Nostre-Signcur qu’il ne fuist point mal content de ce que les Liégois 
estoient hors, car ils n’estoient point issus pour combattre, ains estoient
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issus alfin que ceulx du pays venisscnl à mains de prière pour leur paix 
faire. Après piuiseurs langaiges par eulx proférés, tousjours toutteffois luy 
suppliant qu’il se volsist condescendre à paix en leur pardonnant, il s’alla 
logier à Warem, qui estoit à une liewe près de l'ost des Liégois.

Monsigneur le bastard de Bourgongne et monsigneur le marischal, ayans 
charge de l’avant-garde, se logièrent au mi-cliemin du logis de monsigneur 
de Charolois et des Liégois; mais, ainssy comme l’ost se commenchoit à 
logier, se mut une escarmouche sy chaude que chascune des parties cuida 
prestement avoir la bataille, mais, touttelï’ois, preudhommes s’en mes
urent à sy grand dilligence que la bataille fut dilïérée pour ceste lois, 
ains fut la paix trouvée, dont advint que le dit conte de Charolois che
vaucha au long de ses batailles et remerehia ses gens moult cordialement, 
puis s’en retourna chascun en sa maison. Mais que valut-il? car lan après 
il y-convint retourner ce que on list à telle puissance que tout le dit pays 
de Liège en fut destruis.

FIN.



LA GESTE

DES DUCS

PIIELIPPE E l JEHAN DE BOURGONGNE.

(1393  —  1 4 1 1 . )

Signeur, or entendés ou non de la Virgine 
Marie glorieuse, qui des cieus est royne,
Qui porta en ses flans la car lmuleine et digne 
Qui souffri mort en croix pour nostre médcchine 

5’ Et jeta ses amis de l’oscure bruyne,
Si les mena en glore à la gent angélinc,
Laquelle a trait à ceux qui de bonne amour fine 
Enlenderont l’isloire qui chi se détiormyno.
L’an M. 1111e. et VI en ce tiermine 

10 Avint par dedens France une discipline
Par ceux qui le deussent garder de ce beguine. 
Mais puis le tams Charle qui en tint le saizine,
Ne lu autant grevée de le gent sarazine 
Qu’elle fu celle année, ne à telle ruyne;

15 Car des leus s’asamblèrent une très-granl convine,

l i .  Béguine, ruse, tromperie.
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Qui le gardin plaisant où a mainte aubc-espine 
Et la flour de lis noble à coulour azurine 
Voloient essillier, fuelle, cime et racine;
Mais Dieux y ouvra tant par sa grâce divine 

20 Qu’un lion envoia, qui vint de grant ravine,
Avoecqucs lui mainte bieste courant par le gaudine.
Si vint un arondiel de delà le marine,
Que le lupart tramist, à le rouge poitrine,
Avoecques mainte arondielle mieux volant que chine, 

25 Qui avoient les biecs plus poignans que d’espine, 
Dont ils biersèrent fort ces leus de fausse orine;
Et les nobles lions qui sur eux ont cuerinc,
Les firent reculer hors de celle saizine,
Et s’en mirent pluiseurs en dure discipline 

30 Qui tout mort ens la place jurent pance souvine,
Et li autre fuirent à honte et à bruyne,
Qui onques n’i conquestèrent la montance d’un pine : 
Par leur trop convoitier curqnt honte et famine,
Et puisque convoitise se met avoec hayne,

35 Veritet et raison et de consail doctrine 
S’eslonge de la place et convoitise aviné,
Le fel cuer hayncux de soumettant fait myne;
Car convoitise ardant, l’acteur le détermine,
Fait petit moût souvent et chiet vers lésine.

40 Par folle convoitise et par folle beubanche 
Et par présomption qui en orguel s’avance,
Se voit cuers convoitcux quéir en grant balance. 
Encores de ceux dont en fu l’aparance,
Trop les fist sourquidier jonesse et ignorance.

45 Par croire fol consail de désobéissance

20. Ravine} vitesse. 27, Luerincf autorité.
21. Gaudine, bois. 30. Souvine, couchée sur le dos.
22. Arondiel, hirondelle. Jeu de mots sur le 32. Pine, épingle, 

nom du comte d’Arundel.
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Pierdirent liante honneur sans valour et cevanche, 
Dont à grant painc aront à nul jour recouvrance.
Ore vous voel comniencier à la première branche 
Pour quoy la guerre esmut, ne par quelle ordenance, 

30 Comme fu par convoitise qui maint cuer désavance, 
D’un prince qui estoit du roiaume de France,
Frère du propre roy qui en tint la tenancc,
Et, sicomme on veut dire et on vit l’aparanche,
Du désurper le roiaume avoit grant désirance;

33 Et veullent aucun dire que maint dcstourbance 
Fist tout couviertement au roi de grant vailance 
Pour lui mettre à se lin, dont ce fu grant mcscance 
Et pités qu’à tel fait aplica sa sustance ;
Car moût fu nobles lions d’estat de gouvernanchc;

60 Mais tous ces fais li vinrent par mauvaisse alianche.

Parvers et convoiteux et de malle créance :
Ce fu à un Loinbart, Dieus li otroit mescance!
Dus fu de Lombardie : se ravi par poisance 

63 La tière de l’Église par fait de variance.
Chieux vot donner sa fille à tout grande iinanche 
A Loy duc d’Orlicns dès le tans sen cnfanche;
En France la tramist, mais il ot d’espéranche 
Qu’encore seroit roi ne. Bien y avoit béanche 

70 Car on veut tcsmoingner que, quant fist désevrance 
De Mêlant la citet, il li dist par bcubanche :
« Adieu, ma bielle fille, menés lie samblance;
» Mais ne vous quier veir, telle est bien m’espéranche, 
» Tant que vous serés dame et royne de France. »

73 Ensement, biau signeur, li dus dont je vous di,
Donna à celle entente sa fille au duc Loys.
A Melun l’espousa, ce jour estoit jeudis,

77. Le duc d’Orléans épousa Valentine de Milan à Melun au mois de septembre 1389.



262 L A  G E S T E

Mais le duc de Melans pensoit en luy loudis 
Que, s’il puet esploilier, li rois sera linis,

80 Afin que Lois li nobles dus genlis
Fust rois de douce Franche et de tout le pais.
Or escoulés, signeur, de lui le faus avis,
De coy il s’avisa : j ’en l’eray le devis.
En ce pais esloit uns traitres falis 

85 Dont li bons rois de Cipre avoit estet siervis ;
Ou teins de sa jonesse l’avoit à honneur mis,
S’en list son canchelier, onques mais ne list pis, 
Car par lui fu enfin li nobles rois mourdris :
En son lit d’un coutiel l’ocisl li maleys.

90 Ce fist faire ses frères, sicomme dist li escris,
Afin qu’il peuist estre du roiaume saisis.
Grant avoir li donna, se s’en fu départis;
En Lombardie vint afin qu’il ne fust pris,
Ne de çou racusés as prinches du pais.

95 Phelipes de Masières ot à non, je vous plevis;
Il esloit cevaliers : agus fu et soutis ,
En mauvaissetet faisant tousjours de mal en pis; 
Et quant un mauvais cuers est de mal faire apris, 
C’est fort de lui remettre : pour cestuy le vous dis. 

100 Car en continuant metoit tout son avis 
A décevoir autruy, et par ces fais soutis 
Alraist à mal penser le noble duc Lois.
El quant uns maus consaus est volentiers ois,
11 desnature un cuer qui doit estre gentis 

105 Et le fait convertir souvent en faus délis,
Et partir ne s’en puet, quant du tout s’i est mis.

m

Phelipes de Masières, dont je fai mention 
Qui onques ne pensa nul jour que traïson,
S’en vint en Lombardie en très-grant traïson 

H 0 A un prinche lombart amonstrer se façon,
Oncles au duc de Mêlant : Bernabo ot à non.



lant fist celui Phelipes, dont je l'ai mention,
Qu’il demora o luy un petit de saison,
Mais tantos le tray par sa grant mesproison :

H5 Si vous diray comment et par quelle ocoison,
Et se de lui alonge un petit no cancon,
C’est pour savoir le teuxte et le naration 
Du fait de noslre istoire, car par le mention 
De ce duc de Melan et de ce faus glouton 

120 Fu la mort maçonnée du bon roi de Laon,
Et par leur faus consail et esmutation 
Enortèrent Lois à leur colation 
Qu’il se desnatura par folle opinion.
Et en ala le vois parmy la région 

125 Que par le faus consail du traître félon
Fist puis au roy son frère souffrir grant cuisenchon ;
Car on voet tesmoignier qu’il fist colation 
Par deviers le Saint-Père qu’à ce tans tenoit-on 
Pour sentence jeter en France le roion 

130 Sus le roy et les siens sans infourmation,
Toudis en consentant pour venir à coron 
De tenir le roiaume et avoir en son non 5 
Mais il ne plot à Dieu qui souffry passion,
Car on dist un parler (souvent véut l’a-on)

135 Qu’onque nus ne tendi à faire mesprison 
Au roi, 11e au roiaume qu’en la conclusion 
Ne li soit mésavenu par quelque intention,
Car de tous les méfiais qu’en cest siècle fait-on 
Selonc le canlitel Dieus prent punition.

140 Signeur, or enlendés pour Dieu qui tout créa.
Phelipes de Masières dont ore on vous parla,
Siervi à Bernabo qui grant lierre garda;
Mais li dus de Melan qui forment convoita
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120. Le roi de Laon, expression empruntée aux romans de chevalerie: le roi de France.
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La mort de Bernabo qui ses oncles fu jà,
145 Pour maintenir sa tierre et avoir çoii qu’il a,

Fist tant couviertement que par un jour manda 
Phelipes de Masièrcs qui à luy marçandu 
De lui livrer son oncle, le lieu li devisa 
Où il li amenroit à un jour qu’il vodra,

150 Et chils dus ciertain jour adont li asina 
Par dedens un castiel que il li dénouma ;
Chou que je vous diroie. Phelipes s’en alla 
Droitemenl à Pavie où Bernabo trouva.
Quant Bernabo le vit, adont li demanda :

155 « Phelipes, dont venés? » El cieus respondut a 
Et li a dit comment ses neveus le manda 
Pour un ciertain consail dont grant hesoiug ara :
« Sire, li Florentin a Florence. De là 
» Delïient vo neveut : grande guerre y ara.

160 » Or vous prie en amour que vous n’ariestés jà.
» Menés li cinq cens hommes en Pise par delà;
» Si alés-vous meismes, ensi le vous rouva,
» Car il est dehaitiés, ne say s’il garira.
» Vous conduirés ses os, ensi le me pria. »

165 Quant Bernabo l’oy, un bien petit pensa,
Puis a dit à Phelipes : « Que puel estre cela?
» 11 y a plus de cinq ans que parler ne dengna 
» A moy, ne nullement viers moy ne repaira 
» Pour l’amour d’une lierre que il a tenue pièça 

170 » Qu’il voloit traire à lu i, mais jà ne le lenra,
» Non tant que mes cors vive, ne say apriès que fera. 
» Qui le muet maintenant que mon cors mandet a?
» Cierles g’i vais en vis, car onc bien ne pensa.
» Si m’a hay à tort, plus de cinq ans y a. »

175 —  « Sire, dist Phelipes, ne dites pas cela.
» En celle maladie sen cors se conliessa,
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462. Rouva (rogavit), demanda.

\
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» Et le sien confiesscur en pénitance li chierqua 
» De vous prier mierchit, bien say qu’il le fera,
» Sique pardonnés-li, car Jhésus pardonna 

180 » Se mort as faus Juis, quant on le lapida.
» Vends parler à luy, et li pais se fera. »
Outre dist Bernabo : « Je verai que ce sera. » 
Ensement Bernabo à ce fait s’acorda,
Mais il ne savoit mie qu’il li avenra,

185' Car bien sçay................ que plus ne revenra.
Par croire folement, on l’a véul pièça,
Piert-on cors et avoir : entendes ce nota.

Par le consail Phelipes, Bernabo de Pavie 
Se parti folement, dont puis pierdi la vie;

190 A cinq cens hommes d’armes a se voie aquellie,
El Phelipes le mainc, qui pensa à folie.
En Pise sont entré un pau devant complie.
Eà estoit Galiache à grant ccvalerie,
Bien ot douse cens hommes, mais pau a de maisnie : 

195 Yssist de la citet sans armure viestic,
Quant il ot de son oncle vraie nouvielle oïe,
Qui venoit à sen mant; moût en list chière lie,
Mais en son cueur pensa moût très-grant trécerie. 
Dedens une litière très-bien aparelie 

200 Se fist porter li dus faisant chière marie,
Comme s’il fust levés d’une très-grant maladie;
Car de celui Phelipes sot toute la copie 
Comment deviers son oncle ot la cose traitie.
Quant vient à l’aprochier, Galiache s’escric :

205 « lié! Biernabo, biaus oncles, la mierchit je vous prie, 
» Se i a enviers vous rancune et vilonnie.
» Le pardon vous en prie, car pour vray vous atie,
» Ce fu par faus enort de gens de niaise vie;
» Mais plus ne vous haray quant vos cors s’umilie 

210 »> A moy venir aidier viers le gent anémié;
34
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» Les Florentins ont de ma tierre essillie. »
—  « Biaux niés, disl Biernabo, or ne vous doutés mie 
» Grant guerre leur ferons ains l’année acomplie. »
—  « Oncles, dist Galiachc, de cuer vous en merchie. 

215 » Puisque jà pais avons, ne les doute un aillie.
» Alons en la cilet prendre herbergerie.
» Droit là nous aiserons et menrons cliièrc lie,
» El vos gens au vilaige prendront manandic,
» Car de mes gens est trop la grant cilet emplie.

220 » Avoec vos gens en voel envoier la moitié.
» Se feront l’avan-garde avoec voslre partie. »
— « Sire, dist Bernabo, à vo plaisir m’olrie. »
Adont a au vilaige se grant genl envoie;
S’entra avoec le duc en la citet jolie,

225 Mais onques il ne fist nul jour si grant folie;
Car, sitos c’au castiel ot pris se manandic,
En prison lu boutés et là pierdi la vie,
Et le duc de Melan ot sa tierre saisie,
Ses casliaux et ses villes mis tous en se partie;

230 Et se mist le traître en haute signourie,
Qui ot trait son mestre par se fausse boidie.
Pour çou dist un parler c’uns saiges notcfie :
Qui soustient un laron, Escriturc l’afie,
Il en reçoit enfin domaige et vilonnie.

235 Ensement Galéache qui fu dus de Melan,
Fist morir Bernabo par l’ennort et encant 
De Phelipe de Masières le cuviert soudoianl,
Et à celui Phelipes list puisedi tant 
Que l’envoia en France pour estre conselant 

240 A Lois duc d’Orliens, et li ala priant,
Quant il venra à lui, que li soit enortant

34t>. Unaillie, une sauce à l'ail, locution pro- 231. Boidie, fraude, trahison, 
vcrbiale. 230. Encant, sortilège.
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l’aal qu’à la mort sen frère il se voist asentanl; 
Car grant désir avoit cis dus dont je vous cant, 
Que se fille fust dame et couronne portant 

245 Du roiaume de France, du pais déduisant.
Ce lu bien le diale qui s’en ala meslant,
Quant onqucs en tel gens on le vit aloiant ;
Car, par le fol consail qu’il crut comme ygnorant, 
Fu depuis mis à fin, sicomme orés avant,

250 Dont puisedi firent grant guerre si enfant;
S’en furent déshiereté maint noble combatanl, 
Mainte ville destruite, de coy maint païsant 
Pierdirent leur avoir, s’en furent mendiant, 
Ensique vous orés ens l’istore plaisant.

255 Signeur, or entendés pour Dieu et pour sen non, 
Et je vous diray une noble cançon 
De pitet, de miracle et de grant traïson.
De ce duc de Melan et de ce faus glouton 
Phelipcs de Masièrcs dont j ’ai fait mention,

260 Vous lairay à présent tant qu’il en iert saison.
Si vous vorai conter d’un duc de grant renon.
Il fu oncles du roi qui ot à non Charlon.
II n’i ot plus saige homme en France le roion,
Ne plus preudomc osi trouver ne poroit-on ;

265 Car par le grant preudensc que de lui tenoil-on,
Ot le roion de Franche en gouvernation;
Et si en lu enfin très-grant disension 
Entre le duc d’Orliens et lui, bien le seut-on ;
Car le duc d’Orliens le voloil sans parçon 

270 Gouverner à par lui, avoir en vot le don :
S’en prist telle haine envers le duc Phlipon 
Qu’il mist enfin grant paine à sa destruction. 
Signeur, ce duc Phelipe dont je fai mention,
Ot trois fieus et (rois filles dont cascune ot baron. 

275 Li ainsnée ot d’Ostrisse le duc de grant renon;
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La seconde des filles que li dus engenra,
Au conte d’Oslrevant adont on la donna :
Fieux fu au duc Aubiert qui Uainau gouverna, 
Holande et Basse-Frise et Ziélandc tiénoit jà;

280 Et la tierce des filles noblement asena 
Au conte de Savoie qui le pas estoupa 
As Lombars puissedi, ainsi c’on vous dira;
Car, pour le duc grever, chieus Lois les manda, 
Mais li quens de Savoie passer ne les laissa.

285 Tout ensi li bons dus ses filles maria.
Encore avoit trois fieus. L’aisné on apiella 
Jehan, et de celi nos livres se fera;
Car par le loiauté qui en son cors rengna,
Par maintes fois le roy de la grief mort sauva 

290 Tant en fait de miracle, car Jliésus y ouvra,
Comme en fait de prouesse; car lousjours resoigna 
A courouchier Jliésus, car se ne fust cela,
Bien fust venus à kief de quanques il cnbracha , 
S’euist estet vengiés de ses nuysans pièclia ;

295 Mais selonc Dieu et foy très-volentiers usa,
Nonostant maint biau fet en son tans à quief va, 
Les Liégois desconfist et en camp les mala 
Pour çou que leur signeur cascuns d’iaus refusa : 
Ce fu Jehan de Baivière qui noblement rengna, 

300 En Tret fu aségiés des Liégois par delà,
Mais li bons dus Jehans qui secourir l’ala,
XXX mil Liégois à un jour afina
Lui et le duc Guillaume qui Ilainau gouverna
Et leur gent ensement qui bien s’i esprouva.

305 Or commence l’istorc qui oïr le vora
De Jehan de Bourgongne, comment il régnera.
A son avènement fortune le douta,
Car en se jovenessc moût forment le greva 
Quant par dedens Ilonguerie sus Sarasins ala 

310 Avoec noble barnaige, cavaliers devint là
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Et encontre Barzac combalre se quida;
Mais fortune parverse sa rêne bestourna 
Bar trop jovène consail qui adont le hasta, 
Siques de toute l’ost moût peti escapa,

315 Qui ne fu mors ou pris; mais Dieus tant y ouvra 
Que Jehan de Bourgongne revint puis par deçà 
C’euist estet damaiges, se demorés fust là. 
Nonobstant maint bon prince ou pais demora 
Et maint bon cevalier c’on ocist et tua.

320 Et là morut Couci par mal qui l’afina.
Osi fist Charles de Bar qui loiaumcnt rengna,
Et le bon connestable que Phelipe on nomma, 
Icieux fu conte d’Ëu; moût bien s’i esprouva.
Et Guis de La Trémoullc onqucs n’i retourna,

325 Ne messires Guillames son frère qu’il ama.
Sire Henri d’Antoing son tems y aOna.
Bien cinq cens cevalicrs de non y demora 
Et maint bon escuier; petit y repaira.
Cieus qui prisonniers furent, mena-on çà et là. 

330 Parmi la granl Turquie pluiseurs on eninena 
Pour labourer les tierres, mais chi on s’en taira. 
De ce fait chi endroit pités fu qu’ensi ala.
De Jehan de Bourgongne huimais on vous dira, 
Et de son père osi qui loiaument rengna.

335 Huimais orés les paines que cascuns endura 
Pour sauver le roiaume et le roy qu’il ama 
Et les nobles enfans que li rois engenra,
Qui en grant aventure furent, no doutés jà,
D’estre mors et pierdus à un jour qui passa,

340 Ensi que je diray ({liant li poins en sera.

Signeur, or entendes cançon bien ordenée 
Qui nouviellcment a estet faite et rimée

311. Barzac, Bajasut.
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Pour donner connisance et manière ordenée 
Comment par convoitise et par folle pensée 

34-5 Eu Franche en pluyseurs liens moût désierte et gastée 
D’aucuns dont deuyst estre soustenue et gardée 
Encontre toute gens : c’est véritet prouvée.
Se leur sera le cose devant Dieu réprouvée,
Se d’iaus nest tempprement leur folie amendée.

350 Ychieux dus de Bourgongne, dont je fai devisée,
Ot encore deus fieux de sa noble espousée.
C’est Antones et Phelipes où bontés est entée. 
Antonnes tint depuis de Braibant la contrée,
S’eut la fdlc du conte de Saint-Pol espousée,

355 Dont il ot trois enfans, ains qu’elle fust finée,
Mais o lui ne vesqui point le quatriesmc année,
Puist reprist une dame de grant sanc engcnrée,
Fille au roi des Bommains qui doit porter l’espée.
Et Jehan li ainsnés dont le gieste est fondée,

360 Ot le suer au bon duc de Holande la lée,
Dont puis ot un biau fil de grande renommée 
Et trois bielles filles dont toute li ainsnée 
A l’aisné fil du roy fu depuis afiée;
Mais point ne vesqui tant qu’il l’euisl espousée,

365 Siqu’au secont apriès fu la dame donnée,
Qui depuis l’espousa ens l’église honnourée.
Et li fis au bon duc à le chièrc membrée 
Ot la fille du roy à moullier espousée.
Bonne fu l’aliance de ces enfans trouvée,

370 Car France en fu depuis garandie et tensée 
Par le bon duc Jehan à le loial pensée 
Qui tousjours fu preudons tant comme il ot durée. 
Pour son signeur aidier et sauver sa contrée,
Endura mainte peine et soir et matinée.

* 375 A la pleuve et au vent en fu mainte journée,
S’en jut enini les cans aussi mainte vicspréc,
Et fu en grant péril d’avoir vie finée

270  L A  G E S T E
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D’aucuns qui le voloicnt ocirc à recelée,
S’en fu plus d’une fois la cose marcandce 

380 Pour le Iraitier à mort, mais la vierlus loée 
L’en a toujours gardet par miracle ordcriée;
Car le chars de lui est de grâce instituée 
Pour estre campions de foi et de pensée,
Pour les mauvais punir : la cose est aprouvée.

383 Signeur, or entendés pour Dieu de paradis,
Et vous orés istore rimée bien à devis.
Ce fu en l’an de grâce, sicom dist li escris,
.M. ans avoec 111e. et 1111“  et X ,
Que Lois espousa la dame dont je dis,

390 La lille Galiache de Melan le pais.
Et deus ans en après en alla à Paris 
Phelipes de Masières, qui de Dieu soit maudis. 
Par ses laus sortilèges fu encantés Lois,
Comme la vois en lu par trestout le pais.

393 El pour secrètement parfaire leur devis
Ichieux traîtres Phelipes, qui moût csloit soutis, 
Se mist à Ciellestins et viesti leurs abis.
Là aloit bien souvent chieux dus dont je vous dis, 
Sicomme pour oïr messe, puis aloit ou pourpris. 

400 Du glout c’on dist Phelipes, là fu li consaus pris 
En maçonnant la mort du roy de Saint-Denis.
Or avint par un jour, sicomme dist li escris,
Que deux félons Phelipes, traîtres Antecris, 
S’acornpagna d’un moine qui moût csloit soutis 

405’ En fais de sortilèges qui est ars d’anemis 
Et d’évocations dont il estoit apris.
Se prirent avoec iaus un ccvalier de pris,
Un escuier osi et un variés petit,
Et prist ichieus Phelipes l’espée de Lois 

410 Et un aniel osi qui d’or estoit massis;
Et li dus leur bailla volontiers, non envis,
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Mais ne sai s’il savoit leur fais, ne leur avis 
Qu’il en voloient faire, car point ne l’ai apris.

Segncur, quant cieux Phelipes fu saisis (le l’espée 
41 ti Et de l’aniel osi qui fu d’oevre dorée,

Entre lui et le moine et cliieux de l’asamblée, 
Pour parfaire leur chenue, tirent la désevrée 
Pour ce que l’ordenancc qui estoit devisée,
Se devoit faire en lieu et en place secrée.

420 Vinrent tout selonc Marne viers une tour quarée 
Que l’on dist de Mongai viers Laigni la Frumée. 
Par dedens celle tour furent mainte journée,
Et le moine apostat dont je fai devisée 
Fist invocation par oevre condannée 

425 Et diabolique de parolle inpugnée.

Deus diables infcrnaus en figure muée 
Et de stature d’omme par cause conjurée.
Se leur fist dédyer et consacrer l’espée 

430 Et l’anicl ensement par oevre difamée.
Le cause pour ooy fu, n’aray point devisée,
Ne les fais que depuis firent à réceler;
Car oevre de diable est si très-desguisée,
N’est point plaisans à estre as gens manifestée.

435 Nonpourquant fu enfin tellement contournée 
Sus la piersonne au roy et si griefement tournée 
Que se sanlet en fut moût forment bestournée,
Et une maladie li fu incorporée,
Dont ciertaine santé n’ot onques puis recouvrée. 

440 Bien doit estre li âme de celui condampnéc,
Qui prumier le trouva et par qui fu outrée.
Qui fait mal son signeur par mauvaise pensée, 
Sainte Escriture dist en Légende Dorée 
Que li âme ens la fin en doit estre dannée.
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445 Segneur, de ce fait-ci Iairai un pau ester;
Quant il en sera poins g’i vorai retourner,
Mais d’une autre aventure vous vorai recorder 
Qui se list à Paris, on ne le puet celer.
Sus lait d’esbalement, pour le peuple avuler,

450 Se commencha la cose qui pau fist, à loer.
A l’ostel de Saint-Pol pour Je fieste aloser 
Tient li rois noble court. S’avient qu’apriès souper 
(Li rois estoit moût jovèncs, on ne trouvast son per), 
Pluiseurs esbatemens on veut là cstorer.

455 De tous esbatemens sans malisse trouver
Pluiseurs damosiaus vont entour lui asambler 
Pour faire aucun esbal siconnne pour danser.
Là fu Lois ses frères avoec maint b'aceler.
Li rois leur demanda : « Comment porons ouvrer 

460 « Pour resjoïr les dames? or i volons viser
» Comment aucunement nous porons consoler. »
— « Monsegneur, dist Lois, bien sarai deviser.
» J’ai bien neuf ou dix cotes qu’ai fait faire et ouvrer 
» De toilles, et de lin bien menut floconncr,

465 » Que qui les viestera, bien pora resamblcr,
» A un home sauvaige se poroit comparer,
» Viestés ont cascuns une pour vostre cors parer,
» Et puis alons ensamble une tresque mener.
» Il n’i ara celui qui nos puist raviser. »

470 —  « Par foi, ce dist li rois, bien li voel acorder;
» Faites-nous vistement ces robes aporter. »
Dont les list aler querre Lois sans arester.
Le roy prumièrement en vot une endosser,
An conte de Joingny fist l’autre délivrer.

475 Aimart de Poitiers s’i vot abiluer
Et li bastars de Fois n’i vot point recullcr,
Et Hues de Jeusse qui moût fist à loer;
Et s’en y ot des autres qui s’en virent brûler.
Meismes li dus d’Orlicns pour yaus à abuser

35
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48U En prist une pour li et vot dedens entrer,
En faisant siqu’il deust o les autres juer;
Mais trop li fu estroite, comme il vot pourposer, 
Pour tant le desviesti et s’en vot escuser 
Que pour l’estroiteté ne poroit ens durer.

485 Àdont prist une torse et vot devant aler.
Je ne sai se li dus y vot nul mal penser 
Combien c’on vit le cose depuis à mal tourner.

Segneur, or entendés, et vous orés comment 
Estoient ordenet trestout cil viestement.

490 De toille furent fet et couvers de ciment 
Qui fu bien ensouffrés, et puis menuement 
Y avoit lin semet asés déliement,
Sicomme par flocons fait furent ensement.
Cascuns en viesti une, fors Lois seullement 

495 Qui pour l’estroiteté s’escusa plainemcnt 
Et dist qu’il porteroit le torse gentement.
Adont porta la torse et va prumièrement,
Et li autre le siévent en cel abillement.
Tout jusques à le salle, n’i font ariestement,

500 Où dames et signeurs y avoit largement,
Et li bastars de Fois apiella vistcment 
Deux variés qu’il avoit et leur dist ensement :
« Aprestés-moy, disl-il, un lincheul visteinent 
» Qui soit frès et moulliés trestout nouviellement. 

505 » A l’entrée de I’uis le tenés simplement,
» Par quoy, se d’aventure li fus à moy se prent,
» Dedens m’envolepés tos et apiertement. »
—  « Sire, font li varlet, nous ferons vo talent. »

* Hélas! à ce fait-ci mirent trop longuement,
510 Car li bastars fu mors ains leur département,

Et pluiseurs autres osi : si vous diray comment. 
Lois qui celle torse porta prumièrement,
Osi tos qu’en le salle les vit tout en présent,
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A danser commencha et tresquier liement.
St S II escouy sa torse dessus un viestement,

Je croy qu’il n’i pensoit de mal mie grantment, 
Mais li fus s’i esprit tos et isnellemcnt;
L’un à l’autre se frotent par sen enortement.
Las! comme à grant dolour tourna l’esbatement! 

520 Car Ii fus s’ataqua si fort par le ciment
Qu’on ne le pot esteindre ensi, ne autrement.
Quant sentirent le caure qui à leur car se prent,
A crier commenchièrent et plaindre hautement,
Et li bastars de Fois s’enfuy esraument 

525 Où ses variés quida trouver chiertainement,
Mais ne les trouva mie, dont li vient mallement, 
Car droit là fu eslains et mis à finement.
Li contes de Joingny y morut cnsement;
Aymart de Poitiers n’en escapa noient,

530 Et Hugues de Jenesse y morut à tourment,
Et meismes li rois i euist pris finement,
Se ne fussent deus dames qui sorent pleinement 
Que ce fust li bons rois. Par un gartier d’argent 
Qu’il portoit à se cauce, le connurent briefment.

535 Là commençoit li rois à crier hautement 
Pour le caure du fu qu’il sentoit pleinement;
Mais les dames le prirent et de leur viestement 
De robes et de mantiaus fourés moût richement 
L’envolepèrent si et par tel convenant 

540 Que li fu n’ot point d’air, s’estindi esraument.
Ensi par ces deux dames ot li rois sauvement 
Pour cou dist uns parlers, Escriture l’aprent :
« Mieux vaut amis en voie que uns deniers d’argent.

Scgneur, ces nobles dames dont je fai mention,
545 Par qui li rois de France ot salvation,

Ducoisse de Beri fu l’une, ce dist-on,
Et l’autre de Bourgongne, famé au duc Phelipon.
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Par ces dens dames-ci ot li rois garison,
Mais tous les autres furent mis à destruction,

550 Fors uns tant seullcment qui sans ariestison
Courut en la quisine quanques il pot de randon,
Et quant li maistres keus le vit en tel façon,
Tant jeta sur lui d’iaue à tout un caudron,
Et li variés osi qui vindrent de randon 

555 Tant li jetèrent d’iaue entour et environ,
Li uns à un platiel, li autres d’un louceron,
Que li fus estindi, n’i remest flamion.
De la mort le rescourent par ycelle façon.
Signeur, ce fait orrible dont je fay mention,

860 Avint par le consail, ensement dist-on,
Phelipes de Masières le traytour félon,
Tousjours en maçonant le mort du roy Charlon. 
Par le salle de Saint-Pol i ot grant plorison.
Pour l’amour des vasaus que morir veoit-on,

565 I commença tel noisse et tel cri et tel son 
Que par dedens Paris on en oy le ton.
Dont crièrent alarme entour et environ,
Et dient l’un à l’autre : « Armcs-vous à bandon !
» On voet mourdrir no roy par fausse trayson. » 

570 Adont s’esmut li ville par telle devision
Que pluiseurs en ala vers Saint-Pol à bandon.
Là firent si grant noisse et telle liuyson 
Que s’il euist tonnet, point oyt ne l’euist-on.
11 n’i ot laiens dame, pucielle, ne baron 

575 Qui d’iaus n’cust paour et grande soupeçon.
Par foy il orent droit, car pour vray vous dist-on, 
Que, se le roy meismes en sa propre façon 
Ne se fust amonstrés à la colation 
Dou quemun de Paris, tantos et sans pardon 

580 11 estoient entrés en telle abusion

568. A bandon, h ln liâtc, sans retard.
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Qu’il eussent mis à mort tous ciaus de la mason,
Et disoient en haut : « Ouvrés luis à bandon 
» El nous monstres no roy pour veir s’il a se bien non 
» Ou nous meterons tout à grant destruction. »

585 Adont vint as freniestres li bons rois de renon 
Et dist : « Ma bone gent, n’ayés plus marison.
» Je sui sains et haitiés. Raies eus vos masons.
» R n’i a for que bien, mais nous vous en mierchions 
» De la ciertaine amour, car bien veoir poons 

590 » Que li ons puet connoistre ses amis au beson. »

«< Sogneur, ce dist li rois, de bon euer vous mierchi 
» De la grant deligensse et vraie amour norie 
» Que j ’apierçoy en vous. Se ne l’oubliray mie,
» Ançois m’en souvenrà tous les jours de ma vie.

595 » Or vous prié-ge et requiers et sans faire estourmie 
» Cascuns voist repairant dedens se mennandie,
» Car il n’i a que bien, mais une rièveric 
» Cuidames ore faire: se tourna à folie.
» Des blechiés en y ot non pas par ouredie,

600 » Mais par malle aventure et par ovre anémié.
» Pour cou leva la noise cns le salle votie 
» Mais, la micrchit de Dieu, la cose est rapaisie.
» Je n’ai mal, ne dolour, dont Jhésus en grasie 

605 » Et vous entièrement, car, bien voi, vostre aye 
» Me vauroil au besoing, car bien voi la copie.
» Ore vous retrayés tous en ycelle nuilie 
» Bien et paisiblement : c’est ce que je vous prie. » 
Quant li bourgois l’oïrent, s’en firent chière lie.

610 Quant il orent le roy qui ensi s’umelie,
Dont s’en sont repairiés, cascuns à se partie. 
L’endemain par Paris fu la nouviclle oïe 
De ceux qui furent ars par ycelle diablie,
Dont i ot grant murmure par le ville jolie.

615 Et dient l’un à l’autre tout bas à vois sérié :

/



2 78 L A  G E S T E

« Ay! bons rois de France, que vous faites folie 
» De soustenir tans gens qui font telle diablie,
» Et qui pour vous mourdrir font telle sorcerie ! 
» Que ne fait-on justiche, douce vierge Marie! 

620 » N’i devriés espargnier ne cousin, ne lingnie,
» Ne meismes vo frère, s’il estoit de tel vie. »

Ansi parmi Paris au tans dont je vos dis, 
Murmuroient la gent, li grant et li petit ;
Et un bien pau apriès, ce nous dist li escris, 

625 Ala li rois à Gaulle, un casticl de haut pris,
O lui Lois son frère et des.autres marchis 
Veïr la noble royne qui fu de lieu gentis.
Grant fieste fist du roy et l’apiella : « biau fis, » 
Doucement l’acola et le baisa ou vis ;

650 Si fist-elle son frère, moût les a conjoïs.
En salle les mena la dame dont je dis ;
Là fist faire un diner qui moût fu bien furnis. 
Apriès le Dieu mercier sont au diner asis,
Mais Lois pour diner n’estoit mie famis.

635 II a fait ensieller et cevaus et roncis 
Et dist qu’il s’en iroit cachier ès lairis 
Et ès bois qui là furent biaus et haus et fueliis ; 
Mais, ains qu’il y alast, fu ses chemins enpris 
Par dedens la cuisinne où les mès sont rostis. 

640 II salua les keus qu’à jenous se sont mis.
Là avisa les mès, dont il seront siervis.
« Où est le plat du roy, signeur ? » ce dist Lois. 
—  « Vés-le là » ,  dist li uns qui fu li plus hastis. 
Adont les souspesa li dus dont je vous dis 

645 Et mennia les mès qui dedens furent mis;
Mais ne vous sai à dire s’il y fist mal ou pis. 
Mais sitos que li plas fu à la table mis,

636. Lairis, champs en friche.



D E S  D U C S  D E  B O I I U G O N G N E . 2 79

A la roine en est li uns des keus af'uis
Et li a dit : « Madame, pour Dieu de paradis,

650 » Lois duc d’Orliens a une pourre mis
« Dedens le plat du roy, ne sai pour quel avis;
» Ore ne le menga, mais bien sai que je vis 
» Blanquc pourre gieter, dont il estoit saisis. »
Quant la roine l’ot, ses cuers fu enkaliis.

655 Elle dist au varlet : « Sus les yeux de ton vis 
» N’en parolle jamais, se ce n’est mes otris. »
— « Dame, dist li variés, nenil par Jhésus-Cris,
» Car outre vo commant yrai-ge moût envis. »

Quant la noble royne dont je fai parlement,
660 Entendit au varlet conter tel erement

Et vit la mauvaisselet à coy Lois content,
Le bon roy regarda adont moût tenrement.
Qui gaires ne visoit à cestui convenent;
Car adont ne visoit fors qu’à esbatement 

665 Et à siévir jovenesse et vivre plaisanment.
Dont prist à soupirer la dame coiement
Et dist en soi-meismes : « Vrais Dieus du firmament,
» Voelliés garder ce roy qui est de jovène jouvent;
» Car il est bien tailliés de souffrir grant tourment 

670 » S’il n’est mis en vo garde, quant si proçain parent 
» Comme son frère est jà, qui à se mort content.
» Bien sai, de lui ne vient point le commencement,
» Car il a conbonneurs qui par enortement 
» Li font faire telle cose. Pités est vraiaiement 

675 » De mettre un tel enfant en tel abusement
» Pour destruire son sanc. Dieux, ne le souflrés noient! » 
Ensique la roine fu en tel pensement,
Li nobles rois list signe à son escuier gent 
Qu’on li trençast des mès pour son respassement;

680 Mais la royne Blance list roster en présent 
Le plat devant le roy, et li dist simplement :
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« Biaus fieux, de cest mès-cfii ne goustés nullement. »
—  « Porté-Ie à l’aumoine, » dist-elle incontinent;
Puis huqua un varlet, si li dist bellement :

685 « Va dire à l’aumonnier qu’il ne touque noient,
» Lui, ne aulruy des mes, ançois tout quoiement 
» On les enfucche en tierre bien et parfondement. »
Et chieux à l’aumoinier le dist sifaitement,
Mes l’aumoinier ot jà fait le maniement 

690 Et touquiet à ces mès des dois tant seullement.
Une crouste de pain porta-il à son dent 
Qu’il prist à celle main que touqua ensemenl,
Un pau en avala, mais ce ne fu grantmenl,
Dont fondi en un mont, tous li cucrs li dément.

695 Lors par pies et par gambes lu portés vistement 
Sus son lit, puis vesqui un mois tant seullement.
Hé Dieus! que la roine en eut le cuer dolent !
Mais au roy n’en osa fère nul parlement,
Et Lois s’en revint droit à l’avicsprement.

700 Li rois li demande dont venoit cnscment :
« Monsegneur, dist Lois, de cacliier vraieinent. »
— a Que vous avés cachiet? mais n’avés pris noient. »

Segneur, apriès ces fais que droit-ci vos devis, 
Droitement à Biauvais ne sai cinq jours ou six,

705 Ot li rois un tel mal qu’en soursaut li fu pris.
Qu’il crioil hautement: « Hélas, je suis ocliis!
« Oslés-moi celle espée que mon frère m’a mis 
» Trestout parmi le cors. Je suis par lui trais. »
Mais ses gens li disoient : « Hé! nobles rois gentis,

710 » Apaisiés vostre cuer, car voslres frères Lois
» Ne vous puet nul mal faire : point n’est en cest pais, 
» Anchois est dehaitiés deinorés à Paris 
» Il ne vous feroit mal pour tout l’or de B r a n d is .

743. Brandis, Brimlcs, Urindusium. Locution proverbiale.
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» C’est vos frères giermains et vos loians amis. »
71S — « Ce fait-il, dist li rois; par lui serai ocis,

» Car je sens sen cspée couler parmi le pis. »

Scgneur, cieux Lois qui lu dus d’Oreliens,
Par Phelipes de Masières fu tos mis ès loyens 
De mauvaisse convoitise qui deslruisl moût de gens, 

720 Et faisoil dedens Franche tous ses commandemens, 
De tailles et de débites ne lui espargnoil riens,
S’en acatoit contrées, lierres, rentes et cens 
Et s’envoioit gens d’armes par milliers et par cens, 
Sur les cans les tenoit, ne sai par quel asens,

725 Mais ne faisoient rien que pillier povres gens.
Cascuns les maudissoit et dehors et dedens,
Et cil qui leur faisoit faire teux eremens ;
Si prioienl à Dieu d’en avoir vcngemenl.
Et d’autre part faisoit cieus Lois grans despens.

750 Sur le trésor du roy com à ses commandemens 
Prenoit et ravisoit, s’acatoit paremens 
Chevaus et palefrois et biaus esloremens,
Dont Ii consaus du roy cstoient moût dolens,
Sique par vrais acort il furent tout d’asens 

735 De faire un gouverneur qui ainsi qu’uns régens 
Garderoit le roiaume et lenroit jugemens.
Lors au duc de Bourgongne en fu fais li présens, 
Dont li dus d’Oreliens en yssi priés dou sens.
Se jura Jhésus-Cris qui est omnipotens,

740 Qu’il le fera destruire, se il puet par nul sens.
Il y mist moût grant paine, si tist comme négligens. 
Par ce fait commença et paine et contons 
Dont puissedi avienut grans deuils et grans tourmens; 
Envie et convoitisse qui art le cuer des gens,

745 Et hayne qui est poignans plus que serpens,
Mirent guerre et discorde entre deux haus parens.

3 6
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Segneur, par ce fail-chi la guerre commencha, 
Voire couvicrtement, car mie n’i pensa 
Li bon duc de Bourgongne, car nul mal n’y chaça, 

750 Que ses niés le haïst, garde ne s’en donna 
De ci jusques à un jour qu’on vous recordcra 
Que Lois d’Orliens à Ciélleslins ala,
A Pbelipes de Masières tout le lait raconta 
Comment le duc son oncle de Bourgongne delà 

755 Est gouverneur de France, le pays gardera :
« Je n’i aray plus riens, qui ne s’avisera 
» Comment à ce fait—clii remède on y metra. »
— a Sire, ce dist Pbelipes, dcslruire le faura.
» Or vous dirai comment on en esploitera.

760 » Vous ferés une enbusque, que quant esbatre yra, 
» De dix ou douse variés où on marchandera 
„ De lui mettre à se fin ; on les enbusquera.
» II a une manière que quant as cans s’en va,
» A moût petit de gens lousjours se partira,

765 » Sitos qu’il est montés, piel n’i atendera.
» Et quant il va voler, trestout devant yra,
» Et s’il avenoit ore qu’il voler alast jà 
» Et il fust ilcsseullés, l’un des variés saura,
» Qui ou cors le ferroit, li autres revenra,

770 » Ou deux ou trois ou quatre; ensi on I’ochira,
» Et puis dedens le Saine un batiej y ara 
» Où cieux se mêleront quant le fait fait sera.
» Trestout outre le Saine, li baliaus les menra:
» Ensi cscaperont. Par ce on ne sara 

775 » Qui ara mort vostre oncle. Ensement demorra 
» Le gouverne en vo main, çuis on avisera 
» Pour le sourplus comment on en fera. »

Segneur, sifaitement fu ce fait ordenet.
Jusques à dix variés furent lantos mandet,

780 El aucun gentilhomme y furent ajoutel
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A qui li dus Lois révéla son secret ,
Et tant leur a proumis qu’il furent acordet 
De faire et obéir tout à se volentot,
Et le mort de son oncle li orcnt tout juret.

783 Mais il ne pleut à Dieu, le roi de magestet,
Qui vot sauver Phelippe, le bon duc honouret;
Car li uns de ces dix qui «voient juret 
La mort dou noble duc qui tant ot de bontet,
Manda au noble duc comment ont marchandet 

790 De lui à mort livrer, et avoit enbrievet
Les nons et les sournons sique s’en sot gardet.
En un petit briefvet lequel fu délivret
Au bon duc de Bourgongne, le baillan en secret,
Et quant li dus le tient et il vit la clartet 

795 Dou marquiet qui fu fais, li sans li est mués. 
Nonobstant par le sens dont il ot à plentet,
A nul home des siens n’en a samblant montret 
Jusques à tant qu’il fu de sen dîner levés,
A son hostel d’Artois qui bien fu estofïes.

800 Li dus ot ce briefvet en son puingnet boutet;
Et apriès le diner, sitos qu’il fu levés,
Ensi comme pour dormir en se cambre est entrés,
Et tantos le siévirent si home les plus privés.
Lors se desçainst li dus et s’est desboutenés.

805 De l’un de ses puignès, quant il fu desvolé,
Le briefvet li quéy, dont je vous ay parlé.
Dist un sien familiers qui bien l’ot avisé :
« Monsegneur, ce dist-il, ayés-vous ariesté.
» Vecbi un cscriticl de vo puignet volé. »

810 — « Segneur, ce dist Phelipes, or ayés regardé.
» Par dedens che briefvet vous y arés trouvé 
» Les nons et les sournons de ceux qu’ont marchandé 
» A biau neveu d’Orliens de mi avoir tué. »
Là en y ot aucuns qui le fait ont trouvé;

815 Moût s’en esmiervelièrent, moût s’en sont eshidé.



284 LA GESTE

Ne say pas du sourplus comment le duc loé 
Se venga des marcans, mais bien se fu garde 
De vuidier de Paris ensement esseulé;
Et on ne puet garder, ne yvier, ne estet,

820 Nul plus noble castiel, on le dist en secré,
Que son cors proprement, se vie et se santé.

Segneur, se tous les fais vous voloie conter 
Qu’il avint à ce tans, trop vous poroic tenner;
Mais ce duc d’Orliens dont vous oés parler,

825 Fu dolans à son cuer qu’il ne pot aquiéver 
Par fait de soutieuté che qu’il voloit penser,
S’avisa que de force il en voroit ouvrer.
Dont fist couviertement gens d’armes assambler; 
Jusques en Lombardie fist messaigcs aler 

830 A ce duc de Melan dont j ’ai volut parler,
Qui li ot fait sa fille à moullier espouser,
En quidant que royne le deuist ordener,
Et en pansant toudis que on peust afiner 
Le plus preudoume roy sans malissc penser,

835 Qui fust en tout le monde deçà, ne delà mer,
Et avoecques tout çou cuidoient déshireler 
Les bienveullans du roy qui le durent garder. 
Quant le duc de Melan oy du fait parler 
Et de la grant hayne que Loys dut porter 

840 Enviers le duc son oncle qui moût fist à loer,
Bien deux mille Lombars fist chieux dus apriester 
Pour venir dedens France le duc Lois conforter 
Et pour grever le duc de Bourgongnc au cuer ber. 
Dont se vorent Lombart fièrement arouter,

845 Dedens Savoie entrèrent, le pais vont fuster,
Les bonnes gens aloient pillier et desreuber;
Mais li contes qui ot la tierre à gouverner,
Fu de moût jovène eaige, pour voir le puis conter. 
11 ot la fille au duc de Bourgongnc au cuer ber;
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850 II list clore le pas qu’il ne peussent passer,
Car Savoie est si forte que uns n’y puet entrer 
S’il ne plaist bien au conte qui l’a à gouverner,
Pour les roches qui font la tierrc avironner,
Et tout droit as passaiges a-on fait maçonner 

855 Castiaus et bonnes villes pour le pas eslouper.
Li Lombart y entrèrent, ne s’en seurent garder,
Mais n’eri porenl yssir, pour vrai le puis conter;
Car Ii quens de Savoie y fist sa gent aler,
Et là fist les Lombars si bien avironner 

860 Que là leur convint rendre quanque il vorent reuber. 
De toutes leurs armeures les firent desdosser;
Cevaus, or et argent tout leur font destourser.
S’il ont bons garnemens, on leur ala oster,
Et des plus grans lisl-on plentet enprisonner 

865 Que lirent à linanches puissedi rançonner,
El les povres mesçans qui n’orent que donner,
Sans argent et sans gages les laissièrent aler.
Parmi le Lonbardie les vorent desreuber,
S’en list-on maint morir et à fourques mener.

870 Or puet li dus d'Orliens les Lombars awarder,
Car jamais n’oseront par Savoie passer.

Quant li dus d’Orliens a oy retraitier 
Qu’on avoit fait ensi les Lombars rieslier 
Ou pais de Savoie, n’i ot que courouchier.

875 II jura Jhésus-Cris, le père droilurier,
Qu’à lin les metera, qui qu’en doie groucier,
Mais li contes genlis ne le doute un denier,
Car tant qu’en son pais il se voelle herbregicr 
Et qu’il y ait assés à boire et à mengier,

880 II n’i a homme vivant qui le puist damaigier.
Or vous lairai de lui, si vorai repairier

876. Groucier, murmurer.
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Au bon duc de Bourgongne qui tant fist à prisier. 
Quant il vit son neveut d’Orliens enforchicr,
Lors pense qu’il tendoit à lui adamagicr;

885 Se manda en Bourgongne et en Artois arier,
Et en Flandres osi maint noble soudoier.
A son inant sont alet maint noble cevalier 
Flamens et Arlisiens pour le bon duc aidier, 
Meismes des Liégois o Jehan de Baivier.

890 Or vous dirai dou duc d’Orliens au vis fier,
Qui tous les jours pensoit et voloit soutillier 
A son oncle grever pour lui adamaigier.
Dedens un fort castiel se vot amanaigier.
Jadis fu une porte qu’on a fait renforchier,

895 La porte Saint-Antone qu’ai oy reiraitier;
El li dus de Bourgongne s’i est aies logier 
Tout droit à Esconflans asés priés du moustier.
Là avoil un hoslel qui fu nobles et chier.
En ce lieu fu souvent pour lui solasier;

900 Se venoit à Paris osi csbanoier.
11 avoit fait ses gens parmi Paris logier,
Mais le duc d’Orliens ne se voloit bougier 
Dou castiel Saint-Antone, là se laisoit gaitier,
Se ne fu une nuit dont vous m’orés nonchier,

903 Par un bicl jour d’estet que fist caut et plenier 
Que li dus de Bourgongne vot de Paris vuidier, 
S’aloit à Esconflans la nuitie couchier.
Moût noblement le vorent si baron convoyer 
Tout jusque à Esconflans, puis vorent repairier 

910 En Paris la cilet pour leurs cors aaisier.
Mais Lois d’Orliens qui oy retraitier 
Que ses oncles aloit à Esconflans logier,
11 fist tout coiement ses gens aparellier.
Chi dix, chi vingt, chi trente, les a fait cevauchier 

915 Au lés d’enviers le Temple, bien sont demy myllier, 
Puis vuida dou castiel et monta ou destrier
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Et jura Jhésus-Cris le père droiturier 
Qu’il yra un petit son oncle resvellier.

Segneur, che duc d’Orliens ne fist arieslison.
920 Ensi qu’à la viesprée est yssus du dongon

A cinq cens hommes d’armes armés sus l’aragon, 
Viers Esconflans ala par moût tière façon,
Là où estoit logiés li bon dus bourgegnons.
Asis fu au souper en consolation,

925' Et les gens au bon duc dont nous chi vous parlons 
Venoient à Paris pour récréation,
Mais quant virent de gens telle aparition 
S’il en eurent paour, miervillier n’en doit-on;
Car bien sèvent que c’est d’Orliens le baron.

950 Qui les véist adonl retourner de randon 
Et broquier les cevaus et monstrer le talon,
Bien peuist dire au vrai : « Cil ont grant soupeçon. » 
Li uns piert son capiel, li autres son capron,
Et li ceval trouvèrent à le fois un perron,

935 Si s’acopoient parmy tous plas à ventrelon,
Se viersoienl en un mont li mestre et l’aragon;
Et de tel en y ot qui par escautison,
Qui par courre jetoient leurs mes très ou sablon,
Et puis si s’en aloient à piet tout le trolon.

940 Voire li dus d’Orliens n’en fist se rire non,
Point ne les vot cachier, ne il, ne si baron,
Ançois va ourdiant autour de le mason 
Là où li dus estoit, c’on nomma Phelipon.
Pierres de La Trémoulle, uns cscuiers de non,

945 (Point ne fu cevaliers à ycelle saison),
Fu à une freniestre apoiés, ce dist-on,
Voit conlreval les cans venir de gens fuison 
Armés et abilliés comme pour faire tencon;
D’autre part coisi gens venir de grant randon

049. Coisi) vit.
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D50 Les fuians qui akeurent en faisant hideux son.
Quant Pierres les coysi, se fu en soupeçon.
La trompette apiella qui Paris ot «à non :
« Sonne, dist-il le trompe, car il en est saison;
» Nous avérons asaut mierveleux et félon. »

955 Quant chieux ont entendut que Pierres va disant,
Il saizi sa trompette, se leva haut bondisant.
Bien l’entendi li duc de Bourgongne au cors franc, 
Qui avoec ses deux ficus fu à table séant :
Ce fu Jehan et Antonnes, Jehans fu li plus grans.

960 Or vous dirai dou duc de Bourgongne tenant.
Quant la trompette oï, qui fort va grailiant,
Il demanda : « Que c’est? » Adonques li l'uiant 
Entrent en Esconflans et s’en vinrent devant 
Le bon duc de Bourgongne, hautement escriant :

965 « Et pour Dieu, nobles dus, metés-vous à garant.
« Veci vos anemis qui fort se vont hastant,
■» Pour vous livrer asaut ; bien en font l’aparant.
» Vostres neveus d’Orliens est ou front tout devant. » 
Et quant li dus l’entent, salis est en estant.

970 Tantos se fist armer, osi font si enfant :
Ce fu Jehan et Antoines qui depuis tint Breubant. 
Antonnes a parlet hautement en oiant :
« Monsegneur, je vous prie, ou non Dieu le puissant, 
» Faites armer vo gent et dericre et devant,

975 » Et montons à ceval. Si alons hors yssant
» Contre ce duc d’Orliens qui nous va abetant;
» Et si le combatons ensamble maintenant.
» S’envoions au secours à Paris là devant 
» A Jehan de Baivicre. Tantos venra avant 

980 » Avoecques ses Liégois qui sont fier et poisant;
» Et s’arons ce duc et tout ce remannant.

. » Tant qu’il sera vivans, je vous jure et créant,

961. Grailiant, produisant un son aigu et clair. 976. Abetant, tendant ses pièges.
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» Ne me firai en lui jamais en mon vivant. »

Quant li dus de Bourgongne a son fil entendu 
985 Antonne qui depuis tint de Breubant le treu,

Qui encore à che tans jovène d’aige fu,
Moût l’en seut bon gré et moût li ot pléu.
Se dist en luy mcismes : « Par le vray cors Jhésu,
» Si lu vis longement, seras preux et menbru,

990 » Et warderas tes drois, bien m’en sui apercheu. ». 
Lors s’est li nobles dus armés et fier viestu,
Se gent a ordenée comme il li a pléu;
A deffense se mist, si archier sont venul,
Arbalestrier osi à maint quariel agu.

995 Li dus vint as freniestres de l’ostel où il fu ,
Et veist les gens d’armes desus le prêt hierbu,
Son neveu d’Orliens a moût bien reconncu 
Qui faisoit le samblant qu’il l’avoit à salu.
« Amis, dist li Bourguegnons, biaus dous père Jhésu, 

1000 » Qu’a chieux bons enpensé, bien a Dieu séu,
» Qui ensi voet destruire par sen fol argu 
» Et par tres-fausse envie qu’il i a conceu.
» Or est-il de mon sanc estrait et descendus;
» Ficus fu du roy mon frère, cui Dieu face salu,

1005 » Et si me het osi; las! pourcoy le fes-tu?
» Onqucs ne te mesfis valiant un festu. »
Ensi disoit li dus qui inout preudome fu.

Ensement que li dus as freniestres estoit 
A l’ostel d’Esconflans où sa gent.ordenoil 

1010 Pour le lieu à deffendre, car l’estour atendoit 
Et l’asaut avoir cierlainement cuidoil,
Et li duc d’Orlyens le maison acostioit,
Ensi c’un quart de lieue plus priés que l’aproçoit,
Et tousjours la trompette se trompette sonnoit.

1015 Pierres de La Trémoulle forment l’en engrieffoit,
37
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Car sachiés de ciertain, point à séur n’estoit.
Osi ne sont li autre, miervillier ne s’en doit,
Car cils dus d’Orlycns moût grant samblant taisoit 
D’asalir le mason, et le singne en monstroit;

1020 Et trcslous ses arcliiers devant luy arengoit 
Et ses arbalestriers, ce qu’il en y avoit.
Et Antonnes li bers à son père disoit :
« Chiers sires, yssons là hors, car qui les asauroit 
» Bien et hardiement, on les esbabiroit. »

1025 Lors dist Jehans ses frères, qui ses ainsnés estoit :
« Taisiés, Antonnes frères, uns asaus n i vauroit.
» De follement haster, ce seroit mal esploit;
» C’est pour pierdre la vie, se li cas avenoit,
» Car par eslre trop caus, souvent on se déçoit :

1030 » Jovènes consaus ne vaut riens en tel esploit. »
__ « C’est vrai, » ce dist Antonnes, qui adont s’avisoit.
Lors li a dit : « Biau frères, de ce dire avés droit.
» Ailleurs que chi l’avés esprouvet par me l'oit. »

Ensi se sont ensanle li frère devisé,
1035 Et li bons dus, leurs pères, les a bien escoutés.

De ce qu’Antonnes dist, en a ris à plenté;
Mais Jehans de Neviers ne s’en est point yrés,
Car il savoit bien de fait qu’il disoit véritet.
Or vous diray dou duc d’Orlyens la ducé.

1040 Quant il ot là grant tans et venut et alé,
Jusqucs à mienuit, bien priés de l’ajourner,
En monstrant pluiscurs singnes, non mie d’amistet, 
Tout court s’en détourna et s’est acheminés 
Tout jusqucs à Paris, ne s’i est ariestés.

1045 Ou castiel Saint-Anlonne s’en est li dus rentrés 
Et ses gens repairièrent où furent hostelet.
La nouvielle s’espant par Paris la cité,
Comment le duc d’Orlyens ot celle nuit ouvré.
Lors dist li uns à l’autre : « Par Dieu de magesté,
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1050 « S’il puet, il (lestruira le bon duc honouré,
» Phelipe de Bourgongne où tant a de loiautel. »

Segneur, yccste cosse longeinent demora.
En doute et en hayne cascuns d’aus se gardai 
Mais li princes de France qui esloient droit là, 

1055 Se meslèrent de celle pais; on y traita
Tant c’uns acors lu pris et c’on les acorda.
Mais li dus de Bourgongne pour cou ne s’i fia, 
Car onques nul bon fous puis ce jour n’i trouva. 
Mais pau vesqui depuis, sicoinnie on vous dira; 

1060 Et apriès son trespas que du siècle lina,
La guerre et li débas forment recommença 
A Jehan, le sien fil, qui poisaument rengna.
Car cis dus d’Orlyens tellement l’encarcha,
Pour tant qu’il vit le peuple qui à lui s’adonna; 

1065 Envie et convoitisse qui en son cuer rengna,
Li fist haïr ce duc qui nul mal n’i cacha,
De coy la guerre esmut qui se recommença.
Mais ce duc d’Orlyens mie tant ne pensa 
A la hayne au duc, quoyqu’à lui le monstra,

1070 Qu’il faisoit à autrui, car lousjours pourpensa 
A deslruire le roy, bien y pcrt et parra;
Mais en fin en morut, ensi c’on vous dira 
Ens la bonne cançon, qui oïr le vora.

Segneur, on dist souvent par livres et par cans, 
1075 Par les bien entendus et les bons cscoutans 

A une fois oïr doit estre soulisans.
Combien que cesle cosse soit si aparisans 
Et si manifestée as pelis et à grans,
Des mauvais cuers faintis et des mauvais tirans 

1080 Qui vaurent exurper le roiaume des Frans 
Et destruire le roy et tous ses alenans,
Comme fieus et liévés et princes et tenans
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Qui estoient au roy amis et bien vcllans,
Chieus voloient dcstruire les pervers soudoians 

1085 Avoecques le roiaume et tous les abitans,
Et prehender ayans et estre posessans 
Des castiaus et des villes et des cites poisans.
Li uns s’en faisoit rois, li autres lieustenans,
L’autre duc, l’autre conte, puis fu leurs ensians.

1090 Mais par un droit miracle que Dieux y fu monstrans, 
Tant que par le proucsce d’aucuns et bien pensans 
Fu orguel et quidiers si reboutés as cans 
Que li plus grant tournèrent le dos comme mescans, 
Combien c’au pays firent damaiges moût très-grans. 

1095 Pau d’avoir y aquissent, et d’ounour mains dix tans; 
Et là fu aprouvés uns cierlains parlers frans 
Oui ès vicrs de la Bible est moût bien afreans,
Que le trace dou père poursievent les enfans.

Signeur, c’est vérités, li fais est aprouvés :
1100 Apriès la mort dou père les enfans sont prouvé 

Par rieulle telle qu’il ont ens leur père trouvé;
Et afin que le fait ne me soit reprouvé,
Par le duc de Bourgongne point ne l’ay controuvé. 
On apreuve l’exemple par bielle actorité.

1105 Combien que je l’avois compris en mauvaisté,
Je le retourneray en parfaicte bonté;
Car le duc de Bourgongne dont je vous ai parlé, 
C’on nomma Phelipon, ou tans qu il ot rengné, 
Garda tousjours son roy et son droit avoé 

1110 Contre ceux qu’il veoit de mal faire enorté.
Si en souffri depuis mainte dure griefté,
Et en maint grant péril lu sen cors obstiné;
Et pour ce fait venir à se moralité 
De ce duc soufisant qui tant ot labouré,

1115 C’au mieux qu’il pot, garda son ciertain avoé 
Contre choux qui avoient à se mort maçonné,



DES DUCS DE BOURGONGNE. 295

Quant cliicus dus fu du siècle finis et trespassés, 
Le duc Jehan son fil dont je vous ai parlé,
Le trace de son père sievy en vérité;

1120 Car encontre une paine qu’il en ot enduré ,
Li fieux en ot quarante de paine et dureté,
Et se fu en son tans tout le fait aprouvé 
Et le cose esclarchie qui en grant obsecurté 
Avoit esté repuse et en grant enorbes esté ;

1125 Et là fu le contraire de çou que j ’ay parlé,
Dou noble duc Jehan qui par grant loyauté 
Siévy le trache au père qui l’avoit engenré,
Et ausi le siévirent ciaus de l’autre coslé,
Mais ce fu en mal faire et en grant mauvaisté; 

1130 Car on dist en proverbe qui bien est avéré :
C’on voit par les tiessons quels labeur a esté.

Segneur, apriès ces fais dont j ’ai esté parlans, 
Que li dus de Bourgongne, Phelipes li vaillans 
Et li dus d’Orlyens se furent acordans,

1135 Li nobles dus Phelipes dont j ’ai estet parlans 
Et Jehans de Baivière fu de Paris parlans. 
Phelipes li bon dus fu à Aras vcnans,
Avoec lui ses deux fieux An tonnes et Jehans; 
Encore en y ot ung qui moût lu jovènes d’ans : 

1140 Phelipes ot à non, qui fu preux et vaillans.
Or avinl en ce tienne dont je vous sui parlans, 
C’on fist ung mariaige à Aras, en ce tans, 
D’Antonne fil dou duc, qui tant lu soulisans,
Et de le fille au conte qui Saint-Pol fu tenans. 

1145 Et apriès ce mariaige, li nobles dus poisans 
Traita tant la dame à qui estoit Breubans,
Que de celle ducée, qui moût est proulilans,
Fu mis en la saisine Anlonnes qui fu grans, 
llésiervé que la dame devoit cstre posessans 

1150 D’aucunes des droitures pour joïr tout sen tans;
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Et li dus de Bourgongne se lu d’Aras partans; 
S’enmena ses deux lieux, Antoine et Jehans;
Et s’en vient en Breubant li nobles dus vaillans 
Pour faire Antoine duc, nu,s ne le fu contrestans.

\ 1 SS Mais tout droit à Brousielles, une ville moût plaisans, 
Prist une maladie miervilleuse et pesans 
Au rice duc Phclipe, dont ce fu piles gratis 3 
En la ville de Hal là lina-il son tans.
Quant il dut trespasser, il manda ses enfans,

1160 Voire les deus ainsnés, Jehans fu li plus grans, 
Antonnes li secons qui moût fu avenans.
Apellés fu dou duc prumièrement Jehans.
« Biaus fieux, ce dist li dus, preux estes et saçans,
» Saige estes et avisés et tous biens concevans.

116S » Or voi bien et pierçoi que fines est mes tans 
» Voire en ce monde-ci, et il en est bien tans.
» Or ai estel tousjours curieux et visans 
» De garder le roiaume et la tierre des Frans.
» J’ai gardé loiaument le roy et ses enfans ;

1170 » Selonc le mien pooir leur ay esté garans,
» Car tout couvicrtement leur est aucuns nuisans 
» Dont j ’ai eut liaync pour estre soustenans 
» Le droit et le raison du règne qui est grans ;
» Et osi arés-vous, j ’en sui fermes et créans.

1175 » Si en sera en péril li roiaumes plaisans,
» Le roy et ses enfans qui tant sont soufisans,
» Se vous n’estes à cou briefment remédians.
» Vous avés bon mestier, je le vous jure et créant,
» D’avoir loial consail et de gens soufisans,

1180 » Car moût arés à faire, ains qu’il passe dix ans.
» Or retenés ces poins, soiés eut avisans,
» Comment vous maintenrés encontre vos nuisans, 
» Et n’atendés point tant c’on vous soit asalans,
» Car encontre viseux, malisieux en tous tans. »
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1185 « Biaus ficus, ce dist li dus, c’on nomma Phelipon,
» Aidiés vos bons amis et toudis au beson;
» Et cheux qui bien vous faict, rendés-leur la parçon. 
» Contre vos anemis soiés durs et félons 
» Et n’atendés point tant qu’a3rés le horion.

1190 » Et je vous chierque chi, sour vo dannation 
» Et sus tout le salut et le sauvation 
» De l’âme de vo cors pour vo rédemtion,
» Que vos metésvo cure et vo discrétion 
» A warder le roiauine de toute présomlion 

1195 » Et le cose publique sans nulle variation,
» Et le roi vo segneur c’on apiellc Carlon.
» Siervés, cremés, amés en vraie opinion 
» Lui et tous ses enfans de génération ;
» Gardés-les loiaument, car il en ont besong.

1200 » Poisans serés asés pour warder leur coron,
» Et le vostre ensement ne lenra s’en vous non.
» Car pièça ne fu prinches de si très-haut renon,
» Ne qui eust de tierre autant en se parçon.
» Vous arés de Bourgongne la ducée en vo non,

1205 » Et le contet de Flandres qui porte noir lion.
» Contes serés d’Artois qui marcisl environ;
» De Rétiers et Neviers tenrés le région ;
» De Carolois osi qui est de vo parçon.
» Palatin de Salins vous apiellera-on 

1210 » Et signeur de Malines et d’Anviers environ.
» Et se vous prie, biaus fieux, ayés avision 
» De tenir vostre estât par raison et par point.
» Ayés bonne mainie et de gent d’eslision 
» Et créés bon consail, c’est ce dont vous prion. »

1215 Ensi disoit li dus cui Dieus face pardon,
Qui asés tos morut apriès celle saison.
Li cors fu enportés as Charlroux à Digon 
Et là fu entierrés à granl pourcession ;
Et la duchoise après ne vesqui se peu non.
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1220 Ainsy tous li pais dont j ’ai fait mention,
Furent au duc Jehan, l’aisné fil, sans parchon,
Se ce ne fu Neviers. La tierre donna-on 
Au mainsné des enfans, qui Phelipc ot à non. 
Ychieux tint la contrée à ce tans en son non,

1225 Et Jehans de Bourgongne, dont yci vous parlon, 
Des tierces, des contrées, que nommé vous a-on, 
Fist hommaigc au bon roy, sicomme fu de raison. 
Proismes fu et parens à lui, bien le savons,
Et se fu pers deux fois de France le royon,

1230 Et fu doyens des pers, qui est, ce nous dist-on, 
Une prérogative de très-noble afection.
Il n’i a ou roiaume telle domination 
Apriès la divise du roiaume de non.
Moût tint li dus Jehans noble rengnalion;

1235 Encore ot envicrs le roy autre obligation,
Car li ertier du roy que fil aisné claimon,
Qui fu dus de Gianc, ainsi le nommoit-on ,
Et dolin de Viane où il a maint dongon,
Jehens avoit espousée par conjonquetion,

1240 L’aisnée fille au duc dont ge fai mention;
Et li fieux de ce duc, n’en ot se celui non,
Ot la fille espousée au bon roy de renon ;
Che fu forte aliance et de noble parçon.

Signcur, apriès ces fais dont je vous sui parlant, 
1245 Que li dus de Bourgongne ot estet relevant 

Ses tierres du bon roy à qui fu atenant,
A Paris se tenoit et aloit compagnant,
Et estoit diligens de faire le cominant 
Que son père à le mort li ala cnjoingnanl.

1250 A son pooir aloit le roiaume gardant;
Se n’en voloit li rois souffrir, ne quant, ne tant, 
Tailles, ne maletotes, ne quelque estât pesant, 
Dont le commun l’amoit et aloit honourant;
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Pour le bien c’on veoit de son cors aparant, 
i 2£üS L’amoienl el prisoicnt le prince soufisanl;

Mais en celui tempore dont je vous sui contant, 
S’csmut une hayne et ung content très-granl.
Or vous dirai la cose, comme je le sui entendant. 
Ycicus dus d’Orlyens aloit fort contondant 

1260 D’avoir la dignitet du roiaume plaisant ,
Sicomme la nouviclle le porta en avant.
Or ne pooit du tout i faire son commant,
Tant que le roy de France euist nesun enfant.
Tant list et pourtraita et ala pourcaçant 

1265 C’on li dut amener le daufin soulisant
Droitement à Melun, et fist-on entendant 
Qu’en ung pèlerinaige on l’iroit enmenanl,
Pour garir d’un malaissc qu’il ot eut moût grant;
Et Ji dus de Bourgongne, ou tans dont je vous cant, 

1270 Fu par dedens Senlis; là aloit séjournant.

Segneur, par le moyen che duc dont je vous di,
Lois frère du roy list tant, je vous ali,
Que li dus de Giane, le noble enfant joli,
Fu jetés de Paris; el disoit-on ensi 

1275 Qu’en ung pèlerinaige dont il seroitgari,
Le voloit-on mener, car moût avoit langui 
D’une grant maladie qui l’avoit afuebli.
L’enfant qui n’i pensoit nul mal, s’i consenti:
Mais, ains que de Paris se fussent départi 

1280 Cil qui mener le durent, uns variés s’en parti.
La viesprée devant monta sus un roncin 
Et s’en vint à Senlis; là trouva sans délry 
Le bon duc de Bourgongne: se li dist à haut cry 
Comment on enmenoit le dolin segneuri.

1285 Quant li dus de Bourgongne ce parler entendi,
11 en fu moût dolans, s’en fu moût csbahis.
« Hé, vrais Dieus, dist li dus, pères qui onques ne menti,
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» Voelliés garder l’enfant que point ne soit péris,
» Car on le va mener ès mains sen anemi,

1290 » Et bien sai, s’il le tient, par lui sera trais. »

Quant li dus de Bourgongne le parler escouta,
Tos et apiertement à se vois s’escria :
« A cevaux ! à cevaus ! bien ait qui me siévra. »
Quant ses cevaus fu prest, par deseure monta.

1295 II fu priés de minuit, quant il s’en désevra.
Sans atendre nul home, lantos esporonna,
Et ses gens le siévirent, li uns çà, li autres là. 
Trestoute nuit ausi li bons dus cevauça;
Droit à solel levant dedens Paris entra;

1300 Et puis deviers Corbuel quanqu’il pot randonna.
Le caroy ratainist ou l’enfant on enmena,
Et li dus de Bourgongne, quant à iaus s’adressa,
Il vint droit à l’enfant et si le retourna.
Là ot un cevalier qui moût liant li cria :

1305 « Sire dus, c’est mal fet, car on vous commanda 
» Qu’en ung pclerinaige l’amenissiés deçà,
» Qui est deviers Melun; ensi le vous rouva 
» La roïne de France, siques on l’i menra. »
— « Non fera, dist li dus, par Dieu qui tout créa; 

1310 » N’onqucs jà , la roïne ne le vous commanda :
» Ce fu le duc d’Orlycns, bien sai comment il va. » 
Lors au duc de Giane, li bons dus demanda :
__ « Monsigneur. vous plaist-il d’aler en ce lieu là? »
__« Ncnnil, ce dist li enfès, remenés-moi deçà.

1315 » Biaus oncles d’Orliens onques jour ne m’ama :
,» Je sai bien, s’il me tient, que morir me fera. »

Ansi rescoust l’enfant li dus que je vous di,
Qui en grant aventure aloit, je vous aü;
Et li dus le mena droitement à Paris.

1320 Moût y a quis d’onneur li nobles dus gentis
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Pour la grant diligenso que ses cors y ot mis. 
Signcur, pour ce fait-chi fu durement haïs 
De ce duc d’Orlyens, quant li lais li fu dis.
Il jura Jhésu-Crist, le roy de paradis,

1325 Ançois seroit par lui.et de ses mains meurdris
Que bien n’en soit vengiés ains deux ans acomplis, 
Dont pour ce fait et autres ot tel haine enpris 
Qu’il a mandé gens d’armes par trcstous ses pais 
Pour destruire Jehan et faire encore pis,

1330 Se il pcust acomplir ce ou se fu compris.
Mais il ne pleut à Dieu, le roy de paradis,
Qui puis en prist vengance, car on lisl ens escris 
Que celui qui mal cace, à le fois que le pis 
En retourne sur lui, tant qu’il en a du pis.

1335’ Signeur or entendes, pour Dieu qui ne menti :
Ichis dus d’Orlyens si durement hay 
Le bon duc de Bourgongne qu’il manda sans détry 
Gens d’armes à tous lés; grantment en vient à li. 
Tout autour de Melun ont le pais honny,

1340 Mais le duc de Bourgongne ne fu point esbahis. 
Quant il sot cel alaire. 11 en manda osy 
En Flandre et en Breubant; ses frères vint à luy,
Et Jclmns de Baivières osi ne li faly.
Au mandement dou duc alèrent sans détry 

1345 Hainuicr et Flamenl et Artésien osi,
Et maint noble Picart qui sont preu et hardi. 
D’autre part Bourgegnon sont à lui obéy.
En Paris ot grant peuple à ce tans que je di,
Et fu en un aoust qu’il lisl biel et sery 

/ 1350 Que le duc d’Orlyens à Melun se quati ;
Et le duc de Bourgongne et son frère avoec li ,
Et Antonnes et Jchans et Phelipes osi 
Et Jehans de Baivières qui grans gens ot o li, 
Estoient en Paris aprestés et garnis.

1355 Tout entour de la ville fu li pais honnis,
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Et entour de Melun f'u-il tous desgarnis.
Les pauvres gens des villes s’en sont trestous fuis; 
Ne leur demora riens, trestout leur tu ravi.
Le duc d’Orliens mandoit à ses gens autresi,

1360 Et pour ce c’on n’i trouva de vitaille ung espi,
Lors li dus d’Orlyens de Melun se parti 
Et s’en vint à Corbuel. Quant de Melun yssi,
Gens d’armes s’aroutèrent, qui vinrent apriès l i ,
Et quidoient trestous, y n i avoit celui,

1363 Qu’à Paris s’en venissent pour commenchier l’estry. 
Du pont à Carenton la boue gent yssi;
Et vinrent à Paris, ce lu ung seinedi.
Quant vinrent ens la ville, moul furent esbahy. 
Quant li dus de Bourgongne sot cel «faire chi,

1370 Tantos se list armer et ses trompes bondir,
Et le duc de Breubant tist armer et fiervieslir.
Si list le roy Lois et de Navare osi,
Et Jehans de Baivière et le duc de Bery.
Cascuns a s’ordenance vistement establi,

1373 Et li dus de Breubant hors de Paris yssi
Par le consentement des princes que je dis;
S’en mena Bourgegnons et Flamens avocc li,
Picars et Artisiens : cascuns fu tiervestit.
Si bien les ordena li nobles dus gentis 

1380 Que ce fu à véoir biautés, je vous ali,
Car ordenet esloienl pour commenchier eslry 
Et pour faire bataille, mais qu’il sacent à qui.

Signeur, à celui jour dont je lai mention,
Eu le duc de Bourgongne deseure Monlaucon.

1383 Bourgegnons et Picars «voit en se parçon,
Prest pour livrer bataille, se il en lust besong;
Et en Paris estoient en noble establison 
Archier, arbaleslrier, gens d’armes à luison.
Là estoit bien armés le bon duc bourgegnon
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1590 Et Jehan de Baivière et maint prinebe de non,
Le fort roy de Navare et Berry et Bourbon.
Si lu li rois Lois et li quens de Clermont 
Et maint autre segneur de noble eslrasion.
Ensi furent ce jour en grant abusion,

1595' Et tant c’on leur vint dire et faire mention 
Qu’à CorbueJ lu logiés ens ou meslre dongon 
Le rice duc d’Oriyens et se coialion.
Dont font sonner rctraise li prinebe et li baron. 
Cascuns à son hostel a fait repairyson.

1400 Dedens Paris rentrèrent Flamenc et Bourgegnon ; 
Mes sachiés bien qu’à portes ot bonne garnison,
El par les quarrefours entour et environ.
Ensi furent lonc tans en celle soupeeon ;
Plus de .XL. jours dura le contençon ;

1405 Mais li prinebe de France qui furent de grant non, 
Firent tant et Irailièrent de bout et de coron,
C’on les remis! ensanle, et le pais en list-on;
Mais ceste pais ychi ne dura se pau non,
Car le duc d’Orlyens avoit le eucr félon 

1410 Et meloit tousjours paine, cuer et avision 
A grever son cousin qui tant estoit preudon :
Se depuis l’en mesvint, pau plaindre l’en doit-on.

Segneur, par le traitiet d’aucun prinebe poisant 
Fu traitic la pais qui pau ala durant,

1415 De ces deux prinches roiaus qui tous furent d’un sanc, 
Et les misl-on ensanle; mes li dus de Breubant 
Onques n’i vot a lcr, car il n’amoit noiant 
Ce riche duc d’Orlyens où tant avoit beubant.
De Paris se parti, congiet va demandant 

1420 Au riche duc son frère qui moût fu dolans,
Et Jehans de Baivières fu aweeques li parlans. 
Cascuns en son pays s’en ala repairant.
Et li dus d’Orlyens traita viers le roy tant

\
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Qu’en celle année meismes, dont je vous sui parlans, 
1423 On fist une grosse taille et fu-on travelant 

Le peuple mallement, dont ce fu pités grans.
Et ce duc d’Orlyens qui moût lu convoitans 
D’aquerre ce trésor c’on aloit requellant,
Se vanta qu’il yroit en Gascongne le grant,

1460 Encontre les Englois qui furent malvellant
Ou roiaume de Franche pour lors, je vous créant.
Mais alyés estoit ens ou tans par avant 
A Henri de Lenclaslre, je le vous acréant.
Et Lois dus d’Orlyens ala tant pourehaeanl 

1433 Qu’il fist une asanblée et une armée grant,
Et ala en Gascogne à grant gent en menant,
Qu’il yra sur Englois et yra contraingnant. 
Harpedanne mena, un capitaine grant,
Qui avoit desous lui cinq cens homes combatans,

1440 Tant que de leur prouesce onques n’en seut voir tant 
Mais li dus d’Orlyens, ce dient li aquant,
Acata as Englois en droit argent contant 
l)eus ou trois lorteresces et fu tout sec paianl,
Roui et lllaves, et là fu alouant 

1443 Le grant trésor de France, c’on ot estet taillant:,
Et puis s’en retourna arrière, je vous créant; 
Harpedanne et ses hommes il ne paia noiant,
Dont il ol tel descort qu’il se furent traiant 
Du coslet des Englois, et reconquissent esrant 

1430 Les dites forteresces c’ol estet acatant 
Lois dus d’Orlyens. Par ycel covenant 
Fu l’avoir alouet que maint povre marçanl,
Maint homme de meslier, maint povre labourant, 
Oient payet dou leur, dont ce lu pités grant.

1433 Segneur, en ce lempore que clieli dus Lois

1444. Il faut, je pynsc, lire Bourg. Cf. Monstrclet, t. l 'r, !>• l'>5.
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A estet en Gascongne, ensi que je vous dis,
Le bon duc de Bourgongne estoit dcdens Paris 
Et tenoit compagnie au roy de Saint-Denis.
Or avint à ce tans que uns consaus lu pris 

1460 C’on yroit à Calais et que siège y seroit rnis.
Li bons dus de Bourgongne y fu adont connnys 
Et fu fais capitaine de trestout le pais 
C’on dist de Picardie et y fu establis.
Se lîst sien kievetain d’un ccvalier gentis;

1465 Le segneur de Saint-Gorge fu chicux que je vous dis. 
Moût estoit vaillans lions, corageux et hardis,
Et le duc de Bourgongne qui cel olisse ot pris,
Quant il pierçut qu’en France fu teux argens quellis, 
Il vot et il requist, et fais l’en fu otris,

1470 C’au proulil du roiaume fust aloués et mis;
Et dont par le consail des plus supilatis 
Fu ordenés li dus, et fu à cou commis,
D’aler asir Calais qui moût a fait d’anuys 
Et de mal au roiaume et à gens du pais.

1475 Dieux, que li nobles dus fu de cou resjoïs!
Il fist son mandement, car on li eut proumis 
C’on envoiroit argent du tout à son devis 
Pour paier les grans frais qu’il avoit establis;
Et sur cire fist li dus, qui de sens fut garnis,

1480 Ung si noble aparail c’onques lions qui fust vis,
Ne vit telle ordenance, ne fait si bien compris.
Or fu ce grant défaute, par le cors Jhésus-Cris,
C’on ne li laissa faire le fait, coin l’eut enpris;
Mais tousjours ont régnet Guennes et Aloris.

1485 Ce fu en l’an de grasse le Père tout, poisanl 
M. 1111°. ans et VI. en poursiévant,
C’on dut asir Calais qui de maus a fait tant 
Au royaume de Franche et au peullc devant.
Li bons dus de Bourgongne, Jehan àu nier sachant,
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1490 Esloil moul à son cuer baus et liés et joians 
C’on l’eut fait capilainue; et fu-on prometant 
C’on li envoieroit finnanees aulretant 
Pour bien payer les frais, siqu’il est aséant.
Dont fist ung mandement si lier et si poisant 

1495 C onques nus bons ne vit si très-biel apurant.
De tous costés vcnoient gens d’armes aplouvanl, 
D’archiers, d’arbaleslriers en paremens plaisans. 
Toutes les bonnes villes i lurent envoiant 
Pesant et cars salées c’on i lu cariant.

1500 Les bonnes gens de France esloicnt si joianl 
Que de toutes pars furent vitailles aportanl 
Pour mener en celle ost cou fu avelant.
Tout droit à Saint-Omer fu l’aparail moût grant,
Sus cars et sus carettes c’on ala asamblant,

1505 Fist faire li bons dus ung bertesque poisant,
Pour se garder du trait et carier en avant.
Maint noble engien list faire qui moût lurent couslanl. 
Et veut-on tesmoigner, le vois en fu courant,
Que quant cliieux de Calais seurent le convenant 

1510 De ce grant aparail c’on aloit ordenant
Pour icheulx asalir, moul en furent dolent;
Car pour l’eure n’avoient point garnison trop grant;
El de vitaille osi eurent pou li auquant,
Dont telle paour eurent tout li plus soulîsant 

1515 Que deviers Englelicrre, parmi le mer bruiant,
En lirent-il mener et lames et enl'ans 
Et trestout leur trésor, or et argent luisant;
Car il savoient bien qu’il ne seroient durant 
Et qu’il ne se poroient tenir ne tant, ne quant,

1520 Contre si grant enforl qu’il véoienl aparant.
Mais par povre consail et par envie grant 
Fu tout contremandct, dont le duc fu dolant.
« Helas! ce dist li dus, veclii mesquief pesant.
» Teux est moût lonc de chi, qui ce lait valiasant,
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1525 » Car bien croy que li rois ne s’en melle noiant,
» Se n’est par fol consail c’on li va cnortant.
» Guenelons vit encore, bien en voi l’aparant. »
Ensi disoit li dus que je vou voir contant.
Li sires de Saint-Gorge, qui fu preux et vaillans,

1530 Par le très-grant air qui le fu sourinontant,
En brisa en trois pièchcs son espée trançant
En disant: « Maudis soient tous ciaus de Dieu le tout poisant,
» Treslous les traitours c’aujourd’uy sont vivant !
» C’est pités et damaiges c’on en suelïre tant. »

1535 Segneur, en ce tempore que je fai mention,
C’on dut asir Calais, la date prendoit-on 
Mille 1111°. ans et VI., plus n’i contoit-on.
En l’an ensiévant, je croi, ou environ,

' Fu le duc d’Orlyens à Paris, au peron,
1540 Et si estoit osi li bons dus bourgegnons ;

Et li rois fu malades, tel pitet ne vit-on.
Moût pau estoit haitiés en ycelle saison,
Et Lois d’Orlyens lendoit à l’esguillon.
Pour venir au droit fait de son contention 

1545 II s’acoinla du pape qu’à ce tans tenoit-on,
Cardinnal de La Lune ensement l’apielloit—ou.
Depuis fu desposés par figuration;
Se list-on nouvicl pape par élecquesion,
Ensi que je diray, quant il sera saison.

1550 Ce pape de La Lune par se grant mesproison 
Fisl tout couvierlement une mognition 
A le requeste au duc qui Lois ot à non,
Pour sentense jeter sus le bon roy de non 
Et pour luy csfachier de sa régnation,

1555 Lui et tous ses enfans de sa génération.
Se devoit en ce lieu rapieller, ce dist-on,
Ce Lois d’Orlyens: et par audition 
Devoit tenir de Franche la gubernation,

59
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Et s’en voloit faire hoirs et plus que d’action.
1560 C’esloil oevre de diable et de grant traïson,

Ensi qu’en la matère avant nous vos dirons.
Or fu-il nescessaire de avoir ung campion 
Pour envoier encontre cesle variation 
Qui csloit pratiqué pour desfaire vignon 

1565 Ou droit de Dieu eslut de génération;
Et Dieux y pourvey de point et de saison 
Par ung campion juste de son élecquesion,
Qui y mist grant remède; car ung jour, ce dist-on,
Droit là vient s’inclinier selonc me opinion.

1570 Eus ou mois de novembre, xx. iii. jours conl-on,
Mille et 1111e. ans de l’incarnation
Et puis VH. ensement, je croy ou environ,
Avilit au duc d’Orlyens ung encontre félon.
Ainsi qu’il revenoit d’une noble maison,

1575 Fu férus d’un mais vent ung si grant horion 
C’asés los n’ol en lui manière, ne raison.
Onques puis ne parla ne françois, ne breton.
Là y ot grant eufroi, quant on sot le façon.
Le prouvosl de Paris o de gens grant foison 

1580 Sont montés à ceval, chevauchant de randon,
Pour trouver dieux qui orent braset telle façon,
Mais droit enmy leur voie trouvèrent à foison 
De poingnans caudes-treppes plus poinguans qu’aguilons; 
A ces chevaus enlièrent le piet et le talon;

1585 Li cevaus du prouves en ot lele portion
Qu’il quéy desous lui tous plus à ventre Ions.

Segneur, ensi avint au jour que je vous di,
Car le duc d’Orlyens droilement à Paris 
Fu si très-bien alains c’au premier cop asis 

1590 Li fu uns puins trenchiés. Encor li lisl-on pis,
Car d’une grande hache fu fendus jusques ou pis.
Là commença très-grans doleurs et très-grans cris,
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Quant on sot que ce fu d’Orlycns duc Lois.
Tel cinq cens le plaignent, qui en sont resjoïs,

1595 Et dient environ : « Vrais Dieus de paradis,
» Voilliés tous ceux garder qui en ce point l’ont mis.
» Onques milleur ofï'ence ne lu laite ou pais.
» Povres gens desfruissoit, onques n’cstoit asoulis,
» Tousjours voloit taillier les grans et les petis. »

1000 On tisl le cors lever, et puis fu enfuis;
Tout droit à Cellestins fu ses siervices dis.
Phelipes de Masières, quant sot qu’il fu finis,
Onques ne fu au cuer si dolans, ne maris.
Par foi il avoit droit se il fu amatis,

1605 Car par tans en ara grans paines et anuis.
Or vous voray couler des liaus princlies gentis,
Dou bon roy de Navare et du bon roy Lois ;
De Bourbon y fu li dus, et osi fu Berris 
Et maint aulre prinebe eslrais des fleurs de lis 

1610 Qui furent à consail pour savoir le devis 
Par coy Ii dus d’Orlyens avoit estet oeis.
S’en avoienl enjoinct le prouvos de Paris 
Pour information raporter par escris 
Sur ce fait-ci en droit, qui ne fu mie pelis.

1615 Ensi, comme il estoient en concitoire mis,
Le duc de Bourgongne'qui bien esloil garnis 
De gens et de cevaus, comme saiges et soulis,
Où qu’il voit les segneurs, s’eserie à haus cris :
« Segneur, ce disl li dus, or oyés mon avis.

1620 » Or laissiés le penser, ostés vos cuersd’anuis;
» Pour ce fait à savoir, car je pour vray le fis,
» Par mon commandement a estet à mort mis 
» Pour le bien du roiaume et pour eschiever le pis 
» Et pour le sauvemenl du roi et de ses fis.

1625 » Mais quant il sera tans, pour vrai le vous plevis,
» Je dirai les raisons, voiant grans et pelis ;
» Mais encor n’est point heure; pour tant adieu vous dis.
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» Je m’en vois viseler de Flandres mon païs.
» Quant il plaira au roy, je seray revertis. »

1630 Dont se part franquement, point ne fu esbahis.
[I monta à ceval ; se vida de Paris.

Segneur, or entendes pour Dieu le tout poisant :
Li bons dus s’en parti, ensi que je vous cant,
Et li noble segneur, qui furent demorant,

1635 Furent tous esbahis de son hardit semblant,
Que si hardiement fu le fait avoant,
Comment ne se mua de son coraige noianl 
Et comment il parla de cuer saigc et constant.
Sans flcquir, ne muer, porta son fait avant,

1640 Sans faindre, ne ploier, ne estre resoignant,
Se parti franquement, trestous leurs yeux véant.
Dist li dus de Berry qui parla tout devant :
(( Signeur, oy avés ci-endroit maintenant 
» Mon neveul de Bourgongne, qui bien va conaisanl 

1645 » Et aveue le fait que ci est aparant
» Sus mon neveu d’Orlyens, cui Dieus face garant.
» Or nous faut pourvoir briefinent o remennant.
» L’en lairons-nous aler sans poursiévir avant? » 
Dist le duc de Bourbon : « Nenil, par Dieu le granl, 

1650 » Car s’il se pooit mettre en Flandres à garant,
» Nous ne l’arièmes jamais que trop n’alast coustant. 
» Mais par celi Segneur qui ou chiel est manant,
» Gou y métrai ançois tout quampies j ’ai vaillant,
» Que je n’aie venganche de lui, je ne sçai (juant, 

1655 » De la mort mon neveu et mon apiertenant,
» Treslout le plus noble home et le plus soutissant 
» Qui lust deçà la mer, ne arrière, ne avant.
» Je vous prie, segneur, alons nous avisant 
» Comment sera siévis, je vous en sui priant. »

1660 Adont fu apiellés uns cavaliers inouï grant;
Mansars du Bos ol non , moût avoit le cuer franc.
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Dist li dus de Berri : « Massars, vcnés avant.
» Prendés o vous cens homes c’on vous sera livrant. 
» Si poursiévés che duc qui de ci va partant;

1665 » Se le nous ramenés en ce palais livrant. »
Quant Mansars l’entendi, si se va avisant 
En disant : « Mi scgncur, je me vois escusant 
» De ceste cose-chi : causse y a asés grant.
» Li dus est mes drois sires; le plus de mon vaillant 

1670 » Tieng de lui vraiement en hommaige faisant,
» Et de bouce et de mains m’y alai obligant.
» Pour tant n’ai mie causse de mi estre avançant 
» De l’aler prendre as mains, ne estre retournans;
» Mais s’il en y a nul qu’il voelle aler devant,

1675 » Je serai li deussimes, de cela je me vant. »
Quant li baron l’oïrcnt, se le vont regardant;
Teux y ot, qui l’en sorent de ce fait bon garant,
Et tel qui en avoit le cuer forment dolant.

Quant le duc de Bourgongne à la chière hardie 
1680 Se parti de Paris, je le vous chiertetie,

Sachiés qu’il avoit moût petite masnie.
Par l’acort des barons de France la garnie 
Fu li dus poursiévis à grant chevallerie;
Mais il pooit bien estre cinq lieues loue et demie 

1685 Avant que de Paris fesissent départie.
Se pierdirent leur paine, encore ne l’ont—il mie.
11 en y eut aucuns qu’en firent chière lie 
De ce qu’escapés fu. Lors firent reviertie,
El li dus de Bourgongne broça tant desquellie 

1690 Qu’il vient à Esclusiers la prumière nuitic.
Là y eut ung varlet qui fu de sa maisnie,
Qui devant fu venus, et o t , je vous alie,
Fait une hanonnée d’uès bien aparellie,
Dcdens l’os tel où prist li dus herbergerie.

1695 Et quant li dus y vint, il trouva sans détrie
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Le l’u à queminée el la table ilrecie ;
Et li variés monta, qui ne l’atendi mie,
El s’en vint à Bapuumes : là prist herbergerie.
Tout droit au point du jour, que l’aube est esclarie, 

1700 Entra dedens Bapaume li variés, coi c’on die,
El puis ala tout droit (leviers la boucerie.
Le car d’un mouton a acatée et paye,
Et en pot el en rost en mist une partie;
Buis à la cambre au duc genlemenl apourlie 

1703 Les tables fist drechier, et à diestre partie 
A aparliet ung autel, et à ung prieslre prie 
Qu’il soit prest pour canter, tantos et sans détrie 
Que li bons dus venroit, et il n’en fali mie.
Il dist toutes ses heures et se grant létanie,

1710 Et li dus qui lu bons, vint là à pou de compagnie. 
JNon obstant de Bapaumes en yssi grant partie 
D’archiers, d’arbalestriers et de la bourgesie.
Quant il sorent la cosse, comment lu pourtraitie 
De la mort Lois, moût font cliiére esbahie;

1713 Et li bons dus descent, qui Jliésu-Crist gracie 
De ce qu’en son pais s’est trais à garandie.
Quant il vient en se cambre, il le trouve apourlie 
Et le viande preste et le table drecie,
Et li fu prestement la messe commenchie:

1720 Dont dist à lui-meïsmes : « Douce Vierge Marie!
» Qui ensement me siert, il ne me bel mie. »

Segneur, quant en Bapaumes li nobles dus en Ira,
11 trouva trestoul prest, et li prieslres fu là,
Qui, silos qu’il le vit, sa casure al'ula 

1723 Et sen confileor en l’eure commença;
Et li dus de Bourgongne lés lui s’agcnoulla,
Qui trés-devoteinent le siervice escoula 
Et dist : « Pères poisans, qui tout le mont créa,
» Loés soit tes très-dous nous de ce que suy deçà;



J 730 » Car j ’ai des aneinis plenlet au lés delà.
» Vrais Dieus, se j ’ai niellait, ne t’en courèce jà,
» Si vray qu’à bone entente mes cors s’en apensa 
» Pour sauver mon segneur, car bien sai de pièça 
» Qu’il tendoit à se mort, bien i pert et parra. »

1735 Ensi disoit li dus qui le messe escouta;
En faisant ses regrès, à Dieu miercit cria.
Quant la messe fu dite, li priestres le saina,
Puis s’asirent à table cou de gent qu’il y a.
Ce fu ung dimenche, mais le lundi vint là 

1740 Grant plenlet de ses gens, cascuns s’i aloga.
De Lile et de Douay et d’Aras y ala 
Arciers, arbaleslriers; maint en y asanla.
Puis vint li dus à Lile et en Flandres ala;
Mais point n’i fu granlment, quant on li remanda 

1745 Qu’il fust à ung jour à Amiens, c’on nomma.
Pour savoir qu’il voel dire, maint prinche y a liera,
Et tout à son voloir bon sauf-conduit auera 
Pour aler et venir et pour demorer là.

Segneur, en ce tempore une saison apriés 
1750 Que li dus de Bourgongne fu à Amiens mandés 

Panny bon saul-conduit qui li fu donnés,
Li bons dus y ala et des gens à grant planlel.
11 entra en Amiens, où il fu bien aînés;
Là fu de par le roy qui de Franche est casés,

1755 Li nobles rois Lois, qui est de ses parentés,
Et le duc de Berry et des autres asés;
Et si ot avoecques aus évcsques et abés.
Eus ou palais l’évesque esloient hostelés 
Les segneurs que je dis, en grant soleinpnités ;

1760 Et li dus de Bourgongne avoit pris ses liostés 
Droit en le Drapprie, fu ses cors hostelés 
Avec ung noble bourgois et de grant parentés.
Au jour du parlement qui fu institués,
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S’est li dus de Bourgongne moût noblement parés.
1763 Oyés du noble duc dont se fu avisés :

Il fist mander ung pointre, et il li fu amenés.
Lors fist deseure l’uis où il fu hoslelés
Où ses armes csloient asises, de bien prés
Fist pourtraire ung rabot, qui bien fu pointurés,

4770 Et puis ung fier de lance qui bien fu agus et amenrés; 
Et puis fist ung rocet pourtraire à l’autre lés,
Qui senefie pais et amour et bonté;
Et le fier de la lance senefie obsecureté,
Et le rabot pour mettre à l’ounit de tous lés 

' 1775 Pour cheux qui prcnderont o lui guerre mortés;
Au fier de la grant lance seront bien rencontrés.
Pour çou fu fais li fiers et li rabos après 
Pour tout mettre à l’ouny, castiaus et frumetés 
De tous ses aversaires, s’en riens sont amonstrés.

1780 Mais qui prent le rocet, il y a asés amistés;
Pour çou le fist li dus c’on se soit avisés.
Qui guerrier vorra, il en est aprestés,
Et qui voet pais, il est à le pais aclinés.

Li dus de Bourgongne, où tant ol de vaillanche,
1785 Fist droit à son hostel pointurer la samblanche 

D’un rocet, d’un rabot et dou fier d’une lanche;
Et chela fist li dus faire en sénefianche 
Que qui voet pais à lui, il en a désiranche;
Et qui vodra la guerre, il a bien d’espéranche 

1790 Que pour sen droit garder monstera sa poisanche. 
Moût esloit saiges bons d’estat et de gouvernanche. 
Apriès vint ou palais bernent, sans beubanche;
Là trouva des segneurs en très-belle ordenanche.
Dou clergict y avoit moût très-grant abondance.

1795 Si fu li rois Lois en très-belle contenanche,
Et le duc de Berry qui le barbe «voit blanche,
Et pluiseurs cevabers de hautaine alianche.
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Hé! Dieus, qu’à l’aprochier y ot grant huinilianchc!
Quant li dus entra ens, dont je fai devisanche,

1800 Trestous se sont levés pour luy faire honouranche 
Et vinrent contre luy parfait de varianche 
Ains n’i ot de hayne monstrée nulle acointanche.
Dalés aus l’ont asis sans nulle desplaisanche,
Et puis s’asist cascuns selonc sen ordcnanche.

1805 Là y ot mainte raison baillic à grant sustanclie 
Du fait de la matère et de la ramenbranche 
De ce duc d’Orlyens qui fu mors à outranche 
Par le duc de Bourgongne qui ot fait conaisanclie 
Qu’il l’avoit fait ocire de ceux de sa tenanche,

1810 El monstra bien cause, voianl le roy de France,
Et trestout son consail et sa lingnée franche.
« Quant il plaira au roy, j ’en dirai l’aparanche,
» Et feray pournonchier trestout de brandie en brandie. »

Disl li dus de Bourgongne qui parla hautement :
1815 « Je di pardevant tous, bien et hardiement,

» C uns princlies quels qu’il soit, amis, frères, cousins, parens, 
» Qui maçonne la mort son segneur révèrent,
» En fait de forcherie ou par enhierbemcnl,
» De fait de sortiliége, ou par autre errement,

1820 » Dont vous orés articles particulièrement,
» El s’il est si poisans et si grans ensement 
» C’on n’en ose justice faire soulisanment,
» Je di que cliieux qui voient son fait si évident,
» Soient contes ou duc, princlies ou autres gens,

1825 » Qui voient et pierçoivent trestout apierlemcnt 
» Le coraige de cel qui à le mort content 
» De son cicrtain signeur ou dou leur ensement,
» Il doivent en aus prendre voloir et hardement,
» Soit de le nuit ou du jour, tant par agaitement,

1830 » Qu’il soit mors et ochis, puissedi qu’autrement 
» On ne puct de lui prendre nesun punissement,

40
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» Ne que justice n’ose exserscr piaillement;
» Et, se chieus qui son fait perclioit aucunement 
» Et il le scufrecn vie, je tli qu’il scmeslait et mesprent; 

1835 » Et, se à son segncur en «vient mallement,
» I)u fait sera copables à tousjours laidement 
» Et en sera punis au jour du jugement. »

Ansi que je vous di, li bons dus sacusa,
Et dist que toutes fois que au bon roy plaira,

1840 Pardevant tout le peuple qui oïr le vora,
Fera depouplyer le fait ensi qu’il va,
Pour coy il consenti le fait et avisa 
Que le duc d’Orlyens ocist et tua ;
Et que cierlaine causse et juste i trouvera 

1845 Pour le salvation du bon roy qu’il ama;
Et dist qu’en tous ses fais article ne dira,
Qui ne soit aprouvé, et que bien le monslcra.
Sus ce lait-chi li parlemens lina,

. Et en conclusion la cose déclina 
1850 Sus la fourme et manière qu’à ung jour que on nomma, 

Dut aler à Paris et sauf-conduit ara 
Pour desclairier le fait, siqu’il apicrtcnra,
Par luy ou par aulruy qu’il y commetera,
Qui ses sauvations de point en point dira 

1855 Selonc le calitc que du fait monslera.
Li dus leur a promis qu’ensement le fera.
Lors se lièvent du siégé; li parlemens lina.
Li bons dus de Bourgongne, sitos qu’il se leva,
Tout droit à son hostel revenir y quida;

1860 As signeurs prist congié, mais on le rapella 
Par traitiel amiable que enlriaus feirent là.
Au dincr le retinrent, et il s’i acorda.
Quant il vit que la cosse par tel partit ala,
Tout droit à son hostel de ses gens envoia,

1865 Et leur fist à savoir que point n’i dînera :



DES DUCS DE BOURGONGNE. 315

Dont tout chil s’csjoït, qui le pais désira.
Mais uns proverbes dist, oï l’avés pièça :
« Toutes bouces qui rient, baisier ne veullent jà. »

Au parlement d’Amiens dont je vous voel parler, 
1870 Vit-on pluiseurs estas qui firent à noter;

Car le duc de Berri vot grant samblanl monstrer 
Au bon duc de Bourgongnc et l’asisl au diner;
Mais depuis le vot-on ])arfaitcmenl grever,
Ensi que vous orés en l’istore conter.

1875 Par delés le bon duc de Bourgongne au vis cler 
Estoit le roy Lois, pour luy plus lionourer.
Si furent moût bien siervis, ne fait à demander;
Car qui est riccs lions, asés puet dispenser.
Moût menoient grant joie li baron et li per,

1880 Ains ne firent samblant de haine monstrer;
3Iais li dus de Bourgongne se vot toudis garder,
Car cui li lieppe lent, petit le fait plorer.
Toute jour vorent joie cnsamble démener,
Et lendemain osi vorent renouveler.

1885 Le bon duc de Bourgongne, pour eux guerredonner 
L’onnour (|ue fait li orent, vot tantos aprester 
Ung très-noble diner où les vol inviter.
Ensemenl vorent là li prinche demorer 
En pais et en amour, puis vorent désevrer.

1890 Les liaus signeurs de France s’en vorent en aller 
En la cit de Paris et au roy raconter 
La response dou duc de Bourgogne au cucr ber : 
Comment à cierlain jour dut venir remonstrer 
Les causes et articles, et fera pourposer 

1895 Pour quoi il fisl le duc d’Orlyens afinner.
Quant li rois l’entendi, moût le pot agréer,
Car en son cuer pooit asés considérer 

' La malisse parviers à quoi voloit penser 
Ycliis dus d’Orlyens, bien le peut esprouver.
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1900 Le noble roy de France se poi moût désirer 
Qu’il peuisl le bon duc avoec lui ajouster,
Car bien picrçoit l’amour qu’il li vot monstrer;
Et cou qu’il en a fait, c’estoit pour lui sauver.
Et pour çou vocl ce duc à Moab comparer,

1 905 Qui du règne David vot l’espée porter ;
Car quant il vit sen roi et son signeur sougibler 
Par Absalon son fil, qu’il voloit exsurper 
Le roiaume son père et l’en voloit bouter,
Tous les jovènes prinches voloit o lui ajouster, 

1910 Moab li connestables vot à ce conlrestcr,
Et encontre Absalon vot sen cors exposer,
Pour David son segneur en cstoit raporler,
Et remettre en son règne où devoil dominer.
Vot issir en bataille pour l’autre reculer,

1915 Qui voloit du roiaume son père possesser,
Et fist en la citct le roy David demorer.
Mais David vaut au partir as tous commander 
Que s’on puet sus son fil la bataille mater,
C’on garde de son cors dcire, ne grever,

1920 Et qu’à lui prisonnier on le voelle ramener;
Mais le bon conneslable, que Moab doi nommer, 
Le commant son segneur vot adont trespasser 
Pour le grant malisse qu’il vot considérer 
Pour le roi Absalon, qui vol déshireter 

1925 Le roi David son père et son roiaume osier;
Et Dieux qui ne voloit telle ofense endurer,
Fist encontre Absalon la fortune tourner,
Tant que de la bataille le convint destourner.
En courant sur se mulle, le convint aborder 

1930 As branques d’un buison qui.l’alèrent baper 
• Par ses crins, c’on pooit à fin or comparer.

Se vot s’i ackroquier, que là vol demorer.
Sen mulet s’enfui, quanqu’il pot randonner.
A celle heure vot iluec aviver
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1955’ Moab li connestables, qui le va aviser,
Qui pendoit au buison; lors a trait le branc cler: 
S’en prist le chief, là vot le commant trespasser 
De David son segneur. Àtant m’en voel passer,
Mais loiautés li list obédience outrer.

1940 Segneur, pour ce fait traire à inoralitet,
Pour ce duc de Bourgongne ai ce fait raporlé,
Qui pour sen roy sauver et se grant roiautet,
Sans avoir le congiet, ne sans estre avoé,
Prist le punition de la grant cruautct 

1945 C’on avoit sus sen roi ensement perpétré.
Mais Dieus ne le vot souffrir que le fait l’ust outré, 
Ne qu’Absalon fusl rois sus David son ainsné.
Se li tramist Moab dont il lu condampné.
Ce fu le noble duc dont je vous ai parlé,

1950 Qui put estre à Moab à ce fait comparé,
llésiervé que li rois n’avoit point commandé 
C’on euist le sien frère de le mort respité,
Par coy d’obédience ne fu point condempné;
Car, sans ce que li rois en fust point infourmés, 

1955 Fist paroutrer le fait, car bien ot enquesté 
Que , se plus atendoit, trop aueroit cousté;
Car l’autre ne tendoit, sicomme fu aprouvé,
Que d’avoir sen segneur et sen roy déshierté, 
Sicomme en pluiseurs lieux a esté bien prové,

1960 Ensi que je dirai, qui m’ara escoutet.

Segneur, or escoulés pour Dieu de paradis;
A ma droite malère voel estre reviertis,
Du bon duc de Bourgongne qui d’Amiens s’est partis. 
Apriès le parlement, que de vrai je vous dis,

1965 Pris avoit ciertain jour de râler à Paris,
Pour monstrer les articles que il avoit proumis 
Contre le duc d’Orlyens qui fu mors et ocis.
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11 revint en Artois dont il tint le pais,
Et puis ala en Flandres où il ot moût d’amis,

1970 Jusque à tant qu’il lu tans du jour qui estoit mis. 
Adonques s’aparela li nobles dus gentis,
Qui grant gens asambla, pour ciertain le vous di. 
Son frère de Breubant lu awee lui toudis;
A Paris s’en ala li nobles dus au cler vis,

1975 Où il lu moût du peuple amés et conjoys.
Li bons dus de Giane qu’à se fille est maris,
Li list lieste et honneur et le baisa ou vis.
Ne sai que vous leroil planté de lone dis;
Droit au jour quy estoit par les princes commis, 

1980 Qu’il devoit raporler par briés et par escris 
Les causes et les fais de coy li dus Lois 
Estoit traitiés à mort par aucuns ses sougis,
Et qu’il l’avoit fait faire, point ne s’en fu desdis; 
Ains avooa le fait comme prinches gentis.

1985 Segneur, à celi jour que li tiennes fu mis,
S’asambla moût de peuple de grans et de pelis. 
Tout prumiers i fu la roine, je le vous dis,
Et li dus de Giane qui estoit li siens lis,
Et le roy de Navare et le bon roi Lois,

1990 Et le duc de Brctaigne et chieux qui tient Berry, 
Et le duc de Bourbon et moût d’autres marcis. 
D’évcsques et d’abés y avoit plus de dis,
Et l’universitet y estoit de Paris.
Moût y ot de grans clers saiges et bien apris ;

1995 Et li dus de Bourgongne estoit droit là asis 
Lés le duc de Giane qui estoit ses biaus lis.
Là y ot ung grant clerc, qui moût estoit soutis, 
Qui par le duc estoit en chaièrc commis 
Pour lui justeliier de ce qu’il ot proumis :

2000 Ce fu maistre Jehan Petit, ensi fu ses nous nus. 
Quant il vit tant de peuple et de prinches gentis, 
Je n’ai mie miervelles, se il lu esbahis
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Veu les diviers cas qu’il ol à dire enpris 
Touçant à lel afaire; moût en lu asouplis.

2005 Nonpourquanl par v-igour a hardement repris,
Et tant qu’à sa piersone lut moût biel escondis, 
Disant : « My segneur et mes dames de pris,
» Se je dis cose yclii dont doic estre repris,
» A me novissetot soit lournel et remis.

2010 » Et obstant tout ce qu’arai en tienne mis,
» C’est ou non de mon mestre, mon signour de pris, 
» Monsegneur de Bourgongne, par qui sui eslablis 
» Pour desposcr les fais qui ont eslet commis 
» De feu duc d’Orlyens, perpétrés et furnis.

2015 » Or me doinl Dieus tel grasse et li Sains-Espris,
» Que je ne die cosse dont je soie liais.

Segneur, or en tendes pour Dieu qui tout créa.
En forme de siermon sa cause pourposa 
Mestre Jehan Petit, et droit là remonstra 

2020 Exsemples par ligures, que très-bien dcsclara.
Par majeur et mineur le sien fait déclina,
Bielles auctorités adont y ligna;
Mais, à tout raporler, trop grant tennance y a. 
Nonobstant la prumière on vous dira 

2025 De sa dite majeur, comment le ligura.
Tant qu’est de la mineur, oy l’avés pièça,
Car au prumier du livre on le vous devisa,
Voire une grant partie; et l’autre on vous dira 
De sadite majeur, comment le ligura 

2050 Par rieulle d’ordenance, ensement qu’il ala.
Che maislre Jehan Petit par ligure monstra 
Comment Luciabicl le péquiet perpétra 
D’orguel prumièrement et comment s’avança 
Contre son Créatour, car bien rengnier cuida 

2055 Encontre Dieu et foi; mais tant s’enorguilla 
Pour la grant légion d’angles qu’il asambla,

r
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Qu’il se vol conparer à Dieu qui tout créa,
Et veut eslre haus Dieus.Tant s’en avancha 
Que sains Michieus l’arcangles son malissc avisa 

2040 Sans license de Dieu; ains ne li commanda.
Prist le blason de foy, à son col l’enbiercha, 
L’espée de justice en se main empungna,
Pour sien Dieu souverain le bataille enchierqua.
O les ix légions d’angles qu’il ajousta,

2045 Contre Luciabiel sains Michiel s’en ala;
De mort pcrpétuele l’ocist et condampna,
Lui et tout son coliége en infier il condampna. 
Comme naige en jenvier, bien quinze jours dura, 
Ne plouvoit que faus angles; la glore en neltoia 

2050 Sains Mychies qui de ce sans congiel s’avancba. 
N’en lu mie punis, mais ançois Dieus li donna 
Très-noble gueredon et sa glore doubla;
Vicaire des angles adont l'institua.
Osi mon dit segneur de Bourgongne de la,

2055 Pour vengier le malisse et mort c’on pourcaclia 
Sus son segneur et roy, tant list et pourcaclia 
Que de mort temporelle ycelui afinna.
S’il le fist sans congiet, pour çou ne doit-il jà 
Avoir punition ; ançois apiertenra 

2060 Qu’il ail grant gueredon de son roy qu’il aipa, » 
Qui par sens et par forchc se mort li destourna; 
Car je dis que celui qui se piercevra 
D’aucun qui son segneur en cuer macinera 
Pour se mort avancliier, celui qui le sara,

2065 Doit viser par quel tour destruire le porra;
N’en quelque manière c’a mort le metera,
Jà Dies de paradis maugrel ne l’en sara,
Ne jà punition sus li n’en prendera.

Ce maistre Jehan Petit, ensi que je vous dis,
1 2070 En se colation aléga maint biau dit
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Pour le jüstefiance de son scgneur de pris,
Et ot mainte figure dedens le Bible pris,
Rcvenans au pourpos qu’il ot à dire cnpris,
Des rois, des contes et des dus et des clers benéis. 

2075 Quant sa majeur fu dite, la mineur a repris 
Dont les fais par avant vous ont esté dis :
De Phelipe de Masières qui fist maint fies despis; 
Comment par leur traitiet vorent 'mettre Lois 
En voie de mal faire, ou se fu asentis,

2080 Et des faus sortilèges c’on fist à Mongaïs,
Et des évocations et des ars d’anemis,
De l’anniel consacré et de l’espoi fourbis,
Et encore outre plus y ot-il asés pis 
Que devant ne disoie, car chieus que je vos dis, 

2085 Qui eurent tous ces fais perpétrés et commis, 
Prirent à Monfaucon ung pendut nouviau mis. 
Coiemenl l’enportèrent par nuit dedens Paris,
A l’ostel de l’un d’iaus, et par ce fu renplis 
Leur félons sortiliéges; car tout parmy le pis 

2090 Baselarc et espée li orent ou cors mis,
Sicomme il leur estoit enjoint des anemis 
Pour parfaire leur cierne ; et par ses faus soutis 
En fu li bons rois prumièrement si malmis 
An pourpos de pluiscurs, ainsi en fu li dis.

2095 Tes fais et pluiscurs autres furent en tienne mis 
Et par espécial ung que mis en oublis,
Qui fu par la ducoisse d’Orlyens le païs,
La fille Galiache, qui fu fel et despis.
Ou gardin de Saint-Pol, où a biaus édelis,

2100 Furent par ung biau jour entrés par grans délis 
Scgncurs, dames et pucielles et les enfans petis 
Qui furent tieus de prinches, de dus et de marcis. 
Le daufin y estoit, et si estoit li fis 
De ce duc d’Orlyens; la norice l’a pris ;

2105 Se povoit esbatre yluec à son devis.
41
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Par le gardin aloit, qui fu vers et fuellis,
Et les autres se sont espars par les courtis 
Qui sont larges et grans, moût y a biaus pansis.
La dame d’Orlyens qui moût ot biaus abis,

2110 Tint une bielle pomme bien parée à devis,
Plus vierinaille que rose, ne que viermaus samis.

' Se pierçut ung enfant de cinq ans ou de sis
Qui regardoit la pomme, moût y pris! grant délis. 
La dame l’apiella, si li a dit : « Biaus lis,

2115 » Or portés celle pomme tantos et sans détris 
» Au daulin de Viane; et garde sus ton vis 
» Qu’à autruy ne le bailles, fors au daufin gentis. »
__ « Nenil, dame, » disl-il. Lors a le pomme pris.
A le voie se mist par les gardins de pris 

2120 Pour trouver le dofin; estoit forment hastis;
Mais droit par dalés se voie, par dalés ung palis 
Encontra le norice, de cou devant vous dis,
Qui l’enfant d’Orlyens portoit par grant délis. 
Segneur, or escoutés, pour Dieu de paradis,

2125 Comment Dieus veut paier souvent ses anemis. 
Tels quide autruy inesfairc, à le fois que le pis 
Li retourne à folie; pour ceste le vous dis.

La dame d’Orlyens dont je vous voel parler,
Quida bien le daufin, qui mal n’i vot penser,

2130 Par fait de sorcherie ocire et enhierber,
Sique pluiseurs le vorent et dire et pourposer 
Et que par cuidancc le pot-on aviser.
A l’enfant vot la pomme baillier et délivrer,
Et cliil par sen commant se penoit dou trouver. 

2135 Droitement au daufin le quida présenter;
Mais la propre norice qui devoit alever 
Le fil de la ducesse, vot l’enfant enconlrer,
Qui la pomme portoit; lors le va regarder. 
L’enfant qu’elle porta se commence à plorer
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2140 Pour avoir celle pomme, et celle sans parler 
Vot à celui la pomme hors des mains oster,
Et li commença lors hautement à crier.
Mais celle l’eslongea, riens n’i vot aconter..
A son enfant ala la pomme délivrer,

2145 A se bouque l’a mis, moût le pot désirer.
S’en a mors ung inorsie! pour micus asavourer ;
Mais si los qu’il en vot la sustanche avaler,
Tous fondi en ung mont, si commença à trambler. 
La noricc le voit, n’i ot qu’espoeuter,

2150 A crier commença et à lui démener.
L’enfant a mis à lierre, à qui veoit tourner 
Les yeux dedens sa tieste, moût s’en pot esfraer; 
Adont fist si grant friente c’on le pot escouler.
Les dames y avilirent; là se vont asambler.

2155 La dame d’Orlycns y vint pour esgarder 
Quel cose ce volt estre ; lors ala aviser 
Son fil qui là moroit et lés lui vit ester 
La pomme qu’elle fist à l’enfant délivrer 
Pour porter au daufin ; bien le sot raviser.

2160 Adont par grant destrèche se vot iluec paumer;
Et quant se releva et se vot raceurcr,
Elle dist si très-haut c’on le pot cscouter :
« É! Dieus! dist la ducoisse, com te dois bien douter! 
» Qui mal fait en ce monde, on ne le te puel celer. 

2165 » Tu fais par quantité le mal contrepeser,
» Car tu grieuves celui qui autrui veut grever. »

Segneur, par son mineur che maistre Jehan Petit 
Par devant tout le peuple, le grant et le petit,
En se cotation que pour sen segneur list,

2170 Raporta ce fait-chi et pourposa et dist
Avoccques pluiseurs autres artiqueles qu’il y mist
Par infourmation et cicrtain intendit
N’en pout que ballier carge, sans nesun contredit,
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Mais par pluiseurs tesmoins à prouver le proumist, 
2175 Pour destruire Carie le roy, qui à ce tans estoit vis,

Se ce ne fust le duc de Bourgogne qui mist 
Remède pour sauver son segneur du labit 
C’on pensoit à lui faire de jour et de nuit.
Mais Dieus le campion de justice y tramist 

2180 Pour obvier encontre le fait que chieux commist, 
Qui voloit déshierter le roy et son amit 
Et qui y mist grant paine ; mais uns provierbes dist 
« Que tant grate la chièvrc que durement gist. »

Segneur, apriès ces fais que la colation 
2185 De maistres Jebantf Pctis ot pris conclusion,

Le noble duc Jehan dont j ’ai fait mention,
Eu recheus en se justification,
Et le reçuit li roys en révération.
Osi furent li autre par démonstration ;

2190 Mais aucuns en y ot qui leur opinion 
Ne desclairèrent mie en icelle saison;
Mais puissedi ouvrirent leur fausse opinion 
Qui fu lonc tans repusc en leur condition; 
Quoyqu’il fussent au roy de son estration,

2195 Se mirent puis grant paine à se deslruixtion,
En aquérir sa lierre et sa rengnation 
Et lui et ses enfans de se génération,
Se ce n’euist estet de Dieu le campion 

; Qui de force et poisanclie i mist audition 
2200 A l’aide de Dieu par le punition

Qu’il prist et prendera quant li venra à bon,
Ensi que je dirai ès viers de la cançon.
Li dus fu à Paris, dont ge fai mention,
As plus maistres consaus apiellés à bandon 

2205 Et desus tous les autres avoit audition.
Cou li rois se fioit en lui, c’cstoit bien raisons, 
Tant que tout son roiaume en gouvernation
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Li bailla à garder, tout l’ot en abandon,
Dont li aucun en orent telle confusion 

2210 Qu’il en firent sur lui gi'ant inurmuration ;
Et on dist ung parler en commune raison ,
Que court envie de roy à se rengnation,
Et en couvent d’abé là prent se mantion.

Segneur, endementiers que li bons dus Jehans 
2215 Estoit avoec le roy et à Paris manans,

Murmuroient sus lui auqucs tous les plus grans; 
Mais par coraige faint li monstroient biau samblant. 
Nonpourquant en leurs cuers furent considérans 
Tel cose qu’il ne furent point si tos démonslrans. 

2220 Ançois furent passés apriès plus de trois ans,
Ensi que je dirai quant il en sera tans.
Li dus fu à Paris et tant fu pourcaçans
Qu’il fist prendre et saisir et mettre à ses commans
Phclipcs de Mazières, dont j ’ai cstet parlans,

2225 Et se li fist connoistre et estre jehisans
Tous les fais à devis dont j ’ai estet conlans,
Devant pluiseurs barons et prinches soufisans,
Dont par ses sierviccs et pluiseurs de ses siergans 
L’envoia en Artois, dont il fu posessans.

2230 Droitement à Bapaumes, ung castiel qui est grans, 
Fu enclos cicux Phclipcs et fu prison tenans;
Mais il en escapa depuis par ses encans,
Dont li dus de Bourgongnc en fu au cuer dolans. 
Segneur, à ce tans dont je vous sui parlans 

2235 Ot à Liège grant. guerre de bourgois et manans 
Encontre leur signeur, qui ot à non Jehans.
En la ville de Tret fu asis à che tans
Des Liégois qui estoient contre lui malvellans.
A Jehan de’ Baivière fu cliis fais anoians.

22-10 Or avoit envoiet ou roiaume des Frans
Ung gentil cevalicr qu’en Hainau [fu] manans,
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(Ce fu Jehan de juniont, si le i‘ut-on noinmans'), 
Pour avoir le secours que moût fu atendans;
Car le duc de Bourgongne dont j ’ai estet parlans, 

2245 A voit moût de besongnes à faire pour le tans;
Et on dist ung parler que bien est afréans :
« Que sus toutes besongnes, soient petis ou grans,
» Doit-on entendre à siennes prumiers, qui est saçans.

Segneur, à celi tans que Jehans de Baivier 
2250 Fu aségiés en Tret des Liègois qui sont lier,

Ot li dus de Bourgongne moût à besoignier,
Mais enlin vot se cose tellement apontier 
Qu’il ttst ung mandement mierveleus et lier.
Tout jusques en Savoie fist lettres envoier,

2255 Et se vot ses gratis os mener et avoier
Eus ou pais de Liège, pour Jehan dessègier;
Car bien li ramembra qu’il vint jadis aidier 
Scn père le bon duc, et puis deus ans arier,
A lui parailleinent vint pour lui avanchier 

2260 Contre le duc d’Orlyens, dont j ’ai volut noncier. 
Pour tant vaut li bons dus toutes coses laissier 
Pour lui resconforter : de ce taut le loier.
Le bien c’on fait aux bons, voit-on bien enploier, 
Mais li mauvais ne voet son mauvais cuer ploier 

2265 En bien, ne en amour, pour son ainit aidier.

Segneur, des fois de Liège en briès m’en passerai.
11 est en autres livres contenu, bien le sai;
Et pour tant ceste cose outre Meuse passeray 
Et me droite malère devant li passeray,

2270 Pour venir au droit fait de coi je commençay.
. Entrues que li bons dus, de coi je vous parlai,

Fu ou pais de Liège qui est deçà Cambrai,
O le quens de Hainau qui moût eut le cuer vrai,
Et qu’il mirent Liègois en doleur et esmay,
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2275 La dame d’Orlyens s’aparul sans délay,
Tout droit en parlement, et fist ung grant liahay,
De la mort son segneur tist ung moût piteux lay 
Et demanda justiche, et tist pour son asay 
Procéder à l’encontre des fais que dit vous ay 

2280 De maistre Jehan Petit, dont devant vous parlay,
Et vot remonstrer ensi que je vous conleray.

La dame d’Orlyens, dont j ’ai fait parlement,
A tout ses trois enfans s’en vint en parlement,
Et requist à segneurs droit et loy plainemcnt 

2285 De la mort sen segneur, c’on ot desloiaumenl,
Ce dist—elle, mourdi moût très-vilainement.
Mais elle fist ançois pournonchier clèrement 
Par ung abé qui fu de son tenement très-grandement 
En présence dou peuple fist faire ung prèchement 

2290 A tout le fait contraire dou grant pourposement,
Que le duc de Bourgongne, qui tant fu révèrent, 
Avoit lait par cnvis mourdrir mauVaissemenl 
Ycel duc d’Orlyens, et c’onques pcnsement 
Il n’ol, ne volcntel de fayre nullement 

2295 Grevanchc à son segneur, n’à son roy exselent.
• Mais le peuple d’entour disoit tout bas : « Il ment,

» Car on a véu des exscmples grantment. »
Segneur, celi abé prêça si longement
Qu’il tint plus de trois heures droit là tout le convent.

2300 Apriès ce que la dame ot fait dépuplier
Les pourpos et artiqles dont elle se vot aidier,
Pour le duc de Bourgongne grever et cnpirer,
Et que son dit marit voloil juslefier 
Et escuser de ce dont on vit véréfier,

2305 En parlement se traist, et là fist desclarier
Devant les présidens, par saige homme et mainier, 
Maistre Jehan Cousinot qui fu avanparlier.
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A celi vint la dame et li vot suplier 
Qu’il vosist ses demandes droit là notefier;

2310 Et cil li acorda, qui ne l’osa laissier.
Volontiers, s’il péusl, s’en vosist délayer;
Mais faire li convint, se s’en vot aquitier.
Or oyés le demande qu’elle y vot alégier :
Trestout prumièrcment voloil que prisonnier 

2315 Fust amenés au Louvre li dus sans délayer;
Sans caperon, et sans çainture s’iroit agenoullier 
Devant ladite dame pour li merchit prier,
Et à son fil osi, l’aisné comme hiereticr,
En présence des princhcs que m’orés desclairicr : 

2320 Le bon duc de Giane en sera le prumier,
Et la roïne osi que ne dois oublier,
Et le duc de Berry et de Bourbon le fier,
Et le duc de Bretaingne qui moût fist à prisier,
Le conte d’Alençon et maint autre princhier.

2325 Là dist qu’il convenoit à ce duc retrailier,
S’onviers luy et son fil voloit de pais traitier,
Qu’à tort et maise causse avoit fait dévier 
Le duc d’Orlycns, où se vot aloier,
Et que tout le pourpos qu’il ot fait rctraiticr,

2330 Comme faus mençonnables le devoil révochier,
Et c’audit duc ne set riens de mal apliquier;
Ains le fist par envie morir et à destourbier.
El tous ces fais paraus yroit dire et nonchier 
Desus ung escafaut, ens ou palais plenier;

2335 Pardevant tout le peuple l’iroit râtelier;
El à Saint-Pol osi iroit ce fait nonchier 
Sus ung autre escafaut, c’on iroit la drechier;
En présence du roy le renderoit arier.
Et apriès tous ces fais feroit démolyer 

2340 Trestoutes ses maisons, feroit abatre et trebusclucr 
Qu’il avoit en Paris, et une croix drechier 
En cascune des places; et pour senelier
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Toute celle ordenanche, feroit ataquier 
Tabliaus où on feroit tous ces fais entaillier;

2343 Mais li dus n’ot talent de tel cose otroier,
Ançois se fust Iaissiés par membres détrenchier.

Apriès fist sa demande, comme je dis, la dame,
Que li dus fust menés en estas desus dis 
Droit ens le propre place où li dus ses maris 

2350 Avoit estet tués; là soit à genous mis,
A teste desnuée, tant que siervices dis.
Vegilles, commandasses soient en ce pourpris,
Et puis facile une croix entière sans détris,
Laquelle il baisera, ains qu’il s’en soit partis,

2353 Et que la maison dont furent départis
Cieux par qui ychieux dus fu tués et ochis,
Fust abatue à tierre, et d’autres cinq ou sis,
Et en ce lieu soit faite une églisse à devis,
Qui soit colégial pour siervir Jhésus-Cris.

2360 Si ara sis canonnes et capelains eslis,
Qui bien seront rentés et fondés à tous dis 
De mille frans de rente pour yaus douse ou pour dis,
En cantant tous jours messe pour la mort de Lois ;
Et pareillement une sifaite que je dis 

2365 Fera en Orlyens : ainsi fu li devis.
Et d’autre part osi a la dame requis
De fonder deus capielles aus frais du duc gentis :
L’une soit faite à Rome, ainsi fu ses devis,
Et l’autre en Jhérusalcm où Dieus fu mors et vis,

2370 Cascune de cent livres de rente de parsis.
Puis demanda la dame pour les frais qu’elle a mis,
Que d’un milion d’or fust li dus asiervis 
A lui restituer et les hoirs desus dis.

Ansi (ist sa requesle la dame en parlement 
2375 Et requist que ce fait et cel acordement,

42
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Li dus fust en prison tant et si longeinent 
Que tous ces fais aroit acomplis piaillement,
Et qu’à la dame aroit livret son paiement;
Et, ce fait acoinplit, soit en esillement 

2380 Envoies outre mer vingt ans entirenient;
Et au bout de vingt ans, si fait repaircmenl,
Cent lieues du roy, ne la dame enseinent,
Ne les enlàns osi de son concevement 
Ne pora aprochier, il li plaist ensement;

2385 Et voct ycelle dame que tout entirement
Ges fais soient mandés du roi principaument 
A tous rois crestiens de ci en Occident,
Et par lettres patentes, en senetiement 
J)e cierlaine mémore, à tous jours franquement. 

2390 Ensi tist ses demandes la dame à son talent.
Se li fu respondul de tous généraument 
Que le fait leur baillast par escrit justement 
De preudons de consail sus cou l’avisement;
Mais ledit Cousinet respondi hautement 

2395 Que d’infourmation n’i faloit nullement,
Car le duc de Bourgogne devant yaux en présent 
Avoit aucune fois connut en parlement 
Le fait et hors ossi : si soutisl ensement;
Plus n’i faut de lesmoins, on le voit décernent. 

2400 Dont dist li canclielier : « Vous parlés fallcment. 
» Volés-vous que ce fait soit jugiés caudement 
» Sans infourmation, par vostre acusemcnt?
» A ce que je commis de vostre entendement,
» Vous volés, sans partie, plaidicr à vo talent 

2405 » Et avoir de vo cause sentense et jugement. »

Ansi vault cello cause en estât demoror.
Cbe Jehan Cousinet ne s’en vaut puis mcller; 
Mais la duchoisse vaut ses enfans amener 
Viers le duc de Berry, et le vot tant enorter,
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2410 Et le duc de Bourbon, et son fil sans doubler,
El Carie de Labret qui se vol acorder 
Qu’il aideroit la dame à son fait procurer.
Et tant vorent l’afaire par force démener 
C’on envoia au Liège le bon duc ajourner.

2413 Le prouvost de Paris y vot meismes aler.
Jehan de Tionville se faisoit apieller;
A dix-sept cevaus vot la lettre porter.
Au Liège s’en alla, petit vaut ariesler;
Mais il vaut si a point le noble duc trouver 

2420 Qu’il devoit aus Liégois en bataille asambler.
Là Ii vot de l’apiel la lettre démonstrer,
Et là de par le roy li ala commander 
Qu’il venist à Paris, sans point s’ariester.
Li dus li proumist qu’il iroil sans tarder,

2425 Mais qu’il peuist des Liégois à honneur rescapcr, 
El puis dist au prouvost: « Faites vo gent armer;
» Se nous venrés aidier as horions donner.
» Puisque vous estes ci, il vous faut esprouver. »

Segneur, vosist ou non, li prouvos demora,
2430 Celui de Tionville, ensement on l’apiella*,

Entre luy et ses gens qu’avoec luy lurent là,
Qui moût bien se prouvèrent; car quant il s’en rala 
On vit bien les ensaignes que cascuns enporta.
Li uns fu navrés au brac, li autres sen ciel benda. 

2435 Segueur, à celi jour que contet on vous a,
Eurent Liégois leur tour, maint en y alinna.
Au mont de la Tombielle, viers Tongres par deçà, 
Plus de trente miliers ce jour en demora,
Ensi qu’en autres livres devise! on vous a.

2440 Pour tant en ceste istore briés on s’en passera.
Le grant manbour de Liège eus l’es tour dévia, 
Henri de Picrewès ensi on Papiella,
Et li vesques ses fis que Tiéri on nomma.
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Le païs se rcndi, quant l’estour délina;
244-5 Et le duc de Bourgongne tantos le délivra 

A Jehan de Baivière qui l’en rcmicrcia.
Ap, •iès ces avenues li dus s’en désevra.
Pour revenir en France cascuns saparela;
Mais, ains qu’il s’en partist, par devant lui manda 

2450 Le prouvost de Paris que noinmel on vous a.
11 li a dit : « Prouvos, ralés ent par delà,
» Et se m’escusés bien, car vos cors véut a 
» L’essonne que j ’ai élit; mais vostres cors dira 
» Que j ’irai à inen jour, puisjju’asinet on l’a.

2455 » Et si serai si lors, par Dieu qui tout créa,
» Que pour men droit garder, quant li poins en sera 
» Viers tous et contre tous qu’acuser me vora;
» Car sclonc mon bon droit Jhésu-Crist m’aidera. » 
Ensi disoit li dus au prouvos par delà.

2460 Ansi disoit li dus de Bourgongne au cors gent,
Qui de son droit garder ne lu pas négligent.
Au prouvos de Paris a lait commandement 
Qu’il s’en revoist arière, et disl qu’en parlement 
Yra à chierlain jour bien et hardiement.

2465 Dont parti li prouvos, si enmena sa gent 
Qui estoient blcchiés et navrés durement.
Tout jusques à Paris n’i fist arieslement.
Partout où il passa, lu regardés forment 
Pour ses gens qui estoient bendés tellement,

2470 Et dient l’un à l’autre : « Dont viennent celle gent? 
» —  Je ne sai, dist li tiers, mais par mon sierinent 
» Mal sont aparliés; il ont eut enconlrement. »
Ensi dient aucun, mes je vous ai convent 
Qu’à ces aumonnes faire ot priesse largement;

2475 Mais teux vient en la priesse, qui n’en rala noient. 
Or dirai dou prouvost qui lisl repairement.
En Paris est entrés, à son hostel descent.
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Celle nuit s’aisa et prist reposement,
Et lendemain matin se para noblement.

2480 De l’ostel se parti, se vint au parlement 
Et là fist se responsse bien et deuemenl,
Couinent il ajourna le bon duc exsellenl.
Puis vient dcvicrs les princes dont j’ai fait parlement : 
C’est Berry et Bourbon et Labret ensement,

2485 Et le conte d’Alençon, et des autres ung granlment, 
Qui furent asamblés trestous en ung mouvement 
Pour oïr des nouvielles à ce commencement.

Segncur, or cscoulés, pour Dieu qui tout créa,
Li prouvos de Paris les segneurs salua 

2490 El puis de ses nouvielles tantos li recorda :
Comment il fu vers Liège et comment ajourna 
Jehan duc de Bourgongne, et puis se li monstra 
Le mandement du roi, mot à mot li nonça;
Puis leur dist l’escusanche qu’encontre pourposa, 

24-95 Et que à li-meismes par forclie commanda 
Qu’il fust avoec luy tant que l’estour sera.
« Segncur, je y obéy, mes cors y demora.
» Entre moi et mes gens bien y pert et para,
» Car forment sont bleciés quanques il en y a.

2500 » Nonobstant la viclore en vint au lés deçà;
» Bien en sont trente miliers ocis de cieus à lés delà, 
» Dont li dus de Bourgongne telle grâce aquisse a 
» Dou peuple tout partout, que jamais ne faura. » 
Quant li princhc l’oïrcnt, cascuns s’esmiervela.

2505 Dist li dus de Bourbon : « Encore nous honnira;
» Car pour ce fait ychi tant s’enorguillera,
» Que, s’il puel en la tin, tous nous sourmontera. » 
Dist li dus de Berry : « Par ma foi, non fera,
» Car, se puis, à l’encontre on y remédera. »

2510 —  « Segneur, dist li prouvost, encore pis y a.
» Il me dist qu’à Paris temprement venra,
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» Si très-fors que ses drois bien gardés y sera;
» El disl que se journée proprement gardera,
» Et s’on li met riens sus, bien s’en defl’endera. »

2515 —  « Par foi, ce dist Berry, aviser convenra,
» Comment encontre luy maintenir on se pora.
»> Li rois l’aime et ie croit plus que nous tous deçà. » 
—  Dist li dus de Bourbon : « Je vous dirai c’on fera. 
» Nous verons son secret, qui croire me vora.

2520 » Or vous dirai comment on en csploitcra. »

Dist li dus de Bourbon : « Nous manderons no gens. 
» Se les ferons monter à ceval temprement,
» Et s’en menrons le roy par Saine coiement,
» El la roïne osi et le daulin très-gent,

2525 » Et leur ferons entendre à tous communaumenl
» Que nous alons sus Saine, pour nostre esbatement, 
» Puis passons le rivière par delà vistemenl.
» Nous arons des cevaus ensiellés prestement;
» Si en yrons à Tours, qui à Touraine assent.

2550 » Droit-là povons tenir et plais et parlemens.
» Se lairons par deçà régner à son talent 
» Yccl duc de Bourgongne, savoir se nullement 
» Voroil apréhender le roiaume exsellent.
» Adont arièmes-nous cause à son destruisement 

2535 » El le ravir de France à tous jours plainement. » 
Las! pour coy avisoient malisieusement 
Ce traitiet sus le duc? ils n’en savoient noient.

Ensement par envie est à le fois pierdus 
Mains preudomes loiaus, trais et décéus.

2540 A tort et sans raison li fais est bien séus.
Las! que leur mouvoil-il ensement à ces dus 
El aus contes osi, qui furent nobles et drus.
De faire cel estât qui par yaus fu conclus ?
Dès lors monslrèrent-il leur coraige tout sus,
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2545’ Dont li fais a estet puissedi apnrus.
Scgncur, à ce fait chi sont li autre asenlus.
Armer firent leur gens, quant li jours lu venus 
Du trailiet qui par yaux fu dis et despondus.
Mais toux s’i acorda qui puis en fu irascus,

2550 Et qui moût volontiers en éuist fait refus;
Mais il loisl obéir à ciaus qui sont le plus.

Segneur, à celi jour dont je fai mention, 
Asamblèrent cil princlie de gens grant fuison, 
Armés et abilliés comme pour faire tençon.

2555 Devant les envoièrent sus Saine ou sablon,
Et le duc de Bcrri et le duc de Bourbon 
Et Cliarle de Labrel qu’à ce tans tenoit-on 
Connestable de Franche, mal en fist se parcon;
Et le maistre d’ostel et le quens d’Alençon 

2560 Envoièrent devant la roïne de non
Et le daulin, son fil, le jovène dansclon;
Et puis si amenèrent le noble roy Charlon 
Par desus la rivière que Saine nommoit-on.
Lors le duc de Berry mist le roi à raison 

2565 Et li dist : « Monsegneur, entrés chi à bandon
» Par dedens ce batiel, biau déduit nous verrons. » 
Et li rois respondi à moût dpuche raison :
« Râler vocl à Saint-Pol, à ma douce mason. »
Lors fu mis maugret li par dedens le ponton.

2570 Hé, Dieus! que li bons rois en ot grant marison!
Es vaissiaus sont entrés cevaliers et barons 
Et tous chieus qui estoient de leur cotation;
Et li autre en Paris firent repairison.
Là commencha la noisse, quant on sot le tençon 

2575 C’on enmenoit le roy ensi outre son bon.
Le quemun de Paris en ot grant marison.
Or enmainent le roy li princlie et li baron 
Dcviers Tours en Touraine, le noble mansion.
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Ansi cnmainent le roi li prinche et li marcis,
2580 Et la roync osi et leur enfant Lois;

Et li rois démenoit grans pleurs et grans cris 
Et regretoit souvent le noble fleur de lis,
Son cousin de Bourgongne, où son cuer avoit mis.
« Hélas! disoit li rois, chiers cousins et amis,

2383 » Jamais ne me verés, dont je sui moût maris.
» Je voi bien c’on me maine en estraingnc pais.
» J’ai chi maint haut parent, mais je n’i ai nus amis. 
» Or est vieuement menée la noble fleur de lis.
» Ains puis que Dieus de glore l’envoiai à Clovis, 

2390 » Ne fu si fortunée selonc le mien avis.
» Ay ! dus de Giane, or voi-ge bien, biaus fis,
» C’on cace à vous tolir de France le pais,
» Et mon cors à destruirc; li fons en est tous pris.
» Helas! je ne voel mal à homme qui soit vis,

2393 » Et on me fait souffrir tant de maus et d’anuis.
» Ens vo garde me mets, vrais rois de paradis! » 
Ensi disoit li rois, c’on enmaine toudis.
Trois dus et quatre contes y ot, je vous plevis,
Et maint grant bancrès et cevaliers gentis,

2600 Et bien douze mille home armés et ficrviestis. 
Partout où il passoient, gastoient tout le pais.
Il n’i laissièrent buef, porc, vaque, ne brebis,
Ne ane, ne poulet, ne osson blanc, ne gris.
Si en estoient maudis de Dieu de paradis.

2605 Deviers Tours en Touraine, là ont leur hostel pris. 
Tant ont mené le roi par mons et par larris 
Qu’il sont venus à Tours; là ont leur hostel pris 
Les prinches et les dus, les contes, les marchis;
El leurs gens aux vilaiges se sont logiés et mis 

2610 Pour le bon marquiet prendre, car il paioient envis.

Droit à Tours en Touraine en fu menés li rois,
Et la royne osi et leurs fieux sans délois.



DES DUOS DE BOURGONGNE. 557

Eh! Dieus! que li rois eut au cuer tant d’anois! 
Combien que devant lui list-on moût d’esbanois 

2615 De danser, de tresquier et de tous esbanois 
C’on pooit apenser pour lui osier d’anois.
Je ne sai qu’il pensoient, mais m’en tairai ceste fois. 
Se vous vorai conter don duc de noble arois,
Qui de Bourgongne tient les nobles tierrois,

2620 Et Flandres et Artois ot tout à ses otrois;
Dou Liège bèncoit à très-nobles conrois,
Pour aler à Paris avoil fait ses arois;
Mais encore ne sot mie l’estai du noble rois.

Le bon duc de Bourgongne au gentil cuer s’alant. 
2625 Quant il revient du Liège, il s’ala pressant 

Pour aler à Paris, moût en estoit engranl,
Et venoit par Douay, celle ville poisant.
Droit à l’Escut de Franche se fu li dus logant.
Le basse-court laissa, point n’i fu herberganl,

2650 Pour ce que l’endemain cuidoit aler avant.
Mais celle nuitie vint droit là acourant,
Ung gentil messaigier qui venoit cevauçanl.
De par chieux de Paris va le duc saluant,
Et li baille une lettre qu’il li lu aportant 

2655 Des bourgois de Paris qui li vont envoiant.
Li dus saisi le brief, si le va desploiant.
Le teneur en lisi qui va ciertelianl
Comment li grant segneur dont j ’ai parlel devant,
Emnenoient le roy dou tout à leur commant,

2640 Et la roïiie osi avoeeques son enfant.
Deviers Tours en Touraine s’en vont fèraul bataul, 
Dieus ! que li nobles dus s’en fu esmiervelanl 
Quant il oï l’afaire! De Dieu s’en va saillant.
« E! vrais Dieus! cho dist li dus, qui dedens Beleant,

M 4. Qui dedens lldéanl. La phrase est incomplète et inintelligible.

45
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2645 » Que voellent ces gens faire, à quoy vonl-il pensant 
» D’ensi mener leur roy, ne leur segneur poisanl?
» Je me doute moût qu’enlîu on ne le voisist traysant 
m Lui et son ainsné fd, et qu’il vont contondant 
» De faire ung nouviel roy du tout à leur commant. 

2650 » Mais par ccli Segneur qui ou ciel est manant,
» Ançois esposeray mon cors et mon vaillant.
» De toutes les contrées que je vois gouvernant 
» Venderay ou engageray dou tout ou si avant,
» Qu’il en viengnent à cliiel, a Dieu le suy voant. 

2655 » Élas ! c’uns mauvais cucrs en va tout déclievant!
» Quant la pomme est pourie, bien le dienl auquanl, 
» A le fois s’en enpire treslous li remenans. »

Ansi disoil li dus tout forment souspirant,
Le noble roy de France durement regretant 

2660 Et le duc de Guiane qui se fille espousa.
L’endemain, au matin, li bons dus s’en ala 
Droit à le basse-court l’ostel où alourna.
Il flst scs briés escrire et puis les saiela.
A Jehan de Baivière vistemcnt envoia.

2665 Quant il vit la teneur moût s’en esmiervella.
Adont s’est aprestés, ses gens à lui mena 
Droitement viers Douay, où li dus demora,
Qui pour le roy aidier moût de coses visa.
Droit le nuit Saint-Martin, que son manliel copa, 

2670 Vint Jehans de Baivière et en Douai entra.
Li dus ala encontre, puis le convoia.
Dedens le basse-court celle nuit se loga,
Et li dus de Breubant arriva l’endemain.
Mais li (juens de liainau par mesage manda 

2675 Qu’il ne pooit si tos venir au lés deçà 
Et qu’il avoit besongne et li rajourna 
Les princes droit à Lile et le jour leur lonja.
Là prendront consail comment on ovrera
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De ces besoingnes-ci, cascuns l’acorda,
2080 El par ses mesaigiers maint liaut baron manda.

Segneur, que vous feroie-je longe devision?
Li dus s’en vint à Lite en noble eslablison,
Et au jour général que préliquiet ol-on,
1 vinrent tout li prince, dont j ’ai lait mention,

2083 Et le consail de Flandres et d’Artois environ.
Là lu le parlement où ot mainte raison.
El voloient aucuns, en leur cotation ,
Que le duc de Touraine qu’en Ilainau gardoit-on, 
Qui estoit fieus du roy mainsné, bien le savoit-on, 

2090 S’avoit le lille au conte de Ilainau le baron,
Li aucun conselloient que l’enfant presist-on 
Four mener à Paris en révélation,
Comme le plus proçain de droite eslrasion,
Qui fust pour l’curc en Franche, ne en leur nation, 

2095’ Et que siège de roy tenir le l'eroit-on
Tant c’on raroit le roy et son 01 de rens.
Quant li dus de Bourgongne oï le question, 
Encontre respondi de poinct et de raison :
« Segneur, ce dist li dus, saul vo corexsion,

2700 » Avis m’est qu’à ce fait aroit devision ;
» Car cil de delà y poroient mettre alergation 
» Et nous mettre ens ou teuxte de réproubatiou,
» Et acuser osi que par déception 
» De voloir à no roy par variation 

2705 » ltoster sa dignitet et sa domynation,
» Et faire nouviel roy par nostre élection 
» Auerièmes conlendu par folle entenlion.
» Véut çou qu’il nous ont en indination,
» Voroient pourposer sur nous traïson ,

2710 » Et on dist ung parler en commune raison :
» Qui voet tuer sen kien, sus le rage li met-on. »
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Enscmcnt li bons dus saigcmenl respondi;
11 leur dis! : « Biau segneur, mie ne vous desdi;
» Mais qui se hastcroit de lairc ce lait-chy,

2745 » Tantos pourpenseroienl Bourbon et Berry 
» El voroicnt porter avant, je le vous ati,
» Que nous arièmcs no roi et no segneur tray ;
» Mais, s’il vous plaist, à yaux mous manderons ensi,
» Que le duc de Touraine nous y menions pour li, 

2720 » Tenant le lieu du roy et de son frère osi.
» Et puis irons si fors à yaus, je vous afy,
» Que nous rarons le roy et le daufin osy,
» Et si le ramenrons, segneur, et par ensi 
» Ne poront abeter sur vous, ne sur moy osi 

2725 » Cosc qui puist tourner à blâme, n’à anuy. »

Quant li noble baron ont le duc escoutel,
Moût volontiers se sont à son dit acordcl.
Là ot ung cevalier moût saige et bien avisel;
De lois et de coustumes estoil bien escolés.

2730 Jchans de Nelle estoit par sen non apiellés,
Sires fu de Le Hain, moût oseus et boulet. 
Gouverneur lu d’Artois ou tans dont j ai parlé,
Puis fu—il canceliers fais et establis et institués,
Au bon duc de Guiane, le fil du roy ainsné.

2735 Lieux s’est devant les prinches en son estant levés,
Et a parlet en haut, car bien fu escolés.
« Mi segneur, dist li bers, bien avés escouté 
„ Mon redoulet signeur, qui bien a pourposé 
» Comment cieux fais poroit tourner à obscurelé. 

2740 » Or a mon chier segneur en lui imaginé 
» Qu’ait au lés delà à ces princes mandé,
» Qu’il aient dont au lés delà le roy et son fils amenet 
» Ou palais à Paris en se grant magesté ;
» Et s’il ne le font ensi, on auera amené 

2745 » En ce lieu l’autre fil du roy, qui est maisnés,
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» Afin que le royaume ne soit waganl tournés,
» Sans segncur et sans hoir; ce seroit cruautet.
» Puis a moût de la grant enpire mené,
» Tant c’on rara le roy, ou bon gré ou mal gré.

2750 » Or m’est ensi avis, se c’est vo volenlel,
» Que nus milleur consail ne puet eslre trouvé.
» Se vous vocl suplier à tous, par volonté,
» Au non de mon segneur, que on se soit haslet 
» De ce fait-ci en droit; car c’est nécessitai :

2755 » On doit batrc le fier, quant on l’a bien caule. »

Dist le bon gouverneur : « Ne vous desplaise mie,
» Mes signeurs souverains, se de ce vous suplie.
» C’est de par mon signeur, qui voet que je le die.
» Vous savés que bons droit à bon meslier d’aïe. 

2760 » Faites aparlier vo gent et vo maisnie.
» S’en yrons à Paris à bielle cevaucie ;
» Et là de vo consail monsterons la copie 
» A cous de parlement et le grant clergie.
» Qui fait seurment de riens, il ne folie.

2765 » Quant leur colation sera de non oie,
» Ou sourplus ouvrerons par sens, non par folie. » 
—  Par foi, vous dites bien, » respont le baronnie. 
Segneur, ensement fu la cose apourtie.
Ui segneur se partirent de la ville jolie.

2770 Cascuns en son pais a fait le revierlie
Pour asambler leur gent et leur cevalerie;
Et les bons escuiers orent grant compagnie. 
Trestoute leur besongne fu si bien apoinlie 
Qu’il se mirent ensanble à noble chevauchie.

2775 Ne sai que vous en fust la cançon eslongie.
Il vinrent à Paris à grant cevalerie
lié, Dieux! que la gent commune fu au cuer rcsjoïc !
Quant li dus entra ens, o se grant ost banie,
Tous crièrent : Noël ! contreval la cauchie.
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2780 Je croi se Jhésus-Cris, qui vint de mort à vie,
Fust iluec descendus de haute tronomie,
On euist point oit adont plus grande cricrie.

Quant li dus de Bourgongnc entra dedens Paris, 
Trestout crièrent : Noël ! les grans et les petis,

2785 Et dist li uns à l’autre : « Soions tous resjoïs;
» Nous rauerons no roy et le daufin son lis.
» A y! dus de Bourgongnc, nobles princhcs gentis,
» Par foi, se te ne fusses, li rois seroit finis 
» Et trcstous H roiaumes permués et honnis.

2790 » Helas! or est nos rois vilainement trais,
» Menés et eslongiés cnsus de son pais.
>, Nobles dus de Bourgongnc, se de lui n’as mierchis, 
» Le roy et son chier (il pierderons à toudis.
» É! dus, va le requerre, puisque tu l’as enpris. 

2795 » Tantos le ramenras, car nus s’est si hardis 
» Que jà encontre toi ose esmouver eslris.
)) Se ton poir leur monstres, tost seront racroupis. » 
Ensi disoit li puelles; bien il les a ois 
Li bons dus de Bourgongne, qui s’en est atenris. 

2800 Lors ne se tenisl mie pour tout l’or de Brandis 
Qu’adont ne larrniast des biaux yeux de son vis.
Li bons quens de Hainaut s’en est moût enbahis; 
Quant dou peuple coisi le maintien et l’avis.
Se dist à lui-meïsmes : « Vrais Dieus de paradis! 

2805 » Que ces gens sont denviers le roy loiaux et amis, 
» Et que cascuns a grant fiance en ce prince gentis, 
„ Pour le bien qu’en lui voient et ont veut toudis.
» Bien doit estre li bons saiges sires de son pais,
» Quant il est de ses homes bien ames et siervis. »

2810 Ansi disoit li quens qui Hainaut gouverna,
Holande et Ziélande et Ostrevans deçà;
El li dus de Bourgongne tout adiés cevauça,
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Et li dus de Breubant à l’autre lés ala;
Et leurs gens les siévoient, dont grant jdentel y a. 

2815 Li peuples de Paris pour iaus véir s’asambla,
Car onques plus bielles gens uns prinches ne mena. 
Li bons dus de Bourgongne à son hostel ala,
Droit à l’ostel d’Artois, où moût de cambres a.
Là endroit descendi et pardedens entra;

2820 Et li dus de Breubant osi le convoia.
Li bons quens de llainau avoecques yaus ala,
Et maint nobles vassaus laiens se herbrega.
Celle nuit à grant joie cascuns d’iaus se loga, 
Jusques à l’endemain, que li solaus leva,

2825 Que li dus de Bourgongne se viesti et para.
El li dus de Rolande qui llainau justiça 
Et li dus de Breubant moût bien s’aparella.
On leur canta la messe, et cascuns l’escouta;
Et puis viers le palais cascuns d’iaus s’arouta.

2830 Pour tenir parlement cascuns s’i asanla,
Evesques et abés, présidais y ot là;
Et de l’universitet osi grant plentet en y a.
Moût lu grant l’asambléc qui droit là s’asambla.

Signeur, à celi jour lu grande l’asamblée 
2855 Ou palais à Paris, où bielle lu l’entrée.

Là lu mainte raison et dite et devisée;
Sus l’article et le cause, que je vous ai contée,
D’aler querre le roy ot cascuns désirée,
Et voloienl aucun, telle estoit leur pensée,

2840 C’on i alast de force pou conquerre à l’espée.
Mais en la fin la cause fu autrement tournée,
Et en conclusion fu dite et acordée
Par le duc de Bourgongne à la chière membrée,
Qui avoit consienche et parfaite visée,

2845 Telle que nulle guerre ne peust estrc eslevée;
Car tous jours contendoit qu’il peust avoir trouvée
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Que par voie amiable fust la cose ordenée,
Siques confusion de sanc n’en soit jetée.
Là fu la cose si apointie et notée,

2850 De son sens et par lui la sentensc jetée.
Or escoutés comment elle fu devisée.

Le gouverneur d’Artois la sentence jeta 
Par le commanl dou duc qui tout li devisa.
En estant s’est levés et devant tous parla,

2855 Disant : « My chier segneur et deçà et delà,
» Monsegneur, que voechi, par son cominant fait ma 
» Deviser l’ordenance comment on en lenra.
» Se ce vous samble bon, autrement ne sera,
» Pour esquiver disense, qui faire le pora 

2860 » Par amiable voie, que on y traitera,
» Tant que le noble roy et son fil on rara.
» Et s’on ne le puet faire, adonl on prouvera 
» Ilemède dou seurplus comment on en fera.
» Et vés-ychi la couse que prumiers se lera.

2865 » Monsigneur de Bourgongne pour lui envoiera 
» Le conte de Ilainau en Touraine de là,
» Et osi monsegneur avoec li ballera 
» De cascune contrée qu’il lient et auera 
» Par hommes de consail que avoec lui menra,

2870 » Et douze de Paris osi il enmenra,
» Tous les plus saiges hommes que trouver on pora.
» Par (leviers les segneurs on les tramelra,
» Et adont li uns d’iaus aus segneurs requerra 
» De par rnondil segneur li contes leur dira 

2875 » En présense de ceux où s’acompaingnera,
» C’on ramaingne le roy, siqu’il apiertenra 
» Et le sien hieretier qu’apriès succédera,
» Et monstera les causes que bien faire sara.
» Et s’il en font refus, après on y pourvera,

2880 » Que par force ou autrement s’on puet, on le rara. »
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Quant cil l’ont entendut, cascuns s’i acorda 
Et dicnt l’un à l’autre : « Noble raison chi a;
» Benois soit qui prumiers ce consail avisa. »

Or se sont li baron piaillement acordet 
2885 A le colalion que vous ay recordé,

Et li dus de Bourgongne a ses gens apres tés,
Les plus saiges qu’il a à l’eslite trouvé.
Dou pais de Bourgongne en a douze mandé,
Et de Flandres ausi douze se sont bien ordené, 

2890 Et dou pais d’Artois autant a cantité 
Et douze de Paris y sont osi alet,
Bien montés à ceval et noblement parés.
Et li dus de Holande, quens de Hainau noumés, 
A moût nobles gens sont de Paris dessevret.

2895 Congiet prist au bon duc et à tout le liarné.
En noble et rice estât se sont acheminé.
Partout où qu’il passoient, ont paiet et contet 
Si bien et largement qu’à pure volentet 
Tel renomée aquissent partout où ont passé,

2900 Que cascuns ot désir que soient retournet,
Et dient l’un à l’autre : « Jhésus de majestet,
» Voelle garder de mal ce prince redoutet 
» Et se grande compaingnie à joie et à santet.
» Puissent-il retourner en cestui hieretet!

2905 » Il ne resamble mie cliieux qui ci ont esté,
» Car de paier denier n’orenl ains volontet.
» Trestout çou qu’il trouvoient, avoient desreubé, 
» Bues, vaques et moulons et avaines et blés.

'  » N’i demora poulet qui ne lùst caponnés.
2910 » Onques n’i ot paiet, ne contet, ne bonnet. » 

Ensi disoit le peuple qui moût se fu loé 
Du conte de Hainau et ciaus de son costé.
Or vous diray du conte qui si bien eut esré 
Qu’à tout se grant route est dedens Tours entrés.

U
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2915 Aus princes qui là furent, fu dit et reconté.
Osi los qu’il le seurent, sont encontre lui aie. 
Moût li firent d’onnour, mais c’est sans amistet.
Si firent-il aus autres, moût les ont honourés ; 
Deviers le roy les ont moût liement menés,

2920 Qui f'u de leur venue moût forment conl'ortet.
Li contes de Hainau l’a forment honouret 
Osi firent li autre, cascuns l’a salué.
Li bons dus de Guiane les a biel fiesliés ;
Osi fist la roïne qui leur fu au costet.

2925 De leur nouvielles ont enquis et demandé
Et dou duc de Bourgongne, comment ot labouret 
Encontre des Liégois, et il leur a conlet 
Bien et avcnanment le fait qui ot estet.
Ensement ont ensanle longement devisé,

2930 Et puis prirent congiet et s’en sont désevret.
A leur liosteux revinrent tant qu’il fu ajourné, 
Que le duc de Berri dont je vous ay contet, 
Asambla son coliége en ung lieu bien secret.
Là fu li nobles dus de Bretaigne fîévé 

2935 Et le duc de Bourbon, qui cloça d’un costet,
Le segneur de Labret qui point n’ot droit alé,
Li contes de Clermont, qui Jelians fu nommés, 
Le conte d’Alençon et des autres granl plentet; 
Et si fu Montagu qui depuis fu décolés,

2940 Et Biernars d’iermignac ne s’i est oubliés.
Mais le roy (le ISavare n’i ont point apiellet,
Car il ne se voioit traire de leur costet.
Quant tout furent ensanle venus et asanlés,
Li dus de Berry a prumièrement parlé.-

2945 Quant li dus de Berry ot se colation
Entour lui asamblée, il conta sa raison :
« Biau segneur, qui ci estes entour et environ,
» Je voi bien et conchoy en mon avision
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» Que li quens de Iluinau et cil segneur de non 
2950 » Sont ychi envoies par le duc bourgegnon

» Et par clieus de Paris; j ’en voi bien la façon.
» C’est pour ravoir le roy dedcns sa région.
» Du tout avons falit à nostre intention.
» Or sont-il chi venus, sans tier et sans baston, 

2955’ » Pour savoir se vorons acorder à leur bon;
» Et se nous n’acordons à leur pétition,
» Je sai bien que de force, ou nous vêlions ou non,
» Revenront le roi querre en ceste nation.
» Acorder nous convient à leur colation,

2960 » Et remener le roi et sen estrasion;
» Mais viser nous faut par quel naration 
» Nous porons revenir à nostre opinion. »
Dist Biernars d’Erminac : « Par Dieu, ce fera mon,
» Segneur. —  Je vous diray, dist le duc de Bourbon 

2965 » Nous remenrons le roy, puisqu’il vous vient à bon 
» Puissedi c’autrement besdingnier ne poons;
» Puis prendons par loisir une colation,
» Comment de vo neveu prenderons vengison.
» Viser y convenra par soutive raison;

2970 » Par force ou par engien, ou par grant traïson 
» Doit-on de ses nuisans prendre punition,
» Puisedi c’autrement pourvoir n’i puet-on. »

Segneur, cbe consail vont li baron acordant;
Et li quens de Hainau qui lenoit Ostrevant,

2975 Lui et se compagnie, dont je vous cli devant,
A ces segneurs mandèrent, s’il leur vient à commanl 
Volontiers leur yroienl leur mesaige contant;
Et cil leur acordèrent, si les vont remandant 
Qu’à l’ostcl l’arcevesque l’iroient trouvant.

2980 Li contes y ala, et li autre enseuement,
En très-noble conroy; moût les vont regardant 
Li gens de la citct, mont les vont honourant.
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» A ccsle cose-chi, point n’i volons viser.
» Bien poés (ledens France boinement retourner.
» Biau neveu de Bourgongne nous faites saluer; 

3055 » De ce que fait en a, l’en doit-on moût loer.
» Tousjours a esté près de son segnour warder.
» Dites-lui que briefment le ferons remener 
» Le roy et la roïne et son fil au vis cler,
>> Mon segneur de Guiane que moût devons amer. » 

3060 — « Sire, ce disl li quens, ce fait à créanler. » 
Ensement se parti, congiet va demander,
Et tout Ii autre vont les prinches encliner;
El chil les convoyèrent, moût les vont honourer.
A leurs bosteus repairent où vorenl bosteler.

3065 En celle nuit convint à granl joie souper.
L’endemain les asirent les prinches au diner;
Maint riche mès leur font et bon vin présenter. 
Deux jours vorent apriès dedens Tours séjourner, 
Et au troissime jour s’en vorent dessevrer.

3070 Ne sai que vous voroie le cançon démener :
Viers le duc de Bourgongne se vorent retourner;
A Paris sont venut, là le vorent trouver.
Li contes li ala l’a fa ire recorder,
Comment à ces haus princes il vaut parlementer 

3075 Et comment deviers lui il se vorenl escuser.
Quant li dus l’entendi, le cief prist à croler.
« Par foi, ce disl li dus, bien se sèvent sauver.
,> A l’aronde les puis moût bien comparer,
» Car il sèvent trestous asés de bas voler. »

3080 Segneur, pour abrégier les fais de no cançon,
A Irestout recorder seroit moût grant tanson;
Mais le roy ramenèrent en la conclusion.
Et en ce tans morut, sicoinmo disl le cançon,
La dame d’Orlyens dont j ’ai fait mention ;



3085 El la famé son fil trespassa, ce dist-on.
Elle fu fille au roy c’on apelle Cardon ;
Mariée ot estel à ung noble baron.
Qui fu rois d’Engleticre; Ricart avoit à non.
Et quant cis rois fu mors, se fist repairison,

3090 Et cis dus d’Orlyens, dont parlet vous avon,
Fist puis tant qu’à son fil le ainsné le donna-on,
Dont la jovène roïne fist grande niarison,
Et disoit que c’esloit contre droit et raison.
Ses cousins fu gierniains de droite estrasion,

3095 Et si estoit ses filleus, pour vrai le vous dist-on 5 
Mais du pape en avoient le dispensation.
Et nonobstant, la dame en ot confusion;
Et en courut la vois partout la région 
Qu’elle en morul de duel et de grant contension.

3100 Et apriès la ducoisse vcsqui se pou non.
Elle prist à le mort vraie conliession,
Là ot tel repentanclie et tel coinpasion 
Que ses trois lieux manda devant lui en façon,
Sicommc la vois courut et c’on fist mention,

3105 Et leur dist : « Mi enfans, je vous rcquier ung don.
» Se li dus de Bourgongne qui Jelians a à non,
» Vous requiert d’avoir pais, se li faites pardon 
» Au dit de vos amis et d’aucun haut baron;
» Car je preng sus mon âme et me dampnation,

3110 » Que la mort qu’il reçut 11e fu point sans raison.
» Des maus c’on fait au monde prent Dieu punition 
» En cest siècle ou en l’autre; c’est ciertaine leçon. »

Ansi celle ducoisse à son trespassement 
Enjoinst à ses enfans et pria doucement
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308b. Valentine de Milan, veuve de Louis d’Or- la tombe le 15 septembre 1409. Notre chroni-
léans, mourut u Blois le 4 décembre 1408. Isa- queur place par erreur la mort de Valentine de
l>clle de France, femme de son fils, la suivit dans Milan avant celle de sa belle-fille.
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3H5 Qu’ü vosissent faire pais et bon acordement
Au bon duc de Bourgongne, sans autre amendement; 
Et il li acordèrent, ce dist-on, proprement.
Depuis tirent—il pais, che saciés vraiement;
Mais elle ne dura mie trop longement,

3120 Ains resmut par envie et par grant mautalent
La guerre miervilleuse qui puis cousta grantment, 
Ensi que je diray asés proçainement.
La dame d’Oreliens prist adont délinement.
Elle fu entierée moût biel et noblement.;

3125 Et le duc de Bourgongne pourcaça tellement 
Par le moien dou duc de llolande au cors gent 
Et dou quens de Namur qui moût fu révèrent 
Et d’autres grans segneurs et clcrs de parlement,
Que li prince de Franche dont j ’ai fait parlement, 

3130 S’asentircnt à pais; or ne sai nullement
Se ce l'ust de bon cuer, mais je vous ay couvent 
Que depuis envers lui esmurent tel content, 
Encontre le royaume et le roy ensement,
Que, se Dieux n’y éust ovret visiblement,

3135 II eussent ochist roy et daulin et régent;
Car le pais de Franche mirent en tel tourment 
Qu’il en fu pis apriès dix ans tout plainement.
Mais depuis leur mesvint si très-vilainement 
Qu’à honte s’enfuirent vitupéreussemenl,

3140 Et si eut de leurs gens ochis mont largement, 
Pendus, noyés, tués, décolés laidement,
Et leurs castiaus saisis et lierres ensement,
Et senlense jetée pour leur condannement 
Sur yaus par Sainle-Églisse et leur gens ensement, 

3145 Ensi que vous orés asés proçainement.

Segneur, or escoutés pour Dieu qui tout avanclie.
De la pais qui se fist, vous diray l’ordenanche.
Il fu sentensiet par les barons de branche
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Que li dus de Bourgongne iroit en sa tenanche,
3150 Et toutes les gens d’armes qui sont de s’alianche 

Remenroit avoec lui et fcroit désevrance;
Et le xxviii0 de février, sans doulanche,
S’en revenra li dus à Cartres d’abondance.
Là trouvera le roy et la royne franche,

3155 Et n’ara que six cens piersones d’ordenanche.
Jusques à cent gentis homes i ara par esmanche,
Et seront bien armés cascuns à se plaisanchc,
Fors de liarnas (le gambes, de bacinès et de tanches. 
Les enfans d’Orlyens venront par tel samblanche 

3160 Ensi acompagnés, ce lu la devisanche;
Mais li quens de Hainau ara en gouvrenanche 
Quatre cens homes d’armes pour fait d’aséuranche, 
Afin que s’il veoit par quelque mescance 
L’une partie faire à l’autre nesune destourbanche,

3165 H aidera celui cui on fera nuysanche.
Ensi furent d’acort; se vinrent sans failanche 
Au jour qui lu nommés, sans nulle varianche.

Segneur, à ccli jour que je vous ai contet,
Y ot grant baronnie à Cartres la citet.

3170 Le roy et la royne avoec leur fil aisné 
Entrèrent ès l’églisse à grant solemnitet;
Et li rois de Navare y fu par vérité,
Et le bon roy Lois qui en Ango fu nés,
Et le duc de Bourbon et Berri autretés,

3175 Et pluiseurs autres prinches que point n’arai nomes. 
Mais il ne furent point yaus, ne leur gens armés,
Fors li quens de Hainau et ciaus de son costé 
Qui estoient commis à wardcr la citet,
Siqu’il ni ait romans, ne nulle avcrsité.

3180.Li portai du mousticr furent très-bien gardé 
De nobles cevaliers d’armes bien cstofés,
Afin que nus n’i entre, s’on ne l’a commandé.

45
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Si vint li nobles dus de Bourgongne liévés.
Du conte de Namur fu ce jour adestrés ;

3185 Son frère de Breubant vint de 1 autre costé.
Li dus devant le roy s’est en jenous jetés.
Là ot ung cevalier qui poxir luy ot parlel,
Le scgneur de Le Haing, Jean de Nelle nommé. 
Gouverneur fu d’Artois, bien lu amanièrés;

3190 Saiges et de biel langaige estoit endotrinés.
A jenous viers le roy s’est ychieus enclines,
En disant: « Nobles rois, poisans et redoutés,
» Vés-ychi monsegneur de Bourgongne liévés,
» Vostre bon sierviteur et voslre ami privé 

3195 » Qui se présente à vous et à vo volenté,
» Et suplie humblement que par vostre bonté 
» Que de vo noble coraige ayés l’irour osté,
„ Se vous l’avés viers lui en fais, ne en penser;
» Car il est tousjours prest et a tousjours esté 

3200 » D’obéir à tout ce c’auerés commandé. »

Quant cestui chevaliers ot linée sa raison,
Le bon duc de Bourgongne a parlet à bas son.
« Mon redoutet segneur et roy de grant renon,
» J’avoue cou qu’il dist, et nous vous en prion 

3205 » Qu’acorder il vous plaisse ceste distinction. » 
Là estoit la royne et son jovènc enfancon 
Et des autres pluiseurs, asés et à fuison,
Qui avoient oy la récitation.
Se prièrent au roy que sa pétition 

3210 Voelle acorder au duc, et li rois à bandon
Li a dit: « Biaus cousins, pour voslre bon renon 
» El pour le bien que voi en vo condition 
» Et le biel siervice que de vous espéron,
» La vostre requesle dou tout vous acordon. » 

3215 Li dus l’en mercia, puis se leva ado».
Ung petit s’eslonga et traisl a ung coron;
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Et li rois fisl venir, sans point d’arestison,
Les enfans d’Orlyens devant lui en façon,
Et là par deviers iaus vinrent maint haut haron 

3220 Qui avoec le bon roi tirent ajonction
‘Pour prier as enfans qu’il fesissent pardon '
De la mort de leur père au bon duc bourguignon.
De par le duc y lu le bon duc berbenchon,
Et li quens de Ilainau qui Guillaumes ot à non,

3223 Et li quens de JNamur qui moût estoit preudon,
Saiges et avisés et de très-bon renon.
Là trailièrent le fait par tel condition
Que li rois fist droit là revenir en façon
Le bon duc de Bourgongne sans nulle soupeçon.

3230 Là fu Jelians de Nclle, de qui parlet avons,
Qui a dit dèrement par moût belle raison :
« Vous, monsegneur d’Orlyens et messegneurs de non 
» Ses frères, qui chi est en bielle establison,
» Veclii mon chier segneur en présentation,

3235 » Le bon duc de Bourgongne qui vous requiert en don 
» Que trestoutes rancunes et esmutalions 
» Qu’avés enviers luy par quelque opinion,
» Il vous plaissc à oster; et en conclusion 
» 11 vous prie et requiert, par suplication,

5240 » Que vous soiés ensamblc ami et compagnon. »
Et li dus de Bourgongne respondi, ce savon :
« Biaus cousins, c’est pour mi qu’il fait la question. » 
Mais li enfant à lui n’ont dit ne oui, ne non.

Li nobles rois de Franche apiela les enfans,
3245 En disant: « Biaus neveus, soiés lui acordans 

» Ce qu’il a requis, je vous en sui suplians. »
A dont l’un apriès l’autre li furent respondans :
« Monsegneur, bien le voel, bien sommes agréans ;
» Ce qu’il vous plaist à faire, bien est apiertenans. » 

3250 Adont parla li rois et dist : « Je vous commans
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5> Et à vous, biaus cousins de Bourgongne tenans,
„ Et à tous les parens qui sont apiertenans 
» D’une partie et d’autre, ne se soyent mouvans 
» Pour ce fait chi-endroit jamais en nesun tans; 

3253 » Ains voel que vous soyés amis et bien vellans 
» Et que trestous mesfais vous soies pardonnans,
» Excepté en ces coses, cliieus qui par leur beubans 
» Perpétrèrent le fait qui est tous aparans 
» Sus la propre piersonne biau frère d’Orlyens. »

3260 Ansi fu ceste pais là endroit devisée ;
D’une partie et d’autre fu ilucc devisée, ,
Et puis se dist li roys : « U nie plaist et agréé,
» Afin que celle pais en soit mieux confermée,
» Que mon neveu qui tient de Viertus la contrée, 

3265 « Ait la fille dou duc de Bourgongne espousée.
» De quatre mille livres sera-elle douée;
» De par le duc son père sera-elle arentée.
» Cent et cinquante mille de monnoie dorée 
» A à mariaige par telle destinee 

3270 » Que des cinquante mille sera rente acatée,
» Dont la dame sera tout son vivant douee ;
» Et des autres cent mille fera ensi qu’il h agréé 
„ Li maris, quant la dame li sera présentée. »
Ensi fu celle cosse là endroit devisée,

3275 Et li dus respondi : « Bien me plaist et agrée. »
Osi font li enfant et toute l’asainblée.
Mais ce fu une pais de malisse fourée,
Car elle ne dura point le demie année.

Apriès celle pais faite, dont je vous suy contant, 
3280 Se départit li rois de Cartres là devant

Et revint à Paris à maint prinche vaillant;
Mais li enfant d’Orlyens nièrent repairant 
En la contel de Blois, dont il sont possessant,
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Qui avoient fait pais, mais ce fu pour noiant.
3285 Or fu graut vitupère et cose malséant

Que tant de nobles princes s’en alèrent niellant. 
Pour le pais confermer se furent consentant,
Et desus leurs séaus s’alèrent obligant 
A tenir celle pais ferme tout lour vivant5 

3290 Mais depuis furent-il le contraire monstranl,
Non mie seulement au noble duc vaillant 
C’on dist des Bourgegnons, où de bontet ot tant; 
Mais encontre le roi se furent révélant,
Et par oèvre de fait monstrèrent le sanlanl 

3295 D’apréhender à yaus le roiaumc plaisant,
Dont laisse-magesté commisrent par beubant,
Qui est péquiel mortel; il n’en est nul plus grant.

Segneur, or escoutés pour üiçu, le fil Marie,
Et vous orés istore qui mgut est segnorie :

3300 Se doit estre des bons escoulée et oïe.
On paroi le d’aler sur le gant paienie 
Pour vengier la mort Dieu à l’espée fourbie;
Mais je 11e sai vengance qui mieux soit enploïe 
Que sus cheus qui contendent, par mal et par envie, 

3305 A deslruire le roi et se grant progénie,
Véut qu’il sont estrait de son ancisserie.
Et encore outre plus il ne leur soulist mie 

* S’encontre Dieu et foi cascuns d’iaus se varie ;
Car par yaus a estet Sainte-Eglisse cssilie,

3310 Enforcic et reubéc en plus d’une partie,
Et dame et pucielles d’onnour dessarpelies 
Par fait de violence et de grant ragerie.
Et s’il ne l’ont fait, se l’ont fait leur maisnie;
Et puis qu’il les soutiennent, au mesfait ont partie. 

3315 Pour ce en est sentense desus iaus peuplye.
Li rois vint à Paris o sa grant baronnie.
Hé, Dicus! que li quemuns en monstra chière lie!
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Pour le duc bourgegnon prièrent mainte lie.
Li rois tint à Saint-Pol sa court noble et jolie.

• 3320 Li bons dus de Bourgongnc li lenoit compagnie. 
Plus s’i fioit li rois qu’en créature en vie 
Dont aucun avoient à leurs cuers grant envie. 
'Segneur, à ycel tans dont je vous senelie,
Fu laite une ordonnance qui bien doit estre oie , 

3325 De tous bons cresliens onourée et prisie.
De par le roy prumiers fu-clle commenchie 
Et dou duc de Bourgongnc qui y mist s’estudie, 
Et dou roi de Navare et dou roy d’Italie,
Et de la faculté de le téologie,

3330 O l’université qui fu en leur aïe;
Car le devision de l’eglisse agensie,
Qui a voit par crrour et par simonnie 
Estet moût longemenl au siècle desvoïe,
Fu par ces nobles prinches vaillanment radrecie, 

3335 Tant que par vraie amour et par exscuse ounie 
Furent trestout d’acort le roi et la clergie 
Et les prinches vaillans dont je vous senelie,
C’on envoiroit clers par deviers Rommenie,
Et, par élecqucsion de vois peupelye,

3340 Feront ung ciertain pape qui ara le mestrie
De dominer au monde, sans mal et sans envie, 
Pour le sisme elfacbier d’orguel et de boidie, 
Dont la loi crestienne esloit trop aviellio.

Biau segneur, par l'acorl du roy en véritet 
3345 Et dou duc de Guiane, qui fu son lil ainsné,

De Charle deNavare, qui fu rois couronnés,
Et dou bon roy Lois, qui en Ango lu nés,
Et dou duc de Bourgongnc et de l’université 
Fu le sisme effaichiet, qui loue tans ot duret 

3350 Par fausse simonnie et par aversitet;
Et pour oster du lait la grant perversitet

«
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Eu par pluiseurs roiauincs ce fait manifestés 
A ceux qui des païs orent la dignilet.
Le plus grant part des rois de la crestienelet 

3355 Se sont à ce fait—ci volenliers acordel;
Pour remettre l'Églisse en cierlaine unitel,
S’envoièrent des clers cascuns de leur coslés,
Arcevesques, évesques avoecques maint abé.
Du roiaume de Franche en y ala plenté.

3360 L’évcsque de Cambrai, ung saige clerc lelré,
Maistre Pierre d’Ailli fu par non apiellés,
Pour ung clerc noble et grant en science fondés,
Fu envoiés delà en grant liablelé,
Et l’évesque d’Aras, qui bien fu escolés,

3365 Et de pratique osi fu bien acoustumés.
D’au ti •es prélats osi i ala grant plenté,
De Franche, d’Alemaingne et de maint divers rené;
Et d’Engletiere osi y fu institué 
Du noble arcevesquict de Canlorbie né,

3370 Et cil de Salsburi évesques fu nommé:
II n’i ot plus saige home en ncsun hiereté.
Que vous diroie-jou? Tous se sont asamblés 
Eus le ville de Lucques, une noble cité.
Plus forte ville n’ot en tout par dedens Noronpré;

3375 Doubles murs y avoit fortement maçonné.
Là s’est le grant clergiet de tous lés asamblés;
Car priés de là avoit ung fort roy couronné.
C’iert li rois Lanselot; cieux par se cruautet 
Avoit Jonc tans l’Eglisse et les clers fourmenés.

3380 Et par espécial tous ciaus de France nés
Haioit ce Lansselot; moût les ot pris en hél,
Car tous ceux qu’il tenoit, esloient desmenbré,
Ne que d’un euf poury n’en avoit pilot.

3370. Je corrige ces vers peu intelligibles d’a- Salscbcry, de In province de Cantorbic. » Ce fut 
Près celte phrase de Monstrclct : « l’évesque de l’up des principaux orateurs du concile de Pide.
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Dieus doinst qu’en fin l’en soit ce fait rémunéré!

3383 A le citet de Luqucs fu la colation
D’arcevesques, d’évesques, pour métré en union 
L’Eglisse qui avoit en griés division 
Esté par moût lonc tans et par présomtion 
D’orguel, de simonnie cl de détraxsion.

3390 Mais le sisme orguilleus de variation
Fu tant qu’à che coslé mis à dexlruysion ,
Et des faus simatiques prirent pugnition;
Mais ce fu par sentense de condannation.
Apriès firent li clerc, par juste élccquesion,

3393 Ung lieutenant de Dieu sans déception.
Fu pris et eslieus par congrégation,
Non pas par simonnie, ne par ambition,
Ne par grandeur osi de sa rengnation,
Mais pour se pauvretet et sa compasion.

3400 Povres Cordeliers et de povre estrasion;
De Gresse fu estrais et de la région ;
Mais preudensse ot en luy tel domination 
Et ciertaine sience et grant discrétion,
Qu’il fu eslieus à pape par figuration,

3403 Et ot de Sainte-Églisse l’amenistration.
Nommés fu Alixsandres en exaletalion.
Mains c’un an ne vesqui en tel audition.
Ce fu en l’an de grasse de l’incarnation 
1111° et IX, ensi fet mention 

3410 La date de son rengne qui prist conclusion.

Segneur, quant cieus Sains-Pères fu fais et ordenés 
Par vraie élccquesion, ensi que vous oés,
Non pas par sa richesse, ne pour prospérités,
Mais par vraie élccquesion, ensi que vous oés,

3406. Alexandre V fut élu le 26 juin 1409.
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3413 A tous rois crestiens en lu ly fais mandés.
La plus saine partie s’i sont tous acordés,
Fors li rois d’Aragon et d’Espaingne delés,
Pour celuy d’Avignon de la Lune dalés,
Qui esloient leurs pareils et de leur pais nés.

3420 Loue tans lu à Marselles et à Genves d’après;
Mais ((liant il s’apierchut que li fais lu tournés 
Si fort encontre l i , il se lu destournés.
A Lusiehone ala, là lu pris ses hostés;
Mais au palais qui est à Avignon fondés,

3425 Ont laissiet garnison et des vivres asés,
Par coy li nouviaus papes ne s’i fust hostelés,
Et li papes de lloine fu osi désistés.
Mais onqucs Alixsandres ne fust en Rome entrés.
A BouIongne-le-Crasse fu ses sièges levés;

3430 Mais au bout de cel an morut, c’est vérités.
Jhésus-Cris ait de same et merchis et pités,
Car, tant pau qu’il rengna, lu moût forment amés.
A son trespas y ot pluiscurs clers asamlilés,
Cardinaus et évesques et priestres couronnés,

3435 Et il li demandèrent, ains qu’il fust trespasés,
A qui donnoit se vois pour eslre repeuplés 
Le ponthilial siège où tant a dingnités;
Et là fu de par lui uns cardinaus noumés,
Qui estoit par son non Billetazart apicllés.

3440 De la citet de Romine estoit noris et nés,
Et fu de noble sane et de grant parentés.
Cieux avoit pour l’Eglisse estet. tous tans armés.
Moût estoit hardis lions, saigcs et avisés.
Par le pape Alixsandre fu prumiers asinés 

3445 D’estre esléus à pape; et quant il fu linés 
Cieus papes Alixsandres, l’autres fu esléus 
Par vraie concordance de tous ces clers letrés,
Et le tirent Saint-Père, et lu Jehans nommés.

'>4IS. Baltliazar, cardinal de Boulogne, fu élu pape le 17 mai U 10 cl prit le nom de Jean XXIII.
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Dieus doinst que par son règne soyons trestout sauvés!

3450 Segneur, ce fu en l’an de Dieu de paradis
Qui souflry mort en croix pour sauver ses amis,
M. ans tous plainement, 1111°. et puis X.,
Que li papes Jehans fu sacrés et beneis;
Mais du roi Lanselac fu souvent entrepris,

3155 Et voulut par se force abassier le sien pris,
Quant à secours ala li nobles rois Lois.
Cieux se parti de Franche et se laissa Paris;
Se vint aidier le pape et se li lu amis.
Là fu vicquetorieus contre scs anemis,

3160 Et maugret Lanselac et trestous ses sougis 
Le mena droit à Rome, et là fu establis 
En siège inagcstal, ce nous dist li cscris.
Or en lairai ester, si serai reviertis 
Au bon duc de Bourgongne qui se fu départis 

3165 De Paris la citet; ou tans que je vous dis,
S’en aloit viseter sa tierre et son pais.
N’i ot prinche remès en la citet de Paris.
A ce tans n’i fu point Bourbons, ne Berris,
Ne li rois de Navarc; il s’en estoit partis.

3470 N’i avoit que le roy et le daufin son lis.
Si les ol en gouverne uns cevaliers soutis,
Maistres d’ostel du roy et de tout sen pais ;
Montagut par son non estoit apiellés chis.
Si orgilleux estoit par son mauvais avis 

3475 Qu’il ne prisoit nul home, tant fusl grans, ne petis, 
Pour l’olissc roial en coy il estoit mis 
Par le duc d’Orlyens que cel tans fu finis.
Or voet-on tesrnoygnier, ensi en vi le dis,
Que le duc d’Orlyens, ou tans qu’il estoit vis,

3480 Ses sccrès li disoit et trestous ses devis;
Que cliis Montagus se fu bien asentis 
A ses maçonemens, pour grever ses amis.
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S’en lu puis aprouvés li fais, je vous plevis,
Dont Montagus en fu par justice pugnis;

3485 Et on dist ung proverbe qui bien doit eslre oïs : 
Que le vieux péciés fait, ou en fais ou en dis,
Le nouvielje viergongne; cis nios est bien asis.

Scgneur, par le moicn de ccluy Montagut,
Yceluy dus d’Orlyens, qui estoit moût agus 

3490 En inalisscs parvicrs, pour avoir décéu
Le roy, afin qu’il fust du règne hors férus;
Et yceluy Montagus avoit de toudis eu 
Tous les juiaus du roy, bien en fu pourvéus,
Et toute la vaissielle de fin or esmoulu. ,

3495 Or avoit une tour qui cns ou palais fu,
Où de toutes monnoies qui avoienl couru 
Avoit d’or et d’argent et de métal fondu,
El de mainte relique y éust-on quéru,
Et pluiseurs juiaus d’or, mais tous estoit fondus. 

3500 On ne set qui l’enbla, mais il en fu mescru 
. Que au duc d’Orlyens il avoit tout rendu,
Fors cis qu’il-meïsmes en avoit recéu.

Par celi Montagu fu le bon roi de Franche 
Menés et ordenés par itelle ordenancc;

3505 Ains ne li demora vaissielle, ne finance,
Lin, ne lange, ne nape, ne nulle pourvéance.
On leuoit tout le linge, ce fu povre ordenanche. 
En vaissiele de bois siervoit-on sans beubance.
N’i avoit cevulier, n’escuier d’onnouranehe,

3510 Ne gens, ne esSanson, tant éust de povanche,
Qui de gages avoir éust point connisance,
Ne robes, ne abit, ne nulle autre sustanche,
Fors de boire et mengier et bien enplir se panche. 
Cras et nus les tenoit; n’ont autre délivrance.

3515 Et au duc de Guiane qui estoit plains d’enfance,
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Amcnry son estât; n’avoit autre acointanche 
Que des tieus Montagut, plus n’avoit d’aliance.
Le trésor du roiaume meloil en retenance 
Et se l’apréhendoit du tout à se plaisance.

3520 Et on dist ung parler, par droite ordenance,
Qu’en ung cuer convoiteus n’a point de souflsance.

Ansi clie Montagut, dont je vous suy parlant,
Maintint l’estât du roy. sicommc lu aparant,
En petite ordenance et en povre samblant.

3525 De robes, ne d’abis n’aloit point recangant.
Une robe d’estet aloit lousjours viestant,
Qui fu doublé de drap ; mal aloit afréant.
Onques ne recanga trestout l’eslet durant.
S’en ot une l'ourée l’ivier ensievant.

3530 Trestoute la famille du roy s’aloit plaingnant
Qu’il n’avoient nus gages, ne robes, ne quant, ne tant. 
Pluiseurs vont en derière de ce fait murmurant; 
Meisme les pressidens en parlèrent séant,
Quant l’estât du roy virent si mescant,

3535 Et c’on aloit ensi le trésor alouant.
Au bon duc de Bourgongne le mandèrent esrant 
Et li prièrent moût qu’il venist avant;
Et au duc de Berri le vont osi mandant,
Et au duc de Bourbon et autres ne sai quans,

3540 El que li rois avoit gouverne trop pesant;
Mais en leur mandemens ne vont nuluy nommant.
Cil vinrent à Paris, pour vrai le vous créant;
Et li dus de Bourgongne ne s’i va oubliant,
Et li rois de Navare qui, ou tans dont je cant,

3545 Se tenoit à Evreus, dont il fu possessant,
Tout vinrent à Paris cil prince soulissant 
Et à ung parlement se furent asamblant.
Là ot ung président qui mis ces poins avant,
En disant : « Mi segneur, soies moi escoutant.
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3550 » 11 y a en Paris ung home moût poisant,
» Dont li peuples se va durement eonplaignant,
» Et par espécial trestous, je vous créans,
» Les familliers du roy, trestous moyens, pelis et grans; 
» Car on prouvera bien et sera tiémoignant 

3555 » Qu’il a tout desrobé le bon roy soulisant.
» Et si chierquer.........vora en esclingnant,
» On trouverai prouvet ce que je vois disant.
» Mais tant que de son non ne diray plus avant;
» Car ne sai s’il a chi ami, ne bienvellant.

3560 » Mais de par tout le peuple je le vois acusant.
» Jugiés qu’est bon à faire, s’en aies ordenant 
» Et de vos seremens vous aies aquilant 
» C’au roy avés proumis, et je m’en tais alanl.
» Convenir vous lairay de tout le remennant »

3565 Quant li baron orrent celui qu’ainsi parla 
Et qui lele raison par devant yaus conta,
L’un l’autre regardèrent, que nus mot ne sonna.
Tels y ot qui bien sorent pour coi on le nota,
El tels y ot qui non samblant n’en monstra.

3570 Adont parla li dus qui Flandres gouverna
Et Bourgongne et Artois ; devant tous s’avança 
Et a dit : « Biaus signeurs, oyés c’on vous dira.
» Ne vous desplaise à tous, ne deçà, ne delà,
» Se je m’avance ung pou, car juste cause y a.

3575 » Je sui par deux fois pers de France par deçà;
» El sui doiens des pers, seremenl en fis jà.
» Et pour tant vous enjoin-ge sus quanques vos carca 
» De serement au roy où avenir ara,
» Que faites jugement tel qu’il apiertenra,

3580 » Se ce fait est trouvet, quel cose on en fera. »
—  « 11 a désiervit mort! » cascuns d’iaus s’escria.
Là endroit fu jugiés; mais teux se mort juga,
Qui puis s’en repenti et forment se pena,
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Qui le peuist vengier, ainssi c’on vous cliva.

3585 Segneuv, or enlenclés, pour Dieu qui tout pourvoit, 
Montagut fu jugiés de tel qui ne savoit 
Celi pour qui fu dis cis inos,ou samblantn’cn inonstroil. 
Au prouvos de Paris, qui pour le tans estoit,
C’est Pierres des Essars, ainsi on le clamoil,

3590 Fu dit et commandct. tos on li enjoingnoil 
Que inlourmasion vraie se lesist orendroit,
Sus le causse et article que conté on li avoit;
Et li prouvos respont que volontiers le feroit.
Lors l’infourmalion de ces bonnes preuves avoit,

3595 Et puis en parlement se causse raporloit.
Et on li commanda qu’il en lesist l’esploit,
Et que celui lust pris et que ses fais le jugoit.
Lors fu pris Montagu, comme on le commandoit.
Mais sacliiés c’au prouvos obéir ne voloit,

5600 Et l’apiela ribaut et moût le laidengoit.
Mais Jaques de Ilelli, qui pour le tans estoit 
Des cevaliers du gâit, vint à Iuy fort et voit.
Là fu pris et saisis, tant fist c’on le menoit 
Par dedens Castelet ; là fu à grant destroil 

3605 Et connut tout son fait et plus c’on ne voloit.
A mort fu condampnés, comme le cas s’i oiïroit. 
Amenés fu ès Halles où moût de gens avoit,
Et sa confiession droit là on aportoit 
Par devant tout le peuple; mais as seigneurs prioil 

3610 Que point ne fusl leute devant lui là endroit,
Et que ce qui fu eus, pour vray ralefioit;
Et pour mieux aprouver qu’il moroit à bon droit, 
Sen signe manuel de sa main escrisoit.
Segneur, en sa confiesse pluiseurs gens acusoit 

3615 Et meismes ses frères mie ne déportoit.
L’évesque de Paris l’un de ses frères estoit: 
Arcevesques de Sens li autres se nommoil.
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Uns rôles en fu fais, qui grans et Ions es toit; 
Bien y parut que coupe cascuns tl’iaus y avoit, 

3620 Car il se détournèrent quant il virent l’esploit, 
Et Montagu fu mis au liourt qui fais estoit.
Là Ii copa la tieste adont maistre Jefroit.

Ansi fu Montagu mis à exécution ;
Au bout d’une grant lance sa tieste li misl-on, 

3625 Et le cors lu pendus tout droit à Monfaucon. 
Adont ot à Paris grant niurmUration.
Aucuns barons y ol, qui eurent marison 
De la mort Monlagut, et très-grant soupecon; 
Car racuset en ot une grande pareon 

3630 Dont on ne voloit mie faire grant mention ; 
Mais de Paris widièrent dedens courte saison 
Et prirent tous cnsanle telle conclusion,
Qui depuis leur tourna à grant confusion. 
Segneur, quant Monlagut ot pris conclusion, 

3635 On vint à son hostcl; par tout esclingna-on
Que des joyaux du roy trouva-on grant foison , 
Vaissielle, liennas de lin or, sans laiton,
Or et argent en plate. Encore disoit-on 
Qu’il en ot envoiet à Venisse grant foison;

3640 Car d’aler y avoit grant intention.
El li dus de Bourgongne apriès celle saison 
Fu gouverneur de France lais par élexsion,
Et se remist le roy en grant possession,
Eus le grant court roiale en estât biel et bon, 

3645 Et délivra les gages et avoec maint biel don 
A sierviteurs du roy, qui en eurent besong. 
Onques n’i demora varlel, ne garçon,
Qui ne lust reviestus de robe et de caperon : 
Tant prièrent pour le duc en grant dévotion.

3t>22. Montagu périt le 17 octobre 140!).
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3650 Li enfant Montagut et leur estrasion
Furent trestous banis de Franche le roion,
Et fu dit par sentensc et par delïension 
Que s’ensi avenoit que par rémission 
lleuissent le roiaume, ne quelconque pardon,

3655 Se ne poroient-il vingt lieues environ 
Aprochicr le bon roy en nulle région.

Ansi fu la senlense que je vous sui contant 
Sus les oirs Montagut; et famés et enlans 
Furent trestous banis de Franche là devant 

3660 Frères et cousins germains et li apiertenant.
Ap, •iès ces cosses faites, li dus dont je vous cant, 
Et le consail du roy alèrent ordcnant 
Nouviel maistre d’ostel d’un cevalier vaillant.
Ce fu Guicart le Daulin; ensi l’aloit-on nommant. 

3665 Preudons fu et loiaus, et ou tans de devant
Ot estel desposés Clingnès, cevaliers de Breubant, 
Ainiraus ol eslet de la mer ensiévant;
Par le duc d’Orlyens, de coi j ’ai parlet tant,
Avoit eut l’olisse : mais pour vrai vous créant 

3670 Pour çou c’on vit en luy aucun mal aparant,
Qu’il ne plaisoit m ie, on le fu déboutant,
Et mist-on en son lieu ung cevalier vaillant : 
Jaques de Castelon le fu-on apiellant.
Sires fu de Danpiere, moût fu de noble sanc.

3675 Cieux fu fais amiraus, bien y fu afréans,
Car il fu saiges lions, hardis et soufissans;
Et si estoit eslrais de linaige si grant 
Que aus roiaus atient et fu apiertenant 
Au propre roi de France (pii adont fu régnant 5 

3680 Et li erbe c’on connoist, doit-on traire à garant.

Li quens de Castelon lu amiraus de mer; 
Sires fu de Danpiere, forment se list amer.
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Or vous diray dou duc où point n’avoit d’amer.
Ce fu dou duc de Bourgongne, ainssi se fisl nouiner, 

3685 Que gouverneur de Franche se pooit renommer.
II lisl par hon consail tous les prinches sommer 
Du roiaume de France que, sans plus ariester,
Q »’ a ce Noël proçain se viengnent amonslrer 
Au roy pour luy siervir; car il voet ordener 

3690 Et tenir cour ouvicrle pour ses gens lionourer.
Desus leur tiés à pierdre il leur fist commander.
Pour cou le tist li dus, dont je vous voel parler,
Et le consail de France qu’il voellcnt aviser 
Liquels obéiront ou voront refuser.

369.5 Teulx y vint, qui n’osoit à ce fait contresler;
Mais pluiseurs en y eut, qui vorent rebeller.
L’un fu li jovène duc qui Orlyens dut garder.
Le conte de Zipgaut, cliieux s’en vot déporter.
Quant ce vint au haut jour, dont je vous voel parler, 

3700 Li rois tint noble court; on le tist parer
De robe belle et bonne c’on avoit fait ouvrer,
A tin or et à pierles noblement façonnée.
Forment s’en cointioit et voloit regarder,
Car pièça ne se vil si bien abitué.

3705 Segneur, dreçoir roial avoit-on fait peupler 
De nobles vaissiaus d’or c’on y tist aporler 
Trestout nouviellement; en vot-on retrouser 
Ou trésor Montagu c’on avoit es fond ré.
Une nef y trouvèrent, ce vot-on aprouver,

3710 Qu’il avoit bien XX. ans c’on l’avoit destournel,
Et valoit tant d’avoir c’on ne le pot sommer.
La nef dou roi Pbelipe vot-on aussi trouver 
Avoec pluiseurs juiaus c’on en tist raporter.

O haut jour du Noël tint se court noble et large

3<i08. Le conte de Zipyaut. Ce nom n’est pas donné par Monstrelot.
47
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3715 Le boa roi soulisant de son noble barnaige;
Mais de deux en y ot, qui ont bien en coraige 
Qu’encore li feront anoi et damaige.
Se n’en falirent mie, il parut bien à i’ouvraige,
Ensi (jue je dirai, combien cun pau alarge.

3720 Or escoutés, segneur, pour Dieu qui nous (ist à s’imaige. 
Quant li cours fu partie de ce noble manaige,
Li pluiscur s’en revont (lodens leur hieretaige,
Berry, Bourbon, Clermont et autres don vinaige 
S’en râlèrent cascuns dedens leur tierce large;

3725 Mais asés tos apriès reprirent tel ouvraige,
Dont il morut maint homme à duel et à hontaigc.

Segneur, après le fieste qui lu faite à Paris,
Au jour de Noël en l’an 1111°. et X . ,
Que li rois tint court par le fait et l’avis 

r 3730 Dou duc des Bourgegnons et du consail soulis
Qui ot mandé les prinches de France le pais,
Sicomme on les ajourna ou palais a Paris;
Mais de cou ne donnèrent valisant ung parsis 
Les enfants d’Orlyens, de quoi devant je dis.

5735 Par ung jour asamblèrent plentet de leurs amis 
Ens la contet de Blois; là fu parlemens pris.
Li dus de Berry vint au jour que je vous dis,
Et li dus de Bourbon et de Clermont son fils.
Li contes d’Alençon n’i fu point falis,

5740 Ne li quens d’Ermignac qui de guerre est soulis.
Là furent asamblés, sicomme dist li escris 
Et que li vois en fu par 1res tout le pais,
Pour faire ung mariaige et pour avoir l’avis 
Pour prendre la vengance de la mort Loys.

3745 Qui fu dus d’Orlyens; car l’aisné de ses lis
Dist, voiant tous les princes: « Segneur, par Jhésus-Cris, 
» Quelle paix qui se fâche, ne qui qui soie asentis,
» Je ne le tenray jà, ne en fais, ne en dis,
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» Car li rois par contrainte m’y fist estre obéis 
5750 » Entre moy et mes frères qui encore sont petis;

» Mais à cesle pais-ehi renonçons à toudis. »

Dist li dus d’Orlyens : « Biaus oncles de Berry,
» A celle pais tenir n’avons jà obéy,
» Et vous, dus de Bourbon et les autres osi;

5755 » Ançois gucrrirons-nous no mortel anemy.' »
Dist li dus de Bourbon : « Atendés-vous, amv.
» Or verons-nous lesquels nous seront vrais amis;
» Car jà ne vous l'aurai, ne li miens liens osi. »
Dist li cuens d’Alençon : « Je m’i oblige ensi. » 

o760 Dist Bernars d’Ermignac : « Je vous ay bien oy.
» Dus d’Orlyens, dist—il, asainblés sommes-ci 
» Pour faire uiï mariaige de ma fille et de ti;
» Mais je proumels à Dieu qui onques ne menli,
” Se prendre le volés et que l’ayés plevi,

«■>765 » A 1 ayde des nobles prinches (jue je vois chy,
» Vous ferai roy de France ançois deux, ans et demy, 
» Et si serés vengié de vo mortel anemy 
» Ee duc des Bourgegnons qui vo père mourdri. »
Oy ce li dus d’Orlyens; de joie s’estendi;

5770 II acola Biernart qui de cou li menli,
Car il ne plot à Dieu qui pour nous en croix mort soufry, 
Ensi que je diray, sans faire Jonc détry.

Segneur, or enlendés pour Dieu qui tout créa :
Chieux Biernars d’Ermignac telle cose pourpensa 

5775 Que mie à son voloir puisedi n’aquiéva.
C’cuist estet damaiges, mais Jliésus y ouvra.
Segneur, à ces parolles que chy dit on vous a.
Vinrent deux prélats que devanl on nomma. 
E’arcevesque de Sens tout premier y entra.

5780 L’évesque de Paris qu’avoecques li amena,
Les deux lieus Montagu qui mors esloil pièça.
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Moût firent grant douleur, cascuns d’iaus souspira;
A ces princlies se plaingncnl pour leur père c’on a 
Mis à mort sans raison, sicomme disoient là.

578o Dist li dus de Berri : <« On vous respondera :
» Nous sonies clii d’accorf que on le vengera.
» A biau neveu d’Orlyens jurer vous convenra 
» Que tout en general l’un l’autre ne laura,
» Pour pierte, ne pour péril, jusques à tant qu’il mora. 

5790 » Nous trouverons asés qui nous reconfortera;
» Des aidans trouverons plus c’on ne cuidera.
» __ Par Dieu, dienl li autre, sermens s’en fera. » 
Adonl l’un apriès l’autre, cascuns d’iaus en jura 
Que jusques à la mort l’un l’autre ne l'aura;

5795 Mais il firent tel cose qui pau leur avança.
Tels cuide autruy grever, qui prumïer s’en dieura

Syfaitement, biau seigneur, firent leur serement 
Qu’il ne l'auront l’un l’autre jusques au finement 
Et que de leur anemis prenderont vengement.

5800 Le conte d’Iermignac s’en vanta en présent 
Que le duc d’Orlyens fera roy et régent,
Mais qu’il prende sa fille en droit mariement.
Tous en furent d’acorl, voire par tel convenent 

. Que le duc de Berry dut avoir plainement 
5805 Du roiaume de France le grant gouvernement,

Tant comme il vivera; il lu dit enseinent.
Ensement parlisoient à leur commandement 
Les grues en volant et tailloient le vent.

Segneur, quan cis acors lu fais et ordenés,
5810 Li dus de Berri dist : « Segneur, or entendes.

» Biaus neveus d’Orlyens, il faut que vous mandés 
» Gens d’armes, capitaines où avoir le porés,

5790 S’en dieura, en fera son deuil. 5808. Cf. te liore des trahisons, p. 05.
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» El si les payés, siqu’en soient loés.
» Lis fais vous louque plus qu’il ne fait à nous d’asés; 

3815 » Mais nous vous aiderons volentiers et de grés,
» Et manderons nos gens avoeeques vous de tous lés.
» Droit à Tours en Touraine là serons asanlés,
» Et là aviserons entre nous auquel lés 
» Entamerons la guerre, puisqu’enprise Lavés.

5820 » Quant nous serons à Tours tous ensamble aünés,
» Nous en avons consail, tos serons avisés. »
—  « Sire, dient li autre, si soit que dit avés. »
Adonl s’en départirent; cascuns va à son lés.
Gens d’armes s’asanlèrent belement en secrés.

3825 Li enfant d’Orlyens ont soudoiers mandés;
Partout où il les sèvenl, moût bien les ont loués.
De leur trésor y ont maint roiaus aloués,
Car leurs pères Lois en ot aquis asés.
Sus grant pont à Paris, cela est vérités,

3850 Firent vendre une pais c’on met à ces autés,
C’on porloit à baisier ((liant Dieus estoit célébrés.
Je croy que de plus bielle jamais parler n’orés.
D’or lu et de pierrie; et maint pierles frasés,
Kubis et diamans furent autour entés.

3835 Trenle-six mille frans de bons deniers contés 
Fu celle vendue, et li argens portés 
Aus enfans d’Orlyens, ainsi que vous oés;
Pour paier soudoiers furent tos aloués.

Li enfant d’Orlyens liront ung mandement,
5840 Et les autres osi trestrout secrètement.

Droit à Tours en Touraine asanlèrenl leur gent;
Mais li dus de Bourgonge en sot le convenent 
Ne set à coi il pensent; mais bien et saigement 
Manda parmi ses tierces gens d’arines largement,

3845 Qui vinrent à Paris lost et yncontinent.
Oyés de ceus la malisse, comment
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#Cuidièrenl décevoir le bon roy au cors gent.
A l’entrée d’aousl c’on messone lburment,
Escrivent unes lettres, tout par acordeinenl,

5850 Et se les saièlerent de leurs saiaus d’argent.
Berri tout le prumier le sien saiel i peut,
Et li dus d’Orlyens et Bourbon enseinent,
Le conte d’AIancon et de Clermont briel'menl,
Et li quens d’Ermignac qui avoil grant talent 

3855 C’au bon duc de Bourgongne peuist faire tourment, 
Car il avoit hay son père longcment.
Si l'aisoil—il le lil du mort amèrement,
Tout pour une contée de coy le tenement 
()t ses pères l'ourlait dès anchienement :

5800 Ce lu de Carolois la coulé proprement.
Le conte d’Iermignac, quant ot pris finement;
Le l'ourfist eu son tans, par son mauvais talent,
Car il devint Anglois et le lu longement,
Dont li bons rois de France s’ayra tellement,

3805 Qu’à la dame d’Artois donna enlirement 
Celle noble contée, en récompensement 
De Calais qui lu prise de celle engloisse gent;
Et pour celle contrée hay obsécurement 
Chius Biernars d’Iermignac, dont je lai parlement, 

3870 Le duc des Bourgegnons qui tant fu révèrent.
Osi list-il le roi et le roiaume gent,
Comme depuis le monstra, si vous orés comment,

Pour Dieu, segneur, or entendés et pour son non. 
Huimais porés oïr le grant destruision 

5875 Qui mut entre ces prinebes et le duc bourgegnon, 
Dont par celle diseuse s’éleva tele lenson 
Que puis en lurent mort maint hardit campion, 
Mainte ville destruicle et arse mainte mason 
S’en lut destruite Hcn et toute mise en carbon. 

5880 Et de Nelle ronpus les murs tout environ,
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Ensi que je dirai, quant il en iert saison,
Et du pont de Saint-Clau où grant asaut lisl-on; 
Mais cou qui fu devant, pruniiers dire doit-on.
A me droite matère ferai repairison,

3883 De la lettre c’on list par congrégation,
Laquelle il envoyèrent au riche roy Cari on 
Pour couvrir leur malissc et leur colalion.
Et disoit celle lettre : « A vous, rois de grant non, 
» No souverain segneur en domination,

3890 » Vous escrisons ainsi, nous Berry et Bourbon,
» Et le duc d’Orlyens et le quens de Clermont,
» Le conte d’Iermignac, le conte d’Alençon,
» A vous, considéré par nostre avision,
» Par piété qui nos muet en no condition,

3893 » Que vostre noble estai va à pierdilion
» Se n’iestes aournés de point, ne de raison,
» Comme il afiert à roy de si haute eslrasion,
» Enpereur de son règne tenant en unyon 
» De Dieu, sans nid moien et sans soubgestion, 

3900 » Et à qui, à refuige, de mainte région,
» Sont venus empereurs, rois et princes de non,
» Jusques les mescréans de le lierre Mahon.
» Or est bien grant défautc qu’en tel caitivison 
» Vous estes maintenus, que princes, ne baron 

3903 » N’avés pour vous siervir, tout par le mention 
» D’aucuns qui vous gouvernent en tel audition.
» Savons fait foy ensamblc et obligation 
» Que jusques à le mort l’un l’autre ne l'aurons,
» Si sera vostres cors remis en exelelation 

3910 » D’estat noble et vaillant, tel qu’avoir le doit-on;
» El de ceus par qui prenderons punition,
» C’est se cause y est trouvée de condempnation.
» Pour tant, men chier segneur, prendés advision 
» D’osier cou qui vous nuit par furnication,

3913 » Et rapiellés o vous ceux de vocation
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» Dont prisiés et aînés en révération 
» Serés tonte vo vie jusqu’en conclusion. »

Ansi i'u ceste lettre escrite et ordenée;
Au roy lu envoie, elle li lu portée.

3920 Mais quant pardevanl lui fu lieule et avisée 
Et il ot la teneur en cuer yinaginée,
Sachiés ciertainemenl, n’en list cune risée 
Et dist que son estât li plaisl l)ien et agrée. 
Onques autre rcsponse n’en lu de luy donnée, 

3925 Dont chil de là en oi ent la chière tourmentée.
Se jurèrent Jhésus, qui list chicl et rousée,
Que le roy grèveront ains le quatrième année,
Et le duc de Bourgongne, à qui que désagrée.
Par toutes bonnes villes de France l’alosée 

3930 Fu par yaus la copie de la lettre monslrée,
En supliant à ceux où la garde est donnée,
Qu’il soient leurs aidans du cuer et de pensée 
Pour mettre le bon roy en ordenanche rieullée 
Et obvier encontre leur mauvaise pensée 

3935 De ceux qui le menoient du tout à leur liestée. 
Par toutes bonnes villes fu la cose mandée;
Mais il n’en y ot nulle qui s’i soit acordée,
Fors celles qui endosses sont en leur contrée. 
Dont cascuns d’iaux en ot la chière tourmentée 

3940 Et dicnl que la cose leur sera reprouvée.
Droit à Tours en Touraine tirent leur asanlée. 
Gens d’armes y venoient à tout glaves et espée, 
Amer de Sallebruce y vint la lieste armée,
Et Hucfalie ausi, d’Allemaingne la lée,

3945 Et pluesieurs capitaingnes qui vindrent à saudées. 
Et li dus de Bourgongne, à le chière membrée, 
lletist ung mandement de gens bien ordonnée;

5941. Ihtrfaite. Il faut peut-être lire Wcslplinlie.
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Car encontre viseux doit-on, ceste cose est esprouvée, 
Aviser soutievement de malisse apensée.

3950 Segneur, des deux costés dont ge fai parlement,
D’une partie et d’autre tirent leur mandement 
Trestout de par le roy; se ne seul-on comment,
Ne auquel on se doie traire plus justement.
Li rois avoec lui n’ot amy, ne parent,

3953 Fors le duc de Bourgnogne et son frère ensement,
Et le qucns de Saint-Pol qui fu lès ensement 
De Pai*is capitaine trestout nouviellement.
Segneur, en ce lempore c’on wagoit ensement,
Que cicus delà faisoient asamblement,

3960 Et si ne savoient ne pour coy, ne comment,
Au lés par deviers Cartres se mirent une genl 
Sicomme gens de compaingne et bringans proprement, 
Qui nulle retenue n’a voient à présent,
Pilloient et reuboient, ne leur caloit comment,

3965 Paisans et pèlerins desreuboient souvent.
Moût estoient garenis de gaiges et d’argent,
Tant que plaintes en vinrent au roy aucunement.
Lors fu mandés li contes à qui Saint-Pol apent;
Et on li commanda d’aler apiertemonl 

3970 Celle gent caslier qui faisoient ensement.
Li contes y alla armés joliement,
Avoec luy cinq cens lances de son estorement,
Et Guilaumes le Cois y ala noblement,
Et maint noble boucbier en son conduissement.

3975 Et li quens de Saint-Pol cevauca à sa gent.
Dalés une rivière trouva leur logement.
Bien estoient sept cens en cel estorement,
Que deçà le rivière, que delà ensement,
Et tous les jours croissoient par moutepliemcnt.

3980 Maisse hierbe volontiers croist, ce dist-on communément.

48
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Segneur, ycelle gent dont je vous voel parler,
Tousjours de jour en jour prissent à fuisonner.
S’on les éust laissiés plus longcment durer,
Une grande compaigne peuissent asanler;

3985 Mais li qucns de Saint-Pol les vint si revider
Qu’il en fist bien trois cens de mall mort finner.
S’en noia bien deus cens à l’iaue trespasser,
Et s’en firent bien cens osi enprisonner.
S’ôrent les capitaines qu’il vorent ramener 

3990 Avoecques leurs prisonniers en Paris liosteler;
Puis les fist-on trestous dans Castelet bouter,
Et puis furent jugiés à pendre et à trainer.
On fist les capitaines à Monfaucon mener 
Et des autres pluisieurs avoec yaus encrocher,

3995 Et tout le remennant dedens Saine jeter :
S’il ne puent tout boire, là les convient finer.

Segneur, apriès ces coses dont ge fai mantion, 
S’esforcièrent forment deux de l’autre parçon.
De Tours se deslogièrent en ycelle saison 

4000 C’on messonne les blés, en aoust, ce dist-on,
Et s’en vinrent à Cartres à grant cotation 
De gens moût bien armés, pour commenchier tençon. 
On leur fruma les portes, quant on en vit tel iuison; 
Mais le duc de Berry et le duc de Bourbon,

4005 Et les enl'ans d’Orliens et le quens de Clermont,
Le conte d’Iermignac, le conte d’Alençon 
Droit à le maistre-porte sont venus à bandon,
Et firent asanler droit au mestre ponton,
Les segneurs qui avoient en gouvernation 

4010 La grant citet de Cartres, de par le roy Charlon:,
Et il y sont venus à leur commandison.
Lors li dus de Berri commença la raison :
« Oyés, beaus signeur, çou que nous vous diron.
» Ci poés voir de France la plus noble parçon,
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4015 » Trestous pareils au roy et de s’estrasion,
» Oncles, parens, cousins gierinains, bien le sel-on, 
» Qui pour le roy aidier à son loial besong,
» Sommes tout asamblés en grant dévotion 
» De lui faire siervice, son talent et son bon,

4020 » Et de son estât mettre en révération,
» Qui lonc tans a estet en grant caitivision 
» Par aucuns qui le mainent à leur devision.
» Se nous sommes conjoins par obligation 
» Que par nous sera remis en noble condition 

4025 » Et de ce faire avons du roy commission.
» Se m’esmiervelle pour coy mêlés audition 
» Que vous montrés à avoir viers le roy sans raison, 
» Quant à ses parens faites tel rébellion.
» Mais par celi Segnour qui soul'ri passion,

4030 » Se vous n’ouvrés les portes, sans nulle arestison,
» Nous vous réputerons trestous de trayson 
» Et à le cour du roy nous vous apielleron. »

Tant parla fièrement Jehans dus de Berry 
A ciaus de la citet, ainsi que je vous di,

4035 Que portes et postis tantos on leur ouvry,
Et il entrèrent ens; s’en furent resjoïs.
Gascons dedens la ville se loga selonc li.
A la court de l’évesque fu Bourbon et Berry 
Et le duc d’Orliens et les autres osy.

4040 Ensi furent à Cartres tout li plus enriqui,
Et sus le plat pais qui tous fu agasli,
Se logièrent les autres, qui tout orent ravi,
Brebis, vaques, moulons, poules et oisons osi.
Il n’i a demoret qui vaille ung paresis.

4045 Et li rois leur demanda pour coy furent ensi,
Ne pour coy en sa lierre viennent par tel parti;
Et fist commandement qu’il s’en soient parti.
Sus à confisquier leurs lierres dont il furent parti;
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Mais à ce mandement ne sont point obéy,
4030 Ains se partirent de Cartres aprestés et garnis,

En aproçant Paris jusqu’au Mont-le-Héri,
Dont cieus de Paris furent en grant sousi.

Deviers Mont-le-Herri li grant ost se ioga,
Que li duc de lîerry avoec luy amena,

4035 Et li dus d’Orlyens qui mal se consella ;
Si fu cieus de Bourbon, qui depuis pau rengna,
Et li qucns de Clermont qui son cors engenra 
Fu en celle asanlée; mais depuis li cousta :
Le contée de Clermont en pierdi pour cela.

4060 Li contes d’Alençon avoecques yaus fu là,
Et li quens d’Ermignac qui son cors en jura 
Que le duc d’Orlyens encore roy fera 
Du roiaume de Franche et le couronnera.
Segneur, trestous cil prinche que nominet en vous a, 

4065 Aprochicrent Paris à grant ost par delà.
Li peuples de Paris forment s’en esrnaia ;
Mais li dus de Bourgongne ses gens bien ordela 
Et fist faire grant monstre des gens qui lurent là. 
Picars et Brebençons et Flamens y «la;

4070 Mais uns débas s’esmut entres les gens de deçà,
Qui moût euist eousté, sicomme on me conta,
Quant li dus de Breubant y vint, qui l’apaisa.
Ychieus débas, dont je vous suy contant,
S’esmut contre Picars et aucuns de Breubant.

4075 Au lés deviers Saint-Denis aloient louraigant 
Et prendisent logis; mais il en y vint tant 
C’ascuns variés picars, voire en leur droit gardant,
As Brcubençons se prirent, voire je ne sai quans.
Li doy segneur à qui il estoient siervans,

4080 De l’un costet et d’autre, i vinrent «courant.
Cascuns d’aus vol porter sa maisnie en avant.
L’un à l’autre se prirent, mais je vous «créant,
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Le ccvalier picart à celi de Breubant 
Donna tel horion, qu’ains puis en son vivant 

4085 II ne menga inorsiel, ains lu là deniorant.
De coy li Breubceon furent si très-dolant 
Que hors de Saint-Denis où il furent logant, 
lssirent bien cinq cens et salèrent rengant 
Encontre les Picars; il en lu mont dolans.

4090 On li conta l’afaire, mais tout incontinant 
Envoia à Paris ung cevalier courant 
Au duc des Breubençons qu’il venist avant 
Pour apaisier ses gens, ou trop yroit pierdant.
Et quant li dus le sot, tantos ala montant.

4095 A scs gens est venus, si leur va escriant :
« Et que volés-vous faire, foie gent mescréant?
» Vo volés bien partir les grues en volant,
« Qui encontre Picars vous aies hastisant.
» Ce ne sont mie gent où on se voist juant.

4100 » C’est tout enporle-piècbe çou qu’il vont labourant. 
» Pour Dieu, relrayés-vous, je vous en suy priant; 
» Car, s’à yaus vous prends, je vous jure et créant,
» Il n’i déporteront le petit, ne le grant;
» Et d’autre part osi vous vées apurant 

4105 » C’asés priés de chy sont logiés nos nuisans.
» Si tos qu’il le saronl, ils venront avant.
» Si en porièmes eslre en péril si très-granl,
» Que jamais recouvret ne seroit vo vivant. »

Li bons dus de Breubant a tant dit à sa gent 
4110 El tant les aparla biel et courtoisement,

Qu’à Saint-Denis rentrèrent à son commandement. 
Li quens de Saint-Poi rapaisa ensement 
Les Picars qui estoient en très-grant talent 
D’ocire Breubançons, se par leur hardement 

4115 II les fusent venus asalir nullement;
Mais la douce parolle fraint grant yre souvent.

\
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Par les parlers du conte de Saint-Pol au cors gent,
S’en repairièrenl tous et bien et doucement,
Et partirent leur monstre et biel estorement.

4120 Et li dus de Breubant retourna vistement 
A Paris, au consail, où fu prumièrement.
Segneur, à ce consail dont je fai parlement,
Furent trestout d’acort et prince et président 
(Ton en envoicroit tos et incontinent 

4123 Aus segneurs qui venoient avant moût durement, 
Savoir à quel pourpos venoient à tant de gent, 
Pourvéus de gens d’armes à tel enforccment;
Et pour ce traitiet faire yra prumièrement 
La royne de Franche en biel aournement,

4130 Le conte de Saint-Pol avoec lui noblement,
Et aucuns saiges hommes segneurs de parlement 
Pour trouver aucun tour de droit repairement;
Et tout çou qu’il feroil par cause loiaument,
Volenliers le feront li autre bonement.

4133 Segneur, comme il fu dit, fu fait ciertainement.
La royne se mist en estât révèrent.
Dedens ung cariot ouvret d’or et d’argent,
Se parti de Paris et des autres grantment.
Le conte de Suinl-Pol l ot en conduissemenl,

4140 Et maint homme notable et saige durement,
Qui s’en vont viers les princes, pour faire parlement.

Segneur, que vous iroie-ge le cançon alongant?
La royne de France et le conte vaillant 
Et tous chieux du consail s i esploitièrent tant 

4143 Qu’il trouvèrent les princes, dont j ’ai estet parlant,
Qui contre la roïne vinrent tantos avant.
Moût honourablement le furent recevant,
Les segneurs et les dames vont forment honourant,
Et jusques à leurs logis les furent convoiant.

4130 Droit là les bienviengnèrent, en monstrant biel sanlanl.



La royne parla devant tous en oiant
Et leur dist : « Biau segneur, chi nous va envoiant
» Tout prumiers mon segneur le bon roy soulisant,
» Et biaus tils de Guianc qu’encorc est jovène enfant, 

4155 » Biaus cousins de Bourgongne et celui de Breubant. 
» Et trestout le consail qui tant est noble et gent,
» Pour savoir deviers vous que vous aies quéranl,
» El pourcoi vous venés à enfort si très-grant 
» Si très-priès de Paris : moût s’en vont iniervellant. 

4160 » Or nous dites quel cose vous aies demandant,
» Et nous yrons delà au consail reparlant. »
Dist li dus de Berry qui parla tout devant :
« Madame, de ce fait vous irai respondant,
» S’il plest à ces segneurs qui ci sont démonstrant. 

4165 » Si diray les articles qui nous vont pounnouvant;
» Et il m’avoueront trestout en confortant,
» Se c’est leur plaisir, et je leur en suy priant. »
Et ch il dirent: « Oïl, nobles dus soulisant,
» Car vous estes nos rneslres et tous nos mieux vaillant.
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4170 Quant li dus de Berry fu des siens avoés,
Il dist à la royne : « Madame, or entendes 
» Et vous tous, biaus signeurs, et par moy vous orés 
» Pour coy en tel estât nous sommes ci asanlés.
» Nous sommes ci-endroit tout dou sanc roial nés, 

4175 » Oncles, cousins du roy qui nous a déboulés 
» Et escachiés de lui, pour ce qu’est enortés 
» D’aucuns dont il sera en la fin désliieretés,
» Se Dieus n’i met remède • et nous en vérités 
» Nous sommes tous ensamble moût très-bien infourmés 

4180 » Comment li roiaumes est povreinenl gouvernés.
» S’est li estas du roy tenus en grant vieutés, 
j) Car li dus de Bourgongne en fait ses volentés.
» II le gouvierne à par luy et fait du tout ses grés.
» Li rois ne croit nuluy fors lui, vous le savés.

385
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4185 » U n’y a prinche en Franche, qui plus soit apiellés 
» As consaus, fors que lui : c’est de Franche la clés.
» Nous n’i poons plus estre oïs, ne escoutés.
» Se sui-ge du bon roy oncles tous li ainsnés;
» Se vechi les enfans de son frère, vous le savés,

4190 » Qui li sont plus proçain que chicus duc n’est d’asés. 
» Se fu par lui leurs pères ineurdris et atinés,
» Et se n’en est li fais nulement amendes,
» Coy que pais s’en fesisl; ce fu outre ses grés.
» Faire li tist par force li bons rois couronnés;

4195 » Mais onques puis n’i furent huquiés, ne apiellés 
» A la court, ne du roy chicrtcnus, ne arnés.
» S’en oui grant duel au cuer, pour ciertain le créés, 
» Et osi avons-nous. Sachiés d’autre costés 
» Que nous véons ce duc, qui si haut est montés, 

4200 » Qui est de douce France maistres et avoés;
» Et nous sommes trestous au desous ravalés.
» Se nous sommes ensamble d’aliance tournés,
» Dont mais jusques à mort n’en serons destournés.
» Si sera li estas du bon roy repeuplés,

4205 » Qui est pour le présent tenus en (el vieutés,
» Qu’il n’i a prinche nul avoecques le roi remés,
» Par ce duc de Bourgongne de qui est gouvernés 
» Li roiaumes de France; bien en lait à ses grés.
» Mais par ccluy Segneur qui de vierge fu nés,

4210 » Remède y mêlerons, qui qui en soit yrés,
» Et yrons à Paris ou bon grés ou maugrés;
» Par forche ou autrement serons dedens entrés 
„ Pour démonstrer au roy les grans parverssités 
» Dont ses rengnes et lui sont en grant perverssités; 

4215 » S’en sera pardeviers lui descouviers nos pensers. »

Segneur, en tel manière ychieux dus de Berry 
A le noble royne de France respondi,
Et au quens de Saint-Pol et aus autres osi;
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Et la royne dist : « Biaus oncles, ge vous di,
4220 » Sauf vostre révcrense, que il n’est mie ensy 

» Que monsegneur le roy ait vo cors enhay,
» Ne biau neveu d’Orlyens, ne les autres ausi;
» Ançois est moût dolans, pour vrai le vous ali,
» Que si Irès-longement vous eslongiés de li.

4225 » Et tant qu’est au bon duc de Bourgongne gentis.
» Il plaist très-bien au roy l’estât qu’il a par li,
» Car moût est le trésor du bon roy dégarny,
» Par aucuns qui s’en sont dcpièça le mieux parti.
» Se vaut mieus tendre ung pau que rompre tout parmi, 

4230 » Et d’autre part li dus l’a loiaument siervi:
» Se l’aime pour le bien qu’il a veut en li.
» Mais sachiés que pour ce ne vous a point liay;
» El s’il vous plaist, ciers oncles, venés parler à li 
» Vous et tous ces segneurs. Se laissiés vos gens ci. 

4235 » Là serés bien d’acort, si plest Dieu et je vi,
» Se remède i puis mettre et ces autres osi. »
—  « Dame, ce dist li dus, je vous acierteli 
» Et vous di piaillement que ces segneurs, ne m}
» N’enterons en Paris, ne de may, ne d’avri,

4240 » Tant que cis dus y soit: non, se ce n’est par tel si 
>> Que nous yrons de force, autrement ne le di,
» Et prenderons vengance de ce duc sans mierchy 
» Par justice et par droit : penset l’avons ensi.
» Nous le tenons trestous pour mortel anemy;

4245 >» Car à tort et sans cause list tuer noslre amy.
» Se li rois n’en fait droit, nous le ferons pour li. »

La royne de France fu au cuer esbahie,
Quant elle oy le duc qui tel parler deslie ;
Et li quens de Saint-Pol n’en list pas chière lie,

4250 Ne le consail de France avoec qui il s’alie.
Là parlèrent ensemble jusques à la nuitie,
Et lirent tant enfin d’une et d’autre partie

49
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Que leur conclusion lu faite et ndreeic.
Que si plaisoit au roy et à le baronnie 

4255 Et au duc de Bourgongne et à dieux de sa lingnie,
La cose fu droit là tellement apoinlie 
Que cascuns s’en yroit en estraingne partie,
Et le duc de Bourgongne feroil la départie 
Et s’en iroit en Flandres ou deviers Picardie,

4200 Et li duc de Breubanl dedens sa segnourie,
Sans entrer en Paris en année et demie;
El seroit de deux pars la trêve fiancie,
Ne li uns, ne li autres ne l'eroit aatie 
De venir en Paris, par nesune csludie;

4205 Et par les trois estas seroit Franche nourie
Et très-bien gouvernée, sans mal et sans envie,
De ces prochaines Pasques jusques à l’autre acornplie 
Qui sera ens l’année dont le date est prissie,
L’an I llk  et X1L; mais n’alcnderonl mie 

4270 Que ces tiennes venist chieux de l’autre partie,
Ançois lu de par yaus la guerre conmenchie,
Qui puisedi cousta à maint homme la vie.
S’en reçurent en fin domaige et vilonnie;
Car qui le puison brasse, on la dit mainte fie,

4275 II en doit en la fin bien boire sa partie.

Segneur, que vous yroi-ge alongant le cançon i1 
Ceste cose acordèrenl ensanle li baron,
Ens ou cas qu’il plairoil au roi de Mont-Laon 
El au duc de Bourgongne et se colation.

4280 Sus ce point la roïne fist d’iaus déparlison.
Li contes de Sainl-Pol et li autres a bandon 
Prirent congiet aus prinches et font repairison 
Tout jusques à Paris, n’i font ariestison.
A l’encontre leur vint le bon duc bourgegnon 

4285 Et le duc de Breubant qui Antoinnes ot à non,
Et le quens de Namur qui moût estoit preudon.
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A l’encontrée y ot grant révération.
Le bon duc de Bourgongne <jui d’onnour sot foison, 
A conduist la royne jusques à se maison,

4290 Et là trouva le roy sen nobille baron;
Et tous les présidons de Paris à bandon,
Estoient atendus pour oïr la raison.

Quant le noble roïne lu ou palais entrée,
Des grans et des petis fu parfont euclinée.

4293 Osi furent li autre qui sont eus l’asanlée;
Et la dame leur a la raison pourposée,
Qui dou duc de Berry ol eslet déposée,
Ensi que vous lavés oie et escoutée.
Et outre plus ausi y avoit ajoustée 

4300 Une cause qui fu d’yaus en tienne gelée, 
Laquele au deviser jou avoie oubliée;
Car du duc de Berry fu dite et devisée 
C’avoec le duc Jehan leroit la désevrée 
Li prou vos de Paris, car ensi leur agrée,

4505 El que sa prouvostet li seroil du tout ostée. 
Pour la mort Monlagut fu la cose ordenée;
Et dient qu’à grant tort ol la lieste copée,
El pour tant li sera sen olisse privée.
La roïne ot la cose bien et biel racontée 

4510 Et toute l’ordenanche que j ’ai devant contée,
Ne sai que vous seroit la cançon démenée.
Pour apaisier haïne et yre foursenée,
Et pour tenir en pais la tierce et la contrée,
Le roy s’i acorda, et cil de l’asamblée;

4315 Et li dus de Bourgongne n’en lisl point reculée, 
Ançois dist que la cose li plaist bien et agrée. 
Lendemain au malin fu la cose mandée,
La cose par delà et très-bien conformée,
D’une partie et d’autre escrite et saielée.

4320 Mais ançois qu’il passast une demie année,
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Fu ce devant derière la cose retournée.
Ansi que je vous d i, fu faite l’ordenance
Des barons et des princhcs du roiaunie de Franche.
Ce fu en l’an de grasse de Dieu qui tout avanche,

4325 Mile 1111e ans et X, à ine samblanche,
Que le duc de Bcrri et cil de s’aliance 
Repairièrent cascuns en la soie tenanee;
Mais bien vous sai à dire que on vit Paparanchc 
Que gens d’armes ne firent point d’iaus désevranche.

4330 Desus le plat pais prirent leur gouvernancho,
De ci jusque au lierme que je lerai ramenbrance.
Le bon duc de Bourgongne ne inist en oubliance;
Pour tenir convenent et ciertaine créanche,
Se parti de Paris en bielle contenance;

4335 Mais ançois prist congiet au noble roi de Franche 
Et au duc de Guiane qui ot grant desplaisance,
De cou qui l’eslongoit, comment qu’il fust en enfance.
Si avoit-il jà en luy raison et connisanche.

Segneur, grant duel menèrent en la citet de Paris,
4340 Quant le duc de Bourgongne dut estre départis ;

Le roy prumièrement et le daulin son fis,
Et le noble consail moût en furent maris:
Osi fu le quemun, trestoul grans et petis.
Hé, Dieus! que grant duel fist et grans pleurs et grans cris 

4345 Sa fille, la. ducoise de Guiane au cler vis !
Ses pères le baisa en ung fois ou sis
Disant : « Ma chière dame et fille, adieu vous dis. »
Entre ses bras se paume la ducoisse de pris;
Et quant elle parla, se s’escrie à haus cris :

4350 « Ha! mon segneur et pères, dist la dame de pris,
» Bien doivent de moy estre à tousjours mais haïs 
» dieux que par qui il convient que vous soiés départis,
» Si lonc lierme durant, sans estre revierlis;
» Car c’est par fausse envie qu’il ont sur vous enpris. »
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4353 — « Ma lïlle, dist li dus, par Dieu de paradis,
» Je m’en vois pour bien faire et pour eschiéver le pis;
» Mais je croy, voelle ou non, ains qu’il soit des mois dis', 
» Me faura revenir pour warder le pais. »

Ansi dist li bons dus que vous avés oy.
4360 Or sachiés de ciertain que inie n’en menti,

Car ançois que li ans fust du tout acompli,
Le convint retourner, ou en très-mauvais parti 
Euist estet li rois et le roiaume osi,
Ensi que je dirai, mais que m’ayés oy.

4365 Or vous vorai conter dou noble duc gentis
Qui gouvernoit Bourgongne. De Paris se parti,
Et li dus de Brcubant, scn frère, avoec li.
Le prouvost de Paris ne mist point en oubli.
C’est Pierres des Essars, uns cevaliers gentis :

4370 Li dus li list grant bien, ce sachiés, puissedi.
En Flandres le mena où il le prouvey,
Puis vint mannoir à Aras chils Pierres que je dis;
Mais il rot son olïisse ains ung an aconpli,
Ensi que je dirai, se vous m’avés oy.

4375 Segneur, or entendes, pour Dieu le tout poisanl. 
Désoremais enforce le fait de no roumant,
Et les fais merveleux qui en seront si grans,
C’on ne l’euist creu nulcmcnt par avant,
Et tout par grant envie qui maint cuer fait dolanl.

4380 Vous avés bien oy conter pardevant
De l’acort tjui fu fais et qu’il s’iroicnl partant,
D’une partie et d’autre s’iroient désevrant.
Se demoroit la cose en estât jusque à tant.
Dedens Pasques proçaines as autres en siévant,

4385 Ne dévoient mouvoir pour nulle riens vivant;
Mais chieus dou lés de delà n’alcndirent point tant,
Ains tinrent leurs gens d’armes trestout l’ivier durant.
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Viers Cartrcs et viers Blois s’aloient gouvernant.
Li contes d’Iermignac les aloit conduisant,

* 4390 Et pour cou les nonunoient li petit et li granl : 
Trestous Hierininagois les aloit-on nommant.
Ënsi furent là droit jusques à l’estel venant,
Que le duc de Berry, de coi j ’ai parlet tant,
Asanla tous les prinches qui le vont confortant;

4395 Et à un jour nommé vinrent, je vous créant.
Tout droit à Orlyens, lurent parlementant,
Et là furent d’acorl en leur trailiet taisant,
Que cascuns manderait en son païs avant 
Très toutes les gens d’armes dont seraient tinnant,

4400 Siques à cesle fois faut eslre besoingnant,
El leur fais procureV, ou jamais en leur vivant 
Que jamais n’i poront parvenir. Ensi le vont disant, 
Car cntreux que li fiers est tous caus et ardans, 
Doit-on forgier desus, pour faire son commant.

4405 Dist li dus de Berry : « Segneur, or .entendes.
» Il convient que cascuns ait ses gens asanlés.
» Nous avons gens à soudées à tous lés ;
» 11 gaingnent et despendent, et s’est li païs gastés.
» Or les faut enploier; pour cou vous ay mandés.

4410 » Quel acort qu’aions fait, nous n’en tenrons deux dés. 
» Se vos diray couinent en ce besoingnerés.
» L’un des saiaus de Franches avons, c'est vérités.
» Ung mandement ferons qui sera saielés,
» Qui sera contenans que li rais les a mandés 

4415 » Que nobles et non nobles tous soient aprestés 
» Pour venir deviers nous, bien armés et montés,
» A vo commandement, pour faire tous vos grés.
» Puis en ferons ung autre qui iert manifestés 
» En Flandres, en Artois, en Picardie apriés,

4420 » Qu’il ne soit bons vivans, si hardis, ne si osés,
» Dont li dus de Bourgongne soit aidies, ne confortés;
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» Et puis ferons passer deux mille hommes armés 
» Au lés par delà Saine; bien les a ray menés 
» Droitement par Melun, bien i saray entrer.

4425’ » Et quant il seront outre de la Sainne passés.
» Il ^ront à Couchy et à Cauny dalés,
» Et droit à Pierrefons où il a bons fossés.
» Les castiaus garniront de vivres à tous lés 
» Et à Hen ensemenl où a murs maçonnés.

4450 » S’i mêleront gens d’armes dont li pais sera gardés, 
» Afin que Piears, ne Flamens de nul lés 
» Viengnent deviers Paris; et en trucs vous ferés 
» Une grande semonse de gens que vous avés,
» Puis yrons deviers Paris, tels est bien mes pcnsers. 

4435 » Se nous poiens eslre dedens Paris entrés,
» Du roiaumc ferièmes tout à no volontés. »

Disl li quens d’Iermignac : « Moût gentement parlés. 
» Or vous diray de coi je me suy avisés.
» Mandons en Engletierre, sus nos briés saielés,

4440 » Au rice roy Henri salus et amistés,
» El à ses quatre fils qu’il a engenrés,
» En priant qu’il nous ayenl de secours visetés,
» Par si que, se nos fais pooit estre achiévés,
« Il raueroit Ponlieu qui jà leur fu ostés,

4445 » Et li uns de ses lieus seroit abieretés
» De la lierre de Flandres, il en aroit les clés 
» Si tos que li pays ierl de nous conquestés.
» S’en vouroit Engletierre à tous jours mieux d’asés,
» S’il pooit ensi estre. Apiertement verés 

4450 » Que noslres lais seroit de tous poins achiévés.
» Là où lorche n’a lieu, oy dire lavés,
» II faut aucunement ouvrer de soutieuté. »

Par le consail du conte d’Iermygnac que je di,
Sont très tout li prinche là endroit consenti
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4135 Que droit en Engletierre, où maint le roy Henry, 
Envoiront messaiges pour porter leurs escris,
Afin que li Englois leur voellent estre aidis.
Lors lu faite la lettre et trestous li devis,
Sicomme l’Erminagois l’avoit mis en avis.

4460 Quant la lettre fu faite et li traitiers escris,
Jehans, dus de Berry, y ot son saiel mis,
Et li dus d’Orlyens qui n’i est alentis;
Mais li dus de Bourbon s’esloit d’iaus départis,
Et se gisoit malades par dedens son pais,

4465 Et tant qu’il en morul; ne fu puis gaires vis.
Li quens de Clermont s’en ala à Paris 
Pour relever du roy ses castiaus et ses fis.
Ung pau delés le roy se fu au seoir mis,
Mais au plus los qu’il pot, si s’en lu départis,

4470 Et s’en vint à Clermont qui siet en Beauvoisis.
Là asanla gens d’armes, ne sai ou cinq cens ou sis; 
S’en garni son castiel, pour vray le vous plcvis.
Au roy fu rccordé, s’en lu moût enbahis.
Se li manda pourquoy il s’estoit aatis 

4475 De gens d’armes tenir ensi en ce pais ;
Et, s’il haioit nulluy ou s’il estoit haïs,
Bien en feroit l’acort, se le voir l’en est dis;
Et il li remanda qu’il n’estoit nus lions vis 
Qu’il éuist en haine, mais voloirs li fu pris 

4480 De gens d’armes tenir et que bien en estoit poeslis,
Et que c’est pour le roi aidier à son devis.
S’il en estoit besoing, au mains est-il garnis.
Ensi se fu li contes de Clermont escondis,
Mais il n’avoit talent de dire son avis.

4485 Toutes les bouches qui rient, ne baissent point toudis.

Segneur, or entendés, pour Dieu qui fist la mer,
Du conte Clermont vous lairai chi ester,
Qui fu dus de Bourbon au tans dont je voel parler.



Quant il en sera poins, g’i vorai retourner.
4490 Du fort duc de Berry je vous vorai conter

Et dou duc d’Orelyens, c’on fist Carie nommer,
Du conte d’Alençon et Labret, sans douter,
Et Bernart d’Ermignac qui les vot enorter 
D’aler en Englelierre alianche porter.

4495 La lettre fu escrile, puis le vont saieler;
Et le duc de Berry vot adont apieler
Ung sierviteur qu’il ot, qui bien savoit parler.
Lonc tans l’avoit siervi, se le vot moût amer.
On le nommoit Caizin, net de Serainviler,

4500 Ung vilaige c’on puet en Cambrésis trouver.
« Caizin, dist li dus, il t’en convient «1er 
» Par dedens Englelierre ceste lettre porter.
» Tu y ses bien le voie, je le say sans douter,
» Car pluiseurs fois y as pour moy volut aler.

4505 » Le sire roy Henry nous feras saluer,
» Et avoecques le lettre Ii voras démonstrer 
» No fait et nostre estât, bien li sarés conter,
» Et li di qu’il li plaisse à luy ramembrer 
» De ce que li ai fait : ge n’en quiers plus parler.

4510 » Tu ses moût bien pour quoy voel me raison noter. »
— » Mon segneur, dist Caizin, il n’en faut jà douter;
» Bien say sus quel estât feray mon dit gloser.
» A ung sourt ne faut point deux messes escouter. »

Chieus de Serainviller qui ot à non Caizin,
4515 Se parti d’Orlyens ung joeudi au matin,

En biel estât de noble, avoec luy maint mesquin :
Ce sanie à son estât ung conte palatin.
11 enporta la lettre escrite en parquemin.
Par Gascongne cevauche et par le Limosin,

4499. Seranvillers, village à deux lieues de Cam- 4816. Mesquin, meschin, serviteur, 
l'ray.
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4520 Tant qu’il vient à Bourdiaus : il n i prisl onques fin, 
S’en Ira en ung vaissiel pour passer le marin,
Tant fïst qu’il arriva asés priés d’un gardin,
Au pais d’Englelierre, où croist mains aube-cspin. 
Sitost qu’il ot prist lierre, il monta sus le ronchin. 

4525 Variés et escuiers qui li furent vosin,
Mena avoee luy, inouï avoit bel train.
Au lés deviens Windesore s’en va tout le cemin.
Là lu ii roy Henri, qui tient le chiel enclin,
Pour une maladie qui le mist à déclin;

4550 Car de rnézelerie ot tout le cors a fin.

Au lés viers Windesore s’en va le messaigier 
Que le duc de Berry avoit fait envoier,
Et le duc d’Orlyens qui tient grant hierelier,
Le conte d’Alençon et Labret au vis fier,

4535 Et Biernars d’Jermignac qui fist à resoignier;
Et Caizins et se gent vorent tant cevaucbier 
Qu’il viennent droit au pont du castiel adrechier.
11 orenl sauf-conduit, on leur en fist baillier;
De Bourdiaus la citet leur fisl-on olroier.

4540 Caizins entre ou castiel où ot maint cevalier.
Osi los qu’il le virent, il le vont fiestier,
Car mieux le connissoient qu’il ne font ung denier. 
Des nouviellcs demandent, et il leur va nonchier, 
Puis leur a dit : « Segneur, j ’aroie bon rneslier 

4545 » Que je péusse au roy parler et desrainier. »
Adont li resj)ondi un vaillant esquier 
Qui ot non Carmien, et moût fist à prisicr.
Chieux servoit la roïne d’Engletierre au cors chier, 
Qui fu mère au duc de Bretaingne au vis fier 

4550 Et suer au roy qui ot Navare à justichier.
Chiens a dit à Caizin : « Je vois sans détryer 
» Parler à la royne, savoir son désirier,
» Se vous porés au roy vo raison pournonchier.
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» Elle est dalés le roy; tost vorai repairier. »
4555 — « Aies, ce dist Caizins, Dieus vous puisl avanehier! 

Adont vient ens la cambre Carmien sans targier.
Ua royne trouva qui à ung cevalier 
Juoit devant le roy au ju de l’eschier.
Carinien devant le roy se va ajenoullier;

4560 Tout bas Ii recorda le lait du inesaigier 
Que le duc de Berry ot là fait envoier,
Et dist qu’il voet au roy ung petit derainier.
Quant la royne l’ot, si prist à soutillier 
Que c’estoil pour le duc de Bourgongne enpirier, 

4565 Qui ses cousins gierinains estoit, au vrai jugier.
Se dist à lui-ineismes, s’elle puet esploitier,
Que le roy ne laira jà à eux aloier
Pour grever le roiaume et son bon cousin chier,
Et Dieux le voet inouï bien de se grasse avoier;

4570 Car, s’elle n’eusl estet, on voet ciertefyer
Que France euist estet en périlleux dangier;
Mais le traitiet veut rompre et vol si bien besoingnier 
C’on üst tout le contraire de ce c’on vol traitier.
Pour ce dist uns proverbes c’on doit aclorisier :

4575 C’on voit son ainy, quant vient au besoingnier.

Quant la noble royne oy parler cheluy 
Que le duc d’Orlyens et le duc de Berry,
Le conte d’Alençon et d’Iennignac osy,
Envoie en mesaige au riche roy Henry,

4580 Sachiés ciertaineinent, petit s’en resjoui,
Car bien avoit nouvielles escoutet et oy 
Que le duc de Bourgongne avoient fort lia) ;
Et ce fu ses cousins gierinains, je vous aly.
Ensiques la roïne lu là en graul sousi,

4585 Evous le secont fils du roy que je vous di.
On l’apielloit Thumas, se lu contes d’Erbi.
Ou pais d’Engletierre n’ot plus joieux de li.
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Eus le cambre est entrés, s’amenoit a voce luy 
Caizin qui fu mesaigiers pour le duc de Berry.

4590 Cieus Tliumas vint au roy; d’un jenoul se fiéqui 
El li a dit : « Cliiers sires, je vous amaine clii 
» Le messaige au duc segneur de Berry :
» C’est de Serainviller Caizin. Je vous afi,
» Pièça l’avés véu. Cliiers pères, le vechy. »

4595 Lors vint avant Caizins qui plus n’i atendi,
Et si s’ajenoulla devant le roy Henry et dist :
« ...............Celi Dieu qui onques ne menti,
» Gart le roy d’Engletierre et mon signeur osi,
» Et tous cheux qui li sont et seront bon ainit.

4600 » Cliiers sires, à vous m’envoie et salue par my 
» De Berri li bons dus prumiers, et avoec li 
» Le riche dus d’Orlycns, à qui on a mourdry 
» Son père et mis à mort, et il s’en plaint osi;
» Et osi fait de Bourbon li nobles dus gentis,

4605 » Qui est quens de Clermont; ses pères est finis.
» Li contes d’Alençon est de leur bende osi 
» Et Biernars d’Iermignac qui est bien vostre amy,
» Et Charles de Labret. Trestous dieux que je d i,
» Vous requièrent venganche et justiche aulresi 

4610 » Le bon duc d’Orliens qui moût vous eut chiéry.
» Il fu vos conpains d’armes, ne l’aies mis en oubli;
» Mais li aidiés à vengier au riche branc fourbi,
» Par les conditions que vous orés droit chi. »

« Nobles rois d’Engletierre, ayés en retenanche 
4615 » Comment par bonne amour euistes aliance

» Au bon duc d’Orlyens, où tant ot de vaillanche,
» Qui a estet mourdris et ocliis à oulranchc 
» Par le duc de Bourgongne et par se connisanche,
» Dont les hoirs d’Orlyens, qu’encore sont en Franche, 

4620 » Vous voellent suplycr qu’il en aient vengance;
» Car on ne leur voet taire raison par ceux de branche,
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» Ne aconplir jusliche, sicommc est d’acoustumanche. 
» S’envoient à refuige viers vous, rois d’onouranche,
» Afin que les voelliés, bien en avés le poisanche,

4625 » Viseter en ce cas, pour mettre en ordenanche 
» Justiche et véritet, sans nulle varianclie.
» Et s’il puent par vous mener leur fait à oulranche,
» A tousjours mais seront en vostrc obéyssanchc,
» Et vo feront ravoir Poitiers en vo lenanchc.

4630 » Et l’un de vos fieux où est mieux vostre plaisanche, 
» Feront avoir de Flandres toute la tenance.
» Se vous prie li dus de Berry, sans doutance,
» Qu’à ce voelliés briefment ouvrer de prouvéanche;
» Et si considérés et ayés ramenbranche 

4635 » Comment il ne fu onques en li vostre nuisance,
» Ains a estet tousjours prest de vous faire aidanclie,
» Et encore sera tant qu’il ara souslcnanche.
» Et pour tant qu’en ce fait ayés ferme créance,
» Vechi la lettre escrite en très-belle ordenanche.

4640 » De leurs propres saiaus y est la connisancbe. »
Lors li tendi le brief et deviers lui s’avanche,
Et puis le desploia pour veoir l’aparanchc.
Par ung sien capelain qui fu né à Coustanche,
Fist lire la teneur toute de branche en branche.

4645 Quant li rois d’Engletiere, qui Henris fu nommés,
A oïe le lettre et entent les parlers 
Que Caizins li avoit mot à mot racontés,
11 li a respondul : « Caizin, or entendes.
» Sachiés que je me suy moût très-bien ramembrés 

4650 » Que le duc de Berry m’a fet par ses bontés
» Mainte très-grant courtoisie, dont je li sai bon grés; 
» Et ai estet par lui divierses fois visetés 
» El moy et mes païs, je m’i commis asés.

4029. Lisez : Pontliicu.
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» Mais il seU proprement que je sui atrieuwés 
4655 » Encontre les François par ines bries saielés,

» Et li dus de Bourgongne i est encorporés,
» Siques durant les trièwes ne m’en puis es Ire meslés 
» De ce fait; mais que li tiennes des trièwes fusl passés,
» J’en prenderay consail et en seray avisés ;

4660 » Et saciés que briefment la response en arés.
.. Mais, tant qu’est à présent, bien râler en poés.
» Dedens l’aoust venant vraie nouvielle arés 
» De faire ou dou lessier, se mes consaus est tés. »
— « Sire, ce dist Caizins, Dieus vous en sace grés! » 

4665 Dont prist congiet à lui, de lui lu enclinés,
Et li rois d’Engletiere li ot biaus dons donnés,
Et le tisl au diner siervir à volontés.
Et la noble royne, dont vous oy avés,
Qui ot bien tous ces mos ois et escoutés,

4670 Se taist et ne dist mot, ains les lient en secrés.
En se cambre s’en vint où fu prest li dîners.
Par ung sien secrétaire lu tos ung briés lourmés,
Où ces fais fist escrirc, bien furent enprientés;
Et disoit celle lettre : « Cbiors cousins, entendés.

4675 » Prendés aucun consail et bien tos vous haslés 
» Encontre ces fais-chi que vous ay enbriesvés,
» Et faites alianches à nous, se vous volés,
» Ançois que cis soit as autres acordés ;
» Car il seroit moût fort, s’Englois sont de leur lés; 

4680 » S’en poroil mes cousins li rois estre grevés,
» Et li nobles roiaumes enpiriés et gastés,
» Dont ce seroit damaiges et très-grande pi tés.
» El bien sai de ciertain, mes cors est infourmés,
» Qu’en France a pau de prinches qui ne soient tournés 

4685 » Pour estre de leur bonde; j ’en say tous les secrés.
» Se vous prie, chiers cousins, que vous y avisés,
» Et je seray pour vous chi endroit à ce lés,
» Car le bon roi mon frère, de Navare üévés,
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» Me mande bien souvent par scs bries saielés 
-4690 » Que vous soyés de moy viers le roy confortés,

» Afin qu’à vos nuisans ne se soit enclines;
» Car il set de ciertain que vous serés grevés.
» Se vous fai à savoir que vous soies bustes,
» Enlrues qu’avés loisir, car gaires ne Tarés. »

4093 Ansi lu celle lettre et faite et ordenée,
Et la très-noble roy ne Ta très-bien saielée,
Puis manda Carmien, se'li a délivrée 
Et li dist : « Amis, vo voie soit liastée.
» Entrés en ung vaissiel, si tos que vient marée.

4700 .» S: arivés à l’Esclusse en Flandres la loée,
» Puis soit par vous à Gant ceste lettre portée 
» Au bon duc de Bourgongne qui tient ceste contrée. 
» Li bailliés sans monstrer à créature née,
» Fors a lui proprement ne Tayés délivrée. »

4705’ — « Nenil, dame, dist-il, par le Vierge loée. » 
Adonques apresta Carmien sa journée.
De Windesore yssi coiement à celée;
Samblanl fist qu’il alast juer en une prée;
Mais il s’est adrechiés deviers la mer salée.

4710 Droit là a une nef toute preste trouvée,
Qui viers Flandres avoit marcandise menée.
Là est entrés dedens, s’ont leur voille levée,
Et li vens y lery par (ele destinée
Qu’il vinrent à l’Esclusse droit à le matinée.

4715 Ansi droit à l’Esdusse cis vaissiaus ariva.
Carmien yssi hors et le maistre paia,
Puis monta à ceval et à Bruges ala.
11 demanda dou duc, et on li raconta 
Qu’il estoit à Aras: Carmien y ala.

4720 j\e sai que vous diroie: tellement esploita,
Au bon duc de Bourgonge se lettre délivra;
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Et li dus le saisi, qui tos le desploya.
Le teneur en lisi, dont moût se inervella.
La dame d’Engleliere moût forment en pria.

4725 Segneur, apriès ce fait, li bons dus cnvoia 
Deviers le roy de France et le consail delà.
Uns gcntis cevaliers pour le duc y ala ;
Mais sachiés que grans tans depuis n’en retourna.
Pour çou dist-on souvent: que on set bien quant on va, 

4730 Mais on ne puet savoir quant on retournera.

Segneur, chis cevaliers dont yci je vous d i,
Qui ala en mesaige pour le duc segnoury,
Estoit moût vaillans lions; sires fu de Croy.
Li bons dus l’envoia deviers le roi gentis 

4735 Pour savoir de ce fait, comment, ne par quel si 
On poroit as Englès traitier aucun parti ;
El li manda le fait comment li dus de Berry 
Et les hoirs d’Orlyens et les autres osi 
Se veullent alyer pour avoir tout houni.

4740 Se li manda comment la dame au cuer genti,
Royne d’Engletierre, l’avoit mandé à li,
Et li bons cevaliers n’i a fait nul détry.
Il ala à Paris, et ses gens avoec li,
Et parla au bon roy et sen brief li tendi,

4745 Que li dus li envoie et au consail osi.
Li rois vit la teneur, forment s’en esbahi.
11 disl au cevalier qu’il vit d’encoste li :
» Vous en yrés, dist-il, à Bourges en Berry;
» Se porterés ce brief. » Adonques s’en parti 

4750 Pour aler deviers Bourges ; s’en fu en mal party,
Car il fu espiés, je le vous certefi.

Le segneur de Croy, dont yci vous oés,
Fu en celi voiaige saisis et atrapés
Des gens au duc d’Orlyens et si en fu menés
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4755 Tout droit à Orlyens, à moût grande vieutés; 
Et dist-on c’on li fist souffrir mainte griefté.
Li dus d’Orlyens voloit que ses ciliés lu copés; 
Mais au duc de Berry en fu li cas contés,
Qui esloit à ce tans à Bourges amasés,

4760 Avoecques la ducoisse à qui fu espousés,
Qui moût cstoit dolans que ses sires Ioés 
Voloit grever le duc de Bourgongne fiévés;
Car il fu ses cousins et tout d’un parentés,
Et osi fu Croy qui estoit atrapés.

4765 Quant elle sot qu’ainssi estoit enprisonnés 
Et fu en l’aventure d’estre à la mort livrés,
Elle fist tant au duc, dont ses cors fu aînés, 
Que Croy fu à Bourges prisonniers amenés 
Et à le noble dame en garde délivrés,

4770 Dont le duc d’Orlyens fu dolans et yrés;
Mais li dus de Berry li ot par briés mandés 
Que, s’il ne Pcnvoioit, jamais en ses aés 
II ne seroit de luy aidiés, ne confortés.
Se n’osa à ce fait point estre refusés.

4775 Ensement fu Croy de la mort escapés
Par la noble ducoisc, où inouï ot de biaùtés. 
Mieus vaut amis en voie, oy dire Pavés,
Que deniers en coroie, ne nulle richetés.

Segneur, apriès ces fais dont je fai mention, 
4780 Le roy et ses consaus prirent colation,

Et le consail osi dou bon duc bourgegnon. 
Combien qu’il n’y fust mie en sa propre façon,
S’avoit-il.......... des amis grant foison,
Le segneur d’OIehaing qui Jehans ot à non, 

4785 Qui estoit fais nouviaus cevaliers, ce dist-on,
Au bon duc de Guiane qui fu biel dansillon,
Et des autres segneurs y avoit grant foison.
Là firent ung traitiet, par telle devision

51
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Que cascuns acortla afin qu’il seroit l>on 
4790 En soufissant au duc qui tant a de renon;

Et lurent tout d’acort qu’envoyer fera-on 
Par dedens Englelierrc ung mesaigicr de non, 
Pour ralongicr les trieuves sept ans ou environ; 
Et ouveront les pors pour mener à bandon 

4795 Par dedens Engletierre blés pour leur garnison; 
Et encore outre plus à Henry mande-t-on 
Que, s’il vcull faire à yaus d’alianche le don,
Il seroient ensamble amy et compagnon,
Par si c’uns mariaiges en feroit le parçon,

4800 De l’ainsné fil Henry, qui fu bel dansillon,
A le fille dou duc de Bourgongne à bandon.
Le consa il en lu pris, et le lettre en fist-on.
Li rois le saiela, sans point d’ariestison,
Et li dus de Guiane; puis en ung cargnon 

4805 Fist à ung cevauceur livrer de randon.
Au bon duc de Bourgongne le porta sans tenson, 
Qui moût en fu joieux, quant il vit le fachon. 
Son saiel y posa pour confirmation,
Et puis à Carmyen, dont j ’ai fait mention,

4810 Bailla ycelle lettre, sans point dariestison,
Et li pria qu’il facile de là repairison 
Et baille au roy Henry qui tient la région,
Et à la noble dame, à quy il fu baron,
Celle lettre en leur mains pour savoir le façon.

4815 Carmyen s’en parti, qui n’y fist demorée.
Si enporta la lettre qui bien fu saielée.
Tant chevauça qu’il vint à la mer salée.
Carmyen entra lors dedens la mer salée;
Jusques en Engletierre n’i a mais c’une journée. 

4820 Et quant il vint à tierre, s’a se voie hastée 
Au lés viers Windesore où ot grant asanlée;
Car tous li grans consaus d’Engletierre le lée
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Eurent là arivés, c’est vérités prouvée,
Et de par le conmun fu grant gent asanlée;

4825 Bourgois et eschevins moût furent grant marée; 
D’évesques et d’abés furent grant asanléo;
Et là fu devant eux la requeste monslrée,
Qui dou duc de Berry ot estet demandée 
Et dou duc d’Orlyens. A chieux de l’asanlée 

4830 La teneur en fu dite et toute devisée;
De ceus qui furent là, fu moût bien escoutée.
Lors y ot grant murmure, quant elle fu finéc.
Li uns voent que la cose soit à yaus acordée.
Et li autres y a diférense monstrée;

4835 Mais en conclusion fu si fort démenée
Que la communautet voloit, sans deinorée,
Et le roy proprement asés bien s’i agrée,
Que de celle requeste soit la cose acceptée,
Mais la cevallerie orent aulre pensée.

4840 Meismes les fieux du roy chieux fais leur désagrée,
• Car la noble royne du pays couronnée 

Leur avoil pardevant la cose remonstrée 
Comment les hoirs d’Orlyens et chieux de leur menée 
Avoient à grant tort celle guerre eslevée ;

4845 Car , se leurs pères estoit mors par espée,
Ce fu pour ses mesfais et par malle pensée 
Que la cose en fu justement aprouvée ;
Et, nonobstant tout che. paix en fu confrumée 
Par yaux et par les prinches, de leur main saiellée. 

4850 S’en seroit Engletiere et le gent difamée,
S’il aidoient chieux qui ont folle pensée;
Et se di que blastcnge est plus tos eslevée 
Que loenge ne soit, c’est bien cose avérée.

Par l’infourmation de la noble royne,
4855 Quy d’Engleticrre avoit la tierre en saisine,

Ne voloient li noble avoir le car encline
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A aidier le partie qui avoient hayne 
Au bon duc de Bourgongne, qui lu de noble oryne. 
Tout disoient cnsanle : « Nous ne sommes point dine 

4860 » C’on fesist alianebe à yaus par nesun sinne,
» Quant contre leur saiel et encontre leur signe 
» Et foy et sierement est leur pensée encline. »
Et si avoit entr’eux grant bruit et grant hayne;
Ly uns veult, ly autres non; mais dont à ce liermyne 

4865 Arriva Carmien ens le salle marbrine.

Carmyen est entrés ens le salle plaisant,
Où trestous li consaus d’Englelierre le grant 
Furent tout asamblés pour le fait dont je cant.
Là y avoit d’évesques et d’arcevesques tant,

4870 D’abés et d’autres clers à couronne portant,
Que ne le vous diroit créature vivant.
Carmyen ront la priesse, se va tout outrepassant,
Tant que devant le roy se va ajenoullant,
Et dist: « Chieus Jhésus-Crist qui va ou chiel manant, 

4875 » Il gart le roy d’Engletierrc le grant,
» Et tous ses quatre lieux, et la royne ensieuvant 
» Et le noble barnaige qui chy est aparant.
» Sire, je vieng de Franche et d Artois ensieuwant;
» Mais li dus de Bourgongne se va recommandant 

4880 » A vous très-humblement, et puis en poursievant 
» A le noble royne où est apiertenant,
» Et à vos quatre lieux et au barnaige grant.
» Et à ce que j ’oïs, il seroit moût engrant 
» D’estre alyés à vous; moût le va désirant,

4885 » Car bien est infourmés que tout si malvoellanl 
» Contendent que soiés de leur lés assentant.
» Je vous prie et requiers, pour aler droit avant,
» Que bien vous infourmés de leur fait paravant 
» Et à quel loiautet il vont contondant 

4890 » De mener gherre à luy ; moût s’en va myervellant
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» Se ne voellent point estre au roy obéisant,
» Ne tenir ce qu’il orent à Gartres convenant,
» Que desus leurs saiaus alèrenl conformant 
» Le pais à ce bon duc; ains vont comme tirant 

4895’ » Encontre leur proumesse. Se vous mande pour tant 
» Que sus ce vous aies vostre afaire menant.;
» Car mal apiërtenroyt à roy si soufisant 
» D’aidier à soustenir destorsion si grant 
» Qu’il voellent entreprendre; encore va-on disant 

4900 » Que, pour le roy destruire, se vont fort avançant. »

« Sire, dist li mesaiges, que che soit vérités 
» De che que je vous di, li fais est aprouvés;
» Et veés yci la lettre que li bons dus loés 
» Me bailla en se main; bien veoir le poés.

4905 » Le grant sayel du roy et du daufin apriés 
» Et le sayel dou duc y sont encorporés.
» Bons rois, faite le lire; et vous y trouverés 
» Ce que je vous ay dit et encore plus asés.
» Moût grant honneur vous fait li rois-couronnés 

4910 » Et le noble barnaige de Franche. En vérités
» Je croy chiertainement, plus d’onneur acquerrés 
» A aydier le roiaume et traire de leur lés,
» Que ne ferés à estre avoecques ces parjurés. »
Dont li bailla la lettre qu’il n’y est ariestés;

4915 Et li rois en a tous les saiaus avisés.
Au vesque de Nycolle fu li briés délivrés.
Che fu son propre frère, tout d’un père engenrés.
Ichieux le list en haut; de tous fu escoutés.
Et disoit celle lettre : « Salus et ainistés 

4920 » Mande au roy d’Engletierre li rois de Franche nés,
„  Et li dus de Guianne qui est ses lieux aisnés,

-iÜ10. Nycolle, Lincoln. L’évéque de Lincoln était Henri de Bcaufort, fils légitimé de Jean, duc de 
Lancastrc.
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» El li dus de Bourgongnc et treslous li barnés 
» Qui est avoec le roy, dont il est confortés,
» Et vous prient, bons rois, que ne vous consentes 

4925 » En nesune alianche, point d’onneur ny ares,
» Viers les hoirs d’Orlyens, ne chieus de leurs costés; 
» Car leurs siereniens est encontre nous (ausés,
» Et se sont enforchiés et enlorcent adés 
» De destruire no règne, et tiennent gens armés 

4930 » Parmi nostre roiaume, sus les cans, à tous lés,
» Outre nostre desfense, dont il font grant vieutés.
» Pour chou nous vous prions que vous vos ajoustés 
» Avoecques nous pour le droit, afin qu il soit gardés 
» El que trièves sept ans enviers nous acordés;

4955 » Et nous les vous donrons osy, à l’autre lés,
» Et entr’eus, s’il plest Dieu, nous serons avisés 
» D’aucun traitiet à faire par voie d’amystés,
» Par quelconques alianches ou par afinités.
» Et dès cest présent tienne en est jà uns trouvés, 

4940 » Et tant que d’alianche, se faire le devés,
„ Vous et vostres barnaiges et vos consaus loés.
» Vos cousins de Bourgongnc, où tant a loiautés,
» A lille à marier, jovène est ses aés,
» Et vous avés ausi quatre tieus d’autre lés.

4945 » S’il vous plaisoit que l’un fust à celle asenés 
» Par les conditions et les fais pourposés 
» Quy de nos deux consaus seront institués,
» En ce traitiet faisant, vous nous envoyerés 
» Ung secours de vo gens, dont serons visetés 

4950 » Contre nos aversaires, s’il nous ont ocupés;
» Et, se vous guerriés à aultruy chi-aprés,
» Nous serons près pour faire la paraille bontés.
» L’une amour requiert l’autre, quant c’est nécessités.

Ensi disoit li briés qui lu lieus en présent,
4955 Voiant tout le cousait qui lu au parlement.
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Là dist li uns à l’autre : « Par le mien sierment,
'i Vechi plaisant langaigc et fait de saige gent. »
Adont parla li rois Hcnris tout prurnièrenient 
Et dist: « Segneur baron, vous oés clèrement 

I960 » Que de deux cos tés sommes requis humblement,
» Pour avoir noslre ayde et noslre avanchement.
» Or ne poons aydicr les uns aucunement,
» Que ne façons as autres très-grant encombrement.
» Dont il faut aviser entre nous bonnement 

1965’ » Auquel lés nous ferons nostre aloiement.
» S’avisons entre nous du fait le convencnt. »

—  « Sire, dist uns prélas qui moût fu rêvèrent,
» Il convient jour d’absense pour prendre advysement, 
» Car c’est, uns hautains cas qui touque grandement. 

4970 » Si fait bon aviser, car uns saiges m’aprent 
» Que du trop liaster et ouvrer caudement,
» N’ara fin, ne moyen, ne bon commenchement,
» Ne jà n’ara bonc œuvre sus mauvais fondement. »

Quant chiens prélas que je dis, ot sa parolle finée, 
4975 Li rois les asina à chiertaine journée,

Et qu’à Londres sera la raison pourposée.
Adont fu celle cosse de cascun avoée.
Atant s’en départirent et fissent desévrée;
Mais la noble royne qui estoit infourmée 

4980 De la lettre qui fu par delà aportée
Et la noble requeste qui y fu enbriefvée,
Mont en fu au cuer lie et forment s’est penée 
D’infourmer les barons par soutive pensée,
Afin que ceste cosse peust estre acordée;

4985 Et meismes au roy disoit soir et matinée 
Qu’il fesist l’alianche, qui li estoit rouvée,
De l’aisné de ses fieux à le fille maisnée
Au bon duc de Bourgongne, Jclian chière membrée,
En disant : « Monsegncur, n’i metés jà visée
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4990 » D’aidier à cheu* qui voellcnt à tort faire mellée,
» Car trop vous poroit estre la cose reprouvée 
» D’empereurs, de roys et de le gent letrée;
» Et uns rois doit porter de justiche Pespéc 
» Pour garder Sainte-Eglisse, quelle ne soit foulléc, 

4995 » Et pour aidier le droit de cuer et de pensée 
» El destruire le tort par forclie de mellée.
» Là se doit-on exposer, s’aydc est demandée 
» A luy de ses besoins ou de quelque contrée. »

« Sire, chc dist la dame, je vous achiertefie 
5000 » C’uns rois noble et poisant, tel que je vous voy chi, 

» Doit avoir joie au cuer, quant on li mande ainssy 
» D’ayde, pour aidier le droit, je vous aly,
» Et y doit tantos coure, et fust son anemy 
» A qui on fesist tort, nobles rois, puissedi,

5005 » Qui s’umeliroit ensement deviers luy,
» C’est honneurs qu’il li porte et révérense osi.
» Dont se doit encliner, s’il n’a le cuer iali ;
» Quant chieux s’umelie tant, il tient grant bien de li. 
» Et d’autre part, chicrs sires, il vous souviengne osy 

5010 » Que quant de cest roiaume fu vostre cors banis,
» Qu’alastes à refuige viers le roy segnoury,
» Qui amiablement et bien vous requelly 
» Et maintint vostre estât, ce sai-ge bien de fy,
» Là jurastes votre foy que jamais contre luy 

5015 » Vous ne sériés armés. Bons rois, il fu ensi.
» Tcnés vos convenens, pour Dieu, je vous en pry,
» Et aidiés à sauver le roiaume joli 
» Et le duc de Bourgongne, mon cousin et amy,
» Le prince plus preudome qui soit jusques à Brandis; 

5020 » Car pour le loiautet, dont il est garenis,
» Est souvent en péril et en moût grant anuy. »
Tant siermonna la dame au noble roy Henry 
Que tout à son voloir droit là le convierti.
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Segneur, de ce fait-chy lairay ung pau ester;
5025 Quant il en sera poins, g’i voray retourner,

Et des Hermygnagois voray ung pau parler,
Et dou duc de Berry vorai osi conter,
Qui avoit deux mille hommes fait moût bien ordener 
Et pluiseurs capitaines à qui les fist livrer.

5030 Amé de Sallebruche y fu, au brief parler,
Et si fu Hucfalye qui le cuer ot amer,
Et le segneur d’Amboise qui moût fist à douter.
Le segneur des Bosquiaus ne s’i vot oublier,
Et de Gascongne osy maint capitaine ber.

5035 Si fu Mansars du Bos qui s’i vot ajouster.
Avoec ces capitaines, qui font à redouter,
Y ot pluiseurs Bretons ; et se les vot mener 
Uns nobles cevaliers que je say bien nommer. 
Guillaume Botilier se faisoit—il nommer;

5040 Puis fu pris à Saint-Clou, sicomme orés conter.

Segneur, cis capitaines, que chi vous ay nommés,
Ot li dus de Berry entour ly asamblés,
Et se leur dist : « Segneur, cuviers moy entendés.
» Entre vos gens et vous bien armés et montés,

5045 » Droitement à Melun scray prumiers entrés,
» A tout ung pau de gent, qui bien seront armés;
» Mais c’ert tout à couviert, sus les abis parés.
» Tout petit à petit biellement nous siévés,
» Et mes gens seront tous à le porte ariestés,

5050 » Tant qu’il en seront mestre; et bien avant venrés.
» Quant serés à Melun, trestoul outre passés 
» A Couchi : as cans treslous là vous esparderés.
» Garnyssiés les castiaus qui là sont dévolés. 
j) De toute la vitaille que trouver vous porés,

5055 » Et vous tenés droit là jusques à tant que verés 
» Que le duc de Bourgongne iert de nous desfiés.
» Les desfianches faites, ens ou pais entrés.

52
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» Hommes, femmes, enfans en riens n i déportés;
» Vilaiges et houmiaus ardés et enbrasés.

5060 » De cheux de Boullenois serés-vous conlortés.
» De par ma dame ausy serés contés et avoés.
» S’avoir poés Bapaume, moût bien esploiterés.
» Jusqucs as portes d’Aras seuremcnt yrés ;
» Cheux d’Aras et de Douay moût bien resvellerés. 

3065 » Jà li dus de Bourgongne ne sera si ossés
» Qu’il viengne encontre vous, je le say de vérités,
» Non, s’il n’est des Flamcns aidiés et confortés.
» Et, se Flamens venoient, retraire vous poés 
» Ens la ville de Hen; vous en avés les clés.

5070 » Il y a forte ville, vous en avés les clés.
» Il n’i convient el mais que bien le pourvéés ;
» Et, se besoins vous croist, tantos le nous mandés, 
» Et vous serés de nous aidiés et visetés. »

Ensi disoit li dus de Berry sans talent;
5075 Mais de clic qu’il pensoit, ala bien autrement,

Ensi que je dirai asés prochainement.
Or oyés de ce duc; il ascmbla se gent,
Dont il estoit siervis tousjours ouniement;
Et puis les fist armer trestous couviertcment 

5080 Par desous leurs abis, qu’il n’i parut noient.
Et puis d’enviers Melun sa droite voie prent;
Et gens d’armes le siévent avironnéement.
Li dus vient à Melun, avoecques luy sa gent; 
N’avoit que se meisnie entour luy proprement;

5085 Mais les gens d’armes furent en un esconsement 
Et vinrent à Melun tos et incontinent.
La rivière passèrent par le pont droitement ;
Et li dus de Berry fu droit là en présent,
Tant qu’il furent passés dou tout à leur talent.

8071. El, autre chose.
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5090 Ensi fist lors chis dus ses gens d’armes passer. 
Toute jour ne linèrent jusques au bel jour cler; 
Mais onques ens Melun ne vorent séjourner, 
Ensement à Melun vont Saine trespaser.
Et quant il furent outre, li dus vot retourner, 

5095 A Orlycns ala, et là vot raconter
Comment il ot volut besoingnier et ouvrer.
Les enlans d’Oreliens en vont joie mener,
Et li quens d’Ierminac en vot sa tiesle jurer 
Que le duc de Bourgoingne feroit à mort livrer. 

5100 Ensi voloit cis contes, sans rabattre, conter,
Mais on dist bien souvent en un commun parler 
Que de chou c’uns fols pense, puet asés demorer.

Segneur, or escoutés pour Dieu de paradis : 
Iiuymais voray conter les guerres et les estris 

5105 Qui avinrent en France asés priés de Paris;
Mais ançois vous diray, puisque je l’ai enpris,
Des gens d’armes qui furent de Biausse départis, 
Que li dus amena, à qui estoit Berris.
Ses gens ot fait passer du tout à son devis 

5110 La Saine, par Melun, ensement que je dis. 
Adonques s’espandirent contreval le pais 
Et prirent à fourer bues, vaques et brebis.
En leur voie ne laissent que vaille deux parsis. 
Jusques à Oise s’en vinrent, tout l'ourant le pais; 

5115 Se passèrent Biaumont et trestout le pais;
A Soisons , à Cauny sont enbatus et mis.
Se firent là pourvéanche du tout à leur devis ; 
Mais desus tous les autres fu pourvéus Couchis.
Là ot un cevalier qui fu de Cambrésis :

5120 Robiers Dane ot à non, fu de lieu gentis.
Chieus estoit gouverneur de tous ces édifis.
A Pierefons estoit osi li lieus bien garenis.
Le segneur de Bosquiaus fu du garder co m m is ,
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Mais depuis le rendi au roi de Saint-Denis;
5125 Mais ce fu maugreHuy, sicomme dist li escris.

Les autres capitaines dont j ’ai tait le devis,
Quant trestous les castiaus furent bien establis,
Il s’en vinrent à Hen ; là se sont frapés et mis,
Et à Nelle ensement où Somme ceurt toudis.

5130 Segneur, en l’an de grasse de l’Incarnation ,
Mille et IIII0 et X I, ou environ,
Que les Hierminagois, ensi les nomfrioit-on,
Vinrent logier à Hen, et en celle saison 
Fu dedens Biauvoisis li contes de Clermont,

5135 Qui pour le tans fu duc du pais de Bourbon.
Il avoit de gens d’armes moût très-grande foyson.
Ung cevalier avoit avoec luy, ce dist-on,
Binet de l’Esprineusse : ensement le nommoit-on.
Che Binet que je dis, par se grant folison,

5140 Quant il aloit fourer pour avoir garnison,
Les bonnes gens prenoit et les metoit à rençon, 
Passans et pèlerins desreuboit à fuison ;
Mais puis le compéra, car par se mesproison 
Ot la tieste copée, sicomme dist le cançon :

5145 On doit à tel siervice donner tel gueredon.

Segneur, or entendés, pour Dieu le tout poisant : 
Quant li dus de Bourgongne se fu apiercevant 
Que les Hierminagois furent venus avant,
Adonques s’apensa que péril seroit grans,

5150 S’il prenoient Bapaumc; lors y fu envoiant 
Le segneur de Helly Jaques le soufissant,
Le segneur de Ilonc et maint segneur poisant;
Et manda saudoiers et derière et devant.
Prumerains manda son frère de Breubant,

5155 Que cils li amenast nobles gens bien aidans.
Li dus fist grant semonse, mais pour vray vous créant
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Que chcus dou lés delà, par malisse caçant,
Firent ung mandement qu’il furent saielanl 
Comme du sayel du roy; et aloient mandant,

3160 De par le roy de Franche, qu’il ne soit nus si grant 
Qui voist au mandement dou duc dont ge vous cant, 
Sus à pierdre se ticste et quanque il a vaillant.
Par toutes bonnes villes du roiaume puisant 
Fu chis fais peupliés; mais je vous acréans 

3165’ Que pour çou ne laissièrent qu’il ne vinrent avant 
Tous cheux qui au duc furent amy et bienvoellant. 
Bien dient que li rois de ce ne set noiant.
Li dus fist sa semonse, ses gens va asamblant.
Or avoil-il mandct ou tans dont je vous cant,

3170 Deux nobles capitaines qui de gens orent tant,
Qu’à bien quatorze cens les aloit-on nombrant. 
Fierebourc ot à non li uns, je vous créant,
Et li autre Biernardon ; mais par fol ensiant 
S’acompagna avoec Fierebourc le vaillant.

3173 Saine et Oise passèrent et venoient avant;
Mais droit enviers le Casliel en Cambrésis saiant, 
Quant les rivières orent passées à leur commant, 
Biernardon retourna; Fierebourc va laissant.
A huit cens bacinès se fu de luy partant 

3180 Et aux llerminagois il s’ala aloiant;
Dont puis se repenti et se tint pour dolant,
Ensi que je diray apriès en poursieuvant.

Segneur, chis Biernardon, par ses grans mauvaissetés, 
Quant il ot les passaiges de France trespassés 

3183 Et qu’il furent ensamble en Cambrésis entrés,
Entre lui et Fierebourc, qui moût bien s’est portés, 
Biernardon l’apiella et li dist en secrés :
« Fierebourc, dist le fel, je vous dirai vérités.
» Se croire me volés, ains que Fans fust passés,

3190 » Je vous feroie avoir si grans prospérités
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» Qu’à tous les jours du monde en sériés honnourés. »
— « Dites, dist Fierebourc, bien serés escoutés. »
— « Par foy, dist Biernardon, il m’est pris volontés 
» D’aidier aux Hierminas : g’en ay marcandet

5195 » As enfans d’Orlyens, car il le m’ont mandé,
» Et li dus de Berry est mes drois avoés.
» Se ne li fauray jamais jour de mon aé,
» Et Caries d’Orlyens a moût bien enpensé 
» Qu’encore sera rois de Franche couronnés.

5200 » Se pora ses amis mettre en moût haut degré,
» Et chiaus qui li aront ayde présenté.
» Si vous prie, chers compains, que soiés retournés 
» De le bende des autres 5 myeux en serés Ioés 
” Qu’à ce duc de Bourgongne. Il a tout aloué 

5205 » Sen meuble, sen trésor; il a tout amyné;
» Et si sai bien de vray, g’en suy tous escolés,
» Que tout sont contre lui de France li barné.
» Pour tant vous vauroit mieus estre à l’autre costé;
» Car li lions est soutis et moût bien avisés,

5210 » Qui se tient des plus fors, quant il a bien avisé. » 
Segneur, quant Fierebourc entendi Biernardon 
Qui li prioit d’aidier chiaux de l’autre coron 
Et qu’il vosist laissier le bon duc bourgegnon,
Onques mais en sa vie n’ot plus grant maryson.

5215 II roille les yeux, se froncist le grenon.
S’il éust des gens d’armes 0 telle portion 
Que Biernadons avoit, jà n’euyst raençon ,
Mais n’o que sis cens hommes en se possession;
Et l’autre en ot huit cens : c’est trop forte parçon.

5220 Adont li respondi par grant ayrison :
« Par Dieu, dist Fierebourc, vous n’estes point preudon, 
» Que chi me requérés d’un fait de trayson.
» J à venons nous o niant dou bon duc bourgegnon,
» Et par sen sauf-conduit et en son propre non,

5225 » Avons-nous les passaiges passés tout à no bon;

414 LA GESTE
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» Et puis se li volés retourner le talon 
» Et aidier ses nuysans : ce seroit mesproisons.
» Jà ne m’iert reprouvet de telle desraison. »
—  « Je ne say, dist Bcrnardon, que vous forés ou non; 

5230 » Mais je m’en vois à Hen : là vous atenderon.
» Faites venir vo duc, bien le receveron. »
Adont s’en départi et ses gens environ 
Bien huit cens bachinès, toute gens d’eslicbon.
Quant Fierebourc vit çou, moût en ot grant marison.

5235 Moût estoit Fierebourc dolans et ayrés,
Quant il vit Biernardon adont s’en est alés 
Entre luy et ses homs viers cheux de l’autre lés.
De là s’en départi, se s’est achemynés;
Tout droit deviers Aras fu ses chemins tournés,

5240 Et tout droit à Croyelles ot ses gens hoslelés;
Et en Artois estoient gens d’armes através,
Picars et autre gens, trestous d’un pais nés,
Dont li pais en fu laidement défoulés.
Onques n’i demora ne avaines, ne blés,

5245 JNe vaches, ne pourciaus, que tout ne fussent baconnés. 
A privée maisnic est Fierrebourc alés 
A Aras, où li dus ot ses gens hoslelés.
Aler devoit en Flandres, ses consaus estoit tés,
Pour savoir s’il seroit des Flainens viselés.

5250 El Fierebourc s’est à luy esranl amonstrés 
Et s’est moût humblement à luy représentés;
Et li dus de Bourgongne le rechut en bon grés 
Et li ot pour ses gaiges maint florin délivrés.

Fierebourc fu dou duc recheus Iiement,
5255 Et li dus viers Bapaumes l’envoia en présent;

Puis se parti d’Aras li dus chiertainement 
Et s’en ala à Lile. Mais je vous ay fconvent 
Que là, de par le roi, li vint ung mandement.
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Li marissiaus de France Boucicaus proprement 
5260 L’aporta et li dist et fist commandement

Qu’il gardast son pais bien et soufissanment;
Mais en tant que de guerre ne s’avanchast noient,
Ne de mener gens d’armes en Franche nullement,
Et qu’à cheus de delà l’iroit dire ensement.

5265 Et li dus respondi adont moût humblement 
Que d’obéir au roy avoit cuer et talent 
Et que jà maugret li n’esmouveroit content;
Mais s’on l’asaut, il a cause s’il se délient.
A Boucliicaut donna à diner liement 

5270 Et l’asist dalés luy moût honourablement.
L’endemain Bouchicaus de là list département. 
Congiet prist au bon duc, si s’en parti briefment 
Et ala droit à Hen faire commandement 
Et que, de par le roy, ne se bougent noient,

5275 Ne ne facent port d’armes ensi, ne autrement.
Mais chil li respondirent à leur vois elèrement,
Qu’il n’estoient au roy ensi, ne autrement,
Ne n’i obéiront par nesun convenent,
S’il ne leur est mandet des signeurs proprement, 

5280 Qui les ont envoiés droit là. Sifaitement
Bouchicaus s’en parti quant il vi ferrement.
Droit à Dreux s’en ala, là trouva le convent 
Des enfans d’Orelyens et des autres grantment;
Mais le duc de Berry ot fait repairement 

5285 Au pays de Berry, et leur ot en convenant 
Qu’il leur amenroit des gens si largement 
Qu’il venroient au desus de leur entendement;
Mais sachiés qu’au venir il mist trop Iongeinent.

Segncur, chis Bouchicaus qui marissiaus estoit 
5290 Dou roiaume de France, droit à Dreux s’en venoit. 

Les enfans d’Orlyens et li Ermynac trouvoit,
Et Carie de Labrel qui du talon cloçoit.
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Celuy de Richcmont osi point n’i l'aloit;
Frère estoit au duc qui Bretaingne tenoit;

S295 Et s’en y ot moût d’autres, qui tous les nonuneroit.
A paines pour le tans nessun prinche n’estoit,
Qui ne fust de leu bende. Pour che cascuns portoit 
Une bende de drap, de traviers le înctoit.
Qui ne portoit leur bende, point de leur gens n’estoit. 

5300 Bouciquaus vint à yaus, si les saluoit;
Le mandement du roy trestout leur dovisoit,
Et de la guerre cnprendre moût bien leur deflendoit,
Sus à estrc anemis au roy qui lors estoit ;
Mais cest che que cascuns d’iaus le plus désiroit.

5’305 A lîouciquaut répondent qu’il n’en feront que droit,
Et que ce fu pour bien ce que cascuns faisoit;
Autre responsse n’ot, adont s’en déparloit.

Segneur, apriès ces fais que vous ai desclairiés,
Charles, dus dOrelyens, llst lors escrire bries.

5310 Par le pays de Franche en a maint envoies,
En Bourgongne, en Campaingne, en bours et en plaissicrs, 
En Normendie, en Bretaingne ne sont point oubliés,
Et as dus et as contes et à mains cevaliers ,
En supliant qu’à eux se fussent aloiés,

5315 A le fjn que leurs pères peust estre vengiés.
Pluiseurs se sont à eux de ce faire oblégiés 
Et proprement que d’iaus il seront aidiés.
Apriès ces coses faites, se furent conseillés 
C’au duc de Bourgongne iert uns hiraus envoiés,

5320 Dont en leur non sera d’iaux défyés.
De ce lurent d’acort; s’en fu escris un briés 
Où de ces desfiances estoit mis li traitiés.
Mainte parole obscure y ot, bien le sachiés,
En despitant le duc qui doit estre prisiés ;

5325 Et on dist ung parler qui bien est adrechiés :
« Qui voet le quien destruire, c’est uns provierbes briés,

53
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» On li met sus qu’il est diervés ou esragiés. »

Segneur, or entendes pour le digne souffrance.
Li hiraus se parti de Drues sans ariestance 

5330 Et ot tant cevauchiet par le pays de Franche
Qu’à Bapaume trouva de gens grant prouvéance 
Pour garder le passaige ; telle est leur espérance.
Il demanda dou duc où il prist sa résidanche,
Et on li dist qu’à Douay en ara connisanche.

5335 L’endemain i ala li hiraus sans doutanche,
Quar sept lieuues n’i ot; et tant se voie avance 
Qu’à Douay est entrés, la ville d’ounouranche.
A ung hostel ala, sans faire détrianche;
Là se para et mist en moût bielle ordenance.

5340 II portoit ung fremail et ung escut de France
A quatre labiaus d’argent. Par cheste connisanche 
Connoist-on d’Orlyens les armes, sans doutance.

Li hiraus d’Orlyens est à la court venus 
En très-belle ordenanche; et là estoit li dus 

5345 Qui de Bourgongne et de Flandres maintenoit les tréus. 
Se fu sire d’Anviers et palatins tenus,
Et si sires de Malinnes ou bien estoit conneus.
Ens le basse court est li hiraus descendus.
Moût i fu regardés des grans et des menus.

5350 Dont dist li uns à l’autre, si tos qu’il fu véus :
« Jà tos arons nouvielles, par Dieu qui fu vendus. » 
Adont fu li hiraus tantos menés là sus 
En le cambre où li dus fu avoec ses drus.
Li hiraus s’ajenoulle et li fîst bel salus,

5355 Et dist : « Chis Jhésus-Crist qui en croix fu pendus,
» Gart le duc d’Orelyens par qui suy ci venus,
» Et mes segneurs ses frères et tous ses esleus ;
» Et vous, très-nobles prinches, je prie au roy Jhésus 
» Qu’il voelle par sa grasse faire telles viertus
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5360 » Qu’en pais et en bonne amour soyés enfin conçus 
» Ensamble bonnement par bonne acort tout sus,
» Et haine et disecorde soit boutée en sus.

« Sire, dus de Bourgongne, il faut que je le die.
» Mes segneurs d’Orelyens et cheus de se partie 

5365 » Vous mandent delfiance. Cascuns d’iaus vous defiie 
» Pour la mort de leur père qui par vous fu traitie;
» Dient qu’il vous feront damaige et vilonnie,
» Et vés ychi la lettre qu’il m’ont recargie,
» Où la dellianclie est. » Et dont li a baillie,

5370 Et li dus l’a esrant ouvierte et desploïe.
Tout en haut le fist lire, que cascuns l’eust oïe.
Là disoit celle lettre qui fu dépeuplye :
« Nous, Caries de Blois et d’Orlyens sans partie,
» De Biaumont et segneur de Couchy la garnie,

5375 » Phelipe, conte osy de Viertus la jolie,
» Jehan, conte d’Angoulême, tous trois par compaignie 
» Frères, mandent à loy, Jehan sans courtoisie,
» Qui te dist de Bourgongne dus de la segnourie,
» Que pour l’orible mourdre perpétré par envie 

5380 » Par toi et ton commant et par gent afaitie 
» Et retée de tes fais et par œuvre anemyc 
» Sus la propre piersone qui fu de grant lignie,
» No très-redoutet père, par malisse afaitie,
» Le fesis mettre à mort; et pour tant te defiie,

5385 » Et my frère ensement, et pour ciertain t’afie 
» Que toute no poisanche y sera employé 
» Et pour toi porter damaige et dou cors vilonnie.
» Et à çou apiellons Dieu en nostre aye. »
Ensement fu la lettre notée Cl esclarcie.

5390 Quant le duc de Bourgongne oy la delfiance
Fondée en grant orguel et en grant outrecuidanche,
O hiraut fist donner biel don à se plaisance,
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Si biel qu’il le prist en moût grant soufissanche.
Puis list li dus escrire, sans nulle détriancc,

5395 Response sus ce fait, par très-fièrc ordenanche,
Et disoit ens la lettre : « Jehan, duc de poisanche 
» Du pais de Bourgongne, la tierre d’ounouranche,
» Quens de Flandres et d’Artois, de Bourgongne la franque,
» Palatin de Salins et d’Anviers d’abondanche,

5400 » De Malinnes segneur, et deus fois pers de France,
» A toy, Charles premiers, qui est plains d’innoranche,
» Qui te dist dus d’Orlyens et de celle tenance,
» A toy, Phelipes osi, qui de Vierlu as tcnanche,
» A toy qui te dis contes d’Angoulesme la blanque :

5405 » J’ai rechut nagaires lettre de dellianche,
» Laquelle avés fait faire par grant outrcquidance.
» Se volons que cascuns en sache la sustanche,
» Que pour faire abassicr l’orible machinanche 
» Et très-grant, mauvaissetet, traïson et beubance 

5410 » Qui estoit conspirée, par orible espéranche,
» Par feu Lois vo père, par moindre et décevanche,
» Sus la propre piersone du noble roy de Franche,
» Mon segneur et le vostre, dont par le connisanche 
» Qui à moy s’aparut, j ’en fis prendre venganche;

5415 » Et le félon traître lis morir à vieutanche,
» Qui son segneur voloit deslruire à grant deshonnouranche 
» Pour avoir son royaume en le soie gouvernanche;
» Et nous, qui au bon roy sommes par alianche 
» Parens, cousins, soubgès et avons convenanche 

5420 » A li garder son rengne et sa maisnie lranque,
» Ne deviens pas soufrir viers luy tel destourbanchc,
» Dont pour nous aquiter de loy et de réanche,
» Que viers mon dit segneur ay pour aséuranche.
» En fis ce que preudons doit par droite ordenancc;

5425 » S’en apielle à tesmoing par juste hanche
» Et trestous les preudomes du roiaume de Franche. »
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Quant la lettre lu faite, Ii dus l’a saiélée.
A l’un de ses hiraus l’a tantos délivrée,
Et se li commanda que soit à yaux portée;

5430 Et cliieux li olroia de cuer et de pensée.
De Douay se parti à une matinée,
Tant cevauclia qu’il vient à la quarte journée 
Ens la ville de Drues, qui bien estoit frumée,
Où les enfans d’Orlyens furent à noble armée.

5435 La lettre de response leur a tos délivrée.
Quant la teneur en fu de par yaus avisée,
Il n’en tinrent nul conte, tantos fu descirée ;
Et par despit mandèrent tantos, sans demorée,
A leur gent par dechà, qui estoit amassée 

5440 A lien et à Chauny et en celle contrée
A Couclii et à Le Fèrc, que guerre soit menée 
Ens la tierre dou duc : il leur plest et agrée.
Quant il seurent le fait, s’ont leur gent apreslée. 
Jusques à l’iaue de Somme n’i ont lait ariestée,

5445 Et souvent viers Bapaumes vinrent mainte journée, 
Et jusques à Longeval pour pillier la contrée.
Le segneur de Helli qui tant ot renommée,,
Et le segneur de llonc qui bien fiert de l’espée, 
Cliieux furent capitaines et gardoient l’entrée,

5450 Afin que s’il venissent le Somme trespassée,
Et Fierebourc fu prest à mains d’une lieuée,
Qui tousjours estoit prest pour commencliier niellée.

Segneur, à ycel tans dont je vous sui parlant,
Furent par dedens Hen maint capilainne grant : 

5455 Amer de Sallebrouce et Clingnès de Breubant
Et le segneur d’Anboisse qui depuis fu mesquant, 
Guillaume Batillier, ung Breton bretonnant,
Sire Mansars du Bos qui puis fu repentant,
Quant onques y entra en jour de son vivant,

5460 Et pluiseurs cevaliers y ot, je vous créant;
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Et si estoit Bourdons, dont j ’ai parlct devant.
A deux mille homes d’armes furent là séjournant. 
Depuis y vint li contes d’Alençon le poisant,
A cinq cens homes d’armes à ses despens paiant.

5465 Li contes de Clermont en y tramist autant;
Puis s’en ala à Drues où furent li enfant
Qui mandoient grant peulle et derière et devant.
Segneur, en ce tempore, ce nos dist li roumans,
I avoit en Bourgongne une guerre moût grant 

5470 Du conte de Neviers, frère au duc poisant,
Et le duc de Loraine qui le fu confortant,
A l’encontre du conte de Tonnoire au cuer grant.
Au castiel de Tonnoire le furent asiégant.
Moût longeinent le tinrent, et enfin firent tant 

5475 Que toute li ardirent sa contrée poisant.
II ysy dou castiel, o luy maint combatant;
S’en laissa pour warder sen castiel souüsant.
Desus ses anemis s’en vint esporonnant.
Là y ot ung eslour miervilleus et pesant;

5480 Li dus de Lorraine s’i fu bien esprouvant,
Et ausi fu li contes de Neviers au cuer franc,
Et fu fais ccvaliers, je le vous acréant ;
Car par dedens l’estour se fu moût bien portant.
Ne say de la bataille dire le convenant.

5485 Li contes de Tonnoire de ses gens pierdi tant 
Que fuir l’en convint, ne say où, à garant.
On dist qu’on li list voie, mais je ne le say noiant,
Car il ot là endroit aucun apiertenant;
Mais il n’en rala mie en son castiel plaisant,

5490 Car le pas li lolirent, dont il fut moût dolant.

Dou conte de Neviers vous lairay chi ester;
Quant il sera tans, jou y vorai retourner.
Mais tout prumiers voray l’istorc deviser,
Comment on fist Hen destruire et le fist-on tout gaster.
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Cheux qui estoient ens, c’on en laissa aler.
Or vous diray comment se vorent ordener.
Les Hierininas de Hen partout vorent fourer; 
Jusques à Saint-Quentin ne pot riens demorer, 

5500 Ne jusques à Piérone, c’on faisoit bien frumer. 
Souvent jusques as portes vorent gens desrober, 
Et Cluingnès de Breubant vot une fois aler 
Au lés par deviers Roie : tant ala procurer 
Que li prouvos de Roie li fist tout defrumer 

5505 Les portes et les pons et les laisa entrer,
Dont puissedy se vit mallement désbiereter,
Et se fist-on ses gens dedens Flandres mener 
Et aucuns des bourgois; mais puis n’oy parler 
Qu il peuissent de çà à nul jour retourner.

5510 Cluingnès de Breubant fist toute Roie l'uster,
Cou qu’il pot de vivres ne avoir, ne trouver, 
Faisoit par dedens Hen vistement amener.
Ensi sur le païs se vorent gouverner.
Bien souvent deviers Bapaumes venoient pallctcr, 

5515 Mais il n’osèrent point le Somme trespaser;
Car quant cil de Bapaumes ooient recorder 
Qu’il venoient priés d’iaus, pour yaus soupediler, 
A Aras, à Douay le faisoient mander.
Si faisoit-on tantos des gens d’armes aler, 

o520 Arcbiers, arbalestriers, pour yaus resconforter. 
Mais cliil orenl espies; on leur venoit conter; 
Tantos s’en retournoient, qu’il en ooient parler. 
Ensi par pluseurs fois fissent no gent pener 
Et par nuit et par jour les vorent viseter;

5525 Mais Helly et les siens les fissent reposer,
Et Fierebourc osi, qui bien s’y  sot porter;
Car en la saison y vot grant honnour aquesler. 
Pour chou dient li saige et voellcnt raporter 
Que bonne renommée fait preudome loer.
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5530 Segneur, en chc temporc que je vous voy cantant,
Fu li dus de Bourgongne en le ville de Gant.
Tous li consaus de Flandres s’i ala asanlant 
Par le requeste au duc quy là les fu mandant.
Tout droit à le Biloque,furent tout li plus grant,

5535 Et le quemun osi s’i ala ajoustant.
Cieus de Bruges et d’Ipre, de Poupringe et du brant,
Et chieus de Tenremonde, de Berges ensiévanl.
Tous sont là aryvés et venus à son mant.
Adont parla li dus hautement, en oiant :

5540 « Segneur llamenc, dist-il, soies moy escoutanl,
» Je suy moût apriessés de guerre maintenant 
» Encontre pluiseurs prinches; mais, pour vray vous créant, 
>.' 11 en y a pluiseurs qui sont mi mal voellant, 
n Qui m’ont jusqucs à oremonslret moutbiel samblant:,

5545 » Et je ne voy nesun qui me soit confortant.
» Je n’en ay nul pour mi; se ne say en avant 
» Où me dois lier pour avoir bon garant.
» Se de vous n’ai ayde, je me tieng à mcscant.
» Je ne say à quy mays seroie recouvrant,

5550 » S’à gens d’estraingnes lierres ne me vois aloiant.
» Se vous prie, pour Dieu, aies vous avysanl :
» Je n’ay plus de refuige, se vous m’alés lalant.
» Je ne sai mais à quy je me voise fiant.
» Tout li prinche de Franche me vont le dos tournant, 

5555 » Fors mon segneur le roy et le duc son enfant;
» Mais asés ont à faire, pour vray le vous créant,
» Car moût bien s’apierçoivent c’on va fort contondant 
» D’iaus bouter en l’anglet et encore plus avant,
» Et moy tout le prumier : cascuns y va tendant,

5560 » Et tout par fausse envie et convoitisse ardant.
» On ne sème autre cose en Franche maintenant. »

Segneur, quant li Flamenc ont le duc escotet,
Sachiés que li pluiseurs en eurent grant pitet.
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Moût très-bien s’apierçurenl qu’il disoit véritet 
5565 Et que par convoilisse ert Franche en obscuretct; 

Car trestous les plus grans furent si avulé 
Par proumesses, pardons, qu’il se sont encline, 
Voirre la plus grant part et li plus haut vané,
Qui de leur roy destruire avoient volonté,

5570 Se Jhesus de sa grasse n’y euyst ouvré,
Qui au duc de Bourgongne donna tel poestet,
Que de grasse et viertus fu si enlumynés 
Que chieux. qui bien cuidoient avoir le mont monté 
Et que fortune avoit mis en si haut degré 

5575 Au desus de se reue, ne s’en l'aloit plentet,
3fais par la grant preudesse du duc dont j ’ay parlé 
Et le grasse de Dieu dont il fu insepirés,
Furent à ung seul cop si très-bas ravalet 
Qu’il les convint fuir à honte et à vieutet,

5580 Et orent-il pierte que jamais n’ert recouvré 
Par ncssun homme en jour de leur aé̂
Car on dist bien souvent : « Qui chace fausseté,
» 11 ne li puet venir garison, ne bontet. »

Segneur, par se requeste list tant li dus gentis,
5585 Que Flamens li proumissent à prendre jour d’avis 

De respondre à ce fait, dedens cinq jours ou sis,
Et que tout le consail et I’ayde et l’avis 
Qu il porent inpiétrer, feront à ses plaisirs : 
ci Segneurs, ce dist li dus, j ’en di cinq cens mierchis, 

5590 » Car vous veés le besoing qui en soursaut m’est pris.» 
Adont s est de le balle li bons dus départis.
A son hostel revint, là où estoit ses fils,
Qui tient de Carolois le lierre et le païs.
Iluec lot amené li nobles dus gentis,

5595 Afin que les Flamens se fussent asentiS 
De ly baillier ayde contre ses anemis;
Et li siens lieus en plaiges leur demoroit loudis,
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Jusques à tant que leur gens seroient reviertis,
Car il sot bien de vray, pour ciertain le vous dis,

5600 Que autrement n’aroit nul home qui soit vis.
Ne say que vous feroie de court plait lonc devis. 
Flamenc lurent ensanle ung jour qui estoit dis,
Et furent tout d’acort grans, moicns et pelis,
Qu’il aideroicnt le duc, ainssi li ont proumis,

5605 De tout l’effort de Flandres, de seize hommes les sis, 
Et tout à leur despens, voire par tel devis 
Que d’aucuns siervitudes seroient afranquis.
Je ne say que ce fu, ne point ne l’ay apris.

Ensement s’acordèrent Flamenc à celi jour 
5610 Au bon duc de Bourgongne, qui tant ot de valouf, 

Qu’enconlre ses nuysans il li feront secours,
Et missent ciertain terme d’envoier sans demour 
Le grant effort de Flandres en très-jolit atour,
Pour aidier le bon duc à warder son honnour 

5615 Et à ses anemys faire guerre et estour,
Par si c’auscuns siervaiges leur quitoit sans clamour; 
Et avoec ce leur doit li bons dus de valour 
Son fil laissier en gaige, tant qu’il leront retour,
Et il en penseront comme de leur segnour.

5620 Li dus leur acorda de bon cuer, sans faux tour,
Qui de celle proumesse ot joie et grant baudour; 
Mais il ora nouvielles par tans d’autre labour.

Scgneur, apriès ces fais dont je vous suy parlant,
Li dus se départi de le ville de Gant.

5625 Congiet prist aux bourgois, au petit et au grant,
Et à sen lil ausy qu’il ala acolant,
Et li a dit : « Biaus lieus, à Dieu je vous commant.
» Pryés à Dieu pour moy, car je vous acréant 
» Que mais n’ariesteray de ci jusques à tant 

5630 » Que de par moy seront guerroyet mi nuysant.

I



» J’aime mieus à morir qu’à languir plus avant.
» A ce cop veray jà qui seront my bien voellant. »
Quant ti enfès l’oy s i, va tenrement plorant;
Au départir ala son chier père baisant.

5635 Et Ii dus se parti et si esploila tant 
Qu’il revint à Douay. Là ala atendant,
Che dist-il, ses Flamens; mais je vous acréant 
Qu’il ne les ara mie, ensi qu’il va pensant.
Se vous diray pour coy et par quel convenant.

5640 Par toute la contrée la nouvielle s’espant
Que les grans os de Flandres durent venir avant,
Et qu’il viennent en Franche et feront de maus tant
Qu’il voront recouvrer le damaige pesant
C’on leur a fait en Flandres depuis cens ans en avant.

5645 Li pluiseur les aloient forment redoutant ;
Chil de l’autre partie sorent leur convenant :
Les enfans d’Orlycns et tout leur confortant,
Dont il en furent moût courouciés et dolant.
Se il les redoutoient, point n’en suy micrvillant.

5650 Bien sèvent qu’il n’iront nul home déportant,
Se ce vient à bataille, tant soit riche, ne grant;
Car nule raençon ne leur seront garant :
Dont se conseillèrent d’ouvrer au remennant.
Là y ot deux prélas dont j ’ai parlet devant :

5655 L’archevesque de Sens y ala desposant;
L ’évesque de Paris qui en fesisl autant.
Chil orent estet frère Montagut le tirant,
Qui par sa convoitisse fu la mort rechevant.
Segneur, par le consail de cheux dont je vous canl,

5660 On fist ung mandement c’on ala saielant 
D’un saiel contrefait, trestout de tel saillant 
D’un saiel de France, de façon et de grant.
Segneur, chieus mandemens si aloit contenant 
Que li rois des François mandoit à cliiaus de Gant,

5665 De Bruges, de Poupringe, de clieus d’ipre et dou Franc,
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De clieus de Tenremonde et d’autres cnsiévant,
Veue la proumesse qu’il orent convenant 
L’an 1III. XX. et II. et IIIe ans avant :
Ce fu à Rosebequc où il pierdirent tant.

5670 II proumirent au roy que jamais en leur vivant 
Par desus le roiaume n’iroient en prédant,
Ne feroient port d’armes, pour aler damaigant 
Le roy, ne son roiaume : teux fu leur convenant,
Ens ou cas que François n’iroient commençant 

5675 A grever leur pais, ne iaus en poursiévant.
Se leur mande li rois, sur pierdre leur vaillant 
Et à estre anemis à eux et mal vellant,
Que hors de leur pays ne voissent départant 
Pour segneur, ne pour mestre, ne pour homme vivant. 

5680 Celle lettre fu faite et envoie à Gant
Par ung siergent au roy, qu’il furent ordenant,
Car comme roy aloient leur estât démenant, •
Et toutes leurs semonses et mandement poisant 
Firent de par le roy, je le vous acréant.

5685 Et osi faisoit li dus de Bourgongne au cuer franl, 
Dont li peuples de France aloit moût variant :
Ne seurent desquels estre li petit, ne li’grant.
On ne fu onques mais peuple si abusant,
C’on fist par ceste lettre, dont je vous suy contant.

5690 Segneurs, chis mandemens, qui contrefais estoit,
Par toutes bonnes villes on le dépeuplioit,
Et li pooirs de Flandres adont se pareloit 
Pour aidier son segneur qu’à Douay atendoit.
Flamens furent tout prest, et on les banissoit 

5695 XL jours de Flandres : faire le convenoit,
Puisque cest ost banie, ensi faire on le doit.
Dieux! que noble caroy on y apareloit 
A mener les prouvéances et ce qu’il y faloit;
Mais ainssi que partir cascuns d’iaus se devoit,
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5700 Chis mandeinens leur vint, qui tous les abusoit,
Sc n’osèrent partir; cascuns s’en repairoit,
Car encontre le roy, dirent, comment qu’il soit,
Ne désobéiront jà par nesun endroit 
Pour segneur, ne pour dame; il y ont mis leur foit. 

5705 Ensi pour ceste cause nus d’aus aler n’osoit;
Mais ne savoient mie le ju c’on leur faisoit.

Flamens qui furent prest pour siervir leur segnour, 
Pour cestui mandement furent en grant errour;
Car encontre le roy, ne encontre s’onnour 

5710 Ne voloient aler, ne commenchicr folour.
Jà ce dient, n’iront encontre la tenour 
Du mandement du roy, qui fu fais par favour;
Pour ce se retardèrent, dont li dus de valour 
Qui à Douay estoit en moût grande ferour 

5715 De chc qu’il ne venoient, moût en ot grant dolour.
En Flandres les manda par une sien siervitour;
Mais on li dist qu’il se pourquerre aillours 
Et que par yaux n’ara amisté, ne douçour,
Puisqu’il ne plaist au roy qui de Franche est enperour; 

5720 Car il leur a mandé par ciertain procurour,
Que, se de leur pais issent pour nul labour 
Pour entrer ou roiaume, comme faus I ray tour,
Les vora réprouver parjurs et menteours.

Ensement li Flament se vorent cscuser 
5725 Au mesaigier dou duc, et li vorent monslrer 

Le. propre mandement c’on ot fait saiclcr 
D’un saiel contrefait, qui pooit resanler 
Au grant saiel du roy, pour Flamens abuser;
Et afin que li dus ne les voclle acuscr 

5730 De nulle trayson, qu’il voellent reculer,
Yceluy mandement, dont j ’ai volut parler,
Par le propre mesaige firent adont porter.
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Et cliieux s’en départi, qui le vot aporter 
Au duc, et se li vot l’afaire recorder.

3735 Et quant li dus le sot, il n’i ot qu’effraer.
Le mandement parlieut, bien le sot deviser 
Et vot bien le saiel environ remirer;
Mais riens n’i sot que dire. Lors ne sot que penser. 
Jaqueville apiella et se li vot livrer,

5740 Le mandement li baille, et li va commander 
C’au propre cors du roy il le voelle monslrer,
Ne à home qu’à luy il ne le voelle délivrer;
Et, se li suplie qu’il se voelle aviser 
Que du pais de Flandres puist ses Flamens jeter, 

5745 Afin qu’il puist encontre scs anemis résister,
Qui tous les jours s’efforcent de lui vitupérer,
Et le noble roiaume font osi déshierter 
Et les villes du roy pillier et desrober.
Et Jaqueville ala sus le ceval monter;

5750 Avoec ung cevauceur, il s’ala s’i liaster.
De leurs anemis vorent les voies destourner.
Bien sorent les adresces et les chemins tourner.
Ne sai que vous voroie le cançon démener :
Il vinrent à Paris ung jour apriès diner;

5755 A l’ostel de Saint-Pol vorent le roy trouver. 
Jaqueville se vot à deus jenous jeter;
Comme il afiert à tel home, le set bien saluer,
De par le duc qui dut Bourgongne gouverner,
Et li vot son mesaige plainement reconter;

5760 Et puis se li ala le mandement monstrer.
Li bons roys le fist lire, sans point ne l’ariester. 
Moût forment s’esmiervelle, quant l’oy deviser. 
Dont lisl isnellcment son cancelicr mander,
Qui se faisoit Renaut de Corbie apieller.

5765 Cliieux vient deviers le roy, et li ala monstrer 
Le mandement que je di, puis li va demander 
Pour coy il l’avoit fait escrire et sayeler;
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Mais il dist c’onques jour il ne le vot penser.
De ce si disoit vray, et bien puis aprouver;

5770 Car plus loial preudome ne poroil-on trouver.

Segneur, ychieus Renaus de Corbie, au cors gent, 
Qui estoit canceliers de Franclie au tans présent, 
S’escusa bien au roy et fist grant sierenient 
C’onques ne saiela le lettre nullement;

5775 Et avoecques tout chc il n’y ot escrivant
Qui seuist de quel main fust escrile ensement.
Adont fist li rois faire ung autre mandement 
Et le fist saieler devant ly en présent;
Et son petit sinet y estoit proprement,

5780 Et y estoit contenut : « Nous mandons piaillement.
» Nous, Cliarle, roy de Franche, à tous généraument 
» Sougès de no roiaume, nobles et autres gens,
» Qui voellent no proufit et nostre avancement,
» Que sans ariester soient tout prest et déligent 

5785 » Pour siervir le duc de Bourgongne au cors gent,
» A l’encontre de ciaus, qui frauduleusement 
» Destruissent no royaume et font cnpeschement.
» Quenques lettres et briés mandés prumièrement 
» Jusques à ce jourd’uy rapellons plaincment,

5790 » Et ne sont de valeur ensi, ne autrement. »
Segneur, ycelle lettre devisoit ensement,
Et lu dépeuplie partout généraument 
Par totes bonnes villes, dont tout conmunaument 
Avoient joie au cuer chieux qui parfaitement 

5795 Amoient loyauté et raison ensement. »
Au bon duc de Bourgongne, qui à Douay aient, 
Envoia li rois une paraillement 
Par le ber Jaquevile, dont je fai parlement,
Dont li dus fist grant joie pour cel noble présent.

5800 Li dus ot moût grant joie, quant la lettre avisa,
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Que Ii rois li envoie, et osi li manda 
Que l’autre mandement onques il n’envoia.
Adont li nobles dus son œuvre aparela,
Et dist que il-meismes en Flandres s’en yra 

5801) Pour monstrer celle lettre à Flament qui sont là: 
Car n’osoient issir, ne venir par deçà.
Li dus monte à ceval, o se gcnt s’aroula ;
Droit à Gant est aies où Flamens assambla.
Li grans consaus de Flandres là endroit s’aüna, 

5810 Quant seurent la venue que leurs sires fu là. 
Quant furent venus, li dus les salua,
Et chil l’ont enclinet : cascuns le bienvegna. 
Adont li nobles dus le lettre leur bailla,
Que li rois proprement à lui envoiet a.

5815 Voiant trestout le peuple, uns cevaliers conta 
Trcstout de point en point ensement qu’elle va, 
Et que trestous mandernens autres que cestui là 
Par avant envoies li rois les renya,
Et les respielloit tous quenques il en y a.

5820 Dont menèrent grant joie Flamens à ce point-là. 
By sent Jan juroient qu’en Franche n’y ara 
Casliel, ne fortrcsce qui soit à cheus delà,
Qui ne soit abatue. Jà tour n’i demorra.
11 commenchièrent bien, ensi c’on vous dira, 

5825 Mais tant que du parfaire, mye on ne leur laissa.

Quant la lettre fu lile et le bries escoutés 
Des Flamens, il en furent moût joiaus à tous lés, 
Et li consaus de Flandres s’est moût biel escusés 
Au duc de çou qu’il fu de secours refusés ;

5830 Car pour le mandement ne s’esloient osés 
Avanchier plus avant, pour tenir loiaulés,
Mais li dus respondi qu’il leur en sot bon grés.

5821. liy sent Jan, par saint Jean. On lit : Ui Gol dans le Livre des trahisons.
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Adonques fu entr’iaux li traitiés acordés,
C’on li envoiera des gens d’armes asés 

5833 Et que de li siervir sont Flamens aprestés.
Devant Douay seront ains les huit jours passés.
Li dus les en miercia, puis s’en est désevrés;
A Douay s’en revint, où il ot asanlés 
Plentet de gentis homes , richement estoffés.

3840 Li bons dus de Breubant y estoit arivés;

Si fu uns cevaliers de moût lontain renés,
Qui fu neveux au roy de Portingal nommés.
Chieux se fu à ce jour au bon duc présentés,

5845 Et Mathieus de Fois qui moût fu bien montés,
Qui du conte de Fois ot estet engenrés.
Jehans, cevaliers de Gistielle, y vint bien adoubés,

. Qui moût très-bielles gens ot o luy amenés,
Tous montés à ceval et richement armés,

5850 Dou bon pais de Flandres où il ot estet nés.
Scgneur, dedens Douay ot grans gens asamblés 
Au droit jour que je d i, venus et arivés ;
Mais ains qu’il fu sis jours, en y ot plus asés,
Car Flamens pour venir estoient aroutés,

5855 Chieux de Gant tout prumiers. Leurs caroys fu nombrés 
A quatorze cens cars, qui vivres ont menés,
Engiens et armures et tentes et très.
Si avoit ribaudequins sus caryos menés,
Et au devant estoient les piques acérés;

5860 Et ostevens desus, qui les orent gardés.
De trais et de canons, par grant soutivetés, 
S’enclooient leur ost, quant seront amasés 
En plache ou en bruière ou en cans ou en prés. 
Onques vous ne veisles gens si bien ordenés.

5865 A cascun car y ot dis homes ordenés.

55
8860. Ostevens, auvent, couverture destinée à préserver de la pluie.
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Par dissaines estoient moût bien institués.
Toutes les autres villes estoient ensi après.
Ensi l’un comme l’autre fu leur fais aquiévés,
Et chicux dou Franc osi furent ensi après.

5870 Et de cascune ville, sachiés en vérytés,
Y  ot hommes de loy, eschevins apiellés,
Afin, s’aucuns Flamens fust en riens desrieulés, 
Qu’il fust selon le cas corigiés et blâmés.
Chieus de Gant conduysoit uns jovèncs bacelers, 

5875 Qui Jehans de Melun se fu par non clamés.
Du bon segneur d’Antoing ot estet engenrés,
Qui à ce tans cstoit de nouviel trespassés. 
Castelains fu de Gant li cnfès naturés;
Siques à mener Flamens estoit.................

§880 ............ Onques, puis que Dieus fu nés,
Ne vit-on plus bielle ost, ne si bien ordenés,
Tant que de gent de piet : pau en y ot de montés. 
Enviers Douay s’en sont tous aquemynés.

Les grans os des Flamens, dont g’ai fait mention, 
5885 S’en vont enviers Douay au bon duc bourgegnon. 

Or vous dirai un pau de la condition 
Qu’acordé leur avoit li bons dus bourgegnons.
En la voie durant et non plus, ce dist-on, 
Doivent à tous consaus estre à colation 

5890 Cascune bonne ville, yaus huit ou environ;
Et s’aucuns de leur gens laisoicnt outre raison, 
Yaux-meisines en dévoient prendre punytion;
Et à toutes les plaches où logis fera-on,
Avec yaus doit li dus estre ens ou moion ;

5895 Et se leur acorda à leur départison,
Sicomme il vorent dire, que s’il y a tençon,
Ne bonne ville prisse, à forche, sans rençon,

%589i. Ou moion, au milieu.
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Toute le prumerainne doit estre en leur parchon, 
Et tant que du pillaige ert en leur abandon.

5900 Ensi esploitièrcnt et par telle raison :
Bien y parut à Hem; car, quant prise l’ot-on,
H en furent tout mestre, ou on vosist ou non, 
Ensique vous orés ens la bonne canchon.

Or s’esmurent Flamens de Flandres la garnie; 
5905 Deviers Douay s’en vont au duc de grant lignie, 

Chieus de Gant tout prumiers, à bielle compagnie. 
Bien furent trente mille trestous d’une partie 
De la ville de Gant et de le castelerie.
Leurs carois duroit bien trois lieues et demie.

5910 Ains ne vesistes gens si bien aparellie,
Ne si belle ordenanche, ne si bien apointie.
Le banière de Gant y estoit desploïe,
A un lion d’argent couronnet par mestric 
Sus la noire campaingne, je vous aciertcfie;

5915 S’avoit un gartier d’or qu’entour le col li lie.
La banière de Flandres y fu d’autre partie.
S’avoit cascuns d’iaus pour connisanchc ounie 
Un croix pardevant blanquo, comme noif negie,
Et par derière osi l’ot le plus grant partie.

5920 Ou milieu de la croix y ot, d’uevre jolie,
Un noir lion ranpanl qui Flandres senefie.
Segneur, en cel estât ont leur voie aquellie.
H passèrent Tournay et puis apriès Orcbies.
Tant se sont esploitiet c’un lundi à complic 

5925 Vinrent devant Douay; en une praierie
Au lés deviers Waziers ont pris herbergerie.
En pau de tans y ot mainte tente drechie. 
Mennestres y cornoient par grant mélodie.
Si ot maint trompette qui hautement bondie.

5930 Dou quemun de Douay issi grant partie
Pour veoir leur estât. Moût faisoient chière lie,
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Et tout çou qu’il prendoient, paioient sans boidie,
En tant que de l’aler; mais ge ne vos dis mie 
Se au retourner leur fali courtoisie.

3933 Ensement se logièrent devant Douay ès prés.
Cil de Gant et chil d’Ipres se logièrent apriés;
Et l’endemain matin, quant solaus fu levés,
Vint li dus de Bourgongne, moût richement parés, 
Avoec maint chevalier de ses mieux privés.

3940 Chieus de Gant se sont lors au duc représentes;
Ausi firent chil d’Ipre : d’iaus tous fu enclines.
Li bons dus les a bien douchemcnt remierchiés.
Tout contreval leur ost en est li dus alés.
Là firent-il leur monstre : plus belle ne verés.

3943 Trestous, comme sains Jorges, estoient blans armés. 
Moût estoit au veoir grande nobilités.
En moût belle ordenance s’estoient amonstrés;
Car onques ne veistes gens si bien ordenés.
Quant la monstre fu faite, li dus est retournés ;

3930 A Douay s’en revint où il fu hostelés,
Et li Flament de Gant râlèrent à leur très.
Jusques au venredy furent là demorés,
Et puis se deslogièrent et s’en sont alés 
A l’Escluse, à deus lieuettes prés;

3933 Et le semmedi vinrent viers Lambres à eslés.
Chil du Franc et de Bruges et de Poupringe après 
Viers Douai se logièrent; bien s’i sont amasés.
Et en celle nuylie, c’est line vérités,
Au lés deviers Vitry, où il y a moût biaus prés,

3960 Par dalés le rivière, viers Biach asés prés,
S’en vinrent ciaus de Bruges; là se sont hosteles. 
Segneur, chc semmedy, pour chiertain le créés,
Vint au duc de Bourgongne uns prieslres couronnés.

8960. Le nom de Biach sc retrouve dans Aubcncheul-au-Bac entre Douay et Cambray.
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Je ne say si fu priestrcs, mais ses abis fu tés 
5965 C’uns priestres doit avoir. Au duc s’est amonstrés 5 

Mais quant vint devant li , il fu si effraés 
Qu’il ne seut que dire, priés quéy paumés.
Mais li dus s’escria : « Cest homme me rostés.
» II ne pense nul bien, sachiés de ses secrés. »

5970 Adont fu espluquiés cis priestres de tous lés.
Là fu uns grans pondions en son pourpoint trouvés, 
Qui estoit grans et Ions, trençans et alliés.
Adont fu ychieux priestres moult fort examynés 
Et mis à question et très-fort jehinés,

5975 Et dist-on qu’il convint de propre volentés 
Qu’il s’estoit pour argent as autres acordés 
D’ocire le bon duc et pierchier les costés 
De che ponchon agut qui bien fu amenrés.
Uns cevaliers li dist : « Estoit grans cruautés 

5980 » Que le faisoit penser li diables mortés;
» Car, se mon segneur fust de par toy alînés,
» De tout l’or de che monde lu ne fusses tensés,
» Que de grief mort ne fust li tiens cors lapidés. » 
Mais il dist qu’il en fust bien et bicl escapés 

5985 Et que de çou estoit trestous aséurés ;
Et, se au pis venir il y fust demorés 
Et qu’il éust estet à mort cxsécutés,
II dist que Dieux éust eut de s’ame pités;
Car pluiseurs gens en fussent de la mort respités, 

5990 Qui en seront encore, ce dist, mors et linés : 
Autrement ne se fu cliis priestres escusés.
II fu mys en prison, et uns bouriaus mandés 
Pour luy couper la tieste; mais li consàus fu lés 
Qu’il seroit en prison si longement wardés 

5995 Qu’en parlement seroit à Paris menés ;
Et là par parlement seroit condampnés;

ï<971. Ponctions, poignard.
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Car aucunes piersonnes disoient en secrés,
Et en courut la vois adont de tous costés,
Que combien que de priestrc eust les abis portés, 

6000 Se fu-il cevaliers et de noble sanc nés.
Je ne say c’on en fist, s’il lu mors ou tués,
Ne plus avant par moy n’en sarés.

Segneur, à l’endemain dont je vous suy parlant, 
Vinrent chil de Malines en biel estât et grant,

6005 Qui deviers les Maladyaus se furent amasant.
Bien quatre cens bourgois se venoyent tout devant, 
Bien montés à ceval, bien armés par samblant.
Ce sanbloient drois angles, tant estoient reluysant. 
El chil de piet osi estoient moût parant:,

6010 Du cbief jusques au piet estoient armés à commant. 
Ces armures aloient au soleil reluisant,
Car li jours fu moût biaus, si fist caut et boulant.
Li bons dus de Bourgongne et clieli de Breubant, 
Sire Jelians de Gistielle et Malhieus l’enfant,

6015 Fil au conte de Fois, Jaqueville ensiévant,
Et mesire Lourdins, uns cevaliers vaillans,
Et chis de Bétencourl, Morelès au cuer franc,
Et pluiseurs cevaliers qui furent sus le camp,
Pour voir cheus de Malines qui se vont amonstrant, 

6020 Au bon duc de Bourgongne se furent présentant ; 
Et li dus les ala moût biel remierchiant.
Moût forment les prisoient li ccvalier vaillant. 
Quant le monstre fu faite, de là se vont partant, 
Congiet prirent au duc, se le vont enclinant.

6025 Viers Oisy se vont chellc nuit herbergant;
Moût orent biel conroy qui s’en aloit devant;
Et li dus de Bourgongne s’en ala retournant.
A Douay s’en ala ; pau y fu séjournant,
Car le mardy apriès fu de Douay partant.

6030 A l’Escluse en ala avoecques cheus de Gant,
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Et se manda à Aras c’on li fust envoyant 
Les engiens que on avoit envoyet par avant 
De Saint-Omer le ville, où il ont estet tant.
LX et XV cars y ot, je vous créant,

6035 Trestous cargiés d’engiens qui furent fort et grant, 
De quevilles, de canons, de maint trebus poisant,
De targes, de pavais, d’esiquielles volans,
De lances pour pouir et de haccs autant.
Si ot un bricollc c’uns cars va cariant,

6040 Voire, sans plus le boiste; mais je vous di que quant 
On asist castiel ou citet soulisant,
On puet ens celle boiste, quant elle est en estant, 
Métré quiens o carongnes ou ordures puant;
Plus c’uns cars n’en menroit, y va-on entassant,

6045 Et puis au descliquier getle cou si avant,
C’on ara aségiet trestout va destendant,
Siqu’on n’y puet durer de punaisie grant.
Que vous yroic-jou le cançon proulongant?
De quanquos il aliert et derière et devant,

6050 Pour asir forteresces et aler craventant
Tours, casliaus, bieflrois, tout y fu-on trouvant;
Et si ot trois bonbardes dont l’une estoit si grant
Et jeloit un pieron si oryble et pesant
Qu’il n’est tour tant forte, qu’il ne voist trébuscant.

6055 Segneur, tous ces engiens dont je vous ai parlé,
Qui furent à Aras au jour que je vous ay,
Avoient estet fais et ainsi ordenés 
Pour aler à Calais asir la frumeté.
Or lu le fait ronpu par grant desloiautel;

6060 Mais de cou me tairai, si vous aray conté 
Dou duc qui ces engiens ot en Aras mandés;
Et on li amena, quant il I’ot commande!,
Au lés viers Marquion, où il fu hostelés.
Là li vinrent gens d’armes, qui se sont aroulés ;
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6065 Entour Iuy se sont li Flamenc amassé ;
Et les vivres venoient adont de tous costés.
De Cainbray en y vint à moût grant plenté,
Tant que li nobles dus leur en séut bon gré.
A luy et à se gent fu tout abandonné,

6070 Et les pons et les portes ouviertes et avalés 
Pour yssir et entrer, tout à leur volenté.

Segneur, deviers Cambray ot li dus atendu.
Ses gens ont sus les cans maint tret tendu,
Mais au quatriesme jour furent tous destendus. 

6075 Les trompettes sonnèrent, qui menèrent grant bu. 
Cascuns se desloga de la place là y fu.
Flamens par ordenanche se sont tous esméus, 
Cascuns en se dizaine s’est par ordène tenu.
Li caroy vont devant, qui ont grant plache tenu, 

6080 Car li dus de Bourgongne s’est moût biel contenus. 
Banière desploïe, a se gent esméu 
Au lés par deviers Hem, qui puis fu misse en fu. 
Là peuyssiés veoir maint bacinet agu,
Tant ensengne de soie, tant confanon pendu,

6085 Tant pegnon o rabot et tant lier esmoulu.
D’arciers, d’arbalestriers fu pourpris li palu;
Ces armures luisoient osy clères que fu.
Ces nobles cevaliers cevauçoient par viertu.
Li sires de Helli en l’avan-garde fu,

6090 Jaqucville et Lourdins, uns cevaliers menbru,
Et cliil de Betccourt, Morelet le corsu,
Et si fu Ficrebourc qui moût puis leur valu.
Les Picars avoec iaus se sont toudis tenu,
Et Flamens les siévoient à force et à viertu.

.6095 Ains puis que Jhésus fu en vierge descendu,
On ne vit plus bielle ost, ne si bien maintenu.

Or s’en va le bon duc de Bourgongne le grant
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Au lés pardcviers Ilem où furent li nuysant.
Amet de Sallebrec, un cevalier moût grant,

6100 Le conte d’Alenchon que je doi nommer devant, 
fistoient venus delà en yaus aconfortant,
Et Guilaume Batelier, un breton bretonnant.
Si fu Mansars dou Bos, qui depuis fu mescans.
Li contes de Clermont y ala envoiant 

6105’ Sen marisiel Binet, qui puissedi llst tant
Qu’il en rechut la mort, sicomme diray avant.
Segneur, par dedens Hem ot maint cevalier franc.
Il y fu Robiers Dane, qui fu de noble sanc,
Li sires de Bosquiaux et Cluignès de Breubant;

6110 Et si estoil Bourdons, ce (lient li aquant,
Et pluiseurs cevaliers de Gascongne le grant.
Maint cevalier à gages y ot, je vous créant,
Dou roiaume et d’ailleurs. Là furent atendant 
Le bon duc de Bourgongne qui les fu aproçant.

6115 Bien seurent que Flainent venoient fort avant,
Mais il ne les prisoient le monte d’un gant;
Car si outrecuidiées estoient, par beubant,
Que le ville de Hem cuidoient tenir tant 
Que leur segneur venissent, qui se vont avanchant. 

6120 C’est le duc d’Orelyens, ses frères ensiévant,
Le conte de Clermont qui, ou tans dont je cant,
Se dist dus de Bourbon et en fu posessant;
Car ses pères fu mors ou tans dont je vous cant.
Avoec les cnfans furent maint cevalier poisant.

6125 Le conte d’Ierminac y fu, je vous créant,
Qui, voiant tous, s’ala moût hautement vantant 
Que de Flamens feroit un esparsin si grant,
Qu’on en saroit parler deus cens ans chà avant,
El dist c’uns de ses hommes contre quatre de Gant 

6130 Feroit bataille à yaus, si le vont acordant.
Segneur, trestous ces princhcs si furent avalant 
Et de secoure Hem se furent avanchant;

56



442 LA GESTE

Mais il ne vinrent mie, ce sachiés, si avant,
Et tout pour deux prélas que j ’ai nommés devant :

6135 Les frères Montagut, qui par leur fol encant
Leur firent enbrachier............................. ..
Qui jamais dcscargiés n’en seront en leur vivant.
Se leur ert réprouvet cens ans chà en avant;
Car chieus qui trop haut monte, on le trouve lisant, 

6140 II quiet trop durement, quant il va reviersant.

Segncur, des Orlyenois vous Iairai chi ester.
De clicus de Hem vous voel chi-endroit recorder. 
Leurs espies leur viennent l’afaire recorder,
Que le duc de Bourgongne se penoit de haster 

6145 Pour venir devant Hem et pour yaus atraper,
Et se faisoit tel peuple de Flandres amener 
C’onques on n’en vit tant de Flandres désevrer ;
Mais cliil n’en firent conte, pau le vorent douter.
Non pour quant au consail se vorent asanler.

6150 Amet de Salcbreuce a enpris à parler.
« Segncur, che dist Amet, il nous faut aviser 
» Comment nous nos porons de ce fait ordener.
» Nous avons grant plentet de gens à gouverner.
» A Hem a trop grant peuple, pour longemcnt durer, 

6155 » De femmes et d’enlans qui ne font que plorer,
» Et gens du plat pays, qui s’i viennent bouter,
» Qui s’ont mis dedens Hem pour leur avoir sauver.
» Et, se cliis dus voloil chi endroit séjourner,
» Et nos segneurs ne viennent pour nous rosconforter, 

6160 » On veroit ceste ville en brief tans afamer.
» Et, se Flamens faisoient aucuns pons carpenter 
» Et puis dcclià l’iaue se venissent amaser 
» L’une part de leur ost pour nous avironer,
» Par ensi ne poriens nuis vivres recouvrer,

6165 » Et se ne nous poriens de nesun lés sauver,
» Car, s’il faisoient deux sièges, ne porièmes escaper. »



DES DUCS DE BOUUGONGNE. 443

Disl Clingnès de Breubant : « Il y convient aviser.
» Ains que li besoingne viengne, se doit-on aprester. 
» Li soris qui ne set que par un trau passer,

6170 » Se voit à son consseie souvent atraper. »

« Segneur, che dist Clingnès, nous sonies chi la fleur 
» De toute la poisanche, et partie grigneur 
» Qui puist estre véue pour aidier no segneur.
» Se pierdut nous avoient, pau aroient vigcur.

6173 » Nous sommes leur estaque et leur postiel maigeur 
» Pour souslenir leur forclie et warder leur honneur.
» Se pierdus nous avoient, jamais n’aroient eur.
» Fuir les convenroit à honte et à doleur.
» Se les tenroit cliis dus en doute et en cremeur;

6180 » Ce seroit grans damaiges, par Dieu le Créateur,
» Se morir convenoit gens de si grant valeur.
» Pour chou ay aviset chi-endroit la teneur 
» Conment nos maintenrons, s’il vous plaist, mi segneur

« Segneur, che dist Cluygnès, s’il vous vient à conmant, 
6185 » Chaiens ne demorra ne femme, ne cnfans,

» Ne voel homme de aige, ne nesun païsant,
» Fors cheux qui au besoing nous poroient estre aidant. 
» Le conte d’Alenchon qui est nos mieux vaillans,
» Et vous, messircs Amet de Sallebruece, avant 

6190 » V ous en yrés à Nielle qui est yclii devant.
» A cinq cens hommes d’armes serés Nielle gardant.
» Aus vilaiges d’entour envoierés de gens tant,
» Qui quelleront les vivres, pors, vaches ensiévant 
» Et brebis et moutons et quanqu’il yront trouvant. 

6195 » S’envoyés tout chaiens pour estre gouvernant;
» Et jou yrai à Roie où j ’en ferai autant.
» Et ces autres segneurs yront chi séjournant,
» Qui garderont la ville avoecques maint siergant.
» S’il ont besoing de nous, tos nous yront mandant.



444 LA GESTE

6200 » Endementiers venront nos sôuveurain avant,
» Qui amainnent biel ost, j ’en say le convenant. »
Au consail de Glingnet se furent acordant.
Le conte d’Alençon se lu de là départant,
Et Amet de Sallebruece avoec maint combalant;

6205 A Nielle se logièrent, le pays vont fustant.
Les vivres qu’il trouvèrent vont à Ilem envoiant,
Et Cluignès vient à Iloie, là se fu herbregant 
Car le prouvost de Iloie, sicomme j ’ai dit devant,
Li avoit délivrée la ville à son cominant.

6210 Ses gens y ot laissiet, le pays vont fustant;
Jusques à Mondidier ne laissent riens devant 
De coi on peuist vivre, trestout en vont portant. 
Carmigny et Lihons, Karbouniers avant,
Trestous ychieus vilaiges alèrent desreubant.

6215 Or en lairay ester, si vous yrai contant
Dou bon duc de Bourgongne et dou duc de Breubant 
Qui Flamens amenoienl, dont il en y ol tant 
Que couviert en estoient li puy et li pendant.
Par moût bielle ordenance aloient ccminant,

6220 Et les gens de cheval firent un pont devant;
Tout parmy Aruaisse se furent espardant.
En leur voie trouvèrent un caslicl biel et grant,
C’on nommoit Ilonnecourt, moût y ot lieu plaisant. 
Au duc de Berry fu; il l’aloit gouvernant 

6225 A cause de la dame qu’il ala cspousant.
Cil du caslicl se furent au bon duc obligant,
Le castiel et le lieu missent à son cominant;
Et li dus leur rendi par ytel convenant 
Qu’il le lenront de luy jusques à son cominant.

6230 Pour l’amour de la dame n’i mesfonl ne quant, ne tant 
Ains laissa le castiel et cevauça avant.
Ne sai que vous yroie la canclion alongant.
Tant chevauça li dus o son ost qui lu grant,
C’un maredi vient à Ilem, droit là se lu logant.
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6235 Or fu pardcvant Hem venus et avivés
Li bons dus de Bourgongne, qui tist tendre ses très; 
Et cliil Flamcnt se sont entour luy aroutés.
A l’aprochier y fu moût grans bruis démenés 
De trompes, d’inslurmens, dont il y ot asés.

6240 Là veissiés lever ces tentes à tous lés.
Par dalés les Flamcns s’est li dus hostelés,
Et li dus de Brcubant si estoit asés priés.
Li sires de Gisliclles, qui Jehans fu nommés,
Et Mathieus de Fois, uns damoisiaus loés,

6245 Fieux au conte de Fois fu cliious dont vous oés,
Et pluiseurs cevaliers de nobles parentés.
Si fu uns damoisiaus, jovènes fu ses aés,
Qui chieux de Gant avoit et conduis et menés. 
Castelains fu de Gant, Jehans estoit nommés.

6250 C’est Jehans de Melun, ensi fu apiellés,
Fieus au segneur d’Antoing qui estoit trespassés. 
Grandes furent les os qui là sont asanlés;
Et quant cil de dedens virent de gens telle plentés, 
Moût furent esbahis, sachiés en vérités.

6255 Dont dist li uns à l’autre : « Vechi grant cruautés. » 
Ains mais n’orent véut ens jours de leurs aés
Onques mais tant de peuple................. asamblés. »
Trestous sont as crestiaus venus et avivés.
Leurs canons ont cargiés, leurs très fu apreslés.

6260 II ont de couvertoirs et de lincheux hourdés 
Les murs et les crestiaus par grant soutievetés,
Afin c’on ne les puist veoir de nus costés ;
Et puis ont de leurs canons descliquiés et jetés.
Mais nos gentis Picars et Breubenchons asés 

6265 Les vinrent asalir tout jusques à fosés.
De traire et de lanciner furent bien asprestés.
LX archiers englois ot li dus amenés,
Qui estoient à gages, bien s’i furent portés.
Et li os se logoit; ces très orent levés,
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6270 Et entour l’ost estoit li carois aroutés.
Bien mile cars . . . ce dist l’aulorités,
I avoit en celle ost dont vous dire m’oés,
Sans dieux qui ont les vivres là endroit amenés : 
Jamais nulle telle ost à nul jour ne verés.

6275 Segneur, pardevant Hem fu grande l’asanblée.
Flamenc et Breubençon menoient grant huée;
Picars et Artisiens furent à la mellée 
Et firent escarmuces à la ville frumée.
Cil archier y traioient forment à le voilée,

6280 Et de petis canons ont grant noise menée.
Et chil dedens osi ont delfense monstrée 
De pierres, de cailliaus, mainte llecque barbée;
Et endementiers list le grant asanblée.
Là peuissiés veoir mainte tente levée,

6285 Maint tref, maint pavelon, mainte ocube bordée. 
Cascune boue ville de Flandres la peuplée 
Prist place devant Hem, ensi qu’il li agrée.
Ce sambloit une cités qui droit là fust fondée,
Qui ot proprement plus d’une grande lieuée.

6290 Toute nuit, toute jour s’est li os hostelée.
Cascuns a se partie toute nuit bien gardée. 
L’endemain, au matin, quant l’aube fu crevée,
Y ot grant escarmuche par le ville monstrée.
Uns cevaliers gascons yssi par se ponée,

6295 O lui quatre cens hommes, cascuns la tieste armée, 
Vient courre sus nos gens, dont fu grande l’asamblée; 
Mais ne fist tele folie onques en sa durée.
Ses chevaus fu ochis, et sa gens fu tuée.
II cria raenchon, mais n’i vali riens née,

6300 Car des Flamens y vint une grande tropelée.
Là fu si dehecquiés de haches et d’espées,
Comme cars au inasiel fu ses cors décopés.
Segneur, pardevant Hem fu grande l’asamblée.
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Hierminagois estaient ens le ville frumée,
6305 Qui moût très-bien l’avoient garnie et apreslée. 

N’y avoit c’une porte qui ne fust enliérée.
Pour le trait des engiens ont le cose ordcnéc. 
Moût sont hardie gent et très-bien esprouvée,
Ne le duc de Bourgongne ne prisoient riens née. 

6310 A cheus qui avaloient, dirent mainte geulée; 
Mourdriers les apielloient celle gent diffamée,
Et disoient en haut: « Foie gent inpugnéc,
» Nous quidiés-vous avoir tout à vo desirée?
» Nous ne vous doutons pas une pomme parée. 

6315 » Entre vous, Flamengaille, humeurs de purée,
» Alés mengier vo bure desous vo cheminée,
» Ens le tierre de Flandres, qui bien est atemppr 
» Car en ce pays-chi n’arés point de durée.
» Vous en fondcrés tous, se le caure est levée. »

6320 Ensement chieus de Ilem ravalèrent Flamens, 
Dont il orenl les cucrs courouchiés et dolens.
Bi sent Yan juroient, c’estoit leurs sieremens, 
Que dedens quatre jours feroient tes insturmens 
Et si très priés dou mur lèveront leurs engiens, 

6325 Et leur cnvoicront, che dient, tels présens,
Dont il laisseront leurs félons parlemens.
Li sires de Hely qui tant fu réverens,
Se départi de l’ost, avoccqucs li grans gens. 
Environ Hem s’avallent en biaus insturmens,

6330 Au lés pardeviers l’iaue, pour veir par quel asens 
On poroit pour le mieus asalir cheus de dedens. 
Là liront escarmuches Picars et Arlisions:
De traire et de lanchier font leur esbatemens. 
Toute jour y dura l’asaut et le conlens.

6335 Segneur, pardevant Ilem, celle ville de non,
Fu le siège mont grant à ycellc saison :
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Che lu apriès aoust, que messonel ot-on,
Mais en pluyscus pais fist-on povrcs messons,
Pour les guerres qui furent et les tribulations.

6340 Maint cerisier y pierdirent toute leur garnison.
Or vous lairay un pau dou bon duc bourgcgnon 
Qui list lever engiens et maint diviers canons.
Si ot une bonbarde, qui Grielle avoit à non;
Mais plus grant ouvreture avoit, ce vos dist-on , 

6345 C’uns coques de herrens n’avoit par nesun coron ;
Et jetoit une pierre si très-grosse environ
Qu’il n’est tour, ne castiel, ne crcstiel, tant fust bon,
Qui se peuist tenir contre, ne avoir garison ;
Puis list à cheus de Ilem si grande soupechon 

6350 Que fuir les convicnoit, ou vosissent ou non, 
Ensiques je diray, quant il en est saison.
Mais du siège de Hem un petit vous lairon.
Se diray d’Engletierre; trop atendul avons 
Des Englois qui avoient pris leur cotation 

6355 En droit jour de consail, pour leur condition 
Des artiqueles dont j ’ai fait la promission,
Pour savoir auquel lés, par bono avision,
Des parties aversses prenderont conjonction :
Ou à cheus d’Orelyens ou au duc bourgcgnon.

6360 Mais pour le mouvement et le pétition 
De la noble royne et par se mention,
Furent trestous d’acort, eus le conclusion,
C’au bon duc de Bourgongne ert leur afection,
Par chiertaine alianchc et obligation ;

6365 El sus che fait eslirent, par droite élection,
Deus moût saiges prélats par révération,
Lesquels venront en Franche faire inlourmation 
De celuy mariaige, dont j ’ai fait mention,
Pour savoir et entendre sus quel posession 

6370 Ierl la dame asinée, et quelle portion 
On li voroil donner ens le conclusion.
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Dieus! comme grantjoie en ol la roy ne de non, 
Quant vit qua ce costet se traioil le coron!

Or furent tout d’aeort li Englois que je dis,
0575 Qu’il aideront le duc de Bourgongne gentils.

Deus mile arcliiers manda li riches rois Ilenris.
Au conte d’Arondel, qui fu hiaus et faitis,
Fu baillie la chierge, pour ciertain vous plevis.
A deus mile hommes d’armes s'est de Londres partis, 

•6580 Si ot deus mile archiers de traire amennevis ;
Mais les prélas prumiers partirent du pays.
Li uns fu apiellés évesques de Saint-Devis;
Li autres fu un docteurs de lettre bien apris.
En biel estât se sont de Londres départis.

6585 Gens d’armes et archiers orent à leur devis,
Et se les conduisoit uns barons de haut pris;
Contes de Painbroc fu chieus que je vous dis.
Entresi jusques à Douvres n’ont ariestement pris.
Là entrèrent en mer, ens vaissiaus se sont mis,

6590 A Calais arivèrent, là ont les hostcux pris.
Et li quens d Arondiel s’est moût très-bien pourquis 
De la plus bielle gent qui fust ens ou pais,
Cevaliers, esquiers et hommes de grant pris.
Lui troissime de contes jovènes, preus et hardis,

6595 Partirent d’Engletierre; mais ains fu congiés pris 
Au roy et à la dame à qui il fu maris,
El au prinche enseinent qui au roy estoil fils.
Chieus dist au noble conte, quant il dut estre partis :
« Biaus cousins d’Arondiel, entendes à mes dis.

6400 » Salués-moi le duc de Bourgongne au cler vis,
» Car g’ai tant de ses fais et de ses biens oïs 
» Et de la grant preudesse que Dieus a en lui mis,
» Que je l’aime de cuer, par Dieu de paradis,
» Et s’ai grant désirier que de ses anemis 

6405 » Il puist avoir venganche. Si vous prie, dous amis,
57



450 LA GESTE

» Aidiés-Iuy de bon cucr, et vous et vos soubgis,
» Et wardés qu’il ne soit viergondés, ne trais 
» Par vous, ne par vos gens; vous en sériés repris.
» Et, se besoins vous est de secours, tant vous dis, 

(Î4-10 » Faite-le nous mander par brief et par escris,
» Et je prouinet à Dieu, le roy de paradis,
» Que g’iray moy-meismes armés et lierviestis,
» Et caccray de Franche tous les anemis,
» Tant que François diront que je suy leurs amys. »

1)415 Ensi disoit li princhcs au conte d’Arondiel 
Qui avoit le cors grasieus et moût ysniel.
11 acolla le prince parmy le batriel,
Douchement le baisa, puis broqua le moriol.
Li contes de Ken le sieut, un jovène dainoysiel;

1)420 Si fu li marisiaus de Londres le castiel.
A deus mille homes d’armes, tous montés bien et biel. 
Et bien deus mille archiers, auques tous jovenchiel,
Se partirent de Londres où il a maint hoslel.
A la mer sont venus où il a moût grant russiel.

(i425 Là sont entrés treslous par dedens maint vaissiel;
Osi tos vont par mer qu’en l’air voile l’oisiel.
A Calais arivèrent par un jour solemnel.
Là peuissiés oïr son de maint ménestrel,
De tromppes, de nacaires et maint moienel;

1)430 Au descendre des nés menèrent grant reviel.

Segneur, dedens Calais lu grande la mélodie;
De pluiscurs insturmens i fu la vois oïe ;
Au descendre des nés fu moult belle la vie.
Le conte d’Arondiel et se cevallerie 

6435 Entrèrent en Calais; là fu leur manandie.
Les deus prélas segneur .adont n’i furent mye,

(>429. Moienel, petit corde chasse, selon Roquefort.
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I\e chiens de Panebroc qui les conduist et guie.
À Saint-Omer ont pris leur herbergerie;
D’aler droit à Aras orent leur estudie;

6444) Leur besongne apointièrent pour faire départie.
Or vous lairay chi d’iaus un pau, à cheste fie;
Se diray d’Ârondiel, de se connestablie,
Qui furent en Calais à grande reverie.
De là ne partiront, s’aront nouviellc oïe 

(5445 Don bon duc de Rourgongnc à la chière hardie,
Et saront auquel lés ierl leur voie aquellie,
A la fin que leur paine y soit mieus enploïe.
Or vous diray dou duc et de sa baronnie 
Qui furent devant Hem, comme j ’ay dit autre fie. 

()450 Li dus ot lait derchier ses engiens par meslrie,
Et se fu le grant Crielle très tou te aparclie,
El le poure dedcns et le pierre cargic;
Et s’en y ont dons autres meures, je vous afie,
Ensi comme d’un tierc, eascune édifye 

0455 Pour jeter ens la ville, mais que li dus le die.
Li dus y fist aler de sa cevalerie
Pour voir s’il se renderonl à se commandie. .
Jaques cheus de Helly y ala sans détrie,
Et Jaqueville osi, Lourdins n’i fali mie.

0460 Leurs caperons balient afin c’on ne traisist mie;
Et cliil les aséurent, quant la cose ont coisie.
Li sires de Ilelli hautement leur escrie :
« Faites, disl-il, venir droil-chi la baronnie.
» A yaux volons parler; mais qu’il ne vous anuye, 

0405 » Car nous ne leur dirons fors que toute courtoysie.

Quant cliil de Ilem oïrent le segneur de Helly, 
Jaqueville et Lourdin et les autres osy,
Leurs capitaines mandent qu’il viengnent sans détry. 
Li grans sires d’Anboisse y vient, je vous afy;

0470 Si vient Hues Falisse, uns cevaliers hardis,
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Le segneur de Bosquiaus et Robiers Danc osi ;
Si vient Mansars du Bos, à qui puis mesquéy;
Et si estoit Bourdons, à ce que dire oy,
Guilaume Batillier, qui à Saint-Cio se rendy,

6475 Et pluiseurs cevaliers trop plus que je ne dis.
Chieus vinrent as.crestiaus; Jaques de Helly 
Leur a dit : « Biaus segneurs, à vous m’envoie cby 
» Li bons dus de Bourgongne, mon segneur et amy.
» Vous mande par nous que vous vos rendes à ly,

6480 » Et il ara consaus de vous prendre à mierchy.
» Se vous ne vos rendes, je vous achierlelie,
» Tous li ors que onques lu, ne vous aroit gary;
» Car, s’on vous prent par forclic, mort serés et péry.
» Se vous vient mieus à rendre que morir sans détry. 

6485 » Rendés-vous au bon duc, pour Dieu qui ne menty.
» Pour vous li priront li baron segnoury.
» Morir ne vous Iairiens pour tout l’or de Brandy,
» Non se prière y puet valoir par nul party. »
— « Rendés-vos sûrement, dist Lourdins à haut cry, 

6490 » R vous dist véritet, n’en soies esbahis.
» Vous ares vicrs le duc pour vous maint bon amy. »

Quant chil de là oïrent sire Lourdin parler 
El Jaque de Iieilly qui cuidoit procurer 
Afin que se rendissent, sans horions douer,

6495 B leur ont respondut sans point de l’ariesler.
En disant : « Biau segneur, bien en poés râler,
» Et dites à vo duc qu’il fâche remener 
» Ses Flamens dedens Flandres. Trop se poroient laner 
» Ains qu’il puissent chaiens à leur voloir entrer,

6500 » Car un pau de soleil les poroit escauder.
» B sont tout fait de buere, il ne poroient durer.
» Li diables les fait si avant chevigner ;
» Osi tos qu’il n’orenl plus leur vaches muler,
» 11 s’en retourneront, quanques il poronl Iroler. »
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6505 —  « Segneur, dist Jaqucville, ne les voelliés blâmer.
» Flamenc sont bonne gent, bien le voellent monstrer; 
» Et qui leur lairoit bien faire trestout leur penser,
» Nuit, ne jour n’oseriés dormir, ne reposer.
» Et, se vous fai savoir, jà ne le chiet cheler,

6510 » Que, se vous et vo ville ne venés délivrer
» Et metés ens la main dou bon duc qui n’a per,
» Vous verés la poisanche qu’il vous voront monstrer. 
» Et les autres osy verés s’i esprouver 
» Qu’il ne vous souvenra de Flamens ravaler.

6515 » Faites enl vo plaisir, je n’en quiers plus parler. » 
Dont broça le ceval, s’en vot retourner.

Jaqueville de là se parti esranmenl,
Et Lourdins et Hcilli ; mais à leur partement 
Dirent à chcus dedens : « Ayés advysement 

6520 » De vous rendre au bon duc, car je vous ay en convenl 
» Que chaiens ne porés séjourner longement;
» Car ains demain à ceste heure arés tel présent 
» Que de Flamens gaber ne vous prendra talent. »
Dist li sires d’Amboisse : « Je ne les doute noient,

6525 » Dis des nostres prenderoient la bataille à yaus cent.
» Se dites à vo duc, à vo repairement,
» Qu’il se fâche aaisier et tenir caudcment,
» Car il puet bien atendre. Nous li avons convenl 
» Qu’il ne nous ara miés à son commandement;

(5530 » Car nous avons chaiens vins et cars et froumens 
» Pour jusques un an vivre ; et se viennent no gent 
» Qui feront des Flamens grant esparfaillement.
» Mal yssirent de Flandres pour venir ensement,
» Car jamais d’un millier ne s’en ira un cent,

6535 » S’il atendent bataille qu’il aront tempprement;
» Mais nous savons de vray qu’il n’atendront noient. »

Ansi dirent à llem li cevalier baron,
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Et client qu’il ne doutent Flamenc, ne Bourgegnon. 
Et les trois capitaines firent repairyson 

0540 Au bon duc de Bourgongne, contèrent la faction 
Qu’il ne se rcnderont pour nulle intention.
Et li dus en jura le cors saint Lazaron 
Qu’il leur envoiera brielment un tel peron 
Que vuidier les l'aura, ou il voellent ou non.

6545 Celle nuit demora, tant que le jour vit-on.
Droit par un venredi, sicomnie dist le cançon,
Fisl li bons dus jeter ses engiens de randon 
Pierres et mangonniaus, avoecques maint canon. 
Mais sitos que pierres à murs envoioit-on 

(1550 Et elle estoit chéue, li traytor glouton
Faisoient grant buée et maugrasieus ton,
Et prendoient drapiaus, ou de leur caperon 
S’en torchoient les murs où chaioit le perron.
Ce fu sencfianche qu’asés en jelast-on,

0555 El qui ne pooit mesfaire le monte d’un boulon.
Et quant li dus vit che, mont en ot marison.
Il jura Jbésu-Crist qui souffry pasion 
Que de Grielle vora veoir l’establison.
Dont commanda que tos le fu y boutast-on ,

6560 Car de veoir l’afaire ot grant dévotion.

Le maistrc canonnier, qui fu de Saint-Omer,
A fait Grielle tantos enviers le porte tourner,
Que li Hicrminagois orent fait entierrer,
Afin que nuis n’i peust venir, ne aler;

6505 Et li maistres va Grielle le mieus qu’il puet ordener. 
D’un fuysil ala ens tantos le fu bouter;
Le poure s’aluma, qui prist à bousoufler.
Mais le boiste fu haute, se fist la pierre aler 
Tout par desus la vile, sans le mur adeser.

0570 Cliis cous là fu pierdus, mais pour le retourner 
Le voet courchier li mestres et le voet ravaler.
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Le boiste fist plus bas un polit ravaler,
Puis ala viers le queue, prest pour le fu bouter. 
Segneur, or escoutés niiervelles raconter :

6575 Onques de tel niiervelles n’oïstes à parler.

Le inaistre canonier, quant ot Grielle quierquie,
Il boule le fu eus, qui le poure maistrie;
Et le pierre s’en va par si grant esquellie,
Que clie sanloit effoudres qui du chiel se deslie. 

6580 Mais jusques à la porte, sachiés, n’ala mie 
Non tant que de volée, ançois fist tel bondie,
A une des jumielles de le porte naye 
Ala si fort hurler, et par telle estudie,
Que le nvur trespiercha d’une et d’autre partie. 

6585 Deus traus fist à la tour, priesque est trebusquie; 
Et vient caïr la pierre pardesus le cauchie 
Au lés, dedens la ville où ot grant compagnie.
Là fist encore un bont, pour vray le vous alie ; 
Ains que fust ariestée, n a lierre apaisie,

6590 Tua bien huit piersonnes et s’en navra grant partie 
De bont et de troudicl, ains que fust acoisie.
Quant chieus de Hem le virent, ne leur agréa mie. 
Cascuns pour le grandeur se saine et bénéie,
Et dist li uns à l’autre : « Douce Vierge Marie,

6595 » Comment puet tele pierre eslre chi envoyé?
» C’est par fait de diable et par œvre anémié,
» Qui ensi sel jeter. Li cors Dieu le maudie! »

Quant cliil de Ilem coisirent celle pierre envoier. 
Qui de leur tour ot fait les deus parois parebier, 

6600 S’ol fait rnorir huit homes et pluiseurs meliagnier, 
Adont les véissiés par le ville esmaier.
11 n’y ot là si grant qu’il n’en convenist fronquier; 
Et reclamoient Dieu, le père droiturier.
Li uns à l’autre dist : « Veclii grant encombrier.
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6605 » Nous ne poons en chieus logement herbregier,
» Car de sifès présens nous n’avons nul mestier. »
Dist li sires d’Amboise : « Je ne say que cuydier;
» Il n’est tour, ne castiel, églisse, ne moustier,
» Qui mais nous puist tenser, s’on nous fait aségier,

6610 » Puisqu’on nous veut ainsi juer de tel mestier.
» Ou diable fust tournés le fèvre, ne l’ouvrier,
» Qui forga tel vaissiel que pour cou herbregier.

, » Che ne fut pas bons, ançois fu diables d’infier.
» Il nous faut aviser que nous puissons widier. »

6615 Dont dist chieus de Bosquiaus : « Bien vous sai consellier. 
» Faisons de l’os venir chi aucun cevalier,
» Et mandons à che duc qui nous voet guorroier,
» Que huymais à demain voelle trièves baillier.
» Se prendons consail du rendre ou dou laissier 

6620 » Ou de livrer bataille as cans dessus l’erbier.
» Se les trièves avons, prendons un inesaigier 
» Qui s’en voist droit à Nielle ce fait-chi nonchier 
» Au conte d’Alenchon et à Amet le fier,
» Cheluy de Sallebrucc qui tant fait à prisier.

6625 » Se venront chy endroit pour nous consellier.
» A Clingnet de Breubant ferons-nous envoier 
» Qu’il se voelle de lloie vistement deslogier.
Et dient li baron : « Che fait à otroier. »
Lors vinrent as crestiaus tous ensanle apoier;

6630 Et virent sus les cans venir et aprochier
Quatre vasaus armés, montés sus les destriers :
Li uns estoit Helly Jaques, au cuer fier,
Et mesires Lourdins, Jaqueville le fier,
Et chieus de Bctecourt, Morelet le guerrier.

6635 Tout environ de Hem aloient esbanoier.
Chil les firent mander par un simple escuier,
Et chil i est alés sans point de l’atargier.
La porte regardèrent que Grielle a fait parchier.
Dont prirent chieus de Hem ces segncurs à moquier.
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6640 « Comment va? dist Helli. Bien devés merchier
» Le bon duc de Bourgongne qui vous fait envoier 
» Des blanduriaus parés pour vous arefroidier.
» Vous en ares asés, ne vous devés esmaier.
» Se vous ne vos rcndés au bon duc prisonnier,

6645 » Il n’i ara ens vo ville tour, ne mur, ne cloquier,
» Que tout ne fâchent à tierre desus vous trebuscbier. 
» De grief mort vous fera trestous condefyer. »
Dont dist chieus de Biauvais: « Nus de nous n’a mestier 
» D’avoir tels blanduriaus, trop font à resoingnier. »

6650 Che dist chieus deBosquiaus : « Segneur, nous vo prions 
» Que vous voelliés aler au duc des Bourgegnons,
» Requérir de par nous que les trièves ayons 
» Jusques à demain mydi; se nous consellerons.
» Du rendre ou laissier nous nos adviserons,

6655 » Ou dou livrer bataille, car enpenset l’avons. »
—  « Par fo i, che dist Lourdins, se ferés que bricons, 
» Car durer ne poriés nient plus c’uns coulons
» Feroit contre un ostoir ou contre un faucons.
» Ains vous loe qu’au duc rendés vos cors prisons 

6660 » Du tout à son voloir, et nous li requerrons
» Que puissiés escuper en paiant vos raenchons;
» Et puis par bon acort une pais pourtrayterons 
» Entre nos grans segneurs, s’aviser le poons.
» C’est pités qu’ensi est entr’iaus disensions. »

6665 Dist le segneur d’Anboise : « Point ne nous renderons,
» Se ce n’est en bataille que le pieur ayons;
» Mais de trièves avoir moût forment désirons,
» Pour nous aconsellicr comment ouvrer porons. »
—  « Segneur, che dist llelli, no pooir en ferons. »

6670 Dont partirent de là, bloquant à esporons.

Li quatre cevalier sont esrant retournés,

«fiïili. Uricons, homme méprisable.

58
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Qui aus Hermynagois eurent parlemente!.
Il ont tant esploitict cju’il sont venus au très,
Où le bon duc estoit Iogiés et amassés, 1

6675 Et si baron osy dont il y ot plantet.
Ses frères de Breubant li fu à son costé,
El Jehans de Gistielle; cliil doy l’ont acoste.
Lors ont les capitaines l’afairc raconté :
Coument chieus de Ilem avoient frièves demandé ; 

6680 Et li dus sen consail a vistement mandé.
Chieus de Flandres y sont venus et asamlés,
Car de cascune ville, ainsi fu ordené,
Dévoient estre trois ou quatre au consail apiellé. 
Quant le consail du duc lu droit la asanlés,

6685 Les quatre capitaines ont le fait recordet,
Que de trièves avoir eurent granl volenlet 
Chieus qui furent eus Hem, pour avoir avisé 
S’au duc se renderont ou se par leur barné 
Li livreront bataille : ainsi l’ont enpensé.

6690 « Segneur, ce dist li dus, or en dites vo gret,
» S’il aueront les trièves qu’il ont demandé. »
Là en y ot aucuns qui s’i sont acordé,
Et aucuns qui à ce avoient argué 
Et disoient au duc c’on euist avisé et ordené 

6695 Pour faire des pons pour passer l’iaue, et delà sus le pr 
Voroient envoier des Flamens grant plenté,
Afin que chieus dedens ne fussent escapé.
Se les asauroit-on lors de tous coslés,
Par ainsi poront estre laidement atrapé.

6700 Enseinent fu au duc à celle heure loé ;
Mais uns autres li dist: « Cliiers sires redouté,
» En ce fait—clii ne voi que bien et vérité.
» Mais il est tart hui; mais li jours vaut (pie passés.
» Bien poés acorder de pure volonté 

6705 » Les trêves qu’il demandent, pour yaus estre avisés, 
» Jusqucs à demain à nonne ou à midi sonné.
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» Espoir qu’il se rendront sans avoir cop donné.
» Ce seroit le inilleur, selonc le mien penser,
» Que de faire bataille, ne nul estour mortes.

6710 » Et sitos que le tienne des trièves sont passés,
» S’il ne se sont rendus et mis à vostre gré,
» Lors forés faire pons, ensi qu’il est devisé.
» Se seront en deus lieus asalis et biersés;
» Se n’en ayés jamais mierci, ne pités. »

6715 — « Segneur, ce dist li dus, je vous ai bien escouté.
» Se ce vous samble bon, che fait iert acordé.
» Je ne suy c’uns seus lions de nature créés,
» Se Dieus m’a desus vous segnourie donné'.
» Tant que vous estes tous mi bon amy prive,

6720 » Et se m’avés proumys et foy et loiauté;
» Et je me lie en vous et en vostre bonté.
» Se vous prie en amour et en bonne unyté 
» Que vous me cousclliés, par vraie carité,
» Si bien et loiaument que vous en sache gré,

6725 >’ Et qu il ne soit che a vous, ne a vos hoirs reprouvé, 
» Que je soie par vous de consail esgarés. »

Ensi disoit li dus asés piteusement.
Les trêves acorda par l’acort de se gent:
Mais ne savoit mie le faus advisement 

6730 Que chil de Hem avoient pourposet ensement.
En ycelle nuitie, dont je fai parlement,
Toute la nuit durant, carpenlèrent no gent 
Pour drecliier la bricolle, un engicn exselent.
Une boisle y avoit faite par tel couvent 

6735 Que, quant on veut grever une ville forment,
On enplist celle boiste, qui tient moût largement 
D’ordures, de carongnes, de matère de gent,
Et puis, au desclichier, tout chil abillement 
Est jetés en la ville; si put si ordement 

6740 Que nus ne puct entour durer nesunement,
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Siques pour la drechier, s’ensonnicnt lorment 
Et carpentent si fort que le tourbissement 
Ooienl dedens Hem et le carpentement.
Lors cuidièrent adont trestout communaument 

6745 C’on carpenlast des pons, pour passer aspremenl 
Le rivière de Somme, qui là endroit descent.
Dont dist li uns à l’autre : « 11 nous va mallcmenl.
» Nous serons atrapés, se bien hastivemenl 
» Ne metons remède de no département. »

6750 Dont prirent un messaige los et hastivement; 
S’envoièrent à Nielle dire le convenent 
Au conte d’Alenchon qui là fu en présent.
Amende Sallebruce y estoit ensement.
L’endemain au matin, droit à l’ajournement,

6755 Se partirent de Nielle en biel estorement.
Amer de Salebruce aloit prumièrement;
Son estandart ot fait desvoleper au vent,
Fait de blanc et de noir, ouvret jolivement.
Bien furent cinq cens lanches en leur gouvernement. 

6760 Par delà la rivière chevaucent asprement
Au lés par deviers Hem ; bien les virent no gent.
Il sont entrés en Hem à leur commandement,
Mais il n’i ariestèrenl mie trop longcment,
Qu’il en yssirent hors trestout communaument.

6765 Quant li quens d’Alençon, entre li et Amer 
Cheluy de Sallebruece qui le cuer ot amer,
Furent entrés en Hem, pour vray vous puis conter, 
On leur ala tantos l’afaire raconter 
Coumenl toute la nuit ont oït carpenter 

6770 Par dedens l’ost dou duc; voient espérer
Que cbe soit pons c’on fait pour l’iaue trespaser.
Dist li quens d’Alençon : « Trop poons ariester ;
» Fuions-nous ent de ch i, car nous n’avons qu’ester. 
» Se nous alendons tant c’on les laisse passer,
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6775 » Tous lavoirs de cest inonde ne nous poroil sauver.
» Alons devicrs Cauny dedens les bos bouter.
» Là nous garderons-nous, ne nous sarons tourner;
» Puis yrons ès castiaus qu’avons à gouverner,
» Coucliy et Pierrefons; là nous porons sauver. »

6780 A ce consail se vorent tous ensanble acorder.
A chevaus et à brides s’en vaut cascuns aler.
Moût ot laiens d’avoir, mais ne l’en porcnl porter,
Se ce n’est or monaé qu’il vorent enborser;
Onques n’orent losir d’autre cose tourser.

6785’ Par les rues clievaucent, le pont vont trespaser;
Plus de deus heures mirent à le porte passer.
Nos gens dou lés deçà les voient cheminer,
Mais à yaus ne pooient pour la rivière aler;
De che se porent moût no gent arguer.

6790 Au bon duc de Bourgongne le sont alet conter;
Et quant il sot l’afaire, en lui n’ot qu’aïrer.
« Hé, Dieus! che dist li dus, pères c’on doit amer,
» M’ont ainsi volut chil Iaron escaper!
» Mais par celi Segneur qui fisl et ciel et tierre et mer, 

6795 » Tant qu’à ce prumier fait ne le puis amender;
» Mais autre fois voray mieus men coron garder. »

Or sont Hierminagois hors de Hem enfoy 
El prirent leur chemin au lés deviers Cauny.
Es bois se sont boutés qu’il ne fussent siévy,

6800 Et nos gens dedens Hem sont entrés sans délry.
Tout prumiers y entra li sires de Ilelly.
Pour garder l’abéie, son pavillon y tendi,
Afin c’on n’y mefl'ache valisanl un parsis;
Et Picars en wagaige sont ehà et là l'uy.

6805 Grant avoir y trouvèrent, mais je vous chierlely 
Que teux y prist se part, qui depuis le pierdi,
Car Flamens y entroient inallemenl cslourdy. 
lii sent Yan juroionl : « N’i ara si hardy
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» Qui porte du pilaige valisaut un parsis, »
6810 Et que li nobles dus leur avoit fait l’otry 

Que la prumière ville c’on aroit asaly,
Il leur abandounoit du tout à leur plaisir.
Si entrèrent en Hem, en démenant grant cry ;
Tous clieus qu’il encontroient, s’il estoient garny 

681S De quel cose que clic fust, il estoient desgarny.
' Ne laissent enporter qui vaille un paresis.

Pluiseurs viers l’abéie se sont à l’eure vierty ;
• Mais il y ont trouvet le segneur de Helly 

Bien monté à cheval et se gent avoec luy ;
6820 Pour garder l’abéie les y avoit estably.

En prisonnier avoit, qui moût estoit gentis,
. Qu’il trouva dedens Hem ; point ne s’en lu partis.

Il l’ot pris à raenchon, se fu d’encoste luy;
Mais tant de ces Flamens droit là s’enbaty 

6825 Que, maugret qu’il en eust, ont l’abéie saisi.
Son prisonnier ochirent, et se l’ont asaly 
Pour cou que l’abéie encontre yaus defïèndy,
Et fu en grant péril d’iestre mors et ochis.

Segneur, par dedens Hem sont Flamenc entrés,
6830 Et dedens l’abéic toute le vont luster.

Encensoir, ne calisse n’i laissièrent ester,
Ne cors saint, ne relique, chierge, ne candcler, 
Aournemcnt d’église : trestout vorent tourser.
Encore pour pis faire, ch’ay oit raconter,

6835 Y ot aucuns qui vorent laiens le fu bouter.
Je ne sai se ce furent Flamens à brief parler,
Picars ou Breubenchons; mais pour vray puis conter 
C’on péuist ens la ville moût de pillars trouver,
Car cascuns se penoit de tolir et d’emblcr.

6840 L’un Tautre destoursoient et voloient enbler.
Li plus fors au plus fleuve vot son pillaige roster. 
Mais Flamens n’en laissoient nulle riens roster,
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Et Picars encontre iaus ne pooicnl durer.
Adont il leur pot forment anoier et peser,

6845 Car trop furent Flamenc, n’i péuissent durer- 
El non pour quant les Picars se vorent asanler 
Et crièrent alarme pour eux espoenter:
Dont quidicrent Flamenc c’on les vosist tuer. 
Adont les véissiés des loges avaler,

6850 Des cambres, des soliers, où il vorent entrer, 
Grans fardiaus à leurs cous, qu’il vorent jeter,
Et puis ces cauchies fort courir et troter,
El venir à le porte pour les cans retrouver;
Mais tel priesse y avoit à le porte passer,

6855 Qu’il en convint pluiseurs desus les murs monter. 
Qui adont les véisl contrcval drideler 
Et dedens les fossés salir et troudeier,
Il sanlle c’on les cliache pour yaus à mort livrer. 
Flamens par dedens Hem n’osèrent demorer,

6860 Quant oïrenl alarme si faitemenl crier.
Par les crestiaus se laissent eus ès fossés avaler. 
Quant il vinrent sus les cans, il se vont rasanlcr 
Et en bielle bataille rengier et ordener,
Et ne laissent Picars ne venir, ne aler,

6865 Qu’il ne voissent esrant espluquier et taster;
Et, s’il a riens de bon, tout li veullent osier.
Et li fus en la ville se prist à lever :
Qui véist ces maisons ardoir et alumcr,
Et le noble abéie esprendre et enbraser,

6870 Et ces lames fuir et ces cnfans troter
Et yssir hors de Hem sans riens à enporter,
D’une grande pilet li peuist ramenbrer.
Li dus des Bourgegnons en prist à sopirer 
Et jura jhésu-Crist, qui fist et chiel et mer,

6875 Que s’il tenoil celi qui le fu vot bouter,
De tel mort le lèroit morir et aliner 
Que lousjours en poroit renommée durer.
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Eusi lu Hem prisse, n’i ot que recouvrer.
Onques dedens la ville n’osèrent nul demorer.

0880 Les moines de l’abéie se vorent hosteler;
Tout droit à Saint-Quentin s’alèrent amaser,
Et maint bon marçant qui n’ont riens qu’à louer. 
Ches bourgois qui soloient ces grans estas porter 
Des rentes qu’il avoient à Hem à gouverner,

6885 S’il n’orcnt bons amis, il les convint truander.
Chieus qui seurent mestier, s’en alèrenl labourer. 
Ensi par leur segneur eurent ces fais à porter.
Pour che disl uns proverbes, que j ’ai oït conter :
« Que qui siert à bon mestre, il doit bien proufiter; 

6890 » Mais de siervir félon, ne puet nus amender. »

Segneur, ensi fu Hem gastée et essilie,
Et li ost s’est de là vistement dességie.
Pour aler à Cliauny orent pris estudie.
Se furent mis à voie une grande partie ;

6895 Mais le cose fu en brief tout autrement cangie.
Viers Nielle retournèrent treslout à une fie.
Droit là fu autour mainte tentte drechie;
Mais enviers le duc s’est la ville humillie,
Et rendirent au duc et leur cors et leur vie,

6900 Et s’escusèrent fort que de leur gret ne fu mie,
Que Iayens se logièrent sen avierse partie.
A mierchit les rechut li bons dus celle fie;
Mais de leurs murs leur fist abatre grant partie. 
Pluiseurs dedens le ville ont pris herbergerie,

6905 Mais li dus fist deffendre; uns siergans lors li cric : 
« Que nus dedens la ville ne meffache, ne die 
» Aus bourgois manans aucune vilonnie,
» Ne ne prende dou leur une seulle abeugie,
» Se che n’est la vitaille pour monnoie forgie. » 

6910 Je ne sai s’il le tinrent, ne je n’en respong mie.
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Segneur, pardevanl Nielle lu li dus longeaient,
Dont il anoia moût à le Flamcnge gent.
A taner se commencent , se vous diray comment ,
Que des Picars estoient liays moût durement 

6920 Et par espésial des nobles proprement,
Pour çou qu’il vorent eslre maistres entirement.
Eus la ville de llem oï à gens comment 
Sy forment les haïrent Picars et toute gent,
Que quant il eslongent de leur ost, bien souvent 

6925 Pour aler l'ouraigicr ensi ou autrement,
On les faisoit aler à la fois contrevent 
Et les en moquoit-on, par ytel convenent 
Puis que trouvés estoient sept ou huit seullement, 
Que plus n’osoient aler fouraigier bonnement,

6930 S’il n’estoient ensanle quatre-vingt ou cent.
Et qui est à saudées, on dist communaument :
" 11 doit cremir le lu, s’il a bon ensient. »

Segneur, de ces Flamens lairay un pou ester 
Et des Hierininagois vous voray raconter,

6935 Qui partirent de Hem, comme j ’ai volut raconter.
Au lés deviers Cauny se vont ès bos bouter.
Li pluiseurs dedens Cliauny quidièrent bien entrer; 
Mais il dorent les portes, se font les pons lever,
Se n’y laissent homme venir, ne aler;

6940 Car il quidoient bien, au vrai considérer,
Que li dus les siévist et vosist amener 
Les Flamens qui tant furent c’on ne séut nombrer. 
Mais quant seurent dou duc qu’il se vol ariester 
Aux cans, pardehors Nielle, Dieu prirent à loer.

6945 A luy se vinrent rendre et les clés délivrer,
Et li dus les reclml, si les vaut commander 
Qu’il voelle leur ville de par le roy garder 
Et n’i laissent nesun Hierminagois entrer;
El, se il les y laissent, bien se puet vanter

59
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(5950 Que leur ville fera ardoir et enbraser,
Leurs famines et leurs cnfans et yaus à mort livrer. 
Et li li vont clie fait bonnement acorder,
Et puis dedens leur ville se vaurent retourner.
Au commun de la ville vont l’afaire conter,

6955 Et cascuns s’i ala bonement acorder;
Et li dus de Bourgongne, dont j ’ay volut parler,
Ot consail qu’il yroient à Clermont bosteler,
Et feroienl le castiel abatre et revierser.
Les nouvielles en vont les espies conter 

6960 A clieus qui le castiel a voient à wardcr,
Que li quens de Clermont y ot fait bosteler.
Bien estoient deux cens, c’ay oit raconter,
En garnyson là dedens, pour le pas contraster. 
Mais silos qu’il oïrent l’afaire raconter,

6965 Que li dus de Bourgongne les venroit viseter,
Il laissent le castiel, se s’en vorent brouer,
Car trop crcmoient Grielle, bien en oïrent parler 
Conment par devant Hem vot de ses jus juer:
Se ne l’osoient alendre, car trop list à douter.

6970 Dou castiel de Clermont, qui tant ot de renon,
Se départirent tous, saudoiers et piétons 
Qui estoient laiens remès en garnison.
Li bourgois de la ville et de la norechon 
Furent pour costuy fait en moût grant soupeclion. 

6975 Li pluiseurs de la ville firent départison;
A Amiens, à Biauvais en ala grant f'uison;
Leur trésor, leur avoir mirent à garyson.
Et li dus de Bourgongne, dont j ’ai fait mention. 
Se départi de Nielle o sen establison,

6980 Et s’en vint droit à Iioie, une ville de non,
Où Cluygnès de Breubant ot estel grant fuyson;

(5960. Si s’en vont brouer, ils poursuivent leur inorclie.
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Mais partis s’en estoit quant il seul le façon 
Que de Hem s’en estoient partit si compagnon.*
A Coucliy s’en ala où il ot fort dongon.

6985 Et li enfant d’Orliens venoient à bandon,
Biernars d’Iermynac et Lois dit Bourdon 
Et pluiseurs cevaliers et prinches de grant non.
Le Saine orent passée, ne sai par quel coron :
Mais quant li rois de Franche en oy mention,

6990 Qu’il tirent telle armée parmy sa région 
Et que leur gens faisoient telle desrésion,
Pilloient et reuboient églises et maisons 
Et violoient famés et pucielles de non 
Et se metoienl les hommes à grande raenchon, 

6995’ Moût en desplot au roy , pour vray li vous dist-on. 
Par liiraus leur manda et fist desfensyson 
Que hors de son roiaume widassent à bandon,
Ou il les feroit tous banir de son royon.;
Mais il n’en firent mie conte d’un boulon,

7000 Et dient que pour luy , ne pour tout son renon,
11 ne feront riens, forque tout à leur bon,
Puisqu’il ne leur fait justiche, ne raison 
De celuy qui leur père myst à deslruision.
Ensi celle response au roy raporta-on,

7005 Dont li rois ol au cuer si grande marison 
Qu’il envoia saisir la tierre de Biaumont 
Li prouvos de Paris, qui Pierres ot à non :
Ce fu chieus des Essars, dont j ’ai fait mention,
Par qui Montagut fu mis à esécution.

7010 Si en fu eslongiés de Paris grant fuyson
Par le traitiel des prinches, que par devant dist-on. 
Mais quant li nobles prinches vit leur condition, 
Qu’il avoient enfraint celle commandison,
Le prouvos renvoia, ou il vosisenl ou non,

<Î99I. Desrésion, tort, dommage.
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7015 Et exscrsa l’olfisc, connue loial et preudon;
Ensi par bon siervice aquist bon guerredon.

Chiens Pierres des Essars, dont yclii vous devis, 
Eu, au tans que je dis, drois prouvos de Paris; 
Mais sachiés de ciertain, quant il y fu remis,

7020 Dedens huit jours apriès qu’il y fu restablis 
Fist une granl jusliclie, dont je dirai le devis.
II ot un cevalier par dedens Biauvoisis;
Au conte de Clermont estoit chieus que je dis; 
Binet de I’Espineuse fu nommés chis.

7025 Li troisième de frères se fu de lien partis,
Quant elle fu destruite et c’on s’en lu luis.
Au lés deviers Pontoise desroboit le pais.
Les païsans prenoil, moût leur list de despris; 
S’en menoit prisonniers ne say ou cinq ou sis. 

7030 Droit au pont de Pontoise, qui est fors et massis, 
Trouva un inarcheant qui moût estoit enrichis. 
Marchans de cevaus estoit chieus que je dis;
S’en menoit moût de biaus et de blans et de gris, 
Du bon duc de Guiane avoit les sauf-conduis; 

7035 Car il li amenoil des biaus destriers de pris,
Mais par che Binet fu tantos loiés cl pris,
Et ot pour revenir le sien chemin enpris.
S’en mainne les chcvaus qu’il quide avoir conquis 
Mais tout droit à Pontoise en est levés li cris.

7040 Li baillieus de Pontoise en ot les fais oïs;
Adont s’aparella et jura Jhésus-Cris 
Qu’apriès Binet ira, qui les chevaus ot pris. 
Soixante conpagnons bien armés à devis 
Enmena avoec luy li baillieus dont je dis;

7045 Après Binet s’en-va, chevauchant à bâtis.

Li baillieus de Pontoise chevauche asprement 
Apriès celui Binet, dont je fai parlement;
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Qui ne se donnoit garde c’on le sévist ensemenl; 
Car il ne cuidoit mie en yaus tel hardement.

7050 A un passaige vient et iluecques descent
A un moût grant hostel entre luy et sa gent.
Tans fu dou dyner; il en avoit talent.
On list mettre la table tos et apiertement.
A un maistre postiel qu’en le mason s’estent 

7055 Loia ses prisonniers moût bien et fermement.
Le marchant de chevaus ploroit moût tenremenl 
Et disoit: « Mère Dieu, dame du liermament,
» Or ai-ge tout pierdut à ce commencement!
» Avoecques les Picars et le Flamenge gent 

7060 » Ai estet mainte fois et séjournet grantment,
» Et se ne m’ont ostet un denier seullement,
» Las! et quant je quidai chi estre à sauvement,
» J’ai estet atrapés malisieusement.
» Hé! bons dus de Guiane, or voi bien clèrement 

7065 » Que je ne vous tenrai mie vo convenent.
» Biaus cevaus vous menoie pour vo réparement;
» Mais à ce que je voi, ne les a rés noient. »
Ensi que le marchant se démena forment,
Furent li autre à table, mengant joieussement,

7070 Et buvoient bon vin ; mais je vous ay convent,
Par tans l’acateront dolereussement.

Bynet de l’Espinasse et ses frères osi,
Dont il i avoit là deus séant d’encoste luy,
Dinoient ens un vilaige, à un ostel jolit;

7075 Et à un grant postiel qui estoit droit enmy,
Furent leur prisonnier loyet, moût esbahis.
Atant est le baillieu de coy devant vous dis,
Qui ou vilaige entra et ses gens avoec ly.
Uns des homes Binet moût très-bien le coisi.

7080 Adont à chel hostel s’en est losl afui.
« Hé! monsegneur, dist-il, partés vous dont de chy.
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» Fuions enl en ce bos; car, par me foi, vechi 
» Le baillieu de Pontoise et d’autres gens o luy,
» Une moût, grant armée; nous serons tous honnis. » 

7085 Quant Binet et ses frères ont le parolle oy,
De la table se lieuvent moût forment esbahy.
Leurs prisonniers laissièrent et leurs cevaus osi;
Tout parmy les gardins s’en sont o bos luy,
Qui estoient priés de là, grant et vers et fuelly;

7090 Et leur gent chà et là s’en vont, n’i a cheluy.
Li baillieus de Pontoise moût très-bien le coisi.
Lors broqua apriès yaus, et ses gens avoec luy.
11 entra ens ou bois, qu’il n’y a tait détry;
Se ratainrent Binet et scs lrères osi;

7095 Mais leur gent s’enfuirent, par ce furent gary.
Binet tira l’espée, quant le baillieu quoisy.
Mais uns siergans au roy li vint par le parly,
Qui d’un biec de faucon qui fu cler et bruny,
L’euist esciervelet, quant il cria à haut cry :

7100 « Ribaus, que ferés-vous? Avisés bien à quy
» Vous vos volés chi mettre. » Et cbieus li respondi :
« Si vous ne vos rendés au roy, je vous ati 
» Que vous serés jà tos de ce baston siervis. »
Adont dist li baillieux : « Rendés-vous sans détry 

7105 » Au noble roy de Franche, ou vous morés droit chy. » 
Dont respondi Binés : « Et je me renc à ly. » 
Adonques s’est rendus, et ses frères osy.

Ainsi fu pris Binés, si frere, iaux trois,
Dou baillieu de Pontoise qui estoit biaus et drois. 

7110 As osteus les amainnent où estoit leurs avoirs,
Et leurs chevaus osi et trestout leur harnois ;
Si sont les prisonniers qui moût furent destrois.
On les fist délivrer, dont il ont grant dégois.
Li marchans de cevaus ne fu plus liés des mois.

7115 Au baillieu de Pontoise a monstré ses poois
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El le conduit qu’il ot dou duc de Guanois;
Et li baillieus li dist : « Avoecques nous venrois;
» Tout jusques à Paris vous conduirons, c’est drois. 
» Ces prisonniers rnenrons, si les vera li rois. » 

7120 Lors list à prisonniers fort loyer mains et dois,
Et puis les tist monter, non pas sus pallefrois,
Mais sus ronchins trotiers, qui sont magres et frois. 
Moût fu dolans Binés, quant il se vil en tel plois; 
Adonl vosist bien eslre ou païs des Grigois.

7125 Binés de l’Espineusse fu là pris et Ioiés,
Et si frère osi, qui n’ont pas les cuers liés.
Pardesous les cevaus leur loièrent les pies;
Et puis fu leurs pillaiges desus un car cargiés 
Et menés à Pontoise; droit là fu envoiés.

7130 Quant li prisonnier furent très-bien apparelliés,
Au lés par deviers Paris les ot-on envoiés.
Li marchans de cevaus s’i est aconpagniés 
Tout jusques à Paris, ne s’i sont détriés.
Ou Caslelet les mirent, droit-là les ont laissiés;

7135 Puis alèrent au roy; les fais li ont nonchiés,
Et au duc de Guiane, qui s’en est rcnvoisiés.
Au prouvos commanda c’on leur copast les chiés. 
Mais puisedi fu li bons dus conselliés,
Et par l’acort du roy qui de Iuy estoit chiés,

7140 Fu Binés mis à mort, et les autres laissiés.
Je ne say c’on en list, mais pour vrai le sachiés,
Que quant Binés se vit ensi à mort traitiés,
Qu’il jehist moût de coses dont il fu arainiés,
Et encusa plentet de nobles cevaliers 

7145 Et des Ilierminagois et de leurs aloiés.
Dou duc de Berri recorda les traitiers :
Comment aus Orlienois s’estoit acompagniés,
Et estoit leur consaus et fais et apointiés
Que li ainsnés fils d’Orelyens seroit de Franche chiés
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7150 Et le feroicnt roy, ensi lu conseillés,
Et que li rois seroit de son pays chachés,
Et li dus de Guiane du roiame eslongiés;
Et li dus de Berry, à qui li rois est niés,
En seroit gouverneur et mai s très ofisyers 

7155 Tout son tienne du tant qu’il ert devyés;
Et on donroit grans tierres aus dus et aus princhiers 
Qui estoient des leur et de leurs alyés :
Li uns tenroit Bourgongne, et li autres Flandres en liés 
Li tiers aroit Artois, li quars aroit Poitiers,

7160 Et Biernars d’Ierminac seroit d’Orelyens chiés.
Ensi fu par Binet séus tous chicus traitiés.

Ansi que je vous di, chicus Binés racusa 
Tout le consail des prinches, dont contet on vous a; 
Et quant il ot ce dit, la lieste on li copa 

7165 Ès halles de Paris; moût granl peuple y ala;
Et au bout d’une lanche la tiesle on estequa;
Dalés le Monlagut on l’asist et planta.
Segneur, apriès ces lais nostres rois commanda 
C’on mist jus Vinceslre qui lu bien priés de là,

7170 La plus bielle maison c’onques nus regarda.
Priés de Paris estoit séans à ce tans-là.
Li dus l’avoit lait faire, qui Berry gouverna.
Le commun de Paris vistement y ala 
A haques et à maques; maint pic on y porta,

7175 Pelles, havès, louces et grans cros c’on forga.
Là ot grant cliquetis; cascuns desmaçonna;
Les murs furent brisiés, la porte on reviersa. 
Cambres, loges et salles trestout on craventa.
Nus ne créroit le plonc que on y enporta.

7180 Toute fu desvuidie, et riens n’i demora.
Apriès ce (ait—chi cascuns s’en retourna.
Le conte de Saint-Pol, qui grant pooir ot jà.
Cieus estoit capitaine, le ville gouverna,
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Le prouvos des marchans qui à ce tans régna.
7-185 Ces deus ont en gouvierne le peuple qui est là.

Le mestre des bouchiers osi on y ajousta:
Chieus ot quatre biaus fieus, qu’en se famine engenra : 
Li ainsnés ot non Guidâmes qui poisamment rengna. 
Car cest Gillame Le Gois, ainsi on le nomma,

7190 Puisedi par son sens le granl citet sauva 
Contre les Hicrminas, ensi c’on vous dira.
De grant Iinaige furent, Les Gois on les clama. 
Segneur, par le consail de cheus que dit-on a,
Fu faite une ordenanche c’on vous recordera.

7195 Par le consail du conte de Saint-Pol au cors chier,
Du prouvos des marcans et du mestre bouchier 
Thumas c’on dist Le Gois, et ses fis qu’il ot chier, 
Firent une ordenance parmi Paris crier :
Que cascuns voist à se vvarde, quant il sera mestier. 

7200 Et pour cou que Paris est grande, o vrai jugier,
En quatre pars alèrent leur besoingne apointier 
Et quatre capitanes vorent édifier 
Pour le peuple conduire et yaus ensegnier 
A warder la citet et leur roi droiturier 

7205 Et le duc de Guianne, qui est sen hicroticr.
Ensement s’ordenèrent pour le ville gaitier.
Or vous vorai un pau de leur estât laissier,
Et dou duc de Bourgongne vous vorai déclairier,
Qui fu venus à Roie une nuit herbregier,

7210 Voire desus les cans en se tente logier.
L’endemain s’en parti li dus à l’esclarier.
A tout sen grant ost passèrent Mondidier,
Mais bien pries de la ville se vorent herbregier;
En une bielle plache vont leur tentes drechier,

7215 Dalés une rivière sourdans sus le gravier.
Moût fu bielle la plache où se vaurent logier.
Bien quidièrent aler pour Clermont asëgier,

60
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Mais nouviellcs leur vinrent, qu’il leur convint laissier 
Car au duc de Bourgongne vient un niesaigier,

7220 De par cheus d’Orelyens, qui l’ont fait dellier.
Et li conta comment il le vorent manechier 
Et qu’il sont à Merlot, un grant vilaige lier.
A Saint-Leu-des-Chierens en a plus d’un millier, • 
Et jusques au Montatairc dure bien sans quidier, 

7225 Et sont bien trente mille dont cascuns a coursier;
Et s’aterident le duc de Berry au vis lier,
Qui à quatre mille homes leur doit venir aidier.
Ensi disoit li mes, dont je vous voel plaidier :
« Que dcdens XV. jours voront sans délrycr 

7230 » A vous livrer bataille, il l’ont fait fianchier. »
— « Amis, ce dist li dus, bien le voel otroyer,
» Car de livrer bataille ay très-grant désirier.
» Viengnent, quant il voront, bataille commenchier; 
» B poront chi trouver asés à batillier. »

7235 Segneur, si faitement li bons dus respondi,
Et le mesaige esrant de l’osl se départy ;
A Merelot s’en revint où ses segneurs a coisy.
La response dou duc leur conta et gcliy,
Et leur dist : « Mi segneur, je vous aciertefy 

7240 » C’onques en men vivant, tant de peulle ne vi.
» Plus sont de deus cens mille vo mortel anemy.
» Se toute vostre gent, qui est venue ch i,
» Estoient car bien cuite ou bon rosty,
» A un seul diner n’en seroient asoufy. »

7245 Quant Biernars d’Iermynac le mesaige entendi,
De courous et d’aïr tous li sans li frémy.
11 rouelle les yeux et la chière fronchy.
D’un baston qu’il tenoit, le inesaigier en féry,
Par si grant mautalent sus le front l’ataindy,

7250 Que un oeuel li creva, tant ot—il de par ly.
« Ficus à putain, dist—il, de Dieu soies maudis.

*
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» Je sai tout de ciertain que vous avés menti;
» Car point n’a tant (le gcnt que tu me contes cliy.
» Je croy mon ensiant que nous avés tray;

7255 » Et li dus de Bourgongne t’a fait dire cechy 
» Par les dons qu’il t’a donnet et fait otry. » 
Adonques de requiof le baston ahierdy 
Et le vot rcférir, mais cliieus tos s’en fuy,
Ensement en paines de cou qu’il ol siervi.

7260 Segncur, or entendes, pour Dieu le tout poisanl.
A ycelle parolle que je vous suy contant,
Ariva là endroit Clingnès, cieus de Breubant,
Et le segneur d’Amboisse et Huefalie avant,
Le conte d’Alençon, Amer le combatant,

7265 Guillaume Balillier, les autres en siévant,
Qui partirent de Hem ens ou tans dont ge cant.
A l’aprochier y fu la révérense grant :
Il nombrèrent leur pierte, dont moût furent dolant. 
Les cnfans d’Orelyens menèrent duel moût grant 

7270 Pour Hem qui fu destruit, mont le vont regretant;
Et s’ont pierdu Chauni, plus n’i aront garant.
Encore pierdirent plus ains l’année passant,
Ensi que je diray avant ens no roumant.
A ycelle parolle qu’il se vont dolousant,

7275 Evous un mesaigier, qui là vient acouranl.
Par devant les trois freres se vat ajenoullant
Et leur dist : « Mi segneur, pierte vous souri très-grant.
» Li contes de Neviers, frères au duc vaillant,
» Et le duc de Loraine, avoec maint combatant,

7280 » Ont dou tout desconfit le vostre apiertenant,
» Le conte de Tonnoirre; il n’a plus rien vaillant.
» Son païs ont gastet, tout y va périsant;
» Et vo noble conté, de Rougemont le grant,
» Ont arsse et essilie; et encore plus avant .

7285 » La contée de Viertus est en mais convenant.
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» Jusques à Moieniel n’a mason en estant ;
» S’est Viertus essilie, il n’i a riens vivant :
» Trestous s’en sont fuis, hommes, famines et enfans. 
» Cis contes de Neviers va forment rcngnant;

7290 » Il vient aidier son frère à grant arière-bant. »
Quant li enfant d’Orelyens vont celuy escoutant,
Il furent courouchiet asés plus que devant.

Li enfant d’Orclyens furent au cuer maris,
Quant la nouvielle oïrent, osi sont leurs amis.

7295 « Elas! dist li dus d’Orelyens, comme grant folie lis, 
» Quant onques en ma vie celle guerre entrepris!
» Encore me dist li cuers que j ’en seray honnis,
» Et mes frères osi à grant povretet mis.
» Hé! contes d’Ierminac, par vous je l’entrepris 

7300 » Et par le duc mon oncle à qui atient Berris !
» Or voi bien et pierçoy que j ’en serai chaitis.
» —  Taisiés-vous, dist Biernars de l’iermignac pais; 
» Par ceste moie barbe qui me pent à mon vis,
» Encore vous feray, s’il plest Dieu et je vis,

7305 » Roi couronner de France et segneur de Paris.
» Vous-faut-il démenter pour un pau de pais?
» Jà estes vous de Franche trestous li plus gentis.
» S’avés en Lonbardie moût de bons amys,
» Et s’avés des contés encore cinq ou sis.

7310 » Avés-vous dont paour que ne soyés apovris?
» Vous estes chi endroit à vo besoing siervis 
» Des plus nobles qui soient des fleurs de lis,
» Et s’avés des gens d’armes preus et amennevis,
» Des nobles capitaines : onques milleurs ne vis. 

7315 » La fleur de vo roiaume avés en vo pourpris.
» Ne vous esbahissiés pour un pau de quétis.
» De celle Flamengaille ne donne deus espis.
» Par celi Dieu de glore qui maint en paradis,
» N’en voroie que deus des miens encontre dis.
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7320 » Quant il voient leur sanc, tous ont les cuers falis.
» —  Par foy, ce dist Bourdins, tous ciertains est vos dis. 
» Nobles dus d’Orelyens, ne soyés esbahis.
» Alons hardiement contre vos enemis.
» Se che vient en bataille, tos seront descontis.

7323 » Je me reng au dili, se cis dus n’i est pris,
» Par quy vos pères fu sifaitement mourdris.
» Se vous demande un don, que fais m’en soit otris,
» Que de luy justichier soit Ii miens cor proumis.
» —  Sire, ce dist Bourdins, par les sains bénéis,

7330 » Je prenderoie un buef cras et massis et gros,
» Se le feroie fendre trestout parmy le pis,
» Le coraille osteroie: en ce lieu seroit mis 
» Ychieus dus tous en vie, encousus et viestis ;
» Et puis à un grant fu de carbon bien espris,

7333 » Seroit de gros ribaus tournés en rost tous vis. »
Dist li dus d’Orelyens : a Et je vous ay proumis 
» Qu’il vous sera livrés, sitos qu’il sera pris. »

Ensi se fu Bourdons à ccli jour vantés 
De le mort au bon duc. C’euist estet pités;

7340 Mais Dieus en tous estas, si l’ot tousjours gardé.
Depuis fu à Bourdon che parler reprouvé 
Du bon duc de Bourgongne, à qui il fu conté,
Quant Estampes fu prise et Bourdons atrapés.
Li dus li reproça, sicom g’irai conter.

7343 Or vous lairay chi d’iaus, si vous irai retourner 
Au bon duc de Bourgonge, qui estoit en un pré 
Logiés sus Mondidier, en un moût riche tré,
Et atendoit bataille : moût l’avoit désiré;
Mais il sera par tans courouchiés et yrés,

7330 Onques mais ne fu si, puis le jour qu’il fu nés,
Se ne fu en Hongerio, quant il fu atrapés.

7328. A u  d i l i ,  nu diable?
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Or vous diray pour coy , sc je suy escoutés.
Flamens estoient si parfaitement lanés 
D’i estre à ce jour; car il orent esté 

7355 Douse jours là endroit. S’est, li tiennes passés,
Ensy que il disoient, qui estoit acordé 
Qu’il dévoient siervir le bon duc honouré,
Et on les tenoit là sans avoir enblavé.
S’en orent l’un à l’autre coiement murmuré ,

7360 Et à leur capitaines ont dit et créanté
Que plus n’ariesteroicnt en cestui hiéreté,
Ains s’en retourncroicnt en Flandres la conté.
Lors ont les capitaines au duc parlementé,
Un lundi au matin, apriès solaul levé,

7365 Et li ont dit: « Cliiers sires, Flamens sont destravés.
» On les tient à séjour, ne l’ont acoustumet,
» Et se dient ensi que le tienne est passés 
» Que li consaus de Flandres vous avoit acordé.
» Flandres est à grant Irait au pais acousté,

7370 » Car au frait du pais sont cbi, par vérité.
» Si en paie cascuns selonc sa cantité,
» Osi bien cil qui sont cbi pour vous pené 
» Que cliil qui sont tous cois ou pays demoré;
» Mais encore le frait presissent bien en gré,

7375 » S’on les enploiast osi d’autre coslé.
» lions dus, nous deviens estre au consail apiellés,
» Et de cascune ville yaus quatre institués;
» Mais depuis Hem en avons estet disseparé 
» Et par vos gentis homes qui nous ont pris en lel. 

7380 » Si vous prions, bons dus, congiés nous soit donnés, 
» Car de chi demorer n’avons plus volenté. »

Quant li bons dus oy des Flamens la raison,
Qu’il s’en voloient râler, moût en ot marison.
Un petit s’enclina, se main à sen menton,

7385 Et dist : « Biaus sires Dieus, veclii grant mesproison.
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» Je me doute forment de mortel trayson.
» Se ces Fiâmes me laissent, je suis en grant soupechon, 
» Car mes enemis sont deçà à ce coron,
» Et je n’aroie mie contre yaus bonne parchon ;

7390 » Car je n’ay de gens d’armes ci se bien pan non ;
» Pour atendre bataille ce seroit folison.
» Or ne sai mais en qui avoir fienche ou non.
» Onques mais telle guerre, ce croi-ge, ne vit on.
» Frères, parent, cousins et voisins à bandon 

7395 » Sont chi l’un contre l’autre; c’est grans desrisions.
» Vrais Dieus, voelliés me aidier à mon loial besong,
» Car ne me sai à qui retraire, se ce n’est à vous non. »

Ensi disoit li dus qui au cuer fu dolans,
Quant il ot les Flamens qui lurent dcsirans 

7400 De retourner en Flandres et le laissicr aus cans 
Priés de ses anemis qui moût furent engrans 
De sen nom abassier, qui moût ert haus et grans. 
Adonques respondi li dus qui fu dolans :
« Segneur, ce dist li dus, ces mos sont desplaisans, 

7405 » Que vous volés partir et dites qu’il est tans.
» Or vous fai la requeste et vous suy suplians 
» Que trois jours seullement soies chi séjournans,
» Tout jusques à joeudi, que solaus iert levans,
» Car j ’ateng la bataille encontre mes nuisans;

7410 » Et je proumec à Dieu qui ès cliicus est manans,
» S’entre chi et ce jour ne soyés combatans,
» Nous courons desur yaus où il sont abitans.
» Ce sera trop grans hontes et reprouviers tous tans,
» Se nous vidons la place pour estre retournans.

7415 » On nous réputera comme couars mescans;
» Car, se vous en aliés, ne scray demorans.
» Faites-moi ce plaisir, et je vous acréang,
» Baillicr vous feray du noble roy des Frans 
» Que par tout le roiame vous serés tous jours frans,
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7420 » Et du pais de Flandres osi trestous marçans,
» Sans winaige paier, ne yssue en nul tans. »
« — Sire, respondent cil, bien sommes conscntans 
» Que jusques à ce jour nous soions demorans;
» Mais qu’à clic fait soient les autres consenlans. » 

7425’ « —  Or en aies savoir, dist li dus avenans;
» Se me soies tantos leur voloir respondans.
» Chi vous atenderay, avoecques mes siervans. »

Sire, les capitaines aus Flamens retournèrent.
Tout l’estât du bon duc vistement leur contèrent, 

7430 Et toutes les franquises osi li devisèrent;
Ensi qu’il leur ont dist, moût bien le recordèrent. 
Chil de Bruges et d’Ipre ce consail acordèrent,
Cil de Gant et dou Franc un pau s’i oposèrent;
Et non pour quant le plus o fait se conformèrent. 

7435 Par conséquent enfin la requeste acordèrent
Au noble duc vaillant; mais depuis l’en faussèrent, 
Par aucuns qui de ce forment se descordèrent;
Car on veut pourposer que la nuit leur contèrent 
Aucuns, qui leur alce moût forment désirèrent, 

7440 Que, se bataille y a, ainsi leur afrumèrent,
Pour le cause qu’à Hem si laitement ouvrèrent,
On les ocira tous. De ce s’espoentèrent
Siques, droit à mienuit, leurs tentes reviersèrent;
Chi eus de Gant tout prumiers adont se deslogièrent.

7445 Tout droit à mienuit se délogent Flamenc.
Le tronpète sonnoit pour leur dcslogement;
Très et tentes trousèrent et leurs abillemens 
Sus cars et sus carottes, qui là furent par cens.
On le vient dire au duc qui moût en fu dolens.

7450 En haste se leva et prist ses paremens,
Et li dus de Breubant, qui moût fu révérons,
Et d’autres cevaliers qui furent leurs parens;
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S’en vinrent à Flamens, qui comme hors dou sens 
Braioient et crioient et font grans mouvemens.

7455 Et li dus leur a dit : « Que vous faut, lionnes gens? 
» Qui vous muet maintenant à faire tel contons ?
» Où aies si en hastes? C’est mauvais ensiens.
» Vous ne m’avés c’un pau tenus mes convenons. »

Li bons dus de Bourgongne a Flamens apiellés 
7460 Et s’est moût lmnblemenl devant yaus desfulés;

Et li dus de Breubant fu du cief desnués.
Sen capiel en se main, les a haut salués.
Pour çou que du langaige fu mieus acouslumés 
Que n’ierl li dus ses frères, s’en a pris les parlcrs. 

7465 « Segneur, ce dist li dus, grant honte nous forés.
» Nous atendens bataille, à joeudi l’auerés.
» Or sera-che grans hontes, se le jour n’atcndés;
» A tous les jours du monde reprouvier en ares.
» Et las! que trois jours n’i a, bien a tendre poés. 

7470 » Se nous avons vitore, tousjours mieus en vaurés;
» S’en sera vos pooirs à tous jours redoutés,
» Et vos nobles pais en sera renommés.
» Se vés ychi mon signeur, mon frère en vérités,
» Qui est vos drois scgneurs, et bien vous le savés. 

7475 » Vous li avés proumis vos fois et loiautés;
» Par moi vous fait requeste que couvons li tenés.
» Il vous proumet sur Dieu, qui en croix fu pends,
» Que du bon roy de France les escris auerés,
» C’ou roiaume de France jamais ne paierés 

7480 » Traviers, ne maletautes, ançois tous frans serés.
» Je vous prie que l’ounour du roiaume gardés 
» Contre cieus par qui est si malleinent grevés.
» Au roi le proumesistes, un jour qui est passés;
» Et c’est le fait du roy qui chi vous a asanlés 

7485 » Encontre cous qui sont contre luy rebellés 
» Et par qui ses commans a estet refusés.

61
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» Pour Dieu, prennes consail et se vous avisés;
» Faites plaisir au roi ; et ausi le ferés 
» A vo loial segneur, où faire le devés. »

7490 Jà se fussent Flamcnc à ce fait acordés,
Quant li aucun se sont hautement escriés :
« Râlons nous ent en Flandres, trop sommes demorés. » 
Lors escrient : « Flandres! » adont de tous costés,
Et prirent à tourscr pavillons et très.

7495 Quant li dus de Breubanl a ces fais avisés,
Au diable d’infier les a tous commandés.

Segneur, par une pomme, si tos qu’elle est pourie 
Eus ou mylieu des autres, je vous aciertefie,
N’i a celle des autres qui n’en soit entequie;

7500 Et puis de l’une en l’autre va celle maladie,
Tant que, s’on n’y prent garde, cascune en est blechie. 
Ensi à cheus de Flandres avilit à celle fie.
Maint preudomc y avoit et plain de bonne vie,
Qui leur segneur amoient loiaument sans partie,

7505 Et fussent demorés tous à se conunandie,
Se ne fussent aucuns, qui voloir n’orent mie 
De faire ce plaisir au duc, je vous afie;
Et y faut obéir à le plus grant partie.
Quant li dus a véut qu’il feront départie,

7510 Prier leur envoia c’un pau facent délrie,
Tant que toute sen ost peusl estre deslogie 
Siques avoec yaus yra ; et cascuns s’i olrie.
Li dus fist ses engiens tourser sans détrie 
Et les mist tout devant, c’on ne les pierdist mie.

7515 Tentes, très fist abatre; moût fist chière marie. 
Souvent réclama Dieu et la vierge Marie.
« E! vrais Dieus! dist li dus, veclii grant vilounie.
» Temprement nous siévra noslre aviersse partie.
» Ay! lierre d’Artois, vous serés essilie;

7520 » Ne vous poray tenser, se de Dieu nai a^e. »
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' Ensement disoit li dus qui se lu complaingnanl,
Quant vit partir Flamcns de Bruges et de Gant,
D’Audenardc et de Berges, de Poupringes et dou Franc,
D’Ipre, de Tenremonde; tous se vont départant,

7525 Et li dus propprement ne dcmora noiant.
Moût regrela Paris et le roy tout devant.
« lié! bons rois, dist li dus, moût me va anoiant 
» Qu’il m’en faut départir ensement qu’en luiant.
» Bien cuiday nettoier vo roiaume poisant 

7530 » De cheus qui par leur forche le vont ainsi gastant.
» Eas! j ’avoie Flainens amenés chi devant 
» En si bielle ordenanche, c’onques nus lionsvivans 
» Ne vit de gens de piet si noble osf, ne si poisant,
» Si bien aharnesquict, d’ordenanclie si grant,

7535 » D’engiens et de bonbardes, de trebus ensiévant;
» Et se monstroient bien le cliière et le sanblant 
» De conqucrre la lierre jusques à Homme le grant.
» Et se croy vraiement, teux est mon ensicnl,
» Que, se je les cuisse toudis menés avant,

7540 » A moy se fust rendus trestous li rcmennans,
» Villes, castiaus, cités que tiennent mi nuysant,
» Trop les ay fait joquier, se m’en vois pierchevans.
» Mais il faut par consail ouvrer; et non pour quant,
» Se jamais en tel cas je puis voir l’aparant,

7545 » J’ouveray demenses, sans parler plus avant. »
Ensement disoit li dus, dont ge vous suy parlant,
Et il n’en fali mie, sicommc diray avant.
Bien parut à Saint-Cio, je le vous acréant;
Car sans prendre consail à nul home vivant,

7550 Ala ses anemis tellement reboutant
Qu’il leur en sera pis, tout leur rengne durant.

Or se parti li dus de dalés Mondidier,
Pour çou que les Flamens le vorent eslongier;
Et il n’avoit point gens pour estour commenchier
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7555 Contre les Hiormignas où n’ot que eslechier
Quant on leur vient l’afairc raconter et nonchier,
Que Flamens s’en revont en leur pais aricr,
Et meïsmes li dus s’est volus deslogier 
Et s’en va- avoec aux en leur pais aricr.

7560 Dist li dus d’Orelyens : « Pensés du cevauchier,
„ Et faites vos Lanières visionnent desployer.
» S’irons apriès Flamens c’auques porons broquier;
» Bien les ratainderons, car ce ne sont que trolier.
» Nous en lurons autant que nous sarons manechier, 

7565 » Et Jehan de Bourgongc arons ens no dangier.
» Se le fera Bourdons roslir sus le brasier.
» En Artois n’i ara égiisse, ne mouslier,
» Que je ne fâche tout abatre et trebusquier;
» Et les bourgeois d’Aras feray tous vis escorchier, 

7570 » Et dieux de I)ouay osi, se je les puis baillicr.
» De toutes bonnes villes n’en voray nus espargnicr. 
» Osi siers les feray, par Dieu le droituricr,
» Ou plus que n’est basions à queue de sommier;
» Et, se je puis en Flandres entrer, ne aprochicr, 

7575 » En tout le plat pais feray le fu lanciner,
» Et toutes bonnes villes que poray mestrier;
» Et puis ferai Bourgongne ardoir et cssillier,
» Et le conte de Ncviers leray haut balanchier,
» Et le duc de Breubant feray à mort Irai lier. »

7580 Dist li quens d’iermygnac : « Bien vous sai consillier. 
„ Comment venrés à chief de tout vo désirier?
» Se men consail volés croire, sans atargier,
» Vous ferés bien tout ce que je vous oc desrainier,
» Et encore plus asés porés-vous cnbrachicr.

7585 » Laissiés aler Flamens en leur pais aricr.
» Pau poés proufiler à teux gens encauchier;
» Et, se ceux de ceval vos voient avanchier,
» 11 passeront le Somme, se vous faura joquier.
» Espoir que ne s’en vont que pour nous adayer,
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7590 » Afin que nous puissons de droit chi desfeuquier;
» Et puis retourneront pour nous à racliacliier,
» Ou pour nous à enclore du tout en leur dangier;
» Et encontre viseus on se doit soutellier,
» Par coy d’aucun malisse on les puis! conquyer : 

7595 » On doit son ancmy en tous cas adainagicr. »

Dist Biernars d’icnnignac : « Sire dus, entendes,
» Et vos frères tous deus, et les autres après,
» Mes segneurs qui chi estes trestous d’une parentés,
» Uns très-nobles consaus est de moy avisés,

7600 » Que je vous dirai chi, s’entendre le volés,
» Et par qui tous nos fais seront à fin menés,
» Que nous avons pièça entre nous pourposés. »
Dist li dus de Bourbon : « Or le nous devisés. »
—  « Volenticrs, dist Biernars; or pais, se m’escoutés. 

7605 » Nous poons bien aler tout à nos volontés
» Tout jusques à Paris; nous en avons les clés.
» Alons nous eut au Louvre, à Gonnesse apriés,
» Et en tous ces vilaiges nous en soions amasés.
» Se soient les passaiges par nos gens bien wardés, 

7610 » Afin que nus ne soit dedens Paris entrés
» Pour porter lettres, ne bries, ne dire nos secrés.
» Et puis se soit par nous uns briés bien ordenés,
» Où il ait escrit tout cou que vous orés :
» Aux bourgois de Paris, salus et amistés.

7615 » Nous li dus d’Orelyens et de Bourbon après,
» Le conte d’Alençon, Cliarle de La Bret nés,
» Et Biernars d’iermignac qui est contes clamés,
» Au prouvos des marchans et aus bourgois après,
» Mandons à tous salus, comme nos bons amés,

7620 » El nous vous faisons savoir que Dieus vous a amés, 
» Car nous avons Flamcns hors de Franche boutés,
» Dont li païs esloit moût niallement menés;
» Car toutes bonnes villes où cstoient entrés,
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» Pilloient et roboient, riens n’i avoit reniés;
7625 » Dou duc des Bourgegnons leur fu abandonnés.

» Meïsmes de Paris, s’il y fuissent entrés,
» Leur estoit li pillaiges de par luy acordés.
» Se s’en cstoient tous l’un à l’autre vantés,
» Que vous sériés par yaus pilliés et desrobés,

7630 » Et à leur retourner scroit li fus boutés
» Tout parmi le roiaume, environ de tous lés,
» Pour les damaiges grans, dont on leur fist asés,
» Le pierte et le mesquief ou tans qui est passés,
» Et qu’ensement se furent de clics fais avisés;

7635 » Mais le mierchit de Dieu, qui en croix fu penés,
» Vous en estes par nous de ce lait escapés;
» Car desous Mondidier, en ces larges prés,
» Fu la bataille en prisse de nous en vérités.
» Là en deinora bien vingt mille de tués;

7640 » Les autres s’enfuirent et leurs sires apriés.
>< De ci jusques en Flandres fu siévys de bien priés.
» Li païs est trop fors, point n’i fumes entrés;
» Mais point ne resanlames les traytours mortes ;
» Car tout parmy Artois fuymes à tous coslés,

7645 » C’onques par nus de nous ne fu li fus boutés,
» Car nous avons éut des bonnes gens pités,
» Qui n’eurent coupes au fait, s’en furent déportés. » 
« Ensi sera chieus briés fais et ordenés,
» Et encore autre cose que vous entenderés ;

7650 » Car tel cose diray, se croire me volés,
» Dont nous aurons Paris tout à no volontés. »

Disl li contes d’iermignac : « Entendés ma raison.
» Avoec ces coses dites aux bourgois, manderons 
» Que nous leur volons estre et amy et compagnon, 

7655 » Et avons mis pour yaus nos cors en abandon 
» Et pour warder le roy et le grant région;
» Car nous savièmes bien dou duc l’opinyon
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» Qu’il ne lendoit à el en se condition,
» Que d’amener Flamens en cesle nation 

7000 » Pour pillier le roiauine, entour et environ,
» Du trésor du roiaume, et d’intention 
» D’alyer aux Englois pour condamnation 
» Du roy et du roiaume; et pour ceste ocoison 
» Volons warder Paris de toute cuisesion,

7665 » Et iaus et leur avoir comme loial et bon ;
» El que nous nos doutons que le duc bourgegnon 
» Ne rcviègne par tans, o luy d’Englois foison;
» Car à Calais en a une grande parçon,
» Ce me dist une espie qui a veut le façon.

7070 » Le contes d’Arondiel y est, ce nous dist-on.
» Ne say où se tenront, ne à com fait coron;
» Et pourtant aux bourgois de Paris prieron 
» Qu’il nous ovrent les portes; et s’entrer y poons,
» Des amis en la ville à plentet nous avons 

7675 » Tant que nous serons maistre à no devision.
» Là porons aquiéver nostre colalion 
» Et faire roy en France à no devision.
» Nous somes chi ou endroit la plus saine parchon.
» —  Par foy, dient li prinche, vostre consail est bon ; 

7080 » C’est la voie millcur que trouver y puist-on. »

Ly contes dlermignac ot sa raison contée ,
Cascuns des barons l’a volontiers escoutée.
Tous s’i sont acordés, sans nulle demorée.
Li vesques de Paris a le lettre ditée ;

7085 Frères fu Montagut qui la-vie ot linée;
Mais de sen évesquiel li fu la croce oslée,
Et à son frère osi qui fu eus l’asanlée;
Arcevesqucs de Sens ot estel mainte année.
Par ces deus fu la lettre cscrite et devisée,

7690 Et puis de cinq saiaus fu très-bien saielée :
Dou duc d’Orelyens à’ qui prumicrs la cosc agrée,
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Et don duc de Bourbon, à la ehière menbrée,
De Carie de Labret, qui seut porter l’espée 
De le connestablie de Franche l’onourée.

7695 Cbieus y a son saiel ataquiet la journée,
Et le quens d’AIencbon qui tenoil grant contrée.
Si fist cieus d’Iermignac qui se cop a jurée 
Que Charles d’Orlyens sera rois celle année,
De ce ne menti mie, la tieste ot couronnée 

7700 Tout droit à Saint-Denis; mais ce fu par ponée.
II fu rois sans roiaume; onques n’en tient denrée;
Sa poisanche li fu en pau d’eure rostée.

Segneur, or cnlcndés, pour Dieu de paradis.
Quant la lettre fu faite et trestous le devis,

7705 Et que les cinq saiaus y sont plaquiés et mis,
Il ont pris un mesaige pour porter les escris;
Et se li ont enjoint qu’il s’en voist à Paris,
Aux prouvos des rnarçans et aus bourgois de pris 
Soit baillic la lettre, et d’autres ne l’ait pris,

7710 Et cbieus s’est départis, qui bien leur a proumis;
Et li segneur se sont de ce lieu départis.
Leur ost ont a roulée en aproçant Paris,
Mais garnisons laissièrent ens leurs casliaus inassis, 
Celi de Pierefons, et si estoit Couchis.

7715 Mais pour noient les ont sifaitement garnis,
Car trestous les pierdirent, ains qu’il lust des mois sis. 
Leur ost ont aroulée et ont leur cemin pris;
Se s’en vont herbregier o Louvre en Paresis,
El à ces gros vilaiges qui sont delà Senlis.

7720 Or en lairay un pau, se seray reviertis
Au bon duc de Bourgongne, car talens m’en est pris.

Signeur, chi vous lairay des Hicrmignas ester;
Quant il en sera tans g’i voray retourner.
Dou bon duc de Bourgongne vous voray rccorder,
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7725 Qui s’en vint à Piérone pour Elamcns ramener,
Mais Fierebourc laissa à Roie pour warder,
Et à Nielle ensement vaut des gens ordener,
A Mondidier osy pour les pas contraster;
Car il ot enpensé de briefinent retourner.

7750 On le vit à Piérone l’affaire recorder
Du conte d’Arondiel, <jui s’est fais armer.
A Calais ot grant gent pour lui «conforter,
Et si ot deus prélats qu’à luy vorent parler.
A Aras sont venus, là le voellcnt avarder.

7735 D’autre part li vient-on nouvielles raconter,
Comment ses anemis pensoient de liasler 
Pour aler à Paris la ville conquester.
« lié, Dieus! ce dist li dus, voelliés Paris warder,
» Que les faus traiteurs ne puissent eus entrer,

7740 » Car le bon roy feraient et son lil désierter 
)> Et faire nouviel roy pour très tout agraper.
» Vrais Dieus, ne le voelliés souffrir, ne endurer.
» Jà vossis-tu la lierre de Franche tant amer 
» Que le roy Cloevis vausis faire crestiener;

7745 » Et puis par saint Rémy tu le fesis sacrer;
» La sainte ampole fesis du cliicl avaler,
» Dont on sacra le ray qui tant fist à douter.
» La fleur, l’escut de lis pour le règne warder 
» Li fesis par l’angle çà desus aporter,

7750 » Et le sainte oryflambe pour la lierre honourcr;
» Puis le vosis, biaus Dieus, aidier et conlorter 
» A l’encontre des Sennes, qui le vorent grever,
» Et d’un encontre sis le convint asanler.
» Mais par vo grasse, sire, lés.istes contourner 

7755 » Li viquetore viers luy, et ses nuisans mater.
» Depuis en pluiseurs cas avés volut sauver 
» Le noble roiaume et de péril warder.
» Sire, sicomme c’est voirs, si voelliés escouter 
» D’un péqueur, et tant la prière manyfesler,

(J2
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7760 » Que voslre sainte grasse c’on ne puet espérer
» Et voslre sainte myséricorde que nus ne puet espérer, 
» Voelliés estendre en France pour le pays tenser 
» Des félons aversares qui le vont ocuper 
» Et qui voellent leur roi et leur segneur fouler.

7765 r> Vrais Dieus, de ce péril le voelliés jeter,
» Et le sien lil osi par vo grasse sauver,
» Afin qu’il puist ou règne apriès lui succéder. »

Ainssi list sa prière le noble duc vaillant,
Puis fist deus briés escrire los et incontinent,

7770 Dont li uns adreeboit au bon roy soufisant,
Li autres aus bourgois de la ville en sieuvant,
Et devisa le brief, dont je vous suy parlant,
G’on ait nulle paour, s’il s’en va retournant,
El que Flamens ne veuillent a 1er plus avant;

7775 Pour tant delà le Somme les va reconvoianl,
Mais briefment retournera à enpire moût grant;
Que encontre ses nuisans, qui là sont mal vellant, 
Calengera le règne, qui li sont aprçhendanl. 
Ensement ces deus lettres aloienl dévissant,

7780 Et puis les séela de son séel luisant,
Et dist au mesagier qui les yra portant,
Que l’une en délivras! au noble roy vaillant,
Et l’autre à un bourgois qu’il li ala nommant :
C’est Guillaume Le Gois, qui moût fu avenant,

7785 Fil au maistre bouchier, sicomme j ’ai dit devant. 
Moût amoient le duc, et bien fu aparant.
Le mesaigier s’en part, les lettres va portant,
Et canga son abil, se s’en va desguisant.
Il se rnist en abit comme un puisant,

7790 Que les Hierminagois ne le vossent ariestant;
Et de nuit et de jour se va moût espioilanl.
Mais de luy vous lairay, si vous iray contant 
De l’autre mesaigier dont j ’ai parle! devant,



Que le duc d’Orelycns ot es tel envoiant.
7795 Tant avoit esploitiet qu’apriès solail levant 

Entra dedens Paris dou tout à sen coinmant.
Au prouvos des marçans ala sen hrief monstrant,
Qui en lieut la teneur tos et incontinant.
Lors fu moût esbahis, quant il oy le niant.

7800 Des bourgois de Paris va plantet asamblant 
Et des marchans osi qu’à luy sont aclinanl.
Là fu Tuinas Le Gois, un bouchier soulisant,
Et Guillaume Le Gois et maint homme vaillant.
On a lieutc la lettre, dont moût lurent dolant 

7805 Trestous chieus qui amoient le bon duc soulisant,
Et par espésial les Gois, dont je vous cant.

Le bon Tumas Le Gois et si enfant osy,
Quant il oïrent la lettre, moût en furent mary 
Pour le duc de Bourgongne, qu’il quident desconfy.

7810 « Segneur, dist le prouvos, vous avés bien oy 
» Ycelle lettre lire : pour Dieu avisés-y 
» Quel cosse ou en fera, se le die selonc ly. »
Dist Guillaume le Gois , qu’au parler s’enhardy :
« Il faut monstrer au roy ycelle lettre-chy. »

7815 —  « Comment, dist li prouvos, point ne s’adrèce à ly.
» Ne pensés-vous qu’au roy cnvoieront osi ?
» Elle adrèche au commun, et pour tant le vous di 
» Que demain au malin, ains l’eurc de midy,
» L’irons dcpcupclier, se bon vous samble cnsy,

7820 » Par devant le commun, se l’aueront oy,
» En le plache de Grève; se fera, che vous di,
» Se che vous samble bon; segneur, avisés-y. »
Dont respondent li autre tout entour : « Je l’olri. »
Mais Guillaumes Le Gois en fu tout asoupli.

7825 D’une part traist son.père, se li dist sans détry :
« Sires pères, dist-il, je vous aciertcfy,
» Li cuers ne me dist point ciertes qu’il soit ensy,
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» Ne que li nobles dus au gent cors segnour)
» Soit ensi reboutés, ne se gent mal bailly;

7850 » Et, se les Orlyenois viennent jusques à cliy,
» El qu’il entrent caiens, c’on s’i soit asenty,
» On nous trencera les tiestes, jà n’i arons mierchy,
» Pour cou que enviers le (lue sommes loudis lléqui, 
» Pour droiture garder et le roiaume osy. »

7835 —  « El comment, dist li pères, en aroil-on cbevy? » 
—  « Et je le vous diray, » Gillaumes respondi.

« Sire, ce dist Gillaumes, je vous diray comment,
» Nous ferons de ce l'ait bien diligantmenl.
» Nous avons un quartier, ens no gouvernement, 

7840 » De la noble citet, et s’avons maint parent.
» Nos nous ferons armer bien et richement 
» Treslous à le couvicrt desous nos vieslemens;
» Et treslous cil des no le feront paraillement.
» Puis les infourmerons treslous secrètement 

7845 » Que s’il nous voient faire aucun esmouvement,
» Et que l’autre commun se voelle aucunement 
» Acorder à laissier hierminagoisse gent 
» Entrer dedens la ville, que par mil ensient 

. » Ne soient avoec yaus, ensi, ne autrement,
7850 » Pour prendre le débat; car je vous ay convent,

» La forehe en sera nostre, par che que nullement 
» Ne seront pour nous curieus celle autre gent;
» Et s’il y esmouvoil aucun touaillement 
» El fortune lournast pour nous mauvaisseinenl, 

7855 » S’ai-ge plus chier morir, se Dieus le me consent,
» Gardant droit et raison, en armes piaillement,
» Que morir par justiebe ainssi honleussement;
» Car je say bien de vray et tout parfaitement 
» Que s’il entrent chaiens à leur commandement, 

7860 » Qu’il seront trestous maistres de Paris proprement. 
» Car des amys y ont asés couviertement,
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» Qui tos se tourneront eus leur confortemenl.
» Se poroienl bien prendre uns crueus vengeinent 
» Contre chiaus qui ont régné contre iaus aucunement. 

7865 » 11 ne tendent à el, bien voy le convenent,
» C’a destruirc le roy et son lil ensement,
» Et puis feroient roi dou tout à leur talent;
» Ensi aconpliroient leur voloir plainement. »
— « Par foy, ce dist li pères, voslres cors point ne ment. 

7870 » Or faites ceste cose par bon advisemenl.
» Vous estes saiges lions, plains de bon avisement.
» Se vous en lairay bien convenir piaillement. »

Segneur, ychieus Guillames dont ge vous ai parlé,
Fu preudome, loal et plains de granl bonté 

7875 Pour droiture garder et dire vérité;
Et se lu de sen cors hardis et redouté.
Osi fist-il sen père, où onques n’ot fauselé.
Or oyés de Guillaume comment il ot ouvré.
Celle nuit a à tous ses amis mandé,

7880 Et à tous connestables desous iaus ordené,
Que l’endemain, en Grève, soient trestous armé 
Par desous leurs abis, et leur gent olreté 
Pour savoir c’on ara et fait el ordené;
El chil ont bonement son voloir aeordé.

7885 Celle nuit se passa, tant qu’il lu ajourné.
Tous se sont pourvéus, ceus c’on avoit mandé,
Et le commun en Grève s’est lanlos asanlé,
Car par connestablics lor ot-on asiné.
Et Guillaumes le Gois fu par matin levés 

7890 El s’est moût rycement d’armeurcs adoubés;
Et ousi fist son père el son frère caressé;
El de leurs bons amis y avoit granl plentet,
Car il furent estrais de moût granl parenté.
Des bourgois de Paris furent tout li mieus né.

7895 Sicomme de leur liostel se furent désevré
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Pour aler deviers Grève, où ot grant cantilé 
De gens et de quemun, mais gaires n’ont aie,
Quant il ont le message de Bourgongne encontre.

Segneur, or escoutés, pour Dieu de Paradis.
7900 Ensement que les Gois se furent départis 

De l’hoslel, pour aler là où seroit li cris, 
Encontrèrent le mes que leur avoit tramis 
Le bon duc de Bourgongne, à qui lurent amys. 
Quant le mes les pierchut, moût en fu resjoïs.

7905 De Dieu le salua, le roy de paradis,
De par le duc de Bourgongne au (1er vis.
Quant Gillames le Gois a ces parlers ois,
Le messaige acolla et le baissa ou vis,
Et li a dit en haut : « De Dieu sois-tu béneis.

7910 « Amis, di quelles nouvelles? est li dus desconlis?
» On nous doue à entendre, mais je n’eo suis point lis 
» Qu’il a eut bataille contre ses anemis,
» Et que de ses Flamens y a vingt mille ochis,
» Et que jusqucs en Flandres est reculés et mis. »

794S —  « A! sire, cou est mençongne, ce respondi chis.
» Onques ne l’aperceurent à bien des lieues dis;
» Mais Flamenc n’ont volut plus estre en ce pais,
» Ains s’en revont en Flandres, et li bons dus gentis 
» Les a outre le Somme reconvoyés et mis.

7920 » Se vous mande par moy, ne soiés esbahis,
» Car par tans revenra de gens moût bien garnis.
» D’Engletierc li est uns grans pooirs tramys,
» Le conte d’Arondiel et deus mille liervestis,
» Et bien deus mille archiers qui feront grans despis 

7925 » Aus faus Iliermynagois, qui tant sont maleis.
» Ycliel sont trcslous prest pour venir à Paris,
» Et afin que je soie mieux creu de cel devis,
» Vecliy du bon duc les briés et les escris. »
Dont li tendi la lettre, et Guillames l’a pris;
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7930 Le séel en brisa en cinq pièces ou en sis.

Chiens Guillaumes Le Gois a le letrc saisie;
De grant joie qu’il ot, l’a bien sepl fois baisie,
Et puis dist à son père et chiens de sa lingnie :
« 11 nous faut aviser par coinfaite partie 

7935 » Ferons de celle lettre qui nous est envoie. »
—  « Biaus fis, ce dist Tumas, visés-y, je vous en prie; 
» Vous estes nos eonsaus, cascuns à vous s’alie. »
— «Pères, clie dist Guidâmes, vous plaisl-il que j ’en die? 
» Point ne sera la lettre maintenant desploïe;

7940 » Mais devant le quemun sera dépeupelye.
» Quant l’autre sera lieute, dont hier vint la copie,
» Je monleray amont, voiant la baronnie;
» Par devant tout le peuple l’a lierai pournonchic;
» Ensi sera par ceste li autre desmentie. »

7945 Dont dist Tumas Le Gois : « Biaus ficus, je m’i olrifi. 
» Plains estes de vif sens et de bonne esludie.
» Que plcuist à Jhésus-Cris, le fil sainte Marie,
» Que tous clieus du roiaume fussent de telle vie,
» Qu’il amassent autant raison et courtoisie 

7950 » Et leur cierlain segneur, sans nulle vilonnie! »

Guillaumes prisl la lettre, sans point de l’atargier; 
Forment grasia Dieu, le père droiturier.
Moût riche don donna et biel au mesaigier;
Et chil moût humblement l’en vaut rcmicrchier,

7955 Et leur dist : « My segneur, il me faut repairicr.
« Droit à le court du roy en voy unes baillier,
» Parailles de celles-chi, pour le roy reslechicr. »
— « Or va, ce dist Guidâmes, Dieus te puisl avanchier! » 
Dont s’en part li mesaiges et vol tant esploitier,

7960 Droit à l’ostel Saint-Pol va se voie adrechier,
Au bon roy présenta la lettre sans targier.
El les Gois s’en alèrent leur chemin adrechier
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En Grève, où il y ot des gens plus d’un millier.
Le prouvos des marchans et maint olïisier 

7965 Estoicnt à frenieslres; là firent prononcliier 
La lettre aus Hiermynas c’on leur fist envoier 
De langaige doré, pour le peulle aplaguier,
Ensi que la teneur avés oy nonehier.
Quant la lettre fu lieute, le prouvos sans targier 

7970 Les eonmença un peu iluec à prechier,
En disant : « Biau segneur, entendes mon quidier;
» De deus voycs le mieudre vous convient adrechier.
» C’est pilés que l’un l’autre convient si essilier.
» Le bon duc de Bourgongne nous.... eu mestier,

7975 » Et nous a fait maint bien et voulut solasier 
» Et gouverner le l ègue de loial cuer entier.
» Or n’a plu à Dieu de son fait avancliier.
» Tant que de vous le faut un petit eslongier;
» 11 a pierdut ses gens, se l’en doit anoyer.

7980 » Dieus en autre manière li doint recouvrier!
» Or avés chi oy la lettre desclarier 
» Comment ces segneurs chy nous viennent aprochier 
» Et comment pour nostre honneur se voellent travillier 
» Pour aidier à garder, et le roy tout premier 

7985 » Et le bien du roiaume voroient avancliier,
» Et ne se sont point tant travilliet pour vous mangier 
» Qu’il ont fait pour vvarder le règne d’essilier,
» Que Flamens en pourpos avoietit par quidicr;
» Car forment s’en vantoient, bien vorent commencbier, 

7990 » Il firent Hem et Nielle ardoir et essillier,
» Et pejisoient des autres ensemenl apoinlier.
» Mais ces prinches voians ont volut obvier 
» Par leur forclie encontre yaux, pour leur pris abassier, 
» Et se vous ont voulut jeter d’un inout granl dangier, 

7995 » Ensi que par leur lettres nous font dépupelier;
» Car en pensé avoient de tout ainestrier 
» Et de vous desrober et le vostre piilier,
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» Et d’outre plus osi du roaume essillier.
» Pour tant de leur aide vous a eut bon niesticr.

8000 » Or vous voellent ainsy par grasse suplier
» Cil prinche soufisant qui moût font à prisier,
» Considérant ce fait qui est pour nous aidier 
» Et pour vous garder contre tous aversier,
» Qu’il se puissent o vous chaens aconpaignier 

8005 » Pour garder avoec vous le bon roy droiturier 
» Et son noble roiaume et sen biel hicrelicr,
» Afin qu’en vos ne viengne le pais calengier.
» Et puisque ne poons avoir nul recouvrier 
» Au bon duc de Bourgongne, il nous faut soulillier 

8010 » Couinent nous no porons de ce fait csploitier;
» Car nous n’avons à qui nous puisons alyer.
» Et se ceste roques te nous ne volons otrier 
» Aux prinebes desus dis, qui nous font envoyer,
» 11 se poronl à nous tellement courouchier 

8015 » Qu’il nous poronl mettre çaiens en grant dangier 
» Et gasler le pais et le ville aségier:
» Mais, s’on ne les laist en Paris herbregier,
» Ils nous poroient faire un pesant encombrier.
» Or respondés sus ce le vostre désirier,

8020 » Car ge m’en tais alant, je n’en quide plus plaidier. »

Quant cliil de Paris oent le prouvos des marçans,
Et oent la leltre, mont en furent dolans 
Pour l’amour du bon duc, car bien furent cuidans 
Que ce fusl vérités qu’il eus! pierdul son tans 

8025 Et qu’ainsi desconfis ait estel sus les cans.
Moût en sont desconlis ])lusieurs et li auquans;
Adonl ni ol celui qui ne fust mus et faisans.
Tous se sont enbrunquiés, sans estre mot sonnans. 
Onq lies n’i respondi nus bons pelis, ne grans,

8030 Forsques Guillaumes Le Gois qui fu amont montant.
A le freniestre vint, là se fu ainonstrans;

03
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Mais desus le caucliic furent ses bien voellans 
Armés à le couvierte de leurs armes luysans.
Et Guillaumes parla, oiant pelis et grans.

8035 « Sire prouves, disl-il, ne vous soit desplaisans,
» Se pour tout le quemun je me suis avançons ;
» Car sans aveu le l'ai, ainsi c’uns ynorans.
» Mais g’i say une «ose que vous scray monstrans;
» Car cil qui set le bien, s’il ne le set pournonçans, 

8040 » C’est trésors enfouis, qui pau est pourtitans. »

Segneur, ycheux Guillaumes a hautement parlé 
Par devant tout le peuple, point ne fu effraés,
Anchois dist hautement à caperon rosté :
« Segneur, ce dist Guillames , bien aves cscouté 

8045 » Le prouvos des marçans qui vous a démonstré 
a Mont bien et saigcinent ce qu’il a devisé;
» El pense qu’il le dist par moût grant loiautet,
» En quidanl que la lettre qu’il vous a pourposé,
» Nous a donnet entendre trestacte vérité.

8050 » Or sommes-nous ychi en Paris esseullé;
» N’i a prinche ou roiaume dont soiés confortés,
» Fors le quens de Saint-Pol, cui Dieus croisse bonté, 
» Qui nous aide à garder le roy et la cité.
» Le bon duc de Bourgongne a par loue tans gardé 

8055 » Le roy et le roiaume et très-bien ordené.
» Or sont ychi venul chil prinche redouté,
» Qui sont du sane roial et de droit parenté 
» Au bon roi noslre sire; s’ont requis et mandé 
» Qu’on les voelle chaiens o nous estre hostelés,

8060 » Et qu’enviers nous ne vellent que chiertaine amisté. 
» S’ensi estoit qu’il dient, par Dieu de magesté,
» Et qu’il ne nous vausissent que débonaireté,
» Il afresist mont bien qu’il y fussent entré,
» Et s’en serièlnes d’iaus très-noblement parés;

8065 » Mais nous ne savons mie leur cuer, ne leur penser



» Ne qu’il pensent à faire, ne le leur volenté.
» S’il estoient chaiens, du (out a leur bon gré,
» De nous tous n’aroit clieli, tant fust osés,
» Qui puist encontre iaus riens avoir dévéé.

8070 » Se metroient gens dedens ceste citet,
» Dont nous porièmes bien estre en la lin grevés,
» El le roy proprement et le sien fd ainsné.
» Véu avés conment le roy leur a'mandé,
» Ne say trois fois ou quatre, enjoint et commandé 

8075 » Que parmy sen roiaume n’euissent amené
» Gens d’armes nullement; mais tout outre son gré,
» Il ont désobéy et n’ont riens aconté 
» A nul commandement que le roy ait mandé;
» Anchois ont son commant toutes fois trespassé.

8080 » Or s’en sont maintenant de ce fait advisé
» Pour nous à décevoir, par fait de soulieulé,
» Afin qu’à leur voloir soient chaiens entré;
» Mais mandent par leurs briés qu’il ont saielé,
» Que le duc de Bourgongne ont du tout jus jelot 

8085 » Et racachiet en Flandres et ses Flamens tués;
. » E t je  say du contraire toute la vérilet.

» Et afin que n’en soie pour menteur réputé,
» Entre nous qui chi estes chi-en droit asanlé,
» Vous monslreray de coy, sans avoir ariesté. »

8090 Adont ataint la lettre qu’en se manche ot bouté;
Au prouvos et aux autres a le saiel moustré.
Moût bien le reconnurent, quant il l’ont advisé.
Adont tout le commun a tos le chicf levé,
Et dient li uns à l’autre : « Or aions escouté;

8095 » Nous orons des nouviell.es jà tos d’autre costé. »

Chiens Guillames Le Gois, dont je vous fai devis,
A trait hors de sa manche les briés et les escris 
Qui dou duc de Bourgongne li ont estet proumis,
Et a dit hautement , voiant grans et petis :
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8100 « Biau scgneur, ceste lettre vient du bon duc gentis,
» Le scgneur de Bourgongne qui tant est segnouris;
» Et afin que n’en soie de nulluy desmentis,
» Li rois a le paraille, car cicrtes je le vis 
» Tenir au mesaigier, quant yceste je pris.

8105 » Or ne l’ay point ouvierle, car trop laisse repris,
» Devant que le séel l’uist de vous coisis.
» Je le vous monslerai à l’oeul, tout sans eslre demis, 
» Or le vous lirai ychi, se c’est li vos otris.
» —  Oïl, oïl, oïl, » dist cascuns à liaus cris.

8110 Adont le desploia Gillamcs li gentis;
Et puis a lient tout haut la lettre et le devis.
Geste lettre disoit: « Salus à nos amis,
» Nous Jehans de Bourgone, au gret de Jliésu-Cris 
» Dus et contes clamés, deus fois pers eslis 

8115 » Du roiaume de Franche et de la fleur de lis,
» Nous nous recommandons à tous ceux de Paris,
» Et par espésial aux bourgois Les Gois dis,
» Et nous prions que point ne soies enbahis,
» Se sommes retournés, point ne sommes luis;

8120 » Car encore n’avons point véut nos anemis ;
» Mais Flamenc voul point plus estre en cesl pais.
» Or vous fasons savoir que serons revicrlis 
» A moût très-grant ellort, ains qu’il soit des jours dis; 
» Car le roi d’Engiletierre nous a dechà tramis 

8125 » Grant fuison de gens d’armes, preux et amennevis,
» Et deus milliers d’archiers, avoecques nos sougis.
» Tempremenl les menrons pour warder le pais.
» Se vous suplie à tous, ou non de Jliésu-Cris,
» Que vous wardés le roy et le daufin son lils,

8150 » Et la chilet osi, pour cierlain vous le dis;
» Il en a bien meslier, sclonc le mien avis. »
Ensi disoit la lettre; et quant li briés fu lis,
Tous li peuples d’entour lu si très-resjoïs 
Qu’il crioient Noël, qanqu’il pooicnt a liaus cris.
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8135 En Paris ot grant joie, quant il ont escouté
Le fait que le bon duc de Bourgongne ot mandé.
Adonc ont de toutes pars cryet Noël.
Au noble roy de France fu le fait recordé 
De ces Hermynagois, qui orcnt conlrouvé,

8140 Qui avoient le duc ensemcnt rebouté,
Et vingt mille Flamens ocis et finnés;
Se voloient entrer dedens celle citet.
Et quant li rois l’entent, tout ot le sanc mué.
« Biaus sires Dieus, dist-il, qui me fesistes né •

8145 » Que j ’ay et verai plentet d’aversités ,
» Quant chil qui m’ont proumis hommaige et liante 
» Et quy m’ont bien trente ans tenut pour avoe,
» Me veullent débouter de men grant dignyté;
» Car tout çou qu’il font, j ’en voy bien le secré,

8150 » C’est pour moy dévouter de men grant roiaulé 
» Et faire nouviel roy tout à leur volenté.
» Or ne sai prinche nul ens la crestieneté,
» Fors sans plus men cousin de Bourgongne liévé,
» Et ses frères apriès et Saint-Pol le menbré,

8155 » Qui ne m’aient ensanle trestous le dos tourné.
» Hé! frères d’Orelyens, mar lustes onques nés!
» Par vo grant convoitise fu vos cors alinés;
» Car par mauvais enort fustcs desnaturés.
» Hé! faus parviers maisses, de coraige mués,

8160 » Et tant que tous vos cuers s’i estoit adonné,
» Pour mon cors à deslruire par vo grant cruauté.
» Helas! et si estièmes tout d’un sant engenré,
» Se vous ainoie plus que homme de mère né.
» Bien pert que fol enort vous ont desnaturé,

8165 » Quant celuy destruissiés qui tant vous avoit aîné!
» Car, se Dieus ne m’euist campion ordené 
» Pour obvier encontre vo malisse prouvé,
» J’euissc estel par vous du règne desposés;
» Mais Dieus, qui tousjours a le roiaumc gardé,
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8170 » Tramist un campion de droit et de pité,
» Qui la vostrc désierte paia par quantité.;
» Et pour tant veul qu’il soit desoreinais apiellé 
» Le campion de Franche pour warder Piéreté. »

Ainsi disoit li rois, qui tenremenl plora.
8175 Aux bourgois de Paris incontinent manda

C’on gardast bien la ville et quanques dedens a;
El on le fist, ainsy qu’il le commanda.
Les chaînes apreslèrent, siques on les lendera 
Partout les quarfours, quant besoins en sera,

8180 Mais traîtres y ot eus la ville de là, A
Que puis firent grans broqucs, (jue de lier en l'orga, 
Pour bouler cns es mailles des caines qui sont là;
Et si avoit noques de coy on les fruma,
Afin, s’il l’ust besoins, c’on 11e s’en aidast jà.

8185 Mais depuis lu seue celle traïson-là,
Ensi que je diray, quant li poins en sera.
Quant Hierminagois seurent comment la cose ala 
Et seurent que les portes on ne leur ouvera,
Dont prirent à fourer et à pillier chà et là.

8190 En aproçant Paris, cascuns s’avancha;
A la Goncsse vinrent; là endroit se loga 
Le lier duc d’Orelyens et les frères qu’il a 
Et le duc de Bourbon qui Clermont gouverna;
Mais asés temprement, je croy, le perdera;

8195 El Bicrnars d’iermignac au Bourget s’en ala,
Le conte d’Alençon avoecques luy mena;
Et Charles de Labret à Danmarlin ala.
Dont par tout le pais la vitaille carcha 
Pour cnvoier en l’ost, forment s’en avancha 

8200 Pour les vivres quérir, où on les trouvera.
Or vous lairay chi d’iaus, tant que li poins en sera. 
Du conte de Neviers mes cors vous parlera,
Qui venoit à Paris; belle gent amena;
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Dolans fn de sen frère, quant on li recorda 
8205 Que Flamens l’ont laissiet, forment l’en anoya; 

Lors maudisl les Flamens et qui les cngcnra.

Le conte de Neviers, frère au bon duc vaillant, 
Qui tenoil de Bourgongne la lierre et le pendant 
Et Flandres et Artois, une tierre plaisant,

8210 S’en venoit viers Paris, moût tonnent cevauçant. 
Le conte de Tonnoire ot desconlit devant,
A I’ayde don duc de Lorraine le grant.
Deslruit ont Rougemont et trestot lapendanl;
Et Amer de Viry, qui fu leur conforlant,

8215 Ala ardoir Neviers et le fu deslruissanl;
Mais au duc de Loraine vint un mes acourant, 
Qui li dist qu’en sa lierre sont entrés si avant. 
Adont en fu li dus courouchiés et dolans,
Car grant désir avoit de chevauchier avant 

8220 Encontre Ilierminagois, qui de maus tirent tant 
Ou roiaume de Franche, sicomme fu aparanl; 
Mais râler l’en convint (autos, fréant, bastant;
Et li quens de Neviers lu Paris approchant 
A noble compagnie de gens moût bien andans, 

8225 Qui furent bourgegnon, qui furent combatant, 
Quinse cens bacinès, tant les fu-on esmant.
Sire Jehans de Chalons y vint, je vous créant,
Li sires de Saint-Jorge, qui le cors ot poisanl,
Le segneur d’Espaigny, qui le cors ot saçant, 

8230 Le baron de Vergy, qui à prisier tisl tant 
Et plusieurs cevalicrs cl escuiers vaillans.
Le conte de Neviers les alla amenant;
A Paris fu la genl grant joie démenant.
Le bon duc de Guiane les ala au devant,

8235 El le quens de Saint-Pol et maint baron vaillant, 
Et des bourgois osi, qui moût furent joiant,
A bielle compagnie, et des gens d’armes tant

s
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Que maugret Hiermygnus, l’amenèrent avant 
Eus la cliitel de Paris; là les vont herbregant.

8240 Grant joie en démenèrent li petit et li granl.

Le conte de Neviers fut moût bien rechéus 
En Paris la chitet, des grans et des menus;
Li rois li fist grant chiere et osi fisl li dus.
Un pau apriès che tans leur est droit là venus 

8245 Le conte de Poytiers, richement pourvéus 
De gens bien estoflés, armés et fier vestus;
Maugré les lliermygnas s’est laiens enbatus.
Là firent ordenanclie en Paris toute sus;
Pour wardcr les passages oi ent gens csléus.

8250 Au pont à Charenlon lu mis cl retenus
Uns nobles chevaliers pour warder les tréus;
Et au pont de Saint-Cio, qui estoit bien en sus,
Eu Antonncs de Croy pour garder pourvéus,
Mais une garde y mit, qui puis par l'aus abus 

8255 Le garda niaisement; car par luy fu vendus
Aus faus Hiermygnasgois. Se s’en tint pour charnus, 
Car depuis à Sainl-Clo fu pris et retenus.
S’eut la tiesle copée, et encore au sourplus 
Fu mis en quatre pièches, et les quartiers pendus 

8260 Aux portes de Paris; là les ot-on véus.
Pour che fait bien faire, chils parlers est séus;
Car li bien faire vaint, et li mos est vainchus.

Segncur, or enlendés, pour Dieu de ]iaradis.
Aux castiaus et à villes, tout environ Paris,

8265 Mist-on des chapitaines pour garder le pais,
A Corbeul, à Melun; et droit à Saint-Denis 
Fu Jehans de Chalons à le garder commys,
A cinq cens hommes d’armes ; mais pour vray vous plevis 
Qu’il n’i ot’ point cstet des jours jusques à sis,

8270 Quant des lliermygnagois fu forment asalis.

t



Or dist-on que laiens furent vivres falis ;
Mais aucuns vendent dire, ensi en va li cris,
Que l’abé ot les vivres tous repus et qualis 
Par dedens l’abéie en loges et en paufîs,

8275 Afin que Bourgegnons n’en fussent point partis,
Dont chils de Chalons fu dolans et abaubis;
Et ses gens li disoient clèrement à liaus cris :
« É! chiers sires, fonl-il, râlons cnt à Paris.
» Nous morons chi de fain et s’en serons péris. »

8280 —  « Taisiés-vous, dist Jehans, ce seroit grans péris;
» Se tenir nous poons encore cinq jours ou sis,
» Le bon duc de Bourgongne venra en ces pais;
» Et osi d’autre part veés en elles lairis 
» Tous ces Hiermygnagois, environ ces pais;

8285 » Sur le mont de Monmarlre, onl-il leurs hosteux pris, 
» Et sont à Le Capielle osi leur logis pris.
» Les velà en bataille aprestis et garnis :
» N’en porièmes escaper, que n’en fuissièmes ocliis. » 
Voir se disoit Jehans, car pour cierlain vous dis 

8290 Que des Hiermygnasgois fu tous peuplés li pais.
Par dedens Le Capielle, qui est priés de Paris.
S’en amasa plentet, et firent un trenquis.

' Au lès, deviers Paris, firent un bretesquis 
Pour desfendre le pas contre les anemis;

8295 Et au mont de Monmarlre ala, je vous plevis,
Le cqptc d’Iermignac aveuques ses sougis.
Entre luy et Bourdon orent le mont pourpris;
Et le duc d’Orelyens et ses frères petis 
Et le duc de Bourbon jurent à Saint-Denis 

8500 A toutes leur gens d’armes, et jurent Jhésu-Cris,
S’on ne leur rent la ville du tout à leur devis,
Par forche le prenderont, si sera li fus mis.
S’arderont l’abéie, jà n’en aront respis 
Ne moines, ne abcs, ne cors sains bénéis.
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8505 Ensi se sont vantés li enfant d’Orlyennois,
Et osi en jura li dus de Bourbonnois
Et li qucns d’Iermygnae qui là vient à esplois,
El Karle de Labret, qui ne fu pas bien drois;
Li contes d’Alenchon y vint à biau conrois.

8510 Tout autour Saint-Denis furent Hiermygnagois,
Dont Jclians de Chalons n’avoif jeus, ne dégois;
Car de là n’islera chevaliers, ne bourgois,
S’il ne voile ensement que oisiel voile o bois.
« Dieux., dist Jehans de Chalons, dous pères bénéois, 

8515 » Me convenra-il rendre comme couvars renoiois!
» Elas! or ai-ge eut en mon tans si granl vois,
» Mais fort sera droit-chi amenris mes pooirs,
» Se je rens ceste ville à ces Hiermygnagois.
» Jamais n’aray honnour en mason, ne en bois;

8520 » Se ne seray à court de prinches, ne de roys.
» Or n’i a-il que vivre; s’est pour nous grans effrois;
» Car, par cely Segneur qui moru en la croix,
» S’à mengier euyssièmes, n’i entrassent des mois. »

Ansi disoit jehans, li sires de Calons,
8525 Qui fu sires d’Orenges ou tans dont nous parlons.

Et le duc de Bourbon qui l’escrie à haus tons :
« Jehan, cor nous rendes, se serés nos prisons.
» Or nous rendes le ville, car ravoir le volons;
» El, se ne le rendes, savés que nous ferons?

8550 » Tanlos et apiertemenl trestous vous asaurons.
» Se par forche on vous prenl, trestous vous pondérons, 
» Et moisnes et abés, et la ville arderons;
» El dcdens Saint-Denis ne demorra mason 
» Que toute ne soit arse et mise en gros carbons;

8555 » Ne femmes, ne enfans nous n’y déporterons.
» Mais se vous le nous rendes, jà riens nous n’i lerons, 
» Fors que tant seullement nous nos y logerons.
» Se nous y prendons riens, très-bien le paierons.



» Prcndés vos viestemens, grant amour vos ferons.
8340 » A vous et à vo gens vo rençons quilerons ,

» Et bien et sauvcmont râler vous en tairons 
» Par les conditions que nous recorderons,
» Que ne soies armés, ne vous, ne vos barons,
» Encontre nous; seullement, cesl nostre intention,

8345 » Jusques au jour de Noël le tienne meterons.
„ _  Sire, dient si homme, je loe que nos nous rendons.
» Chaicns n’avons que vivre; tenir ne nous porons.
„ Morir nous convenra, se nous ne nous acordons.
» A si très-bon marquict jamais n’escaperons. »

8350 Sire, Jclians de Chalons fu au cuer moût dolans,
Quant il oy se gent qui li vont supliant
Qu’à eheus se voelle rendre, qui le vont scmonnant,
Et li abés osy leur fu moût tangonnant,
Car d’iaus avoir laiens estoit moût désirans,

8355 Et csloit de leur bonde li abés tout quoy taisant;
Car on veut tesmoygnicr, se le dient aquanl,
Que par sen l'aus atret les list venir avant;
Et on vit par exsemple moût très-bien l’aparant,
Car si tos qu’en la ville lurent mis a garant,

8560 II délivra l’aboie du tout à leur commant
Et ensengna les vivres qu’il mura par devant.
Ne sai que je vous yroie le canchon proulonganl.
A Jehan de Calons ala tant siermonnant,
Et disl tant de parolles et de noir et de blanc,

8565 Que de rendre la ville il se fu acordanl
Par les conditions, qui sont dites devant:
Qu’entre li et ses gens s’en yront à garant,
Mais il ne s’armeront contre yaux, ne tant, ne quant,
Pour yaux grever en riens, de si jusques a tant 

8370 Que Noël iert passés. Pris fu le convenant 
D’une part et d’autre, le furent lors jurant;
Puis ouvrirent les portes, n’i furent ariestant,
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Et les Hiennygnagois i furent entrant.
Li dus d’Orelyens y entra, et si frère devant:,

8575 Et tout li autre princlie en furent joianl.
Et Jehans de Calons s’en parti moût dolans.
Entre li et sa gent s’en alèrent esrant,
Tout droit deviers Bourgongne s’en vont ceminant.

Sire, Jehans de Calons, dont yclii vous oés,
8580 Se parti moût dolans, au cuer lu moût y rés;

Et Hiermynagois sont ens Saint-Denis entrés.
Tout contreval la ville ont pourpris les hoslés;
Et li dus d’Orelyens est à l’abéie aies,
Entre luy et ses frères et les autres barnés.

8585 Li abés les y fist mettre et les ol honnourés.
Oyés dou trésorier dont il s’est advisés.
Quant il vil qu’en l’abéie seroient hoslelés,
Il saisist les reliques, dont il li ot asés,
Et le digne orillambe qui giète grant claretés,

8590 Et l’un des claus de coy Jhesus-Cris fu claués.
Tout jeta ens un put qui là cstoil dalés;
Il estoil mis à secq, il n’y ot yaue, ne gués.
Lonc tans avoit estet d’une pierre estoupés,
Et chis le descouvry par forohe et poeslés;

8595 Ens jeta les reliques pour estre à sauvetés,
Et puis le recouvry, et par ses soulieutés 
Mist des pierres desus et des cailliaus plentés,
Alin que li pélruis ne fust point advisés.
Nus n’en seul riens que luy, car moût estoil secrés, 

8400 Et Hiennygnagois ont tous les lieus fuslés.
Li contes de Clermont, qui fu dus appellés,
Et Biernars d’Iermignac et des autres après,
Droit à le trésorrie en sont tanlos alés,
Où les juiaus quidoient mont bien avoir trouvés; 

8405 Mais sachiés qu’il esloienl autre part deslournés.
II n’y trouvèrent riens, s’en lurent moût yres,

*
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Le trésorier mandèrent, et il leur fu menés.
Adonques fu li moisnes ailiers de tous costés.
« Or chà, moisnes, font-il, enscgnier nous devés 

8410 » Les juiaus de chaicns : où sont il cnfrumësP
» Se ne les nous cnsegniés, moût chier le comperés.
» —  Par ma foy, mes segneurs, dist li moisnes sccrés, 
» Je ne say où il sont, nient plus que vous savés.
» Je croy que Bourgnegnons si les ont enportés.

8415 » 11 n’a chieus lieu qu’il n’ait estel fustés,
» Et de la trésorrie ont les luiis esfondrés.
» A clic que puis veoir, il n’y a riens reniés ;
» Tout en ont-il portet, dont c’est grande pilés. »
Dist Biernars d’Iermygnae : « Gloutons, vous en montés. 

8420 » Bien savés où il sont, mais le vray nous en dires. » 
Là fu tantos saisis et batus et frapés.
Là fu—iI moût bien loyés et forment jehinés,
Mais pour nulle destresche, ne pour nulle griellés 
N’enscgna les juyaus; de Dieu fu inspirés.

8425 Segncur, or entendes, pour Dieu et pour sen non.
Par Bernart d’iermygnac, par Jelians de Bourbon,
Par Cliarle de Labret, par Jehan d’Alenchon 
Fu li bons moisnes mis à dure question.
Moût le firent souffrir de persécution,

8430 Mais onques n’en vol dire, ne faire mention 
Où les juiaus estoient par nulle entention,
Ançois porta tout outre se lerme opinion,
Et tant qu’il le laissièrent aler par tanison.
Chà et là vont traçant par le inason.

8435 ........................................................................

8458. 11 y a ici une lacune que nous ferons bres et le dorloir qu'ils trouvèrent ung moult beau
disparaître en citant ce passage du Livre des Ira- coffre.
/tisons : Dont cherchèrent tant l’église, les cliain-
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Quatre sierurcs y ot, tresloules de laiton,
Où il fu aluqiiiés à un moût granl peron.
Bondes y ot de lier entour et environ ,

8440 Osi grosses c’uns bras est panny le inongnon.
Trois sierures y ot de moût très-grant renon;
Toutes lurent d’argent, pour vray ce dist-on.
Adont quydièrent bien, quant virent le façon,
Que fussent les juyaux dont je fay mention;

8445 Se mandèrent les lèvres de la ville à bandon.

Ly contes d’Ermygnac et de Bourbon li dus,
Le conte d’AIenelum et Labret li menbrus 
Ont les lèvres mandés, et il y sont venus 
A tout leurs gros martiaux et de leurs piaux vestus. 

8450 List Biernars d’iermignac : « Or tos, se ferés sus 
» Ce collée chi-endroit; faites qu’il soit rompus. » 
Quant il virent le coffre, s’en furent espierdus;
Il quidièrent que ce fussent les juyaux esléus 
Et les dignes reliques dou glorieux Jhésus.

8455 Se respondent aux prinches : « Nous n’en ferons plus, 
» Se nous devièmes avoir les membres desrompus,
» Car ce sont sains juyaux qui laiens sont repus;
» Nous ne sommes pas dignes que les aions véus. »
El quant li prinebes virent qu’il en lèirent refus,

8460 Leurs martiaux leur tolirent, si les en ont balus.
Le contes de Bourbon, qui de Clermont fu dus,
A saisi le marliel, au coffre s’en est venus;
Et Biernars d’iermignac, qui moût fu yrascus,
A tout un grant marliel y est tos acourus.

8465 Entre lui et le duc y ont tant de cos férus 
Que li coffres fu tous brisiés et desrompus.

Li dus de Bourbenois, qui Clermont dut garder,
Et Biernars d’iermignac ne vorent awarder.
Le coffre ont débrisiet, qui moût reluisoit cler.



DES DUCS DE BOURGONGNE.

8470 Moul de nobles juyaus nièrent cns trouver,
Couronnes el aliquès el capiaus pour parer,
Cliaintures de lin or, à perles d’outre mer,
Saphirs el diainans, freinaux c’on doit amer,
Car je croi que plus biaus ne peuist-on trouver:

8475 Clic furenl à la roine, se les laisoit la garder;
Mais je croy c’on ne pot mie tout retrouver.
Une couronne y ol, qui moût fist à loer;
Le conte d’Iermygnac le vot en air lever 
Et au duc d’Orelyens le vot aporler.

8480 « Frans dus, che disl Biernars, je vous vieng couronner 
» Du roiaume de Franche, pour mon dit aquiter.
» Combien que n’ayés mie la tierre à gouverner,
» Se vous veul-je droit-chi de ma l'oy créanler;
» Devant trestous ces prinches, que chy veés ester, 

8485 » Vous jure et vous proumel, quanques on puet jurer, 
» Qu’anchois que jamais doie en mon pais râler,
» Je vous ferai à Bains comme droit roy sacrer,
» Ou despit do tous cheus qui vous voroient grever;
» Et au jour de Noël c’on doit célébrer 

8490 » Vous l'eray court ouvierte tenir el ordener 
» Ou Palais à Paris, qui qu’en doie grouller. »
Dont li va la couronne desus son chief poser;
Adont prirent Noël tout cnsanle à crier.

Ensement ol Biernars d’Iermygnac couronne 
8495 Charles dus d’Oreliens, mais los fu desposé.

Là ot cascuns ofisse selonc luy demandé;
Les tierres demandoient, el il leur ot donnet.
Nulle riens n’escondist, tout leur ol acordé;
Mais de çou furent-il niaisement advisé 

8500 Qu’il ne prenderoienl lettres pour avoir seuretel,
Car des dons ne rechurent mie d’avoir grant plenté;
Et leurs gens aux hosleus ont chierquiet el fus lé 
S’il trouveroient argent ou or lin monnaé
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Ou aucune vaissielle; il ont tout amassé.
8505 Les nouvielles espandent à Paris la cité

Que Jclians de Chalons est en Bourgongnc aies;
S’a rcndut Saint-Denis le bon bourc bonnouré. 
Hienninagois sont ens tout à leur volenlé;
S’ont leur duc d’Orelyens là dedens couronné.

8510 Adont un escuier s’en est au roy alés,
Et s’est pardevant luy à deus jenous jetés,
Et li a dit: «Chiers sires, veclii granl cruautet.
» Li dus d’Orelyens est à Saint-Denis entrés.
» Le conte de Clialons a Saint-Denis livré;

8515 » Mais on dist vraiement que ce fu par l’abé 
» Qui laiens leur avoit les vivres destourne.
» N’i a reines joiel qu’il n’en aient emblé, '
» Ne cors saint, ne reliques, que tout n’aient cnporté, 
» Et le vostre oriflambe ont à leur volonté.

8520 » Et de vostre couronne ont-il jà couronné 
» Vostre duc d’Orelyens, et si ont enpensé 
» De le mener à Rains, droit-là Baront sacré;
» Et est bien leur entente que serés desposés,
» Et vos fils de Guiainc sera déshierelés.

8525 » 11 ont donnel les villes, castiaus et freumelés;
» Ducés et contés ont à leur volenlé. »
El quant li rois l’oy, si a Dieu réclamé;
Du granl courouc qu’il ot, est presques paumés. 
D’autre part se tourna siqu’il n’a mot sonné.

8530 A se capielle vint, si s’est dedens entrés.
Par devant une ymaige c’on ot d’or couronné,
De le Vierge Marie, s’est en jenous jetés ,
Et dist une orison par mont grande pilé.

Le noble roy de France dist lors piteussement :
8535 « Glorieus Dieus, dist-il, qui tout le firmament 

» Fesis et coinpassas par ten commandement 
» Le chiel et les esloilles et leur cours pleinement,
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» Le lune et le solail pour luire clèrement;
» El pour donner au inonde cicrlain gouvierncment, 

8540 » Les sinnes conipassas et donnas mouvement 
» Dedens leur saudiaquc, bien ordenécmcnt,
» Cascuns selonc son ordène sont asis genlement 
» Puis fesis sept planettes qui donent seulement 
» Du fait d’astronomie, fin et commenchement,

8545 » Par qui ton grant pooir est connus piaillement.
» Apriès furent par toy créé quatre élément :
» Tierrc, fu, vent et yauve, dont ségurement 
» Biestes, poissons, oyssiaus fesis à ton talent,
» Arbres, hierbes et fruit qui grant sustance rent;

8550 » Puis créas du limon de la lierre proprement 
» Un home à ta figure, bien et parfaitement.
» De sen propre coslet li créas justement 
» Femme pour sen plaisir; et le mis noblement 
» En paradis tieriestre, le haut lieu exselent.

8555 » Tous les fruis leur mesis à leur commandement,
» Fors un tout seul pumier; mais par cnortement 
» Et le tentation de l’infiernal sierpenl,
» En fist Ève à Adan mengier mal deuement.
» Là endroit perpétra le péchiet piaillement 

8560 » De désobeyssanclie, dont à duel mallement
» Mesis luy et se lingnie cinq mile ans vraicment,
» Tant que pilés vous prisl, vrais pères sapienl,
» C’une vierge esloras née virginallement,
» Ou lu l’encorporas neuf mois entiremenl;

8565 » Mais plus de deus mille ans devant ravénement 
» Estoil prophetisié par vray expiremenl 
» Des preudomes prophètes du tans anchiencment.
>. Le prophète Ysaïe dist tout prumièremenl 
» Que clic seroit li arche de la loy justement,

8570 » Qui menroit à droit port, sans nul variement,
» Chieux qui en vraie foi useroient leur jouvent;
» Et Jérémies dist à sen tans proprement,

» • 65
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» Que die seroit la vergue de raverdisscmenl 
» Qui porteroit le fruit de nostre sauvemenl.

8575 » Daniel le nomma le buisson qui resplent;
» C’est li buissons aidant qui nulle ardeur ne sent,
» Et l’csquielle Jacob qui de tierre au cliiel comprent, 
» Dont les trois angles vit venir visiblement,
» Et puis en un les vit muer égallemcnt.

8580 » Vrais Dieux, par pluiscurs poins fu le cors exselent 
» De le baule Virgine ligures piaillement.
» Toutes clies proféties et des autres grantment 
» Vinrent à vo naissanche en avertissement;
» Puis rengnastes au monde bien et parfaitement,

8585 » En prêchant no foy par divin sentement.
» Trentc-deus ans rengnastes au monde purement.
» Se vous vendi Judas trente deniers d’argent.
» Juis vous achetèrent et mirent à tourment.
» En croix fustes drechiés et cloés fermement.

8590 » Ton esperit rendesis au père omenipotent,
» Qui en inlier alas pour délivrer la gent,
» Adam et Eve et Jacob et des autres grantment.
» Le cors par quarante heures jut ou monument;
» Mais au tierc jour fesisles saint resusitemenl,

8595 » Et montastes es chiens o haut jour exselent 
» C’ou dist l’Asension, vostre mère présent,
» Et vos beneois aposlles qui en grief pensemenl 
» Demorèrent cbà jus, et vo mère ensement;
» Mais droit à Pentecoustc, pour leur confortement, 

8000 » En guise d’un coulon, envoias proprement 
» Pour yaus enlumyner le Saint-Esperit gent,
» En sanblanclie de fu qui luisl et qui resplent.
» Là furent confortct de grasse tellement 
» Qu’il ne douloient mort, ne painc, ne tourment. 

8G05 » Au monde s’espandirent pour no foy justement.
» Or le requiers, vrais Dieus, de cuer dévotement,
» Ou non de ce confort dont conlortas ta gent
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» Et te mère Marie, qui glorieusement 
» Te porta et nory très-virginallement,

8610 » Que veulliés conforter mon cors prumièrement,
» Et le rengne de Franche c’on destruist ensement;
» Et de chieus qui le veuillent ocuper tellement 
» Veulliés prendre venganclie, ou non du jugement 
» Que de Lussiabel lesis parfaitement,

8615 » Qui desus toy voloit rengner principaumenl.
>» Lui et se Jingnie lis trelmschier aspremont 
» Ès alumines d’inlicr, là sont sans finement.
» Sire, sicomme c’est vray, se veulliés ensement 
» Confondre et trelmschier en dolereux tourment 

8620 » Chieus qui vcullent à tort exsurper faussement 
» Che roiaume nobille, et encontre sierement 
» Aler par grant erreur. Vrais pères qui ne ment,
» Veulliés qu’il soit ainsi. » Àdont li rois s’estent;
Le lierre ala baisier en ploranl tenrement.

8625 Ensi li rois de Franche sen orison fina ,
Et je eroy bien que Dieus humblemen I’escoula;
Car en petit de tienne tel miracle monstra,
Dont il leur mesquéy, ensi c’on vous dira;
Car un tel campion au bon roy envoia,

8650 Qui le digne roiaume garandi et lensa,
A l’ayde de Dieu qui prumiers y ouvra,
Et sen vrai campion de grasse enlumina,
Tant que scs anemis du règne déchacha 
El de mort temporelle pluiseurs en alina,

8655 Ensi que je dirai quant li poins en sera.
Huimais vorai conter comment la cose ala 
De l’asaut de Saint-Cio, où Jhésus laboura, 
bien y parut ; car de cheus de déchu 
N’en morul point dis, mais de cheus de delà 

8640 Plus de quatorze cens ou camp en demora,
Sans cheus qui se noyèrent; pluiseurs on en y trouva,
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Ensi que je (liray, qui oïr me vora.
Bone cançon cliray, qui oïr me vora;
Dou bon duc de Bourgongne huimais on vous dira, 

8645 Comment vint à Paris où le roy conforta.
Le conte d’Arondiel avoccqucs lui amena,
Qui quatre mille Englois desous luy gouverna.
Que gens d’armes, qu’archiers, moût belles gens y a. 
A Aras fu venus là où le duc trouva,

8650 Qui biel et noblement le conte fiestia,
Et pour l’amour de luy court ouvierte ordcna,
Et fist un biel diner qui grandement cousta.

Le bon duc de Bourgongne, qui tant list a prisicr, 
Pour le quens d’Arondiel noblement (iestier,

8655 Vaut tenir court ouvierte, un dimenche au mengier, 
Ens le ville d’Aras c’on doit actorisier.
A table sont asis li duc et li princhier;
Deus prélas y avoit, qu’avoit fait envoyer 
Bois Henris d’Englelierre, pour le cose traitier 

8660 D’aucunes aliances, dont voray retraitier
Chi-apriès ens no livre. Mais, pour plus abrisicr, 
Vous diray de l’escot du bon duc au vis lier,
Qui avoit fait se court paver et resvoisier 
De draps de haute licbc, c’on fist ilecques drechier. 

8665 L’istore des Liégois y list-on pourlraitier,
Pourtraite et figurée, qui cousta maint denier. 
Onqucs n’ot estet tendue en cambre, n’en solier.
Là lu comment il vaurent bouter et cncauchier 
Leur droit segneur de Liège, c’est Jehan de Baivier. 

8670 Dedens ïret le cachièrcnt et vorent aségier;
Là le tinrent lonctans en piércleus dangier;
El puis y fu comment li dus le vint aidier,
Et li quens de Hainau et maint autre princhier,
Qui contre les Liégois se vinrent asaier.

8675 Au mont de la Tombellc en morut maint millier;
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Et puis y vcoit-on comment Jehans de Baivier 
Vint le duc de Bourgongne de cuer remiercier, 
Comment on rendi Liège et Tongres tout prumier; 
Des tiestes c’on copa, des gens c’on fist noyer,

8680 Tout fu compris qu drap qui fu d’ouvraige chier.
Li contes d’Arondiel l’csgarda voJentiers.
Quant le diner fu fais, esvous un mesaigier 
Qui pardevant les princes s’en vint ajenoullicr.
Le bon duc de Bourgongne salua tout prumier 

8685 De par le roy de France, qui forment l’avoit chier,
Et de par les bourgois et les gens de mestier 
Qui sont dedens Paris en moût très-grant dangier;
Car les Hicrminagois les ont fait aségier
Et ont pris Saint-Denis, le clostro et le moustier.

8690 Le conte d’Iermignac s’est volut herbregier
Sus le mont de Montmartre; et Bourdon, au vis fier, 
Par dedens le moustier s’est volut herbregier,
Qui tous les jours nos viennent courant sus le destrier 
Aux portes de Paris, pour nos gens engagnier.

8695 Et pour ce fait-ychy en mieux véréfier,
Li en bailla le mes uns bries sans atargier.
Li bons dus l’épistre licut et le vot reverticr;
Tout l’afaire trouva, dont n’i ot qu’esmaier,
Car les bourgois li prient, et le roy tout prumier,

8700 Qu’il pense de venir et de fort esploilier;
Car c’est nécessités. Il ne puct plus joquier,
Ou il faura le roy hors de Paris widicr,
Car il ne se set en qui en nul estât fier.
Quant li dus l’entendi, se prist à larmoier.

8705 « Vrais Dieus, ce dist li dus, vculliés le roy aidier,
» Et son noble roiaume c’on tent à essillier.
» Or sont bien fausse gent, qui sans luy desfycr 
» Le sont alés grever et de guerre aprochier;
» Et s’est leur droit segneur, il ne le puent noier.

87i0 » Convoitisse parviersse leur a fait cncargier
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» Tel cose que, s’il plaist Dieu, il leur faura laissicr.

Eusi disoit li dus qui forment souspira;
Au conte d’Arondiel tout le fait recorda,
Mais li contes li dist : « Ne vous esmaiés jà.

8715 » D es mousses d’Engletierre on leur envoiera,
» Qui si les poinderont que leur car leur cuira.
» Pensons de l’esploitier, liaster nous convenra 
» Pour le roy secourir, qui grant mestier en a;
» Car par celi Segneur qui le monde créa,

8720 » Ce pour coy sui venus, mes cors faire vora;
» Car mon segneur le prinche au partir me pria 
» Que de cuer vous aidasse; mon cors li fiança,
» Et je n’en fauray mie, quant besoins en sera. » 
Quant li bons dus l’oy, forment l’en en rniercia. 

8725 Le hiraut d’Engletierre devant lui regarda;
Adont lé reviesli et robe li donna
D’une grant houpelande; deus cens livres cousla.
Li liiraus mont parfont le bon duc cnclina;
Et les autres liiraus et monnestreurs paia 

8750 Le noble duc gentil tant que cascuns cria :
« Largèce au riche duc, qui tout sourmonlcra! »
Et le quens d’Arondiel reviesli et para 
Le roy d’armes d’Artois d’une robe qu’il a;
El chil l’en remiercha, qui point ne le refusa.

8735 Apriès vont à consail li segneur qui sont là,
De ces besoingnes-chi, comment on en fera.
Ne sai de leur consail comment il en ala,
Mais tous les deus prélas dont parlet on vous a,
S’en partirent joians ; cascuns d’iaus s’en rala;

8740 Et le duc de Dourgongne d’Aras se désevra.
Un venredi malin cascuns se dcsloga;
Mais li bons dus si lemppre hors d’Aras s’en sevra,

871 B. Mousses, gueules de chien, d'nprès lloi]ueforl.
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Dou grant voloir qu’il ot d’en râler par delà, 
Que prinche, ne baron avoecques luy ne mena, 

8745 Ne n’y alendi bonis; fièrement chcvauça;
Ne lu que li septiesme quant le porte passa, 
Mais ses gens le siévirent lantos, ne doutés jà.

Or s’en va li bons dus fièrement chevauçant 
Au lés deviers Bapaumes et à Piéronne devant. 

8750 Là atendera se gent et son arière-ban;
Et droitement à prime lu d’Aras départant 
Le conte d’Aromliel à solempnilet granl,
A trompes, à nachaires et insturmens plaisans. 
Clies gens d’armes s’aloient entoqr luy aroulant, 

8755 A lancbcs et à glaves; mainte hace trençant 
Portoicnt li Englois qui moût furent parant. 
Tout au cler sont armet pluiseurs et li auquant; 
Onques plus bielle gent ne vit home vivant.
On ne veoit que lanches et haiaumes luisans 

8760 Parmi le grant marquiet et le petit avant;
Che soloient drois angles en leurs armes partant. 
Là peuissiés veoir maint penon ventelant, 
Banières desploïes, et maint luparl rampant,
Et autres dilïérenses i ot, je vous créant.

8765 Tout ensi hors d’Aras s’en lurent départant,
Et siévirent le duc qui s’en aloit devant 
Droitement à Piéronne, où il fu atendanl 
La grant chevalerie qui venoil avant.

Or se sont esméus les os dont je vous dis,
8770 De Picars et d’Englès pour aler à Paris;

Mais n’i entrèrent mie si tos à leur devis,
Car tout environ furent logiés leurs anemys.
Li dus d’Orclyens fu logiés dedens Paris,
Et li dus de Bourbon se fu logiés et mis 

8775 Au Bourgiel-la-Roïne, là wardoit le pais.
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A la Gonesse estoit d’Alenchon li marchis;
Et Biernars d’Iermignac, qui moût estoit soulis,
Estoit dcsous Montmartre; se veoit en Paris 
Et aler et venir les grans et les polis;

8780 Et droit à La Capielle orent pris leur logis 
Aucuns Hicrmignagois cl fait un bretesquis.
Un moulin y avoit bien priés de là asis.
Droit-là en vint pluiseurs. Un jour qu’il orent pris 
Un home de Paris et mis en leurs micrchis,

8785 Au moulin ramenèrent; pour faire plus de dcspis 
A cheus de la citel, ataquiel l’ont et mis 
A unes des barlettes, ensi c’un crucelis ;
Puis tournèrent le moulin au vent, ensiqucs par eslris, 
Et, se l’on desclauel; li vens s’i est asis.

8790 Là le firent tourner atout cel que je dis
Plus de trois grandes eures; là fu mors et finis.

Segneur, ensi ouvrèrent li traytour félon ,
Dont cliil de Paris orent très-grant mariçon. 
L’endcmain au matin, sicomme dist le cançon,

8795 Assirent de Paris Carpentier et maçon 
Et gens d’autres mestiers asés et à fuison.
Le moulin abatirent, le comble et le molon,
Afin qu’Erminagois n’i facent mansion.
Un petit apriès, sicomme lisant trouvons,

8800 Ychieus de Bornonville, qui Engucrant ot non,
Issi o trente lanchcs de gens de bon renon ;
Car dou mont de Montmartre avala, ce dist-on ,
Une enbusque de gens asés et à fuison,
Et vinrent ès marès prendre abitation ,

8805 Pour veir se de Paris ysteroit nus ou non.
Enguerans s’en pierchut, se vint de grant randon 
Et fist quatre coureurs aler tout le Iroton 
Savoir quel gcnt ce sont et s’il sont foison.
Segneur, endementiers que li coureur s’en vont,
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88il) Jus du mont de Monmartre s’en descendi Bourdon.
. Bien connut Enguerant à sen tourniquel lion;

Et sauf-conduit fu mandés à luy par un garchon. 
Enguerans l’acorda, et Bourdons sans tenchon 
Parla lonctans à lui; mais je ne sai les raisons;

88t3 Mais quant Enguerans (ist de luy déparlison, 
L’enbusque des mares, dont j'ai lait mention, 
Vinrent sus les marès. Là y ot grant lençon 
Et mont fière bataille et grande caplison.
Bien furent deus contre un ceus de l’autre parçon; 

8820 Mais Engerans ne les prisse le monte d’un bouton. 
Là y ot un baslart qui de Gigne ot seurnon;
Il estoit chevaliers à doret espéron :
Maistrcs fu de l’embusque dont ychi vous parlon. 
Encontre Enguerant vient, à sen col le blason,

8823 Et le lance baissie où il ot un penon ;
Et Enguerans ly vint, s’a brochiet l’aragon.
A l’aprocbier se donnent cascuns lier horion.
Li bastars tist de se Ianche lors plus d’un tronchon, 
Et Enguerans l’atainst deseure le menton 

830 Tout parmi le visière du bacinet réont;
Si très fort l’asena et de telle façon,
Que bouches, ne lanières n’i vallent un bouton.
Le bacinet li tist voler sur le sablon;
Li lieste li remest nue, dont chieus fu en soupchon; 

8833 El Enguerans a trait l’espée à sen gieron.
Jà l’euist pourfendut jusques ou gavion,
Quant chis s’est escriés : « Je me reng vo prisson. » 
Dont le prist Enguerans adont à raenchon.
Evous son esquier broquant à esporon,

8840 Qui le quida rescoure par se posession ;
Mais il lu asalis entour et environ,

8821. Ou lit : le liatard de Jargcau dans le Livre 885(1. Gavion, gorge.
des trahisons.
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Et fu pris prisonniers, ou il vosist ou non;
Et quant li autre virent celle confusion,
Il tournèrent les pointes et inonstrèrent le talon; 

8845 Par deviers le montaingné broquièrent de randon.
i

Celui de Bornonville, Enguerans au cuer lier,
Vaut par dedcns Paris o se gent repairier;
Et le baslarl de Gigue remena prisonnier;
En Castelet fu mis aveuc son esquier.

8850 Cascuns vol Enguerant moût loer et prisier.
Segneur, dedcns Paris, au vérilet jugier,
I avoit moût de peuple, pour vrai le puis jugier; 
Mais on ne les laissoit à leur volonté widier.
Pour cou c’on ne se sol adont en qui lier.

,‘{855 Pluiseurs en y avoit, clic veut-on lesmoygnier,
' Qui moût très-volentiers se veusisscnl ploier 

A le bende des autres, pour eux à avancliier, ,
Et moût bien y parut, car on ot fait forgier 
Broquès de lier c’on list à caines ataquier ;

8860 Tout droit dedcns les mailles les alèrenl liquier 
Et frumer à noques, siques, s’il lust mesliers,
Nos gens ne se poussent de leurs chaînes aidier,
Et icesl list moût de peullc de Paris esmaïer;
Et les Hierminagois vinrent coure et lanciner 

8865 Treslout jusques as portes, pour François engagnier 
Par dedens Le Capielle avoit un cevaiier,
Qui tous les jours venoit desus un blanc destrier 
Courir jusques as bailles, et voloit escrier :
« Issiés, fausse inierdaille; ne vous osés bougier. 

8870 » Nous ferons vostre roy hors de Paris widier,
» Qui ne nous a volul vengier don fans mourderier 
» Qui list le duc d’Orelyens à marlire jugier.
» Point n’est dingues d’avoir roiaume a justichier,
» Puisqu’il ne veut justiche faire sans varier;

8875 » Mais nous avons fait roy treslout a no désirier,
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» Qui fera les mauvais dèsoremais castier. »

Ensi Ii cevaliers par sen fol ensient 
S’en venoit tous les jours continuelement 
Courir jusques as portes en criant hautement,

8800 Et disoit mos cuizans fondés obsécurement,
Tant c’un jour acourut as portes radement,
En disant ses gros mos, par son fol ensient.
Aux bailles y avoil des conpagnons grantment. 
Quant ils virent que cils les tarie ensement,

8885 Ne say quans se partirent bel et coyement;
Et par une autre porte s’en vont secrètement ;
En costiant les murs vinrent couvierteinent,
Li uns clui, li autres là; l’enclosent tellement ,
Qu’il ne pot escapcr; car je vous ai convent,

8890 Son cheval li navrèrent par y tel convenent 
'  Qu’il le convient quéïr. Admit dist : « Je me renc. » 

Mais clic ne li vali un denier seullement,
Car il lu ocis et livrés à tourment,
Et là fu déhaiquiés comme laingne c'on pourfenl. 

8895 Ensi par sen parler rechut clic paiement.

Ensi li cevaliers fu mors et atinnés
Pour scs parlers quisans, dont mal fu avisés;
Et cliil Ilermynagois vinrent sur les fossés 
Et couroient aux portes et par cans et par prés; 

9000 Se traioient as murs viretons enpenés,
Et on les retraioit ausi de l’autre lés.
Ensement tous les jours s’estoient démenés 
Mais de clieus de Paris sont souvent reboutés 
Tout jusques à Monmartrc, à Le Capelle après; 

9005 Et ausi bien souvent de dieux de l’autre lés 
Purent clieus de Paris cachiés jusqu’à fossés.
Clic sambloit jus de bares, quant il est ordenés.
Un jour hors de Paris fu partis et sevrés



LA GESTE

Sire Amer de Viry, qui tant i’u redoutés,
1)010 O luy ne say quans hommes de ses gens bien armés. 

Tout droit viers le moulin se sont achemynés.
Ne say quans Hiermynas ont droit-là trouvés,
Qui furent de mais vent droit-là cnconlrés ;
Car il les ont ochis, s’en y ot d’atrapés.

1)015 Li grans Hanequins fu prumiers amenés;
Le prumier sommelier estoit, c’est vérités ,
Au fort duc de Bourbon qui Jehan fu nommes.
Par celuy sommelier sot-on moût de secres 
De l’aviersse partie et de leurs volontés ;

1)020 Et s’en furent pluiseurs traîtres racusés,
Dont li fais en fu puisscdy très-bien csprouvcs,
Ensy qu’en le cancon ychi-ain-iès orés.

Segneur, dedens Paris ot mont de bonne genl 
De la communauté et marchans ensement,

1)025 Qui estoient engrans de livrer à tourment
Les faus Hermynagois dont j’ai fait parlement;
Et par espésial bouchiers prumyèremenl 
Et les marchans de grain qui orent granl talent 
C’on issist en bataille sus y aus communaumenl. 

1)030 Et le quartier des balles, je vous ay en convent, 
S’en acquitèrent bien à chely tans présent.
Si tirent heaumior, car tout ouniement 
Furent toudis en armes bien aviséement,
Et les nobles bourgois estoient moût dolent 

1)035 Que le duc ne venoit, à quy Bourgongne apent;;
El se li envoièrent lettres de mandement,
Bien huit perres de lettres en huit jours seulement, 
Mais n’en adrèçoit nulle a luy cierlainement,
Car mesaigier n’y pot aler sy simplement 

1)040 Que ne soit ou chemin retenus vraiement;
Et li dus dont je canl, fu, à che tans présent, 
Venus sous Mondidier, eu un bois qui resplcnl.
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Là ot plus de huit jours pris son herbergemenl,
Car ne pot aviser passaige nullement,

1)045 Qui en Paris le pcusl mener séurement.
Il envoia coureurs pour savoir l’eurcmenl 
Par où poroit passer; mais je vous ay couvent,
Car chicus qui revenoient, li dienl hautement,
Que tout entour Paris advironnéement 

9050 Furent Hermynagois; et se sont tant de gent
Qu’il n’est lions qui le peuist croire nésunemenl.
De ces rnos s’esbahirent pluiseurs chiertainemenl,
Et disoient aucuns et menut et souvent :
« Chiers sires, avisés-vous d’aler plus longeaient; 

9055 » Chc seroit uns péris et grans encombremens.
» Encontre eux n’auerons viquetore nullement,
» Car sachiés qu’il ont en leur gouvernement 
» Les milleurs capitaines de desous le liermamenl :
» Amer de Salebruce trestoul prumièrement,

9060 » Et le segneur d’Anboisse qui d’autres vaut un cent, 
» Cheluy de Huefalie qui ne se failli noyent,
» Guillaume Bastillier et Gautier au cors gent,
» Et Bourdons qui sel plus de guerre et de content 
» Que trestous clieus qui sont au rengne d’Ochidenl, 

9065 » (Si est le chevalier qui se combat souvent,)
» Le segneur de Fontaine, llarpedaine ensiévant,
» Sire Mansars du Bos qui contre vous mesprent,
» Et Clingnès de Breubanl qui volenliers prenl,
» El Biernars d’Iermygnac, qui inye ne se relit;

9070 » Et chevaliers gascons y a moût largement,
» Qui sont bons capitaines, je le vous ay couvent;
» Et si ont bonne gens en leur gouvernement.
» Il sèvenl plus de guerre que jongleur d’insturmenl. 
» Se plus aies avant, vous ouvrés follement.

9075 » Mieux vauroit vo païs garder séurement
» Et mettre garnisons ès casliaus piaillement,
» En cités et en fortresces, par bon advisemenl.



LA GESTE5 2 0

» Li ons qui trop se Iiaste de faire son talent,
» Il se trouve à le fois déehéus laidement. »

9080 Ensi dient aucun au bon duc bourgegnon ,
Qui ne pensoient mal, ne nulle trayson.
Ains le dient pour bien, à bonne intension:
Car le vois si aloit parmy la région 
Que l’aviersse partie estoient tel foyson 

908b C’on n’en savoit le nombre, tant en y contoit-on.
N’en ay mye miervelle, s’il en ot soupecbon,
Car en son ost n’avoit le bon duc bourgegnon 
Point huit mille homes d’armes; che fu pan par raison 
Encontre trente mille, tant en espéroit-on 

9090 Eus en l’autre partie. Mais pour vray vous disons 
Qu’il ne furent point tant qu’adont les nombra-on. 
Quant li dus ot se gent conter telle raison ,
Il en ot à son cuer dolour et marison,
Mais peu en lisl samblant, ains respont à bas son.

9095 « Biau segneur, dist li duc, nous vous responderons.
» S’ensement retournés sans donner horion,
» Ne sans avoir bataille, ne alendre (enchon,
>. Qu’en diront li Englois dont cbi a tel foison,
» Qui ont nos anemis estet longue saison?

9000 » El le roy d’Engleterrc par révération
» Les a yclii tramis par boue alecquetion,
» Pour nous aidier de cuer, sans variation,
» A warder le roiaume de persécution.
» Or sommes en my voie et à plus priés coron;

9005 » Pourtant de retourner ne nous seroit pas bon,
» Ains tel honte n’avienl à prinche, n a baron.
» Se diroienl Englois dedcns leur région :
» Veslà Picars qui ont le buée et le non 
» Qu’il sont les plus hardis de toute nation;

9010 » Mais il s’en retournèrent quant virent le boson.
» Nonpourquant je voel bien ouvrer d’avision
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» El faire par eonsail; car clie n’est mie bon 
» D’ouvrer trop caudement, sans rime et sans raison. 
» Car maisc liaste engenre souvent perdition.

DO J 5 » Segneur, elle dîst li dus, savés que nous ferons ?
» Le conte d’Arondiel droit-ichy manderons.
» A une lieue priés de chy le trouverons 
» Avoecques les Englois, qui sont fiers que lions.
» 11 fait no avant-garde; chà venir le ferons.

11020 » Tout le nostre eonsail nous li recorderons,
» Et par très-bonne voiYnous li remousterons;
» Et il l’ira conter à ses plus haus barons.
» A che qu’il voront faire, nous nos acorderons,
» Afin, se blâme y a, qu’à par nous ne I’aïons.

0025 » —  Par foy, dienl si home, bien nous y acordons. » 
Adonques fu mandés li nobles danselons,
Qui fu quens d’Arondiel et sires d’Antieons.
Si tos qu’il sot le niant dou duc des Bourgegnons,
Il y vient plus asprement que uns csmérillons.

0050 Au logis du bon duc, où fu ses pavillons,
S’est entrés li bons contes; là vinrent les barons 
A l’encontre de luy, par révération.
Devant le noble duc fist inclination;
Li dus l’asist lés luy, puis li dist ses raisons :

0035 « Frans contes d’Arondiel, oyés que nous dirons.
» Nous vous avons mandé pour avoir questions 
» De vous et de vos gens; car, comme nous entendons, 
w Nos anemis ont pris passaiges et poils 
» Et sont entour Paris par milliers et par nions.

0040 » Se ne say par quel tour entrer nous y puissons,
» Se ne n’est par bataille; et, se les combatons,
» 11 sont plus fors que nous, c’est çou que nous visons. 
» Et, se Dieus voloit jà que desconfis luissons,
» Che que jà il ne veulle, de cuer nous l’en prions. 

0045 » Englois poroient dire dedens leurs mansions 
» Que vendons vos arièmes par fait de traïsons.



» Clic seroit la reproche que nos en «lierions.
» Se n’iray plus avant jusques à tant que nous sarons 
» Le volentet des vostres, quels sera leurs respons. 

9050 » Se vous prie, lrans contes, que sachiés leurs façons 
» Et toutes leurs pensées et leurs conditions;
» Et sus cou qu’il diront, nous en ordonerons. »

Quant li dus de Bourgongne ot son parler fine,
Li contes d’Arondiel est tantos retournés.

9055 S’a tous ses capitaines incontinent mandés,
Et il y sont venus; lors leurs a recordé
Très tout l’ordenanche que li ot remonstré
Le lion duc de Bourgongne; tout leur a raconte,
Et leur prie pour Dieu et par vraie amisté 

90G0 Que cascuns de ses gens sache le volenté,
Afin que l’endemain l’ait au duc reporté;
Et chil li acordèrent volontiers e.t de gré.
Celle nuit ont leur gens moût fort ainonnesté,
Mais tous ingaus les trouvent d’un fait et d’un penser; 

9065 Et furent sur un fait tout ensanle frumé.
Au conte d’Arondiel fu leur fait reporté,
Et toute la response li ont bien endité.
Lors monta en ccval, quant solaus fu levés.
Aveuques lui alèrent si homme plus privés,

9070 Jusques en l’ost dou duc, ne s’i est ariestés.
Li dus fu en son tref, si ot le messe escouté.
Environ Iuy estoient li baron asamblé,
Que d’oïr le response orent grant volonté.
Li aucun ont forment le retour désiré:

9075 Mais li bon cevalier hardi et esprouvé
En avaient tel duel qu’à poy qu’il ne sont diervé,
Et maudient tous cheus qui ce fait ont loé;
Car à tous jours leur fust ycel fait reprouvé,
El en grant aventure euyst le roy este,

9080 Et le sien fil osi et le grant roiaute.

îi*8 LA GESTE
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Li noble cevalier en ont moût murmuré,
Et li bon saudoier et escuier plenté.
A tant csvous le conte dedens le tente entré,
Qui le duc de Bourgongne a parfont encliné.
De Dieu le salua, le roi de magesté,
Et puis parla en haut, qui bien lu escoutés.
Or oyés la rcsponse, comment il l’ot conté.

« Nobles dus de Bourgongne, dist li contes gentis,
» A tous les capitaines, sans briés et sans escris,
» Ay remonstré le fait qui de vous me fu dis;
» Et il l’ont d’autre part nonehiet à leurs sougis.
» Tous se sont acordés, les grans et les petits,
» Et conclut en un fait et acordé et mis.
» Veut et considéré qu’il sont tramis 
» Du bon roy d’Engletierre, à qui il sont amis,
» Qui, pour vous à aidicr et warder le.païs 
» Dp roiaume de France contre les anemis,
» Les a chi envoiés o moy, pour ytant je vous dis 
» Que tous sommes d’acort, grans, moyens et petits,
» Que jamais en la mer ne nous serons remis,
» Pour inorir ens la place, s’arons véut Paris,
» Trcstous en général, se n’en seront falis. »
Et quant li dus l’entent, de granl joie en a ris.
Adont dist : « Je promues au père Jhésus-Cris;
» Mouvés quant vous plaira, de moy serés siévis.
» A chc besoing verrai liquel sont mes amis. »

Quant li dus de Bourgongne le bon conte entendi,
Ses bras li misl au col, forment le conjoy;
Et toutes ses gens crient vistement à liaus cris :
« Bons dus, ne t’esbahis, nous irons avoec ti;
» Pour morir ens la placlie, ne t’auerons fali. »
Adont à l’endemain s’en sont tous départis;
Enviers la Normendie ont le chemin pris,

<»7
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Pour çou que les passaiges estoient tous saisis 
9 il5  Des faus Ilermynagôis à quy puis mesquéy.

Tant ala li bons dus et les Englois osi 
Qu’il vinrent à Pontoise, la se sont rafresquy. 
Lonctans y fu li dus, ains qu’il se fust partis;
Se vous diray pour quoy et pour comfait estrif.

9120 Droit au pont de Saint-Cio, qui sus Saine est bastis, 
Avoit de par le roy des gens, je vous afi,
Qui gardoient le pont. Ou tans que je vous dis,
En estoit capitaine uns cevaliers hardis;
C’est Antonnes de Cran. S avoit laissict poui 1}

9125 Droit-là un lieutenant, et il s’en fu vierty
Aux besongnes du roy, à qui lu bien arny;^
Mais le sien lieutenant, pour l’eure que je di,
Avoit famé bastarde, qui de grant sans yssy.
A Charle de Labret, à che que dire oy,

9130 Fu cousine prochaine, siques pour che fait-chy 
Chieus Charlles de Labret a traitiet à cely,
Qui le pont de Saint-Cio li livra et vendi ;
Mais sachiés que che fu maise vente pour Jy,
Car depuis par justiche en fu griefment punis ;

9135 Car le tieste et les membres et le vie en pierdi,
Et fu esquartelés, et le cors en pendy.
De tel vente doit-on estre payet ensy.

Segneur, chieus qui vendi de Saint-Cio le ponciel, 
Colinet de Puiseus ot non en son apiel.

9140 Hierminagois en eurent grant joie et grant reviel, 
Et le duc d’Orelyens qui estoit jovencicl,
Par le consail des prinches qui sont de son hostel, 
Envoia à che pont pour warder le ruissiel.
Qu’il ne voist par ce lés ne barge, ne vaissiel,

9145 Qu’en Paris puist mener de vitaille un morsiel.
Et jura Jhésus-Cris et le cors saint Marsiel 

* Paris afamera, ains qu’il soit le Noël.
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Au pont de Sainl-Clo furent maint cevalier ysnel. 
Toute la fleur de lis y prirent leur ostel.

9150 Plus de quatre mille homes, tous jovène damoisiel, 
Cevaliers, escuiers, plus tiers <iue lionciel 
Se logent à Saint-Cio; et il feirent bien et biel 
Barières de grans canes et de maint gros tonniel;
Au lés deviers Paris liquièrent maint estel; * 

9155 Les rues y frumèrent osi bien c’un castiel;
Mais tout ne leur vali le monte d’un fusiel,
Car le plus grant partie y laissièrent le piel.

Segneur, cicux de Saint-Cio se sont lortetiés 
Contre clieus de Paris; mais trop se sont fyés,

9160 Car cns la tin en furent mallement cunquiés.
Par le duc de Bourgongne en furent si castyés 
Que les plus grans en furent à mort condetiés,
Et s’en y eut pluiseurs dodens Saine noiés,
Et pluiseurs qui en lurent pris et loiés.

9165 Moût furent les gens à Paris en grant mesquiés, 
Quant seurent de Saint-Cio les fais et les traitiés 
Et c’on leur ot vendul; fais en lu li marquiés.
Si grant duel en a voient, priés qu’il ne sont esragiés. 
Volentiers s’en fuissent, s’on les cuist laissiés,

9170 Afin que Hiermygnacois en fuissent deslogiés;
Mais moût ot en Paris de traîtres logiés,
Qui tous coy taisans furent aus autres aloyés.
Osi tos qu’il virent les Ioiaus eslongiés,
Ils se peuissent estre tantos fortefiés,

9175 Et ouvierles les portes et les pons abassiés,
Au lés deviers Saint-Denis, et en Paris laissiés 
Entrer Hiermignagois. On douloit ces mesquiés ;
Et li ons qui se doute, se doit estre gaitiés,
Non pas clore Testable, quant cevaus est widiés.

9180 Quant le bon roy de Franche oï le parlement
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Que Saint-Cio est vendue et livrée ensement,
É! Dieus! qu’il en mena grant duel et granl tourment! 
Et osi fist ses (ieus, qui est jovène jouvent,
Le bon duc de Guiane, qui réclama souvent 

9185 Dieu et la dingue Vierge du mageur tiermament.
« É! vrais Dieus glorieux! dist l’enfant doucement,
» Ne voelliés consentir que celle folle gent 
» Puissent de leur entente faire l’aquiévemcnl,
» Qui par parviers malissc et fol entendement 

9190 » Veullent déshiereter vitupéreusement
» Mon chier segneur et père, le bon roy cxselcnl,
» Qui en ce siècle a tant de grief et de tourment.
» Et mon cors qui doit apriès lui enlirement 
» Soucesder ou roiaume apries sen finement.

9195 » Elas! moût tempre qucrrent mon déshiertement, 
w Et s’ont fait à mon père et foy et sierement.
» Bien trente ans l’on tenut à segneur plainement,
» Et ore le déboutent et cacent laidement;
» Et se dist-on qu’il ont fait roy nouviellcmenl 

9200 » De no cousin d’Orelyens; c’est grans abusemens,
» Et œuvre de diable, qui a leur lait s’asenl.
» É! pers de Bourgongne, trop atens longemenl!
» Se bien tos ne t’avanches, je voi bien clèrement,
» Tu pierderas la ville et ton fis enseinent :

9205 » Jà bien tos seront mis en grant essillement.
» Las! je quidoie mettre ta fille hautement 
» Et couronner en France Irès-honourablement.
» Mais par leus ravisans et crueux durement,
» Suy en esre de picrdre le dingue sacrement,

9210 » Dont li roy sont enoins à leur avènement,
» Se Dieus n’i met sa grasse asés prochainement. » 
Ensi le noble enfant disoit piteusement.
En faisant ses reclains, ploroit moût tenremcnl;
Et le bon roy de France fist faire un mandement 

9215 Qu’il fist par son roiaume peupelier hautement
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En disant: « A tous cheus de nostrc tellement,
» Qui aiment nostre honneur et nostrc avancement,
» Mandons et suplions très-amoureussemenl 
» Que tanlos soient prest, sans nul ariestement,

1)220 » Pour nous aidier tos et hastivement
» Encontre nos anemis, qui sans défilement 
» Sont en nostre roiaume avanchiés tellement 
» Qu’il ont pris Saint-Denis et l’abéie ensement,
» Et le pont de Sainl-Clo qui sus Saine s’estent,

D22S » Et pris nostre oryllambe à leur commandement,
» Et la nostre couronne tolue faussement,
» Aveuques pluiseurs cors sains, autres reliques granmenl 
» Et ont de faire roy un fol entendement,
» Dont c’est uns très-grans oreurs de penser seullemenl. 

1)230 » Se n’avons prinche nul en no confortemenl,
» Fors le duc de Bourgongnc, no cousin proprement,
» Et son frère le conte de JNeviers au cors gent,
» Et le quens de Saint-Pol qui no siert loiaument.
» Or sommes en péril et le rengne ensement,

9235 » Se de Dieu et de vous n’avons aydement. »

Ensi disoit la lettre qui estoit envoyé 
Par toutes bonnes villes, lieute et peupelye,
Et par les quarfours la trompette bomlie,
Afin c’on voist aydier le roi à ost banie.

9240 A prochaine saison éuist très-grant aye,
Mais il n’en furent maislrc, je vous aciertelie.
Je vous diray pour coy, drois est que je le die.
Dieus y fist tel miracle qui bien doit eslre oie.
Le campion de foy y tramist celle partie,

9245 Qui obvia encontre le malissc traitie
Par le bouce de dieux où foy estoit falie;
Et celuy campion où foi estoit laissie,
Fu le duc de Bourgongnc, dont j ’ai dit autre fie,
Qui estoit à Pontoise o l’engloise maisnie;
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9250 Ne l’en laissent partir sa gent, ne sa lingnie 
Pour la voie qui fu de tous lés enpeschie.
Or cscoulés segneur, poxir Dieu le fil Marie,
Comment o monde rengne traïsons et envie.
Les félons souduiteurs, par leur encanterie,

9255 Dus Charles d’Orclyens et se grant progénye 
Avoient encantet par fait de diablelic,
Par proumesses, par dons, par fait de trecerie,
Un très-félon Normant, comme ont fait autre lie,
Oui leur proumyst sus Dieu et sus sainte Marie,

9260 Qu’il ochiroit le duc et toute sa lingnie.
Il ala à Pontoise un dimence à complie,
Et se monstra au duc en le salle votie,
Un coutiel en se manche à l’alemielle forgie 
Trainçans, longe et estroite, à le pointe afaitie,

9265 Et vint devant le duc; mais je vous ciertelie,
Quant le duc regarda en se üsonommye,
Sens pierdi et avis et manière adrechic;
Et ol là diversement se couleur cangie.
Quant li dus l’apicrchut, tous li sans li fourmie ;

9270 Bien voit que sur luy pensse aucune trecerie.
Adont le fist saisir bien tos par se maisnie.

Li dus list le Normant tantos prendre et saisir,
Et le fist espluquier et tantos desviestir.
On trouva le coutiel dont il le quidoit férir.

9275 Chieux fu examynés, et il ala jehir
Son fait entirement, onques n’en vot mentir.
Dont commanda li dus c’on le fesist morir.
On fist un escafaut ou marquiet cslablir;
Là ot le quief copet, et le cors vot quéir.

9280 On l’aporta as cans après pour enfouir,
Et le dus se démente, comme jà porés oïr :
« E! vrais üicus! ce dist li dus, je te doy bien siervir 
» Et de cuer aourer et à loi obéir,
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» Car par pluyseurs Ibis tu m’as fait garantir.
9285 » Chelle gens d’Orelyens sont plains de fol espir,

» Ne visent à nul bien, fors à autruy traïr.
» Il ont par (|uinte fois usé à moy mourdrir,
» Mais, la miercit de Dieu, il n’i ont peut avenir. »

Ensi disoit li dus que contet on vous a.
9290 Dont jura Jhésus-Cris qui le inonde créa,

C’anchois qu’il soit trois jours, de là se partira 
Et yra à Paris et ses gens i menra ;
S’il trouve ses nuisans, à iaus se combatra.
Li nobles dus gentis se besoingne apresta;

9295 Droit au lierc jour le partir commanda.
Les trompettes sonnèrent, cascuns se desloya;
Le conte d’Arondiel l’avan-garde mena.
Au dehors de Pontoise cascuns d’iaus se ordena, 
Afin qu’il soient presl, s’aucun eslour y a.

9300 Apriès les Picars vont; cascuns s’aparella.
Banière desploïe, li bons dus ccvaucha.
Ses trompettes sonnoient, grant noisse on démena. 
Les archiers sont devant, dont plentct en y a,
A deux paires de rens et de clià et de là.

9305 Penons et estandars on y desvollepa.
Tout ensi viers Paris li bons dus s’en ala.
Les nouvielles viers Paris en vont par delà 
Que li bons dus venoit, qui bielle ost amena.
Li peuples dcdens moût s’en resléecha,

9310 Car moût le désiroient; de elle ne doutés jà.
Et dist li uns à l’autre : « Puis que li dus vient clià, 
» Des faus Ilermignagois moût bien nous vengera.
» Que benois soit li pères qui son cors engenra,
» Car onques plus preudons au monde ne rengna. »

9315 Ansi dient Franchois qui moût furent joianl
Pour le duc de Bourgongne qui fort venoit avant.
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On le vint dire au roy et au duc son enlant,
Qui en orent tel joie, je le vous acréant,
Onques n’orcnt plus grande au jour de leur vivant. 

9520 Jhésus-Crist et sa mère en vont remiercianl.
Le conte de Neviers en ot joie moût grant;
Le conte de Pointièvre en va Dieu aourant,
Et li quens de Saint Pol se fu aparellant,
Qui de Paris estoit capitaine rcnnant.

9325 Le peuple fist armer; bien se vont adoubant 
Pour aler au devant du riche duc poisant;
Et trestout li segneur dont j ’ai parlet devant,
Le bon duc de Guiane et Neviers le vaillant 
Qui fu frères au duc de Bourgongne le grant,

9330 Et le quens de Pointièvre, qui ot pris son enfant, 
Montèrent, à ceval et leurs gens ensiévant;
Armés comme sains Jorges, vont de Paris yssant. 
Archiers, arbalestriers et maint bourgois plaisant 
S’en vont desus les cans à deux lés aségant;

9335 Clies trompettes sonnoient et maint cors d’olifant.
Et quant Hiermygnagois vont l’afaire advisant,
L’asaut quident avoir; si se vont avisant,
Et se sont ordenés los et incontinant.
Sus le mont de Montmartre se tiennent li aquant, 

9340 Et à Le Capielle osi, et droitement ou camp 
Là où li Lendis siet, en y ot maint parant.
A cheus de Saint-Denis vont l’afaire mandant 
Et qu’il soient tout prest, s’on les va asalant.
Adonquc s’adoubèrent d’Orelycns li enfant;

934.5 Et li dus de Bourbon se va aparellant.
Le conte d’AIenchon qui le cuer ot inorant,
Et Labret, qui ne va mie bien droit avant;
Et Biernars d’Ermygnac qui trop s’ala vantant,
Fu pardesus Montmartre, armés sus le bauçant.

9350 Entre luy et Bourdon aloient regardant
Que François veullent faire, moût s’en vont csmaiant.
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De Paris sont yssus li duc et li princhier, 
Bourgois et li marchant et li gent de mestier,
Bien armés pour combatre; si leur en est mestier. 

9355 Tout devant lurent mis archier, arbalestrier;
A deux rens tout devant se vorent arengier.
Et les princhcs cevaucent pour le duc fiestier,
Qui forment cevauçoit pour le roy fiestier.
En très-belle ordenanche vot li dus cevauchier; 

9360 Le conte d’Arondiel le vot acompagnicr,
El le grant capitaine de Calais au cuer fier,
Le marisiel de Londres et maint autre guerrier. 
Trestoutcs leurs Lanières ont fait desploïer;
Ces armes reluissoicnt et cil bacinet d’aehier 

9365 Et li fier de ces glaves; cbe sanloient Los plenier. 
Cbil ceval banissoient et font braidyer.
De trompes, d’insturmens y oïssiés noisier.
Cbil de Paris osi firent tel mestier.
Hicnnignagois les oyent, moût les pot anoyer. 

9370 Lors seurent bien de vray, et sans point varier, 
Que le duc de Bourgongne vient à Paris logier, 
Mais ne se bougièrent pour le pas calengier;
Et les prinches roiaus se vont enlre-aprochier.
Le daufin de Viano vaut le duc enbracbier,

9375 Et li bons dus le vaut acoler et baisier;
Et puis baisa son frère de Neviers, au cors chier. 
Le conte de Poinlièvre vaut osi festicr,
Cevaliers et barons, et li maislre bouchier;
Et Tumas Li Gois ala li bons dus vengier,

9380 Et Guillame son fil qu’il ama et tint chier,
Et jure Jbésus-Cris, le père droiturier,
Que de leur bon sierviehe leur rengne bon loyer; 
Et cil l’ont enclinet, se le vont merchicr.
En cel estât le vont en Paris convoyer,

9385 Maugret leurs anemis, ains n’en vorent bougier. 
La véissiés le peuple de Paris esléechier,

68
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Qui enviers le duc orent amour et désirier,
Qui de veoir le duc orent grant désirier.
Pour Ii veoir à plain vorent à cans widier,

9390 Et là prirent Noël hautement à crier.
Il n’i avoit machon, couvreur, ne Carpentier, 
Tiserant, ne foulon, caucheteur, ne drapier, 
Armoier, ne orfèvre, cabareteur, boulengier,
Ne femme, ne enfant qui, pour iaus resvoisier, 

9395 Qui ne commcnclient Noël hautement à hauquicr.

A l’entrer en Paris ot grant noisse et grant son 
De joie et de solas pour le duc bourgcgnon.
Se Dieus y lust venus, qui soufry pasion,
N’i éuist plus grant joie, ne plus grant consolation, 

9400 Qu’il ot à ce jour dont je lay mention.
Deviers Saint-Pol le mainnent par révération.
Le dautin l’adiestra, qui fu biel dansillon;
Son frère de Neviers fu de l’autre coron.
Les prinches descendirent droit delés le peron. 

9405 Ens le cambre du roy sont entrés li baron 5 
Adont pardevant luy sont mis à jenelon.
Le bon duc de Bourgongne fist inclination,
Et li rois l’en drèça en baissant le menton,
Et li dist : « Biaus cousins, dessiervi vous a-011. 

9410 » Ore est bien France mise en grant destruixsion 
» Par cheux qui sont estrais de mon estrasion 
» Et qui me doivent foi et obligation;
» Et il me veullent mettre en tel soubgestion 
» Et moy tolir ma lierre et me grant région;

9415 » Dont je me plaing à Dieu qui souü'ry pasion,
» El à vous, biau cousins, en requiers vengison ,
» Car vous estes de Franche le maistre campion 
» Et le mestre postiel pour soustenir raison,
» L’eslaque de justiche et de droit l’estançon ,

9420 » Et l’espée de l'oy, de droiture et raison,
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» Pour obvier encontre le folle opinion 
» Des faus mauvais traîtres, qui par leur mesproison 
» Veulent apréhender à yaus ma région 
» Et veullent exurper de Franche le non.

9425 » Je vous prie qu’il en aient de che punytion.
» Et Dieus vous aidera, telle est m’opinion ;
» Car qui se veut aidier, Dieus li aide au besong,
» Puisque c’est sus sen droit, sans variation. »

Quant li dus oy le roy si saigement parler,
9430 II en ot à son cuer de liesce grantment.

Il li a respondut moût amiablement :
« Mon redoutet segneur, je suy voslre parent 
» Et se suy vos bons lieges, et à che je me reng.
» Se vous doy bien amer cl siervir loiaument,

9435 » Car je voy bien qu’en moy vous fiés forment;
» Et plus que je ne vaille, vingt fois, voire bien cent, 

. » Me portés par vo grasse tl’onneur abondanmcnt ;
» Et je prie à Celi qui fist le fiermament,
» Qu’il me doinst, par se grasse, de siervir tcmprcment 

9440 » L’onneur que me portés ; et je vous ay en couvent 
» Qu’enploier y voray cuer et cors et entendement 
» Pour obvier encontre le parviers sentement 
» De chieus qui ont viers vous fausé leur sierement 
» Et vous tendent à mettre en désacroissemcnt,

9445 » Et vo noble hierelier, qui chi est en présent. »
Lors l’acolla li rois et baisa doucement.
Le conte d’Arondiel rechut très-humblement 
El li proumist grant bien, ains son département.
Là furent à cousait asés et longement,

9450 Et puis prirent congiés, se font département.
Jusques à l’ostel d’Artois ne font ariestement.
Là se Ioga li dus, c’est de son tellement.
Mais sachiés que li dus, ains l’anuitemcnt,
Ala veoir sa fille, la ducoisse au cors gent,
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94S5 La famé du daufin, à qui Guianc apent.
Dieus, qu’elle en fist grant joie à ce commencement! 
Et osi fist la fille du roy proprement,
La famé de son fil de Carolois le gent.
Le bon duc acolèrent en plorant tenrement,

9460 Et il les conforta moût amiablement;
Puis s’en rala Ii dus dedens son logement.
En Paris séjourna, mais il aloit souvent 
Visetcr le bon roy et son fil excelent 
Et voir la bielle fille qu’il amoit loiaument.

9465 Ensi fu à Paris Ii bons dus séjournans
A maint hardit vasal, qui le lurent siervans;
El si furent Englois qui moût furent dolans 
C’on ne les laist yssir pour estre conquérans 
Sus les Hiermynagois qui furent sus les cans ;

9470 Et estoient souvent jusques à murs acourans,
Mais on les reboutoit souvent, je vous acréans.
Le consail au bon roy i fu un jour asamblans.
Là y avoit évesques et abés noirs et blans;
Clics caperons fourés i furent abondans;

9475 Et si estoit li dus de Guiane tenans,
Et li dus de Bourgongne et de ses atenans.
Là orent consail s’on seroit hors issans.
A l’endemain matin iront sus leur nuisans 
Assalir Saint-Denis, que furent convoitans.

9480 A Paris fu noncliiet aus petis et aus grans 
Que l’endemain seroient en armes aprcslans.
Le peuple de Paris en estoit moût joians,
Et osi furent Englois; et ces archiers lirans 
Furent prest l’endemain. Quant solaus fu levans, 

9485 Li peuples s’apresta, trestous petis et grans;
Mais en clielle nuitie, pour vray le vous créans, 
Seurent Hierinignagois tous les secrès des Frans.
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En Paris furent prest bourgois et cevalier 
Et Picars et Englois et trestous li archier,

9490 Pour aler sus les cans bataille cominenchicr,
Pour aler encontre Hierminagois que point n’avoienl chier. 
O samblant qu’il inonstroienl, ont plus grant désirier 
D’aler combatre à yaus, qu’à boire et à mangier,
Mais au consail se vorent li baron raloyer 

9495 Pour savoir auquel lés poroienl mieux bosoingnier :
Ou d’aler à Saint-Cio pour le pont gagnier,

* Ou droit à Saint-Denis pour le ville calengier.
A ce vorent li aucun forment varyer;
Et tant vorent droit-là le cose prolongier 

9500 Qu’il fu priés de complie ains c’on se peustdelàbougier;
Et là vint uns évesques qui trestoul vol brisier,
Et s’en r’ala cascuns, sans riens à besoingnier,
Dont au duc de Bourgongne n’ot que courouchier.

> Du consail se parti, priés qu’il ne vot marvoier,
9505 Et jura Jliésus-Cris, le père droiturier,

Que jamais à consail ne vora apoyer,
S’en ara fait souhait, sans luy aconsellier 
A autruy fors à luy; se s’en vot bien aquitier,
Ensi que vous orés ou livre reirai lier.

9510 Li bons dus de Bourgongne s’est du consail partis,
Dolans et courouchiés, ans ne fu plus maris.
Viers sen oslcl d’Artois est li dus revierlis,
Et li peuples des halles s’escrioit à haus cris :
« N’isterons-nous point hors, Irans nobles dus gentis? 

9515 » Ore se puent moût bien vanter nos anemis 
„ Que nous sommes chaiens tous recréus lalis.
» 11 puent moût bien aler du tout a leur devis. »
__« Riens n’en puis, dist li dus; maris en suy au cucr
„ Hier soir auc consail n’estièmes que nous sis;

9520 » Mais li autre ont séu et nos fais et nos dis.
» Ne nous savons en qui lier, pour vray le vous plevis;
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» Car pour yaux a chaiens asés de leurs amis.
» Tels monstre biau samblant, qui les nuyroit envis.
» Jà ne seront de nous nullement desconfis,

9525 » Se ce n’est par miraclè de Dieu de paradis.
» Et on dist un parler qui bien est avéris :
» Que chieus vaint bien aisé, que on souslient toudis. »

Ensi disoit li dus qui au cuer ot tristrour.
A son hostel d’Artois fist adont sen retour,

9550 Et Ii Englois en trcs-jolit atour estoient
Gens d’armes et archiers; et quant virent l’atour,
Plus de cinq cens en jurent leur Créatour 
Que jamais ne seront ostet li leur atour,
S’aront ces Hiermiguas fait bataille et eslour.

9535 Maugret toutes les gardes issirent sans demour;
Des portes de Paris yssircnt à forche et à vigour. 
Droit envicrs Le Capielle ont-il enpris leur tour.
Là sont Hierminagois amasés li pluisour,
Quatre grosses capitaines et leur gens de valour,

9540 Quant virent les Englois venir en tel alour,
Tantos sont abilliés qu’il n’i ont pris séjour.
Vinrent à leurs barières qu’il n’i ont fait retour,
Et Englois leur viennent à tout leurs ars d’aubourc. 
Jà tos orés asaut, onques n’oïstes grignour.

9545 A Jjc Capielle sont Englois arivés,
El les Iliermynagois furent à l’autre lés,
Qui eurent fait barières où il se sont wardés,
Dont les chemins estoient pourpris et estoupés, 
Siques dedens la rue on ne pooit estre entrés,

9550 Se ce n’est par les vingncs qui sont de deus costés.
Là estoient gens d’armes, qui les pas ont wardés;
Et du mont de Montmartre en avala plentés 
Pour aidier La Capielle, qu’il n’y soient entrés.
Là commcnchent à traire Englois de tous costés;
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9553 Et li Iermignagois traient do l’autre lés,
Mais clic qu’il ont de trait, fu tantos aloués.
De frcneslres et d’huis se furent bien wardés;
Et cheus de Paris se furent moût très-bien avisés : 
Moût volontiers yssisent, mais il fu commandé 

9560 Que nus lions n’isse hors, ne ne soit si osés.
Aucuns des gouverneurs furent moût ayrés 
Qu’Englois furent yssus. Se fu d’iaus apiellés 
Ychieus de Bornonville, qu’Enguerans fu nommés.
« Enguerant, dient chil, faites, si en alés 

9565 » A ces Englois droit-là; et si leur commandés,
» De par le roy de Franche, qu’il soient retournés,
» Car par eux paroit estre uns maus caudiaus brassés. » 
Et Engerans respont ; « Si soit que vous commandés. » 
Lors monta ou ceval, mais bien fu adoubés.

9570 Luy dixiesme se part moût ricement armés.
Il trespasa le porte et le pont par delés.
Aux Englois s’en ala, qui furent escaufés,
De lanchier et de traire se furent moût penés. 
Enguerans leur escrie : « Biau segneur, entendes.

9575 » De par le roy de Franche vous est-il commandés 
» Que vous retournés tous et en Paris rentrés,
» Et se laissiés l’asaul; li fais vous est mandés 
» Des généraux de Franche; or en faites vos gros. »
Et chil li respondirent : « Bien râler en poés,

9580 » Car par celuy Segneur, quy de vierge lu nés,
» Ne pour roy, ne pour roc, nous n’en serons ralés,
» Si sera chis pasaiges conquis et aquiévés,
» Ne plus n’i logeront les ribaus foursenés. »
— « Comment, dist Enguerans, esse dont vos pensers 

9585 » De prendre le barrière et le ville en après ?
__« Oïl, » dient Englois, telle est no volentés.
—  « Et je proumets, dist-il, à Dieu qui fu penés,
» Que jamais en Paris ne seray retournés,
» Tant que je vous veray dedens la ville entrés. »
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9590 Enguerans en jura le cors de Jhésus-Cris,
Que jamais en sa vie ne renteroit en Paris,
Si aroit Le Capielle et le ville conquis.
Dont commença li estours et li tiers estequis;
Et ces Iliermygnagois jetaient de calliaus bis,

9595 Mais Englois les traioient, c’est che qui leur faisoit pis 
Forment les ont navrés ès fourchielles et ès pis;
Dou trait en on pluizeurs afolés et ochis,
Et li autre s’en prendent as barières tôudis.
Par entre les jontures orent ces lanches mis,

9600 Et les pousent arière; plus en ont mal mys. 
Enguerans, qui estoit de la guerre soutis,
Prist cent homes de trait, en deus les a partis.
A cascun lés des vingnes en a cinquante mis.
Là commenchent à traire, voire par tel devis 

9605 Que ces Hiermynagois qui estoient commis
A warder les passaiges des vingnes que je dis,
Si los qu’il ont les tiers de ces flecques sentis 
Et il voient leurs gens afolés et malmis,
Plus n’osèrent atendre, anchois s’en sont fuis,

9610 Quanques il porent rifler, au lés viers Saint-Denis:
Et Enguerans entre eus, s’a les pasaiges pris.
Lors aceurent Englois armés et fierveslis;
Et quant Hiermygnagois les ont derière coisis,
Il laissent leurs barières, se s’en sont départis.

9615 Ensi orent Englois les barières conquis,
Et ont bien quatre cens d’Icrmygnagois ochis;
Et de leurs capitainncs y ot un ou deux pris.

Par le sens d’Enguerant sont li Englois entrés 
i Par dedens Le Capielle; et si ont conquestel 
9620 La ville et les barières, et s’ont ochis et tué

Plus de quatre cens hommes; li autre en sont alés 
Par dedens Saint-Denis, pour estre à sauveté;
Ains puis à Le Capielle ne furent hostelés.
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Et li Englois ont tout par le ville fusté;
9625 Vaches, cevaus, harnas, asés y ont trouvé.

Moût fu grans li avoirs qu’il y ont conquestet;
Puis s’en sont à Paris tout ansanle retourne. 
Enguerans les conduist, qui moût ot de bonté.
A Paris en ot-on les nouvielles conté 

9630 Comment Englois se sont par Enguerant porté, 
Tant qu’il ont Le Capiele pris à leur volonté.
S’ont les Hiermignagois malement atrapés,
Tant que bien quatre cens en sont mort cl finé,
Et plusieurs prisonniers en a-on ramenés.

9635 Se n’y a c’un Englois en son camp demoré,
Et un qui estoit pris, c’on en ot enmené.
Chil de Paris en ont tel joie démené 
C’osi tos qu’Enguerans fu en Paris rentrés,
A haute vois* crièrent trestout : « Noé! INoé! »

9640 Et Englois à grant joie ont la nuit reposé.
Mais en ce lieu font dcul chil de l’autre costé;
Quant chil d’Orelyens sorent comment il est aie, 
Grant deul en démenèrent, priés qu’il n’en sont dien 
Mais encore aront pis, ains tierc jour passé.

9645 Se vous diray pour coy, se je sui escouté.
Segneur, en ce tempore que l’assaut ot esté 
Tout droit à Le Capielle, sicoinme vous ai conté, 
Clignés, chis de Breubant, dont on a tant parlé, 
Estoit à Pierrcfons. Là avoil amassé 

9650 Grant caroy de vitaille c’on avoit desrobé 
Par tout le Biauvoisis; riens n’i ot demoré.
Pour venir à leur ost s’estoient arouté 
Bien cinq cens bacinès, à tant furent nombre.
Les quatre cens s’en sont trestout devant alé;

9655 Pour faire l’avan-garde, furent bien apresté. 
Chevaliers de Gascongne y avoit grant plenté 
Et d’escuicrs osi, d’armes bien estoiï'és,
Et uns frans cevaliers de Picardie né:
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Car ccl jour y fu pris et en prison mené.
9660 Guilaumes de Saveuse fu par non apiellé.

Chil aveuc les Gascons se fu aqueminés,
Et le caroy les sieut biellcment et souci.
A tout cent hommes d’armes ot les vivres menés;
Et Cluignès de Brcubant fu dericrc arouté.

9665 Par les bos de Senlis s’en sont achemyné;
Mais à Senlis esloit ii baillieux aprestés.
C’est Troullarl de Maucreux, ainsi fu-il nommés. 
Baillieus fu de Senlis ou tans dont j ’ai parlé.
Or savoit cis bailus toute la vérité 

9670 De Cluignet, qui avoit les vivres amené;
Mais des gens qu’il menoit, ne savoit la quantité,
Ne quel nombre il estoient, ce lu grant folleté, 
Combien qu’il en vînt bien; car il ot asamblé 
Sept-et-vingt bacinès qu’aveue luy ot mené,

9675 Et plus de quatre cens hommes bien adoubé,
Et se les desconlient; cil fais est aprouvés.

Troullars, chis de Maucrues, le baillieu de Senlis, 
Avec un capitaine qui fu preux et hardis,
Du Pont-Sainte-Massensce wardoit les yédelis.

9680 Chis fu venus à li , car li lais li fu dis.
A sept vingt hommes d’armes sont de Senlis partis,
Et de gens de piet y ot cinq cens ou sis,
Qui derière les siévent; mais ne leur vaut deus espris, 
Car ains qu’il y venissent, fu li estris falis.

9685 Chil de ceval se sont dedens les bos mis.
Tout droit, selonc les haies, se sont repus et quatis 
Pour atendre Hicrmygnas, qui avançoient toudis; 
Mais les Hiermygnas eurent des coureurs jusques à dis, 
Qui moût bien ont nos gens pierchus el coysis,

9690 Voire ch eus de ceval ; car pour ciertain vous dis 
Que cheus de piet n’avoient gaires passet Paris.
Les coureurs à leurs maislres sont brielment reviertis
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L’afairc leur contèrent, dont mont furent esbahis.
Mais rehaitiés se sont et forment resjoïs.

9695 Quant seurent qu’il n’estoient que sept-vingt fierviestis, 
N’en fisent que moquier, se chevaucent loudis.
Deus cevaliers gascons se sont tout devant mis,
Et disent qu’il yronl jouster au plus hardis,
Pour l’amour de leurs dames, cinq Janches ou sis; 

9700 Mais il leur venist mieux qu’il fussent endormis.
Ly chevalier gascong vont fort esporonnant,
Les lanches en leurs poins; s’orent escus luisans.
Le caroy ont laissiet, se s’en ceurenl devant.
Li autre les siévenl lièrement cevauchant;

9705 Et cliil doy que je d i, venoient tout cantant.
Quant vinrent hors du bos, si se vont escriant :
« Avant, segneur, font-il; n’i-a il nul si vaillant 
» Qui pour l’amour sa dame se vois! chy esprouvant 
» De quatre cos de lanche ou de cinq en joustant? » 

9710 Quant Troullars les entent, Jhésus-Cris va jurant 
Qu’à l’un des cevaliers s’ira aventurant;
Et dist le capitaine : « Et j ’en feray autant 
w A l’autre cevalier; je le vous acréang. »
Dont prirent cascuns le lanche et broquièrcnt avant; 

9715 Et cliil vinrent contre yaus, lièrement randonnant. 
Mais tout doi ont falit, dont il furent mescant,
Car cheus de no partie les vont si asenant 
Que li uns fu navrés, tant c’on en vit le sanc,
Et se quéy à lierre, puis n’ala relevant;

9720 Et li autres fu pris, car il ala reviersant,
Et nos gens l’asalirent et derière et devant.
Tanlos rendi l’espée, il ne pot en avant.
Vesvous llierminagois dou bos hors désevrant;
Mais no gentil vassal se rengent au devant;

9725 Le chemin ont enclos par ytel convenant 
Qu’escaper ne pooient sans eslre combatant,
Non s’il ne retournoient as esporons brochant.
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Là commencha l’estours iniervillous et grans;
Cascuns crie s’enseigne, grant bruit vont démenant; 

9730 Mais Hiermynagois vont l’un l’autre destraingnant. 
L’assaut eurent premiers chil qui furent devant.
Le chemin fu estrois : se ne porent avant 
Chil qui furent dcrière, pour cslre confortant,
Ne aidier à leur gent, c’on va lort biersellant.

9755 La véissiés lumber de ces Iiiermignas tant
Que li vif vont les mors mallement déloulant.

Segneur, yclieli jour furent Hiermygnagois 
Asalit fièrement à l’entrée d’un bois.
No gent ne furent mye plus de sept-vingt brançois, 

9740 Et les autres cstoient encore un plus de trois ;
Mais ou chemin cstoient tellement à destrois,
Que chil qui estoient derière, tant éussent Ions espois, 
Ne puevent avenir à nos gens celle fois.
Et nos gens les castient à leur brans viennois,

9745 Et crioient en haus : « Vive li nobles rois,
» Et le duc de Bourgongnc et le dotin courtois;
» Et il confonde cheus qui vont encontre drois.
» Tous y morés à honte, Iiiermignas maleois;
» Bien vous poés vanter, vechy vo darain mois. » 

9750 Adont les abaloient ensi qu’ierbe en bois.
Bien deus cens en ocirent à le tierre tous lrois;
S’en prirent bien quarant dont orent les avoirs. 
Guillames de Saveuse y fu pris à cele fois,
A Troullart se rcndi qui los et sans délois 

9755 L’envoia à Senlis, par dedens les bieflrois;
Et les autres s’en fuient esrant, sans nul délois,
Et nos gens les encacent tout outre les carois.
Mais Hiermignas s’en fuient ou bois à grans esplois. 
Cluignès, chiens de Breubant, amenoit ses conrois, 

9760 A cent lances les sieut, rnout menoit grant dégois; 
Mais si tos qu’il oy de cheus de devant la vois,
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A Pierrefons retournèrent où les murs sont bien (lrois. 
Là dedens sont enclos et se tiennent tous cois.

Cluignès, chieus de Breubant, rentra en Pierrefons, 
9765 Et li autre se muchent en haies et en buisons;

Et nos gentis François, de coy parlet ayons,
Saisirent le caroy, cascuns lu caretons;
Mais atnscliois qu’il revenissent, là où fu le tençons, 
Furent tous despoulliés les mors par les piétons 

9770 Qui venoient derière, paysans et piétons.
Il ne leur demoroit plates, ne auquetons,
Hauvettes, bacinès, bracelès, ne wanbizons;
Trestous nus demoroient as cans sus les wasons.
Et quant cliieux de cheval en virent les façons,

9775 Moût en furent dolant, s’en firent grant marison.
Les vilains maudisoient de Dieu et de ses nons.
Se tenus les euyssent, pour ciertain vous disons,
Il leur euissent donnet moût de horyons;
Mais il avoient jà tous tournés les talons.

9780 Forment les mennechièrent, mais ne vaut deus boutons : 
« Segneurs, ce dist Troullars, de çou nous apaisons;
» Quelliet avons les roses, et il ont les boutons. »

Segneur, à clic jour furent lliermignagois mescans. 
Leur vilaille pierdirent, et Cluygnet de Breubant 

9785 Rentra en Pierrefons, quant il vit J’aparant.
Se morul de ses gens bien deus cens combatans;
Et quant à Saint-Denis le seurenl Ii enfant,
Charles d’Orelyens et si frère en siévant,
Et le duc de Bourbon et ii autre avant,

9790 Onques mais ens leur vies ne furent si dolant.
Or voient bien pour vray qu’il n’y aront garant;
Car leur vitaille aloit forment amenrisant.
Lors trouvèrent à consail que tout yroient toursant 
Leur conqueste, leur avoir, pour carier avant,
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9795 S’il voient qu’il ne puissent là estre demorant;
Car là duc de Bourbon aloienl atendant,
Mais pour noient l’atendent, car il ne venra noianl, 
Anchois aront eu un encombrier pesant.
Onques mais ens leur vies n’en eurent nul si grant. 

9800 Segneur, quant il mesvient à quelque homme vivant, 
Tousjours de mal en pis li vient en poursiévant;
Ausi fist-il à cheus dont je vous suy parlant.
Se vous diray comment, or soies escoutant.
Dou bon duc de Bourgongne vous seray recordant, 

9805 Qui lu dedens Paris courouciés et dolans 
De che c’on aloit point Hierminas assallant,
Car le consail de Franche ne le voloit noiant 
Pour les prieux miorvilleux qui furent aparanl.
Se ne s’ose enhardir le bon duc soulisant 

9810 De se volentet faire, car il se va doutant
Que s’il en mesvenoit, que par aucun convenant 
C’on le reprouveroit tous jours de son vivant.
Non obstant à ce faire va moût estudiant,
Et tant que plain valoir Ii ala abandonnant 

9815 Qu’il fera son voloir, sans aler reculant.
Segneur, or escoutés, pour Dieu le royamant.
Le plus cruel asaut ores d’ore en avant,
C’onques mais oïssiés en jour de vo vyvant,
C’est l’asaut de Saint-Cio, qui fu miervilleus et grans, 

9820 Où Iliermignagois furent matés et recréans.

Segneur, che fu en l’an de l’Incarnation 
Mille aveuc quatre cens et onze ou environ,
Huit jours dedens novembre, en escrit le treuve-on, 
Tout droit par un dimenche que mydi sonnoit-on, 

9825 A l’eure dou diner, que le duc boùrguegnon 
A fait clore les portes de Paris à bandon,
Siques entrer, ne yssir adont n’i peuist-on,
Qui à cheux de delà péuist faire mention
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De cose c’on fesist en celle mansion.
9830 Ensi, jusques au soir, les portes frumie-on,

Ne seurent pour coy ch’est, chevalier, ne baron,
Ne le gent de la ville en curent soupeçon;
Mais droit à la viesprée a fait commandison 
Li dus, de par le roy, que tout homme de non, 

9835 Bourgois et autres gens, entour et environ,
Soient trestout armés selonc leur portion,
Et prest pour yssir hors, quant il li venra à bon,
Et on le list ensi à se devision.
De çou eurent grant joie li hardi compagnon 

9840 Et li bon cevalier; et tes y ot que non,
Qui euissent plus chier à warder leur mason.

Segneur, droit à douze heures en la nuit commanda 
Le bon duc de Bourgongne, dont parlet on vous a, 
Que cascuns le siévist où aler l’on vora.

9845 Li contes de Neviers o luy s’acompagna;
Le conte d’Arondiel mie n’en reculla,
Le conte de la Marche osi qui estoit là;
Le conte de Pontièvre mie ne leur fausa.
Li contes de Saint-Pol aveucques yaus ala;

9850 Li contes de Waudemont et chils de Quen y va.
A grant cevalerie li dus s’achemina ;
Par le porte Saint-Jaque de la Saine en ala.
Moût grant peuple le sieut, de ce ne doutés jà;
Mais par dedens Paris grant garnison laissa 

9855 Pour la ville warder; de çou bien s’apensa.
Au lés deviers Saint-Cio se grant gent amena ;
Pour eschiever le mont tout entour tourna,
Tant que plus de sis lieues chelle nuit chevauça.
A neuf heures du jour asés priés s’ariva;

9860 Là atendi se gent, cascuns si vint droit là.
Or acoutés comment adont les ordena :
Onques plus saiges prinches au monde ne rengna.
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Le duc de Bourgongne fu saiges et sénés.
Il a toutes ses gens entour luy asanlés,

9865 Les contes et les prinches et les autres apres :
Le conte de Neviers qui li atient bien priés,
Et li quens d’Arondiel li fu de l’autre lés.
Et si lu Boucicaus, li marisiaus loés,
Et Bornonville osi, qui Enguerans fu nommés.

9870 Li sires de Saint-Gorge i esloit bien montés,
Et Gicars li Dofins qui fu maistres d’ostel,
Et Jaques de Helli et des autres asés.
Li dus a ses barons entour lui regardés.
Lors les a en trois nions mis et institués.

9875 Son marissiés apielle et dist : « Vous en yrés 
» Au lés viers Saint-Denis, Fiaue vous paserés 
» Outre ce nouviel pont; là-endroit garderés 
» Que nos nuisans ne soient deçà Piaue passés.
» De sept cens hommes d’armes acompagniés serés, 

9880 » Et quatre cens de trait bien vous despendcrés.
» Jehans de Nuelcastiel aveucques vous menrés,
» Le seigneur de Bourgel, Jehans de Rappeirés 
» Et le viquens de Bar que vous ychi veés,
» Et Gui de La Trémoulle qui est jovènes d’aés. » 

9885 Et dist li marisiaus : « Sicomme vous commandés. » 
Dont li furent esrant sept cens hommes livrés,
Et quatre cens archiers. Lors s’en est désevrés 
Aveuc les cevaliers dont vous oy avés.
Bien firent leur devoir, ensi que vous orés.

9890 Le bon duc de Bourgongne va se gent ordenant 
Moût grasieussement et par biel convenant,
Pour aler à Saint-Cio qui fu un pau avant.
Jehans, chis de Gislielle, en ala apiellant,
Et le bon sénescal de Hainau au cuer franc,

9895 Le segneur de Brimeu, Jehan Philippe avant,
Et Jan Portier, englés, et de Rohais Rolant.
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« Segneur, se dist li dus, vous en yrés devanl 
» Pour asalir Sainl-CIo, et nous vous irons siévant, 
» Cinq cens hommes armés, hardis et combatans, 

9900 » Et quatre cens archiers qui bien iront traiant.
» Aies hardiement, ne soies recullant.
» A la première rue aies fort asalant.
» Or veray aujourduy liquel seront vaillant 
» Et qui aiment le roy et le duc son enfant:

9905 » Et, se besoins vous croist, ge vous seray aidans, 
» Asalés fièrement, n’alés riens espargnant,
» Cliieus qui bien le fera, je vous acréanl^
» Il ara m’amour, tant que je seray vivant. »

Le bon duc de Bourgongne ne se vot ariester.
9910 Le segneur de Ilelli ala tos apieller,

Et le segneur de llonc c’on ne pot trop loer.
Quatre cens hommes d’armes leur ala délivrer,
Et puis deux cens arciers qui bien seurent tirer.
Si leur a dit : « Segneur, or en voelliés alcr 

9915 » A le seconde rue; pensés de bien ouvrer.
» Se par voslre prouesce poiés aconquester 
» Clics barières droit-là, moût vous poroie amer. » 
—  « Sire, che dist Ilelli, n’i veulliés plus penser.
» Je n’aie jà bielle amie, se je n’i puis entrer. » 

9920 Adont s’en départirent, se pensent de l’aler,
Et li duc de Bourgongne en apielle Amer 
Le segneur de Viri, qui moût fist à douter;
El Bouchicaut osy vot o lui ajouster;
El d’Olfremonl le conte c’on list de Quen nommer, 

9925 Qui là estoit venul d’Engletiere sus mer
A cinq cens homes d’armes, le pria dou haster 
A celle lierche rue, et leur fist délivrer 
Deus cens hommes de trel pour l’asaut eslever.
Or se pèvenl moût bien Hermignagois vanter 

9930 C’onques jour de leur vie n’eurent tant à porter
70
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Qu’il orent, ains c’on vist le solail esconser.

Apriès ces trois batailles qui s’en vont asprement,
A fait li nobles dus aprester vistement 
Mille homes de Paris, tout à piet piaillement,

9955 Armés de haubregons bien joliement,
Gantelès, capelinncs, bracelès ensement.
S’avoient des blans jaques, che fu leur viestemens. 
Clie jour s’i enployèrent bien et soutissanment;
Si fissent li boucliier qui moût sont bonne gent, 

9940 Et des bourgois plentet et marçans ensement.
Li maistres des bouchiers les conduist plainnemenl, 
Et Guillames Le Gois son fil o le cors gent.
Li dus leur fist livrer à leur commencement 
Cinq cens homes de trait et des variés granmenl, 

994$ Et par entre les rues les fist alcr briefment
Par derière les vingnes, sique en un movemenl 
Enteront ens la ville, s’il pèvent nullement;
El li dus enmena trestoute l’autre gent 
Desus une montaingne; là pèvent voir elèrement 

9950 Trestoute l’ordenanche et tout le caplemcnt,
Afin, s’il est besoing, qu’il aient confortcment;
Et ausi se les autres yssent aucunement 
Tous hors de Saint-Denis, que tos cl caudemenl 
Il soient recheus bien et hardiement.

9955 Moût fu saiges li dus et plains de bon ensicnl;
Et Jliésus li aida che jour si grandement 
Qu’il en sera parlet cinquante ans piaillement.

Quant cliil de Saint-Cio virent de toutes pars venir 
Gens d’armes viers le pont, pour eux à envaïr,

9960 A tous leur capitaines ont fait le fet sentir.
Li gratis sires d’Anboise en fu lie sans mentir; 
Guillame Lalillicr en fu un autre sans lalir,
El Jaques de Sedan qui moût fist à crennr.
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Si fil Mansars du Bos, c’on fist depuis inorir.
99(55 Trois cevaliers gascons y vot-on cstablir;

Cliil Avardoient le pont c’on ol volul traïr.
Trestous ces capitaines que vous m’oés jehir,
Quant virent nos gens d’armes si en soursaut venir 
Pour prendre les trois rues, près pour eux asalir,

1)970 Sachiés cierlainement qu’en eux n’ot qu’esbahir.
Dont dient l’un à l’autre : « Ch’est chi au pis venir. »
__« Segneur, che dist Mansars, il nous faut pourvoir
» A Saint-Denis nous faut mander, sans alentir,
» Que nos segneurs viengnent vislement secourir. » 

9975’ Dont il font un varlet apiertement courir,
Mais trop tart y venront pour eux à garandir;
Car anchois qu’il y viennent, en faura maint morir, 
Ensi que vous orés en l’istore jehir.
Huymais pores oïr fier estour maintenir.

9980 Segneur, or entendes, pour Dieu le droituricr.
Droit au pont de Saint-Clau vont l’eslour commenchier 
Cheus qui warder le durent, s’en vont aparelier.
11 estoient armés si bien qu’à souhaidier.
Si vinrent ès barières pour le pas calengier,

9985 Et firent espringalles et gros canons drechier,
Qu’il firent sus no gens descliquier;
Mais Jbésus les warda clic jour de mehagnier.
Clies arcliiers d’Engletierre s’i vorent enploier.;
Plus drut voilent sajeltes que les naiges en jenvier, 

9990 Et se traient si roit, en véritet jugier,
Que quant une des flèches ataint un chevalier,
Elle piercha tout outre se pièche d’achier,
L’aubiert et l’auqueton, et le fait convoyer 
Jusqucs à l’autre paroit et tout outre picrchier,

9995 Tant c’on voit par derière le fier trenchant d’achier. 
Che cremoient forment baron et escuyer.
Che jour en y ot mort plus d’un demy-myllier;
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Plus doutoient le trait que le diable d’infier.
De freniestres et d’uis se veullent là targier;

10000 Mais il y ot laiens maint bon arbalestrier
Qui furent de Gascongne, pour vray le puis jugier,
Et des bidaus osi qui de durs sèvent lanchier;
El les arbalestriers, dont je vous veul plaidier,
Avoienl arsbalestres dont les ars sont d’achier,

10005 Qui aloient si roit, bruiant comme tempier,
Que tout cou qu’il alaingnent, font tout outrepierchier. 
Se Dieus n’euist en garde les noslres qu’il ot chier,
Il euissenl che jour le pant acatet chier.

Segneur, or entendes, pour la Vierge loée;
10010 A l’asaut de Saint-Cio lu grande la niellée.

Les trompes y sonnoienl tout haut à le volée;
Archier, arbalestrier faisoienl grant huée.
Ces sajettes voloient plus drul que la grelée 
Qui des nues descent par desus la ramée.

10015 Chil de dedens en rechurent une piesme saudée;
Et gens d’armes venoient à chière esclufrée.
Sire Jehans de Gistielle et cliieus de sen armée 
Ens la première rue entrèrent à la volée.
Jusques à la barière vinrent lanche enlesée.

10020 Li uns porte une hace, et li autre une plomée 
Ou une cuingnyetle ou gisarme ou espée.
Là y ot de ces tonnes mainte ciercle copée.
Li pluiseur i monloient, et puis sans demorée 
Main à main se combalent, en faisant grant meslée; 

10025 El il leur jetoient pierres et cailiaus à volée,
Mais tant estoient leur chars par vigeur escaulïee,
Qu’il ne contoienl à riens, tant laisoient chière redoutée. 
Sire Jehans de Ghisticlle a s’ensègne criée;
Si lîst li sénescaus de liainau la contrée,

10050 Et les autres osy qui sont de leur armée.
La péuissiés véoir toute ensaigne levée.



Li genlieux marisiaux à le cliièrc membrée,
C’on nommoit Boucichaut, lisl en se rue entrée;
Et Amer de V'iry et chil de s’asanlée 

10035 A leur barière ont tos leur bataille menée.
De haces et de palus fièrent de randonnée
Parmi ces grandes tonnes, que de lierre ont comblée;
Les bailles délrenchièrent, moût firent grant huée.
Le grant segneur d’Anboisse si avoit amenée 

10040 Se gent, et fu par luy celle ruée wardée;
Mais si bien le warda, c’est vérités prouvée,
C’onques puis n’en yssi pour vent, ne pour orée;
Se ne li fu meslier de paier bien-alée.

Boucbicaus et Amer, segneur de Viry,
10045 A l’assaut de Saint-Cio, pour ciertain vous ali,

Se portèrent moût bien, et tout li autre osy.
Sire jehan de Guistelle se monstra bien hardy;
Osi fist li sénescaus de Ilaynau le gentil,
Et les bons liainuyers qu’il ot aveucques ly.

10050 La prumière barière mirent en tel party
De haches et de maques, que la baille rompi,
Et entrèrent dedens; mais je vous aciertefy 
Qu’en leur autre barière sont cil dedens fuy ;
Car à cascune rue, dont je vous parle chy,

10055 Y ol double barière; s’en furent esbahy 
Nostre gent, quant il ont tel afaire coysi.
Lors as autres barières ont très-lort asaly.
Or vous voray coilter du segneur de Helly,
Et de celui de Bonc et des Englois osy,

10060 Et de cheus de Paris; trop les mets en oubli.
Bouchiers et autres gens s’i esprouvèrent sy,
Encontre lliermynagois s’en vont par tel party,
Quant ces haies trouèrent et ces vingnes osi,
11 sanie qu’il n’aconlent à leurs vies un espy.

10065 Bien souvent rebouloient leur mortel anemy
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Tout jusque» eus ès rues; là se sont requelly.
Mais no gent les ocient, pau en eurent miercliy.
Tout droit enmy ces vingnes les avoient llastry;
Chi deus, chi trois, chy quatre gisent mort estourdv. 

10070 Le commun de Paris clie jour moût y valy ;
Meïsmes les archiers, quant le trait lu laly,
Couroient à l’assaut et estoient saisy 
De petites hachettes; cascuns bien se vcndy.
A ces barières vinrent là où on asaly ;

10075 Ches bailles dehaiquièrent et ces tonnes osy.
Picars s’i esploitièrent osi par tel party 
Que quy veist comment s’estoient envay,
Il desist : « Velà gens coraigeux et hardi. »
Et ch il de dedens jetloient pierres par tel parti 

10080 Que ce sanloit eiïoudres qui dou chiel descendi.
Là lu Mansars du Bos qui crioit à haus crys :
« Avant, mes bonnes gens, soiés amennevis.
» Deiïendés ces barières, car tantos seront chy 
» Nos segneurs d’Orelyens et les autres osy,

10085 » Par qui nous serons tous secourus et garis. »
Ensy disoit Mansars; mais pour vray vous aly 
Qu’il ne vinrent point ainsy à tans pour ly.

Sire, Mansars dou Bos, à le hardie chière,
Fist bien et vaillantment delï'endre la barière,

10090 Et crioit à nos gens : « Retraiés-vous arière,
» Car jà n’i enterés en nesunc manière. »
Lors leur list envoïer après iaus mainte pierre.
Tant leur en list envoier et devant et derière 
Qu’il en ont elï'ondret maint bacinet et visière.

♦0095 Ilelly s’i esprouva de volentet entière,
Et li sires de Itonc y tient moût bien estière,
Et tout li autre osi; n’i a cel qui bien n’y lière.
Là ot un escuier qui de volentet lière
Entra dedens les bailles, pensant cheux de derière
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10100 Le deuissent siévir; mais à grant hibondrère
Les reboulent si outre cheus dedens la barière,
Dont l’escuier convient laissier et le terrière.

Segneur, cliest escuicr par sen bardit coraige 
Entra dedens les bailles; mais de che fist grant outraige. 

10105 II estoit nés d’Artois, c’est Robiers de Paiaige;
Ensi fu-il nommés ou tans de son eaige.
Quant il se vit tout seul entre le gent sauvaige, 
Jhésus-Crist réclama qui nos fist à s’imaige.
L’espée tient ou poing. Espris de fort coraige,

10110 Fiert un lliermynagois qui point n’avoit de large;
Un tel treu li a fait tout parmy le visaige 
Qu’à lierre l’abali; li sans lou quiet à vaige;
Mais uns Gascons y vient, qui d’une espée large 
Li donna ou hatriel un tel grant desquiraige,

10115 Que par dalès le bare quéy sans arestaigc.
Là-endroit fu ochis, dont che lu grans damages.

Segneur, or enlendés, pour Dieu de paradis.
Declià le pont Saint-Cio, au lés deviers Paris,
Au prendre les barières fu moût grans li cstris.

10120 Là se portèrent bien li baron de pris.
Li sires de Guistielle y aquit moût grant pris;
Osi fist le sénescal de Hainau le pais
Aveuc ses llannuiers qui sont preux et hardis ;
Et li bons Bouchicaus, marisiaus au fier vis- 

10125 Dieus! que bien s’i prouva Amer, chieus de Viris !
A le ticrche barière estoit li bons IleJIis,
Et li sires de Ronc qui point n’estoit faintis.
La véissiés Picars mont forment esboulis 
Lanciner, férir, geter, carpenter à devis,

10150 Dehequicr ces barières; moût y avoit grans cris,
Et par entre les bailles avoit grans estequis.
L’un à l’autre poussoient de lanches par avis
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Par deléé les barières, où gisoit maint ocliis;
El cliil Englès traioient eus la ville toudis.

10135 Maint llierinignas y ot de ces llesques mal baillis,
Des rnousques d’Engletiere, qui leur lont maint despis. 
Li uns les ot ou brac, li autres ens ou vis,
Li autres ès costés, en poitrine ou en pis.
Tes en ot qui en ot ens ou cors cinq ou sis.

10140 Onques plus fiers asaus, je croy, ne vous fu dis.
Par desus la montaigne les a li dus coisis;
Adont en loa Dieu, le roy de paradis,
Quant il vit au bien l'aire ses gens si entremis.
Ne say que vous feroie de court plaît lonc devis.

10145 Les prumières barières des trois rues ont pris,
Et li bons dus leur a un estandart tramis,
L’estandart de pointure et trois cens fierviestis,
Et des archiers nouviaus, frès et amennevis.
Or vous voray conter comment cliil de Paris 

10150 Entrèrent ens la ville par baies et par courlis.
Onques mieux ne se portèrent Oliviers, ne Landris, 
Ogiers de Danemarcbe, Extor, ne Margris,
Que firent à chelle heure trestous li blans viestis;
Car de Paris i furent gros variés et massis,

10155 Et des bourgois osy et clou peuple gentis,
Et les nobles barons, qui sus les anemis 
Frapoient de ces bâches ensement qu’estourdis,
(Qui ens leurs mains quéoil, de la mort estoil fis,) 
Encontre Hiermignagois, qui là estoient commis 

10160 Pour warder les passaiges; mais pour vray vous plevis 
Qu’il leur venist mieux à eslre trestous à Saint-Denis.

Segneur, deviers les vingnes, à Saint-Cio, cheli jour, 
Firent chieus de Paris à Saint-Cio on miervilleux eslour 
Contre les Hierminagois, qu’adonl eurent leur tour. 

10165 De liaces, de martiaux, de bons brans de coulour,
De plommées, d’espieus leur firent lele amour
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Qu’à reculer se prirent Hiermygnas par paour,
Par les vingncs où gist pluiseurs mors par dolour; 
Et li navret s’en fuient en menant grant trislrour. 

10170 Et ch il Englois traioient apriès par tel vigour,
Qui jusques as penons leur entrèrent clic jour.
Là crioient: « Monjoie! » no gentil vavasour 
Et dient : « Vous mores comme faus traytour,
» Qu’ensi volés destruire vo roy et vo segnour. 

10175 » Droit-chi comme carongnes demorés sur I’icrbour. 
» Que soies mis en tierre, jà n’arés tant d’onnour,
» Car vous valés trop pis que gens Sarasinnour. »
Là frapoient sur yaus de si très-grant randour,
Qu’il les vont mehagnant; inout leur font de dolour. 

10180 Tout jusques eus la ville les cachent par tel tour 
Que jusques ès barieres s’en vinrent li pluisour. 
Là-endroit renforça la noise et le hidour.

Quant cliil de Paris furent dedens Saint-Cio entré, 
Tout droit en ce mouvement avoient conques!é 

10185 Les secondes barières cliil de l’autre costé,
Car les Hiermygnagois furent tout deslravé,
Quant virent que François sont ens la ville entré 
Par desus les barières fu l’eslandart levé 
Que le duc leur tramyst, qui là l’ot advisé.

10190 Adont en loa Dieu le roy de magesté ;
Car bien set qu’il avoient les barières passé.
Et nos gens en Saint-Cio sont de tous lés entré,
Et huyoient en haut; ces trompes ont sonnet.
Picars, François y ont grant noise démené.

10195 Ces Englois y traient, bien s’i sont esprouvé;
De haces, de martiaus, ont Hiermignas biersés.
Là peuissiés veoir grande mortalité.
La fu li quens de Quen, Offermont fu nommé,
Qui estoit d’Engletierre; moût fu escluffrés;

10200 Maint Hiermygnagois ot celi jour afolé.
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Osi fist Ilelli et Ronc, pau les ont déporté;
Et Picars les siévoient, qui bien s’y sont porté.
Moût orent Hiermygnasgois fort tans à che coste. 
lie noble marissial, Rouchicaut apiellé,

R)205 Se porta vaillanlment, et osi list Amé,
Le segneur de Viry, de quoy j ’ai devant parlé.
L’espée tient ou poing, maint en a craventé.
Le grant segneur d’Anboisse vit inout forment apresse, 
De Picars et d’Englois en tour avironné ;

10210 Se orent de li prendre moût grande volenté,
Pour çou que il le virent si noblement armé;
Mais il estoit du tret moût malement navré.
Amer ichieus de Viry est à luy asanlé.
De l’espée li a tel horion donné 

10215 Desus sen bacinnet, que tout l’a eslouné.
A lierre reviersa, puis ne lu relevé,
Car il estoit du tret si mallement biersé 
Que li cucrs li faly, droit là est déviés;
Là fu en cele plache depuis tous mors tués.

10220 Là péuissiés véoir moût grande mortalité 
Et grant ochision d’iermignas sans pité,
Chevaliers, escuiers, morir à grant vieuté.
Guillame Balillier, un cevalier douté,
Qui estoit de Brelengne, quant il ot avisé 

10225 Le grant ochision, Jhésus a réclamé.
Uns gros variés Picars l’a tellement hasté,
Que d’une grande hache l’ot si fort ataslé 
Desus son bacinet, que tout l’a csfondré;
Amont desus le chief, l’a malement navré.

10230 Là le prist, veullc ou non, et se l’en ot mené
Tout droit parmy les vingnes; niais on li a osté 
D’Englois qu’il enconlra, moût en fu aïrés;
Et on disf un parler qui bien est avérés :
Le plus fort vainl le fuevele, et forchc paist le pré.
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10235 Segneur, à celi jour lu granl la desconliture
A Saint-Cio droilenienl; là y ot grant murmure. 
Hiermignagois y oi ent une journée dure.
On les tue et mehaingne, comme biesle en pasture.
Là lu Mansars du Bos qui point ne s’aséure.

10240 Quant il vit que sus eux retourna l’aventure, 
Jhésus-Crist réclama, qui de la vierge pure 
Volt naistre purement sus caste couvrcture;
Puis souffri mort en croix pour nous rendre peuture.
« Ay! vrais Dieus, dist-il, qui fourmas créature,

10245 » A qui tu donnas sens, volentet et mesure
» De rengner en che inonde par bonne noureture ;
» Vrais Dieus,le prumier homme as founnet à ta ligure: 
» Désobéy à toy par vanité obsecure,
» Ten commant trespassa, dont puis souffri laidure. 

10250 » Et j ’ay désobéy par y celle estature
» Encontre men segneur, qui m’amoit d’amour pure.
» Se voy bien et conçoy, par veritet séure,
» Qu’il m’en convenra souffrir painne et male aventure. 
» Et la mort si m’esquiet, j ’en voy I’enclosure.

10255 •» Je le prie, vrais Dieus, dous pères de nature,
» Que ainsçois que mes cors muire à si grande laidure, 
» Que j ’aie par ta grasse connisanche séure 
» De jehir mes mesfais, par repcntanche pure,
» Par coy mon esperit, sans souffrir paine obsecure, 

10260 » Puist en la lin avoir glore qui tous tans dure. »

Sire Mansars du Bos list a Dieu orison,
Et Englois et Picars l’asallent à bandon.
Uns cevaliers picars de sen estrasion 
Le contendoil à prendre, pour enmencr prison;

10265 Mais Englès lurent trop, ni pot avoir foyson.
Et osi avoit-il mieux se dévotion
De lui rendre as Englois, pour ce que par rençon
Cuidoil bien escaper, s’il l’ont à leur coron.
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Uns escuicrs englois, qui cstoit de grant non,
J 0270 L’apriessa tellement qu’il se rendi prison.

L’Englois le créanta et osta son baston,
Et eninena Mansart sans point d’ariestison,
A l’aïde qu’il ot de clieus de sa parchon.
Depuisedi en ot moût grande racnçon 

10275 Dou peuple de Paris, ensique nous diron,
Car il orcnt plus chier à Ipi tenir prison 
Que che qu’en Englelierre ainsi le menast-on;
Puis li tirent coper le cliief sous le menton.
Se fu moût grant damaiges qu’il sen afecsion 

10280 Tourna à clieus de delà, par foie opinyon,
Car moût vaillans cstoit et de très-bon reuon;
Mais cheus qui cscaucine encontre l’esguillon,
Il se point doublement, dont il a quisenclion.

Segneur, Mansars du Bos lu pris, comme je vous di, 
10285 Droitcmcnt à Saint-Cio, qui est delés Paris.

Guillames Batilliers y fu ensement pris,
Et des autres pluiseurs; s’en y ot moût d’ocliis,
Et li autre s’en sont chà et là enfuis.
Li uns s’enfuit par lesvingnes et li autres par les courlis; 

10290 Mais en courant apriès, là ot grant espautris.
Ces cevaliers gascons, qui furent desconlis,
Quant virent qu’il n’aroient ne secours, ne micrcis, 
Jusques au pont reculèrent; là fu grans li estris. 
Cascuns pour luy sauver fu droit là reviertis.

10295 Desus le pont montèrent; mais pour ciertain vous dis 
Que tel priesse i avoit, tel dolour et tel cris 
Et tel recullement et si grant boutéis,
Qu’il en noia ens l’iaue plus de trois cens et dis.
L’un sur l’autre montoient tout ensi que brebis,

10300 Et nos gens par derière les avoient ocliis.
Et quant cil qui estoient par desus le pont mis,
Virent nos gens venir par leur soutil avis,
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JI ont levet par force tantos le pont-levis;
Dont véissiés en l’iaue Hierinignagois salis :

10305 Qui toute ne le pot boire, jamais n’escapa vis.
Pour les armes ne porcnt noer à leur devis.
Je croy que puis le tans que Dieu fu en croix mys, 
On ne vit tel asaut, pour vray le vous plevis,
Qu’il y ot à Saint-Clau le jour que je vous dis.

10310 Droit au pont de Saint-Cio, là vont recommenchier 
L’asaut et le niellée et l’estour fort et lier.
Pluiseurs Hierinignagois y véissiés noier.
Li aucun reculèrent par dedens le moustier;
Mais Englois et Picars s’i vorent asaïer.

10315 Là péuissiés véoir de lances estequier,
Effondrer ces verières et ces huis défroussicr.
Là ot manit fort asaut, qui moût üsl à resoingnier. 
Laiens fu le traître dont je vous di prumier,
Qui ot vendut Saint-Cio à le gent l’avcrsier.

10320 Colinnet de Puiseus ot non au vray jugier.
II fu montés en haut ès vautes du cloquier;
Mais ce ne li valut le monte d’un denier,
Car uns variés picars, fort et rade et légier,
C’on nommoit Capelet, hardi homme et légier, 

10325 11 estoit nés de Lile, chis se vot avanchier,
Dedens 1’églisse entra, se monta ou planquier.
Tant list qu’il ramena ce Colin prisonnier.
Véut l’ol autre fois, bien le sot renccrchier.
Chieus se rendi à luy, se li vaut suplier 

10330 Qu’il péuist escaper, pour raenson païer.
Mais Capelet jura le Père droiturier
C’au duc le rcndera, sans point de l’atargier.
Car il set de ciertain, bien l’en vora païer.
Et il n’en fali mie, si en ot bon loïer.

10335 Puis list-on le traître à Paris justichier.
On li copa la tieste, ce fu li prumier fait;
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Et en quatre quartiers le fist-on détrenchier,
El à cascune porte en mist-on un quartier.
Ensi doit-on traîtres se desierte païer.

10340 Segneur, dedens Saint-Cio, ensi que je vous di, 
Furent Hicrmynasgois tous tués et ocis 
Et envoies dedens l’iaue, et navrés et maurnis, 
Voire cheus qui avoient droit là pris leurs logis. 
Petit en escapa, qui ne fuissent à fin mis,

10345 Se ne furent aucuns cevaliers de pris
Qui esloient Gascons, aveuques leurs sougis.
Se furent à garant pardesus le pont mis.
Les autres furent tous matés et desconfis ;
Et nous dist le matère où chis livres lu pris, 

10350 Qu’il en morut droit-là plus de sept cent et sis, 
Chevaliers, escuiers, sans les variés petis;
S’en y ot bien cinq cens dedens l’iaue flastris.
Là furent ces hosteux et fustés et esquis;
Ces grans malles toursoient pardesus ces roncis. 

10355 Bahus, bouges, harnois, armures et abis,
Cevaus et palefrois, grant esquier ont conquis. 
Les mors qui là estoient, furent tos desviestis;
Osi nus demoroient c’uns pelés paresis.
Là gisoient par lierre, nul n’en ont enfouis. 

10360 Quant li dus seul le fait, moût en fu resjoïs. 
Jhésus-Cris grasia, le roy de paradis,
Et le bon marisial de coy devant vous dis,
Et le viesquens de Bar, qui fu de sanc genlis,
Et autres cevaliers et sept cens fiervieslis 

10365 Que li dus de Bourgongne avoit au pont tramys, 
Qui tous neux estoit fais au lés viers Saint-Denis. 
Sus vaissiaus fu fondés; mais chieus que je dis, 
Wardèrent là le pas, comme prcus et hardis, 
Contre cheus de la ville qui esloient garenis. 

10370 Les enfans d’Oreliens, les dus et les marcis,



Avoient ensamble leurs gens et leurs sougis.
Se furent à ceval treslous montés et mis 
Pour aler secourir à Saint-Cio leurs amis,
Mais ou tans (le bavent venront, je vous plevis.

10575 De Saint-Denis issirent d’Oreliens li enfant,
Et le duc de Bourbon, qui moût s’ala quidant,
Le conte d’Alençon et Labret en sievant,
Et Biernars d’Iermignac qui tos les va sievant.
Amer de Salebruce n’i fu mie falant;

10380 O les autres ala, mais je vous acréant
Que quant li marissal de Bourgongne au euer iranc 
Et les bons cevaliers qui le vont compagnant,
Ont quoisit l’issue et qu’il en y ot tant,
Il repassèrent l’iaue, mais le pont vont brisant.

10385 Grant part en despechièrent, puis s’en'vont retournant,
Et revinrent au duc; se li vont recordant 
De cheux de Saint-Denis qui venoient avant.
Bien les coisi li dus; se se fu avalant
De desus la montaingne, dont il fist que vaillant,

10590 Car il mist piet à tierre, se se va ordenant 
Ses batailles moût bien et les fu arengant 
Tout contrcval le rue. Ses archicrs mist devant ,
Qui commenchent à traire, quant virent apierchevant 
Les félons lliertnignas, qui fort vont cevauoant.

10395 Li dus va ses batailles mont bien aparcllanl 
Pour iaus à recbevoir, se l’iaue vont passant;
Et list tost despouiller se banière plus grant,
Et sonner ses trompettes qui furent bondisanl.
Et quant cliieus de delà quoisirent l’aparanl 

10400 Et séurent de leurs gens qui tous sont mors gissans,
II n’osèrent passer, ains furent recullant;
Mais il laissent au pont une garnison grant 
Pour warder le passaige, qui les voist siévanl;
Et pour leurs gens furent courouchiés et dolans.
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10405 Forment les regretoient, mais ce lu pour noianl.
Qui est mors, il est mors; il n’a plus riens vaillant.

Quant li dus d’Oreliens et celi de Bourbon,
Et li quens d’Iermignac et Jehans d’Alençon,
Et Caries de Labret qui cloca dou talon,

10410 Pierçurent à Saint-Cio le grant deslruision
De leurs gens, qui sont mors en tel disension,
Moût menèrent grant duel et orent soupechon,
Tant que de grant paour firent repairison ;
Mais au pont de Saint-Cio lassièrent garenison.

10415 A Saint-Denis entrèrent en grant confusion,
Et nos gens les huioient, comme se ce fussent mouton. 
Tout jusques à viespres fu le duc bourgegnon 
Atendant sus les cans en noble cstablison ;
Mais ains ne s’avancha cevaliers, ne baron,

10420 Qui de livrer bataille euist dévotion,
Ançois à Saint-Denis rentrèrent à bandon.
Là-endroit se quatisent, ensement que coulon 
Font eus leur coulombier, quant voient le faucon.
Et puis quant il fu nuys, apriès solail escons,

10425 Retourna li bons dus et se colation,
Et revient à Paris, et o luy si baron.
Droitement à telle heure qu’il wida, ce dist-on,
Rentra dedens la ville à noble cstablison.
A douze eures en la nuit estoit ou environ,

10450 Dont y ot en Paris grant consolation
Pour la noble journée dont Dieus leur ot fait don ;
Et chil de Saint-Denis n’avoient se duel non,
Car il avoient fait grande pierdition 
Des milleurs de leur ost, trestout à esliçon.

10435 Adont par des espois prirent colation 
. De râler à leur lieu et en leur mansion ;

Car, puisqu’il leur mesquiet, bien voient le façon.
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De là plus demorer ne leur sambla pas bon ,
Se ne leur vient vitaille, ne nulle garison.

10440 Tout avoient toursés devant ens la saison,
Mais point n’orent loisir, che vos dist le cançon, 
De mener aveuc iaus ne cars, ne cardon,
Ne juiaus, ne avoir, ne nule garnison,
Ançois soudainement, à coite d’esporon ,

10445 S’en alèrent par nuit tout li plus haut baron,
Sans dire : « Siévés-nous, car nous nos en alons. »

Segneur, ce lu en l’an de Dieu de mageslé 
Mille et avec iiii. c. et xi. en vérité,
VI. jours droit en novembre, furent bien retourné 

10450 Les faus Hiermignagois, dont ge vous ai parlé. 
Droitemcnt à Saint-Cio furent-il rencontré.
Plus de quatorze cens en y ot demoré,
Pris, tués et ochis et en Saine effondrés,
Dont li hoirs d’Oreliens furent si aïré 

10455 Que avecques leurs barons qui leur furent privé, 
Ens l’autre nuit apriès s’en fuirent désevré,
Car il orent paour, c’est fine vérité,
Que de cheus de Paris ne fussent revidés.
Les mestres se partirent sans avoir mot sonné; 

10400 Mais joiel, ne trésor il n’en on porté.
Leurs carois estoit là sus le marquiet trousé, 
Cargiés d’or cl d’argent qu’il orent desreubé,
Et de vaiselement, de maint hennap frosé.
On y trouva un car qui estoit atclé,

10465 Tout carquiet de blans doublés c’on avoit monnaé. 
Si ot un autre car carquiet en vérité 
De bernas, de juiaus qu’il avoient enblé.
Ce trouvèrent François, quant furent ens entré. 
Maint bahut, mainte malle orent laiens trouvé, 

10470 Et maint ceval osi; car si furent hasté
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Les faus Hierminasgois, dont je vous ay parlé,
Que, quant leurs segneurs virent si très en haste ale, 
Guidèrent que François viengnent de Pans la cite.
Se n’orent point loisir d’iestre à ceval monté,

10475 Ne de mettre les brides, ne d’avoir ensiellé;
Ains en yssi à piet celle nuit grant plcnté.
Li grant maistre orent jà le Saine trespasé 
Droit au pont de Saint-Cio, et se sont arouté 
Par desus leurs cevaus qu’il ont fort tangonné;

10480 En alant enviers Dreux ont fort esporonné.
Et chieux de Salcbruece, que on apielloit Amer, 
Aveucques Huefalie et d’Alemans plente 
S’en vont deviers Loraine, de courir abriévé. 
Hiermignagois s’en vont; moût lurent destravé,

10485 Car au passer le Saine ont l’un l’autre apriessé,
Tant que paç dedens l’iaue en noia grant plenté.
Li aucun au nuef pont ont leur voie tourné,
Qui ne savoient mie que de l’autre costé 
Fust ronpus, ne brisiés; se furent sus montés,

10490 Dont bien cinq cens en furent dedens l’iaue esfomlres.

Vaisent Hiermignagois mallement desconfis;
Deviers le Normendie s’en sont pluiseurs fuis.
Or fu clic grant défautc quil ne furent siévis,
Car le plus grant partie en fussent mors ou pris.

10495 Sitos que ces nouvielles seurent chiens de Paris,
Tout li plus en loèrent Jhésus de paradis,
Et li dus de Bourgongne en fut moût resjoïs.
Adont fist envoïer par dedens Saint-Denis.
Helli et Bouchicaut furent à clie commis ;

10500 Aveuc maint sodoier y vinrent à estris.
Moût fu grans li avoirs qu’il y orent conquis.
Les carois trouvèrent, de coy devant vous dis,
Cargiés d’or et d’avoir et de juiaus cl de liennas massis.
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Tant qu’est de ce trésor, il fu au roy aquis.
*0505 S’en païa sodoiers qui estoient resjoïs.

Li rois mena grant joie, quant li fais l’en lu dis. 
Hiermignagois s’en luient hors de cestuy pais 
Pour çou c’on les avoit a Sainl-Clo ralresquis. 
Adont li fu li fais racontés et dis trestous 

*0510 Comment Englois les orent biersés et amenris.
« Hé, Dieus! ce dist li rois, pères de paradis,
» Qui vit onques tel cose venir en ce pais,
» Qu’ayde me convient querre à mes anemis 
» Contre ceus qui deuissent estre bien mes amis »

*05*5 Segneur, apriès cest tienne dont je fai mention,
Des faus Hiermignagois grant justice list-on.
On en copa les tiestes par exsécution.
Se fu le traytour mis à deslruission,
Qui ot vendut Saint-Cio, ains n’y ot garyson.

*0520 II fu escairtelés et pendus à bandon;
A cascune des portes un quartier en mist-on.
Et cheus qui furent mors, gisoient ou sabelon 
Sans eux à enfouir; et de l’autre parçon 
Sus cheus qui furent vif, sentense jeta-on.

*0525 Escumeniés furent par maintes régions;
Puis asist-on Estampes, et là fu pris Bourdons.
Se fu menés en Flandres, et maint autre baron;
Et au quens de Saint-Pol rendi-on Pierrefons.
Puis fu devant Couci une longue saison,

*0530 Mais enfin se rendi et maint casticl de non.
Bonnes villes et autres a traist à se parçon 
Le noble roy de Franche, sicomme fu raison.
S’en furent dessaisi si anemy félon,
Et encore aront pis, s’il plaist, à Dieu et à son non; 

*0535 Mais pour ce tans présent finerons no cançon
Jusques à tant que matere arons pour le cruçon.
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Dieux doinst que clie puisl, eslre à le salvalion 
Du roi el du roiaume et du duc bourgcgnon 
El de tous dieux qui ont loial opinion!

10r>40 Amen. Que Dieus l’otroit par se rédemsion !
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